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Introduction 

cFAVl'f.l :J,; X.i'.III 

I. RENSEIGNfül.ENTS SUR LE 'IEPHI'l'CITIE 

l. L'archipel des Falkland (Malouines) est si tué dans 1 1 Atlantique Sud, à 

quelque 4So milles au nord-est du cap Horn. les nomàreuses iles dont il se 

composè ont une superficie totale de 4 618 milles carrés (li 961 km carrés). A 

l'heure actuelle, les dépendances des !les Falkland sont constituées uniquement par 

la Géorgie du Sud, situ~~ à 800 milles à l'est-sud-est des îles Falkland, par le 

groupe des îles Sandwich du Sud, qui se trouvent à 470 milles àU sud-est de la 

Géorgie du Sud et par plusieurs iles plus petites. Les territoires situés au 

sud du 60è~e degré de latitude sud qui faisaient antérieurement partie des 

dépendances d~s iles Falkland, à savoir les Orcades du Sud, les Shetlands du Sud 

e~ la Terre de Graham, de même que le secteur du continent antarctique compris entre 

le 20ème et le 80ème degré de longitude ouest, saut devenus le 3 mars 1962 une 

colonie distincte, sous la nom de Territoire britannique de l'Antarctique. Les 

Falkland comprennent deux grandes iles, Falkland orientale et Falkland occidentale, 

et un grand nombre de plus petites iles. Toutes ces îles, sauf dans le district 

de !ai' onia de 1 1 ile Falkland orientale, sont moritagneuses; le plus haut sommet 

est le mont Usborne, dans l'île F,1lkland orientale, qui a une altitude de 

2 312 pieds. 

2. Au recensement du 18 mars 1962, la population, non compris celle des 

dépendances, était de 2 172 habitants. A quelques exceptions près, tous les 

habitants étaient de souche européenne, la plupart d'origine britannique. Ia 

population des dépendances varie selon la saison de pêche à la baleine : pen~nt 

la saison d'été, elle est d'environ 500 habitants; en hiver, ce chiffre est 

réduit de plus de la moitié. Stanley, le chef-lieu, qui avait 1 074 habitants 

au recenser:ient de 1962, est la seule ville. En dehors de Stanley, la principale 

agglo~ération est celle de Goose-Green, dans l'ile Fallùand orientale, 4ui a une 

centaine d'habitants. 
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3. Les tles Fal.kland (.tœlouines) sont une colonie; le Royaume-Uni y exerce son, 

autorité depuis 1833. Le premier établissement fut une colonie française, fondée 

à Port-Louis en .1764. En 1767, le eouvernement français l'a vendu à. l'Espagne, 

qui l'aurait payé 24 000 livres. En 1765, on a installé une petite garnison, 

•ritannique à Port Egmont, dans 1 1Île Sounders; elle tomba aux mains des Espagnols, 

cinq ans plus tard. Ces dernièrs la restituèrent en 1771, mais les Britanniques 

l'a1andonnèrent en 1774. En 1833, le Gouvernement britannique occupa de nouveau 

l'archipel, qui fut administré jusqu'en 1841 par un officier de la marine. ·un 

Gouverneur ad.joint civil fut nommé en 1842 et, en 1843, le Parlement adopta une loi 

plaçant les !les Falkland, à titre permanent, sous une administration civile et 

élevant le Gouverneur adjoint au rang de Gouverneur. En 1844, le siège de 

l'administration fut transféré de Port-Louis à Port William, qui fut appèlé Stanley. 
\ 

4. Au cours des sessions successives .de l'Assemblée générale, le Gouvernement 

argentin a exprimé ses réserves quant à la souveraineté sur le territoire des iles 

Malouines. A la dix-huitième session de l'Assemblée gifoérale, tout en 

réitérant ces réserves, le représentant de l'Argentine a déclaré que le 

territoire n'était la colonie d'aucun pays, mais faisait partie intégrante du 

territoire national argentin (A/Pv.1267). le représentant du Royaume-Uni a répondu 

que son gouvernement n'avait aucun doute quant à sa souveraineté sur les 

!les Falkland. 

Evolution politique et constitutionnelle 

A. Constitution 

5. En 1949, une nouvelle Constitution a prévu que le territoire serait administr~ 

par un Gouverneur, assisté d'un Conseil exécutif et d'un Conseil législatif. Les 

deux conseils se composaient d'un nombre égal de membres fonctionnaires et de 

membres non fonctionnaires désignés par le Gouverneur. La Constitution a également 

prévu des élections pour pourvoir quatre des sièges de membres non fonctionnaires 

au Conseil législatif. La Constitution a été amendée en 1951: au Conseil 

législatif, le nombre des membres fonctionnaires désignés a été ramené de 3 à 2 et 

les membres non fonctionnaires s'y sont trouvés pour la première fois en majorité. 

Des élections ont eu lieu en 1952 et le nouveau Conseil législatif s'est réuni 

cette année même. A l'heure actuelle, les membres non fonctionnaires forment 
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aussi la majorité au Conseil exécutif. les principaux traits de la Constitution 

actuelle sont les suivante : 

6. Gouverneur. Le Gouverneur, représentant de la reine, est le chef de 

l'administration du territoire. Dans l'exercice de ses fonctions, 11 prend l'avis 

du Conseil exécutif, auquel il se conforme normalement et dont 11 ne peut s'écarter 

que dans des circonstances bien déterminées. 

7. Conseil exécutif. le Conseil exécutif se compose de cinq membres non 

fonctionnaires désignés par le Ck>uverneur et de trois membres fonctionnaires. I.e 

Conseil est le principal organe exécutif et il tranche nonnalement toutes les 

questions intéressant l'administration du territoire, y compris le àudget. 

En 1962, tous les membres du Conseil exJcutif, sauf deux, étaient des habitants 

du territoire. 

8. Conseil législatif. I.e Conseil législatif, présidé par le Gouverneur, compte 

11 membres : quatre élus, quatre désignés (dont deux membres non fonctionnaires) 

et trois fonctionnaires siégeant ès qualités. Le Conseil législatif adopte les 

lois relatives au maintien de la paix et de l'ordre public et è. la bonne 

administration du territoire. Il doit se réunir au moins une fois par an et tient 

habituellement plusieurs sessions, dont une consacrée au àudget, en juin ou 

Juillet. I.e Gouverneur ne vote que s'il y a partaBe égal des voix. 

B. Svstème électoral 
9. les quatre membres élus du Conseil législntif sont choisis au suffrage 

universel des adultes. 

C. Organisati:.m iudic:i.ai:r.,g 

10. le système judiciaire des ile3 Fallùand (Malouines) comprend une Cour suprême 

et. i:n tribunal de :procédure. sommaire. Le Gouverneur est également juge de la Cour 

suprême et le Colonial Secretary est Magistrate du tribw.m.l. le tribunnl de 

procédure sommaire peut être également présidé par un groupe de magistrat3 composé 

de deux juges de paix ou plus. Les lois du territoire s'inspirent principalement 

de vieilles lois anglaises et de précédents. 

/ ... 
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D. Fonction publique 

11. Les fonctionnaires sont" nommés par le Gouverneur•g_ui â toute latitude à cet 

égard et qui est assisté, si besoin est, de membres du Conseil exécutif. Il:y en 

avait en tout 53 en 1962. Toùs les· postes subalternes de J' àdministration •.et la 

majorité des postes de direction sont occupés par des habîtants du territoire.· 

En 1962, parmi les ti tulàires des pbstes dé direction, -le Colonial Trèasurër; le ·. 

Directeur des postes .et télégraphes et 1:e greffier de la Cour suprême·· étaient des 

habitants du territoire, comme le .sont, maintenant, la plupart des;'juges 'de paix. 

E. Administration locale 
. . 

12. Stanley a un conseil municipal, qui.se compose de six'membrés élus et'de 

trois membres désignés par le Gouverneur. Des six membres élus, t'rèis sont 
.\. ., .~ . ..,-' 

remplacés tous les deux ans. 
. .. .:.. 

Le Conseil tire la plus grande partie de ses 

ressources des impôts et des subventions de l'administration centrale. Il administre 

les services normaux de l'administràtiori iocàle pompiers, nettoyage et :éclairage 

des rues, logement et urbanisme. 

F. Partis politiques 

13. Il n'y a pas de par.ti poli tique dans le territoire. 

Conditions économiques · '' -~' ... 

14. L'économie des Îles Falkland (Malouines) repose sur la laine et l'élevage du 

mouton est à peu près la seule source de revenu. Les recettes ~iscales du 

territoire, qui proviennent en majeure partie des impôts,· des_ droits· de· douane 

et de ln vente de timbres-poste, sont passées de 289 000 livres en 1959/60 ~ 

267 000 livres en 1960/61 et à 269 000 livres en 1961/62, alors que les dépenses 

ordinaires en ces années ont été de 283 OCO livres, 275 000 livres'et 

301 OCO livres. Ces déficits continuels ont conduit à l'àdoption de mesures 

destinées à accroître les ressources du territoire. En particulier, on a augmenté 

à partir du 1er janvier 1962 le taux de l'impôt personnel et de .l'impôt sur les 

soèiétés et on a introduit à·compter du 1er janvier 1963 un'nouvel impôt de 
. . ~ 

10 p. 100 sur les bénéfices. Il n'y a pas de tarif douanier _général et des .droits 

d'importation ne sont imposés que sur l'alcool, le tabac et les allumettes. On 

prélève des droits d'exportation sur les produits suivants : suif, guano, peaux, 

huile de baleine, et huile de phoque. En 1962, on a supprimé les droits 

d'exportation sur la laine. 
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15. Toutes les terres, à l'exception de quelque 56 500 acres qui •~ntinuent 

d'appartenir à la Couronne, sont sous tu1 régime de pleine propriété privée et 

divisées en exploitations d'élevage de moutons d'une superficie allant de 3 6oo 
à 161 000 acres et pouvant avoir jusqu1 à 40 000 moutons chacune. La Falkland 

Islands Compa.n,y Limited, propriétaire de nombreuses exploitations, possédait en 

pleine propriété environ 1 230 000 acres de terre et avait près de 300 000 moutons. 

A la fin de 1962, le cheptel se décomposait comme suit: 620 000 ovins, 

11 000 bovins, 3 500 équins et 40 porcins. En 196<>, la Falkland Islands Company 

a introduit l'élevage des visons, qui a donné de bons résultats. En même temps 

qu'elle créait des élevages de visons, la compignie a construit un abattoir moderne 

pour faire face à l'accroissement de la demande de viande de mouton utilisée pour 

nourrir les visons. Il n'y a pas de cultures agricoles dans le territoire, à part 

une petite superficie d'avoine utilisée conmie fourrage. Le seul produit manufacturé 

est le suif, qu'on fabrique en petite quantité. A part la laine, les produits 

principaux sont l'huile de phoque et les produits dérivés de la baleine tels que la 

farine de viande. Il n'y a pas de minéraux dans le territoire. 

16. Les chiffres du commerce extérieur font apparaitre une diminution continue de 

la valeur des exportations. Ceci s'explique en partie par la baisse de la valeur 

des exportations de laine, qui continuent à représenter plus de 90 P• 100 du total 

des exportations. La valeur des importations demeure très inférieure à celle des 

exportations. Les principales importations sont les produits alimentaires, les 

boissons, le tabac, les articles manufacturés, les machines et le matériel de 

transport. Au cours de ces dernières années, les chiffres du commerce cxt.,5rieur 

ont été .les suivants 

Année 

196o 

1961 

1962 

Exportations 

934 
978 
940 

Ex:122rtations de laine 
(valeur en milliers 

Im;porcations 

de livres) 

908 385 

958 468 

913 413 
Le Royaume-Uni et d'autres pays du Comnonwealth absorbent plus de 99 p. 100 des 

exportations et fournissent 76 p. 100 des importations. 

I 
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17. Les travaux de réfection et d'amélioration des routes de Stanl.ey, commencés 

en 1956, devaient se terminer à la fin de 1963. Le montant estimatif' de •~s 

dépenses s 1 él_ève à 219 415 livres, dont 85 470 provenaient des fonds du Colonial 

Developnent and Welfare. Les sommes consacrées au développement pendant l'exercice 

financier 1960/61 ont été de 28 996 livres sterling, ,entre 4 250 livres en· 

1959/60 et 18 002 livrés en 1958/59. Les dépenses spéciales, y compris celles:· 

afférentes aux programmes du Colonial Development and Welfare, ont é~é de 

39 36o livres en 1960/61, contre l,1,3 271 livr~s en 1959/6o et 53 o6o en 1958/59. 

Conditions sociales 

18. Il existe une pénurie générale de main-d'oeuvre dans le territoire par suite 

de l'exode continu des habitants. En 1962, il y a eu 4ll départs et 368 arrivées, 

contre 326 et 224 respectivement en 1961, et 292 et 224 respectivement en 1960 •. 

L'élevage des moutons, qui constitue la principale activité, occupe environ 

500 hommes; l'administration en emploie 53, et la Falkl.and Islands Company 54. 
A Stanley, la fonction publique, les entreprises commerciales et maritimes 

fournissent la majeure partie des emplois. La main-d'oeuvre locale appartient à 

la Falkland Islunds Labour Federation, qui compte plus de 90 p. 100 des 

travailleurs du territoire et dont le nombre des adhérents dépasse 500. 

19. Une caisse de pensions de vieillesse alimentée par des cotisations a été créée 

en 1952. Depuis 1961, cette caisse verse des pensions aux personnes qui sont 

trop vieilles pour avoir pu s'affilier à la caisse et lui verser des cotisations. 

En 1962, le taux hebdonndaire de pension a été majoré et d'autres prestations ont 

été ajoutées. 

20. Sa~té publique. Le territoire possède un hôpital de 32 lits, situé à Stanley 

(médecine générale, chirurgie, obstétrique, tuberculose). Des consultations préna

tales et de pédiatrie ont lieu chaque semaine à l'hôpital. En moyenne, on compte 

150 admissions par an. Le Département de la santé dispose d'un médeein-chef et de 

trois médecins, dont un à Stanley, un à Darwin, et le troisième, à Fox Bay. Le 

personnel infirmier de l'hôpital se compose d'une infirmière en chef, de trois 

infirmières chefs de salles, et de six infirmières. Le département dispose aussi 

de trois dentistes. Les rmladies de l'appareil circulatoire, dues principalement 

à la vieillesse, sont la principale cause de décès. En 1961/62, on a entrepris une 

camiiagne de vaccination contre la po1iomyélite et une enquête ophtalmologique. 

/ - --
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21. Les dépenses pour les services de santé, y compris les dépenses spéciales, ont 

été de 36 169 livres en 1961/62, contre 30 933 livres en 1960/61 et 28 216 livres 

en 1959/6o. Eri 1962, les dépenses ordina.ires dans le· domine de la santé repré

sentaient 12,68 P• 100 du total des dépenses ordinaires du territoire. 

Situation de l'enseignement 

22. En 1961/&2., 314 enfants fréquentaient des écoles dans le territoire. Il 

n'existe pas d'établissement d'enseignement supérieur ni d'enseignernent secondaire 

complet. Il y a deux écoles publiques à Stanley; la scolarité est obligatoire 

pour tous les enfants âgés de 5 à 14 ans et un ~ertain nombre d'enfants continuent 

à fréquenter l'école jusqu'à l'âge de 16 ans et atteignent, dans certains sujets 

le niveau du General Certificate of Fducation. En dehors de Stanley, l'enseignement 

est dispensé soit dans des écoles de villages, soit par des :m'3.Îtres itinérants, et 

la scolarité est obligatoire pour les enfants âgés de 5 à 14 ans qui nabitent à 

moins d'un mille de l'école et pour les enfants âgés de 7 à 14 ans habitant à moins 

de deu.x milles de l'école. 

23. En 1956, un internat a été ouvert à Darwin; il peut recevoir 40 internes et 

tous les externes qui désirent le fréquenter. Un autre internat a été ouvert en 

1957 à Port Howard, il peut recevoir 10 internes et dispense un enseignement aux 

enfants de Port Howard. ll y avait six roîtres itinérants en 1960 et quatre en 

1961. En 1961/62, on comptait dans le territoire J.3 maitres diplômés de l'ensei

gnement secondaire, cinq m~itres non encore diplômés mis ayant terminé leurs 

étooes secondaires, trois maitres ayant reçu une formation mais n'ayant pas terminé 

leurs études secondaires et six ITnÎtres n'ayant reçu aucune formation. 

24. 'ln exarr.en des bourses est orsanisé chaque année et les candidats qui le inssent 

avec succès reçoivent une bourse de trois ans pour des études dans des éc~les 

secondaires du Dorsetshire, en Angleterre. Deux ou trois bourses sont accordées 

chaque année. Le Dépg.rtement de l'enseicnement organise chaque hiver, de mai à 

octobre, des cours du soir publics; de nombreux adultes suivent des cours de 

sténographie et de comptabilité. 

; ... 
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25. Le montant des dépenses d'enseignerrent en 1961/62 à été de 41 553 livres, 
' soit 14,21~ P• 1<?0 du montant total des dépenses du territoire, contre 

32 548.livres en 196o/61, soit u,8 p. 100 du montant total.des dépenses. 
. ~ ' ' 

II. EXAMEN PP.R LE COMITE SPECIAL 

Introduction 

26. A sa 3llème séance, le l3 novembre 1964, le Comité spécial a examiné le 

rapport du Sous-Comité III sur les ÎJ.es Falkland (Malouines) qui est reproduit -

en annexe au présent chapit~e. 

27. Le représentant de l'Argentine a :participé à l'examen du rapport. 

Pétitions écrites 

28. Le Comité spécia1 était saisi des pétitions écrites suivantes concernant les 

Îles Falkland (Malouines) : 

Pétitionnaire 

M. Richard Victor Goes et trois autres membres élus 
du Conseil législatif des Îles Falkl.and 

Le Président adjoint de J.a Falkland IsJ.ands Sheep 
Owners Association 

Le Secrétaire général et le Comité exécutif de la 
Falkl.and Labour Federation 

M. Harry E. Slade, ancien Président de la Civil 
Servants Association 

Le Président du Conseil municipal de Stanley 

Vingt-sept pétitions identiques 

Quarante-trois pétitions identiques 

Déclarations des délégations 

Numéro du document 

A/AC.109/PF:r.310 

A/AC~l09/PF:r.311 

A/AC.109/P"EJJ:.312 
A/AC.109/P'Efr.312/Add.l 

29. Le représentant du Royaume-Uni a dit que la position de son gouvernement sur 1~ 

question des Îles Falkland avait été exposée en détail dans les décJ.arations faites 

par sa délégation devant le Sous-Comité III, qui figuraient in extenso dans 

/ ... 
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le document A/Ac.109/1œ. Le Gouvernement du Royaume-Uni estimait que le Comité 

spécial n'était pas habilité par son mandat à examiner des revendications terri

toriales ou des différends concernant la souveraineté, et il ne se considérerait 

donc pas ccmme lié par des recommandations du Comité sur.de tels sujets. Le 

Royaume-Uni n'avait aucun doute quant à sa souveraineté sur les Îles Falkland. 

30. En ce qui concerne l'avenir de ces Îles, le Gouvernement du Royaume-Uni serait 

guidé par ce qu'il considérait comme les intérêts des pabitants, ainsi que l'exigeait 

l'Article 73 de la Charte. Le Gouvernement du Royaume-Uni é:,ait toujours prêt 

à examiner toute proposition de changement constitutionn~~ue les habitants 

pourraient présenter, mais les pétitions envoyées au dcmité (A/AC.109/PET.3<J7 à 311) 

montraient clairement qu'ils désiraient maintenir et renforcer leur lien avec le 

Royaume-Uni et répugnaient à toute association constitutionnelle avec une puissance 

étrangère. La délégation du Royaume-Uni avait bien précisé devant le Sous-Comité III 

que, bien que le Royaume-Uni ne pat accepter de participer à des discussions 

concernant la souveraineté sur les Îles Falkland, il était toujours disposé à. 

discuter avec le Gouvernement argentin des moyens par lesquels les deux gouver

nements et les habitants des Îles pourraient éviter de porter préjudice, par suite 

de ce regrettable différend, aux bonnes relations qui existaient entre eux. Le 

représentant du Royaume-Uni a tenu à formuler une réserve expresse au sujet de 

l'utilisation des mots "autrement dit des Îles Malouines" au paragraphe 121 

du rapport du Sous-Comité (voir annexe), mots qui, de l'avis de son gouverneme~t 

n'indiquaient que l'autre nom d'un territoire et n'avaient, par conséquent, aucune 

implication pour ce qui était de la souveraineté sur le territoire ou de la 

terminologie exacte à utiliser dans lea documents des Nations Unies concernant le 

territoire. 

31. Le représentant de l'Argentine a expliqué que le nom d 1 "Islas Mal vinas" 

n'était pas simplement la traduction espagnole du nom du territoire, mais 

qu'il était utilisé, d'une manière générale, dans les pays de langue latine, c'est 

pourquoi l'Argentine le reconnaissait comme le véritable nom du territoire. Le 

représentant de l'Argentine préférait donc que les documents du Comité 

mentionnassent que les Îles Falkland étaient également désignées sous le nom d'îles 

Malouines. 
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32- La délégation argentine avait exposé dans le détail au Sous-Comité III les 

données historiques, géographiques, juridiques, politiques et é<:onomiques sur 

lesquelles se fondaient les justes revendications de souveraineté de son gouver

nément sur les Îles Malouines. Le problème résultait, à l'origine,- d'une inter

vention militair~ déclenchée en 1833 par le Royaume-Uni contre une partie du 

territoire que l'Argentine possédait depuis 1810, année de son accession à l'indé

pendance, suivie de l'expulsion des populations et des autorités argentines, qui 

furent remplacées ultérieurement par des colons venus du Royaume-Uni. La. s'ituati~n 

coloniale qui en avait résulté s'était perpétuée jusqu'à l'heure actuelle, bien que 

le Royaume-Uni ne pût invoquer aucun instrœnent international h l'appui d'un droit 

quelconque sur les Îles Malouines et bi~n que·1es Etats américains eussent réaffirmé, 

à de nombreuses reprises, l'illégalité d'occupation, par une puissance non 

américaine, d'un territoire situé dans leur hémisphère. L'Argentine n'avait jamais 

cessé de demander réparation du dommage qu'elle avait subi et dont le temps ne 

saurait effacer l'illégalité. 

33. Pourquoi l'Angleterre avait-elle arraché par la force à une jeune nation 

avec laquelle elle avait signé un traité d'amitié, un groupe d'iles situées à 

10 000 milles de son propre territoire? La réponse à cette question était qu'au 

début du XIXème siècle l'Angleterre avait été saisie d'une fièvre expansionniste 

~ui l'avait incitée h annexer des territoires aux quatre coins du monde. Les 

Britanniques, désireux de s'assurer des bases stratégiques dans l'Atlantique sud, 

avaient envahi Buenos Aires en 1806 et en 1807. Ayant été repoussés, ils avaient 

cherché une autre base d'approvisionnements pour leurs navires en route vers 

l'Australie et le Pacifique sud et avaient ainci occupé les Îles Malouines, qui 

présentaient l'avantage supplémentaire de se trouver dans une riche zone de pêche. 

Pendant les deux guerres mondiales du XXème siècle, la Royal Navy av~it utilisé les 

Îles, qui constituaient pour elle une base extrêmement importante. 

34- La question qui demeurait était de savoir pourquoi, à l'heure où règna.it la 

paix, où le colonialisme était en voie de liquidation et où se renforçnit le 

respect mutuel entre les peuples, le Royaume-Uni refusait obstinément d'abandonner 

sa souveraineté sur les Îles Malouines, au détriment de ses relations avec un Etat 

ami. Tout ce que trouvait à dire le Royaume-Uni, c'est qu'il n'éprouvait aucun 

/ ... 
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doute en ce qui concernait sa souveraineté sur les Îles et le seul argument qu'il 

invoquait pour se justifier était son désir de protéger le droit des peuples à 

l'autodétermination. Les pays d'Amérique latine avaient toujours été à l'avant

garde de la lutte pour l'autodétermination, d'abord dans leur propre hémisphère, 

puis, depuis la création de l'Organisation, aux Nations Unies. Il ressortait appa

remment des déclarations faites av~c insistance par le représentant du Royaume-Uni 

au cours du débat sur les Îles Malouines que son gouvernement, lui aussi, comptait 

parmi les défenseurs du droit des peuples à l'autodétermination; pourtant, lors du 

vote sur la résoluti•n 1514 (XV) du 4 décembre 1960, qui avait été adoptée à une 

majorité écrasante.par l'Assemblée générale, le Royaume-Uni s'était abstenu, après 

avoir.manifesté des doutes quant à la question Je savoir si le paragraphe 2 de cette 

résolution devait faire état du principe de la libre détermination. Le Gouvernement 

du Royaume-Uni avait encore formulé des réserves au sujet du principe de l'auto

détermination dans ses commentaires (A/5725/Add.4) sur la résolution 1966 (XVIII) 

de l'Assemblée générale en date du 16 décembre 1963 - commentaires qui avaient au 

moins le mérite de reconnaitre que, dans certains cas exceptionnels, on pouvait 

être amené à considérer le principe de l'autodétermination à 1~ lumière d'autres 

principes, comme par exemple celui de l'intégrité territoriale des Etats - argument 

qui s'appliquait aux Îles Malouines. 

35. La population des Îles Malouines n'avait connu aucun accroissement numérique 

depuis le début du XXème siècle, et il ressortait des projections établies par 

l'ONU que l'archipel était le seul territoire d'Amérique du Sud dans lequel aucune 

eXpansion démographique n'était envisagée dans un avenir prévisible. Le repré

sentant du Royaume-Uni avait brossé devant le Sous-Comité IiI un tableau flatteur 

de l'économie des Îles; cependant, mie à part le fait que le monopole des activités 

commerciales nppartenait toujours à une seule et même compagnie - ce qui, en soi, 

constituait un anachronisme que l'on pouvait à bon droit criti~uer - la stagnation 

de la. population et le fait que l'émigration l'emportait sur l'immigration étaient 

des indices révélateurs de l'état de l'économie. A la vérité, aucun progrès 

économi,ue ou social ne serait possible tant que les Îles seraient complètement 

coupées, non seulement de la Puissance administrante actuelle, mais de l'Argentine 

I 
I • • • 
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pour la seule raison qu'elles faisaiént l'objet d'un.différend provoqué par le 
Royaume-Uni et que l'entrée dans • 1e terri taire était soumise. à un contrôle sévère. t 

Le développement économique et le véritable progrès sociàl demeureraient impossibles , 

tant que les liens naturels ne· seraient pas rétablis.entre· l'archipel et l'Argentine,. 

qui, dans ·1e passé, avait assimilé des personnes de nationalités très diverses, 

parce qu'elle respectait les· droits fondamentaux de l'homme et offrait 'à toUs · ie 

progrès économique et social. 

36. Le Sous-Comité III avait confirmé que les dispositions' de la Déclaraticn'sur 

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux s'appliquaient dans le· 

terri taire de_s Îles· Maloain~s; mais il avait soulign~ què certains facteurs parti_: · 

culiers devaient être pris en considération. En partiéulier, étant donné que.les 

insulaires ne constituaient pas la population/originelle, maisqÙ'ils avaient 

simplement reinplacé les habitants expulsés par la force, le paragraphe 5 de la 

résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale 'ne pouvait leur être appliqué aveu.:.· 

glément,· et la situation du territoire devait être considérée compte tenu des termes 

du paragraphe 6. 
37. L'un des principaux arguments du Royaume-Uni était que le Comité spécial n'avait 

pas quaiité pour exa:niner les quèstions de souveraineté.· Le mandat du Comité était 

défini par les résolutions 1654 (XVI) du 27 décembre 1961, 1810 (XVII) 

du 17 décembre 1962 et 1956 (XVIII) du 11 déce!)'lbre 1963, qui le chargeaient de 

formuler des recommandations en vue de l'application intégrale de la Déclaration 

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux_, quelle que fût 

la forme que prenait le colonialisme dans le territoire intéressé. La faiblesse 

fondamentale de la position de la délégation du Royaume-Uni résidait dans 1è fait 

q~'elle s'efforçait de concentrer l'attention du Comité sur un aspect partiel de la 

question, et non sur le problème dans son ensemble. Le Comité n'était pas chargé 

de trancher une question de souveraineté, ma~s d'assurer l'application des dispo

sitions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et, ce faisant, il se 

devait de prendre en considération toutes les circonstances et d'appliquer les•. 

dispositions de la Déclaration qu'il considérait comme les plus appropriées. 

38, Le Sous-Comité III avait constaté l'existence d'un différend entre le Royaume

Uni et l'Argentine, au sujet de la souveraineté sur les Îles, et avait recommandé 

que les deux gouvernements engageassent des négociations en vue de trouver une 

/ ... 
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solution pacifique à ce problème. L'Argentine, nation éprise de pa:ix et respectueuse 

de la légalité, avait favorablement accueilli cette recommandation; le représentant 

du Royaume-Uni avait répété que son gouvernement était disposé à négocier, mais il 

avait vidé les négociations de toute signification en insistant sur la souveraineté 

du Royaume-Uni sur les Îles Malouines. 

39. Le représentant de l'Argentine espèrait que les Etats membres de la comraunauté 

internationale adr.esseraient un appel pressant aux deux gouvernements pour qu'ils 

entamassent des négociations, et que le Royaume-Uni entend.rait cet appel, sans aucune 

réserve, car le renforcement des relations entre les deux peuples présentait certai

nement beaucoup plus d'intérêt, pour le Gouvernement du Royaume-Uni, que le maintien, 

sous son autorité exclusive, d'un poste éloigné qui n'avait plus l'importance 

stratégique ou économique qu'il avait eue par le passé. 

40. Le représentant du Venezuela a fait observer qu'à l'époque où, en l'absence de 

toute organisation internationale à laquelle ils auraient pu s'adresser, les peuples 

américains s'étaient libérés l'arme à la main, le Venezuela n'avait jamais considéré 

que le droit à l'indépendance se limitait à son propre territoire et à sa propre 

population; au contraire, il avait considéré l'Amérique comme un continent appar

tenant à des nations libres et il avait sacrifié la moitié de sa population pour la 

défense de la liberté du continent. En 1S30, h la mort de Bolivar, on élaborait 

des :plans en vue d'une invasion destinée à libérer le reste de la région des 

Caraïbes, et les soldats vénézuéliens avaient parcouru le continent tout entier afin 

d'aider les peuples à se libérer du joug colonial.. L'attitude du peuple vénézuélien 

envers le colonialisme n'avait pas changé. Pour le Venezuela, comme pour les autres 

nations d'Amérique latine, le mouvement de libération déclenché par Bolivar ne 

serait achevé que lorsque le colonialisme aurait été éliminé du continent et que les 

possesseurs léciti.mes du sol auraient recouvré toute la partie du territoire 

américain occupée par d'autres. Les résolutions de l'Organisation des Etats 

américains réaffirmaient que la liberté et l'indépendance de l'Amérique tout entière 

constituent l'objectif constant de la politique étrangère de toutes les nations du 

continent. Le mouvement d'éradication du colonialisme s'était enfin développé à 

l'échelle du monde et avait pris une force irrésistible, et la résolution 1514 (XV) 

de l' Asse!nblée générale s'appliquait sans réserve aux colonies et territoires 

occupés d'Amérique. 
I 
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41. Le représentant du Chili a dit que la délégation chilienne voterait pour_ le 

rapport du Sous-Comité III dans lequel il était recommandé que le Comité spéciàl 

invite les Gouvernements du Royaume-Uni et de l'Arr,entine à enta.mer des négociations 

, en vue de trouver une solution pacifique du problème des Îles Malouines. Les recom

mandations du Sous-Comité étaient le résultat d'une étude approfondie et avaient été. 

adoptées à l'unanimité. 

42. La position de la délégation chilienne était également inspirée par des,considé

rations touchant la solidarité américaine. Le problème des Îles Malouines inté

ressait l'ensen.ble du continent, en premier lieu parce qu'il frustrait le désir 

d'unification des pays qui en faisaient partie et, en second lieu parce qu'il allait 

à l'encontre des accords établis lors de la première !éunion de consultation des 

Ministres des relations extérieures ainsi que lors des neuvième et dixième 
-

Conférences interaméricaines, au cours desquelles avait été·proclaniée l'opposition 

du continent au colonialisme et à l'occupation·de territoires américains par des 

puissances extra-continentales. Une solution rapide du problème était dans l'intérêt 

de toutes les républiques américaines. La délégation chi·lienne était convaincue que 

l'esprit de paix, la volonté de coopération et .les idéaux élevés, qui inspiraient 

actuellement l'Amérique et le reste du monde, présideraient aux négociations, de 
manière que l'on pût trouver une solution constructive qui concilierEi.i t les intérêts• 

des parties avec ceux de la communauté internationale. 

43. Le représentant de la Pologne voterait pour les recommandations contenues dans 

le rapport du Sous-Comité parce qu'il estimait que la déclaration de l'Assemblée 

générale était applicable aux Îles Falkland (Malouines). Le colonialisme était une 

source de frictions et devrait être liquidé; il appartenait. au Comité spécial de 

chercher les moyens les plus appropriés pour y parvenir. Les négociations projetées 

entre les Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni devraient contribuer à la 

décolonisation. 

44. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a dit dans 

sa déclaration générale concernant les rapports du Sous-Comité III que sa délégation 

était encline à adopter les conclusions et recommandations formulées par le Sous

Comité au sujet de la plupart des territoires qu'il avait étudiés, y compris les 

1les Falkland, appelées aussi Îles Malouines. Les conclusions et recommandations 

. ' 

du Sous-Comité, qui examinait ces questions pour la première fois, avaient un 
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· caractère plutôt général, mais on ne pouvait que se · réjouir de constater que-, 

dans la manière dont il les avait formulées, le Sous-Comité s'était 'inspiré des 

principes de :la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 

coloniaux [résolution 1514 (XV2.Ï,qui seule définissait le mandat du Comitê et 

de ses Sous-Comité. 

45. Le représentant de la •Syrie a dit que· sa délégation approuvait entièrement 

les conclusions et les recommandations du Sous-Comité et voterait en leur faveur. 

Il convenait d'insister, en p·articulier, sur la ·recommandation b) selon laquelle 

la résolution 1514 (XV)' de ·l'Assemblée générale était applicable au territoire 

examiné.-· La tâche du Comité spéciai était de faire en sorte qu'il n'existât plus 

de colonies; il fallait espérer qu'au cours des qu·elques prochaines ruinées, cette 

tâche auràit été accompli'è. La délégation·syrienne avait été quelque peu.d.éçue 

d'apprendre que le représentant du Royaume-Uni avait des réserves· à formuler au 

sujet de la compétence du Comité; il fallait espérer qu'avec le nouveau gouvernement 

qui était arrivé·au ·pouvoir dans ce.pays, ces réserves ne ·seraient pas maintenues. 

La Syrie avait àccueilli avec satisfaction·1a recommandation d) du Sous-Comité 

et espérait que les négociations se·raient couronnées de succès. 

46. Lé représentant' de l'Argentine avait fait observer qu'"îles Malouines" n'était 

pas la traduction d' "îles Falkland" mais le premier nom de ces Îles; la délégation 

syrienne estimait que les·deux noms devraient figurer. dans tous les documents. 

47. Le représentant de l'Uruguay a fait savoir que sa délégation appuyait 

entièrement le rapport du Sous-Comité. Il estimait également, avec le représentant 

de la Syrie, que les deux no~s du territoire devràient figurer dans tous·1es 

documents; à•son avis, le mot "Malouines", entre parenthèses, 

mots "îles Falkland" chaque fois qu'il était fait mention de 

les langues de travail. 

devrait suivre les 
,.: ces iles, dans toutes 

48. Le représentant de la Yougoslavie a indiqué que sa délégation voterait pour 

le rapport du Sous-Comité. Il recànnaissàit, avec les représentants de la Syrie et 

de l'Uruguay, que le nom "Malouines", entre parenthèses, devrait suivre le nom 

"!les Falkland" dans les documents du Comité. 

49. Le représentant du Royaume-Uni croyait savoir que, chaque fois qu'il existait 

des différences de terminologie, le Secrétariat avait pour regled'utiliser le 

nom adopté par la PÙîssance administrante, à moins qu'un organisme des Nations Unies. 

n'eût rendu une décision juridique sur le statut international du territoire 
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intéressé. Le Comité spécial n'avait pas :r:endu de décision sûr"le statut juridique 

des Îles Falkland et n'était pas compétent pour le faire. En . conséquence, le · 

. Secrétariat était tenu de se: conformer à la terminologie, adopté~. par la Puissance 

administrante. Le Comité devrait consulter le Secrétariat avant de prendre 

une décision. 

50 •. Les représentants du Chili et de l'UF.SS ont appuyé la proposition syrienne. 

51. Le représentant du Venezuela a également appuyé la proposition syrienne, 

ajoutant que la décision relevait du Comité spécial: et non ,du Secrétariat •. 

52. I.e représentant de l'Ethiopie a dit que sa délégation appuyait les co~clusions 

et recommandations du Sous-Comité. En ce qui concerne le no'.11 du territoire, la,. 

version anglaise du rapport contenait l'expression "les Îles Falkland (dénommées 

également Îles Malouines)"; cette désignation _était en accord avec la proposHion du 

représentant de la Syrie. 

53. Le représentant du Royaume-Uni a reconnu, avec ~e représentant du Venezuela, 

que le Comité pouvait appeler un territoire comme il l'entendait.dans ses propres 

rapports. Toutefois, 11 croyait comprendre que l'on propo~a~t d'inviter. le·· 

Secrétaire général à utilil!ler 1 1 expression "îles Falkland. (I<'.fa.louines ).Il dans tous les 

documents de 1 1 Organisation des Nations Unies~ cela outrepasserait la compétence .du 

Comité. , 

54. Le représenta.nt de l'Uruguay a dit qu'à son sens, la propositi0n du représentant 

de la Syrie ne se rapportait qu'aux documents du Comité spécial. 

55. Le Secrétaire du Comité spécial a expliqué que l'utilisation de .ee genre de 

désignations dans les documents de l'Organisation était fondée sur des instructions 

permanentes données par le Secrétaire général. Il était loisible au Comité spécial 

. de décider ee que devaient contenir ses propres rapports mais la question de 

l'adoption de la même terminologie dans d'autres documents de l'Organisation des 

Nations Unies devait être tranchéè par le Secrétaire général; toute décision du 

Comité spécial sur la quection serait signalée à l'attention du Secrétaire général 

qui prendrait la décision qu'il jugerait opportune. 

56. Le Prés:i.dent a mis aux voiX la proposition du représentant de la Syrie tendant 

à faire figurer le mot "Malouines", entre parenthèses, après les mots "îles 

Fa.lkland11 dans tous les documents du Comité. 

Par 19 voix contre une, avec 2 abstentions, la proposition a été adoptée. 
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57. Le représentant de l'Australie, expliquant son voœ, a déclaré que sa 

délégation ne s'opposait pas au rapport du Sous-Comité qui était le fruit d'un 

travail honnête et consciencieux, mais qu'il réservait sa position au sujet de 

l'adoption de ce rapport. La délégation australienne était consciente du problème 

que posaient les petites îles et les faibles population, problème qui, dans le cas 

des Îles Falkland, était ~ompliqué par un différend entre deux puissances amies; 

l'Australie espérait sincèrement que celles-ci surmonteraient les difficultés qui 

pouvaient exister entre elles. Cependant, la délégation australienne avait essayé 

de préciser, à l'occasion de la question de Gibraltar, ses doutes sur la compétence 

du Comité spécial au oujet de l'examen des différends relatifs à la souveraineté. 

Ia délégation australienne avait l"B.nifesté l'appréhension que lui inspiraient les 

tentatives faites par le Comité pour trouver sa voie, en rendant justi~e à tous, à 

travers les méandres de l'histoire; au cours de ces tentatives, des principes 

essentiels, comme celui de la libre détermination, risquaient d'être déformés. 

III •. DECISICNS PRISES PAR LE COMITE SPECIAL CONCERNANT 
I.E P.APPORI' DU SOUS-COMITE III 

58. A ta. 3llème séance, tenue le 13 novembre 1964, le Comité spécial a 

adopté sans objection, le rappo1·t du Sous-Ccmité III ( voi:· annexe) sur 

les îles Falkland (Valouines), sous réserve de l'addition, entre parenthèses, du 

mot 111•.alouines" après les mots "îles Falkland", chaque fois que ces derniers 

figureraient dans le rapport. 

59. Le Comité spécial a adopté les conclusions et recomzrandations suivantes : 

a) Le Comité spécial a examiné la situation dans le territoire non autonome 

des Îles Falkland (Yalouines) et a entendu les déclarations du repré

sentant de l'Autorité ad.rninistrante ainsi que celles du représentant de 

l'Argentine; 

b) I.e Comité spécial confirme que les dispositions de la Déclaration sur 

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux s'appliquent 

dans le territoire des Îles Falkland {~alouines); 

c) I.e Comité spécial constate l'existence d'u.~ différend entre le Gouvernement 

du Roya.un:e-Uni de Grande-Bretngne et d'Irlande du Nord et celui de 

l'Argentine au sujet de la souveraineté sur les Îles Falkland (Malouines); 

/ ... 
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d) Le Comité s:péeial invite les Gouvernements du Royaume-Uni et de. 

l'Argentine à engager, en tenant dûment compte des dispositions et des 

objectif's de la Charte des Nations Unies et de la résolution 1514 · (XV) 

du 14 décembre 1960, des intérêts de la population de ces tles et aussi 

des opinions émises au cours du débat général, des négociations en vue de 

trouver une solution·!J8,cifique à ce problèn:e; 

e) I.e Comité spécial invite les deux gouvernements susmentionnés à informer 

le Comité spécial ou l'Assemblée générale du résultat de leurs 

négociations. 

/ ... 
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·~ANNEXE 

RAPPORT DU SOUS-COMITE III 

ILES FALKLAND (MALOUINES ) 

Rapporteur . : M. Mohied Din NABA VI (Iran) . 

Examen par le Sous-Ccmité 

1. le Sous-Ccmité a examiné la question des iles Falkland (Malouines) de sa 

24ème à sa 3Cème séances, tenues du 8 au 18 septembre 1964. 

2. n était saisi du document de travail établi par le Secrétariat (voir les 

par.là 25 du présent chapitre). 

3. le représentant du Royaume-Uni a pris part aux travaux du Sous-Comité. Sur 

la demande de l'Argentine et conformément aux procédures adoptées précédemment, le 

représentant de l'Argentine a été invité à participer à l'examen de la question 

ci-dessus. 

Déclarations des délégations 

4. le représentant du Royaume-Uni a indiqué que le territoire des iles Falkland, 

situé à 400 milles environ du Cap Horn, se compose de deux grandes iles et 

d'environ 200 îlots. la population, composée dans sa presque totalité de colons, 

ou de descendants de colcns britanniques, était en 1962 de 2 172 personnes, dont 

l 733 nées dans le territoire, 338 nées dans le Royaume-Uni et 9 nées en République 

argentine. Tous les habitants, sauf 36, dont 15 Chiliens et 3 Argentins, étaient 

citoyens britanniques. Il n'y a qu'une ville, la capitale, Stanley (avec quelque 

1 000 habitants), la seconde agglomération ne comptant qu'une centaine d'habitants. . . 

la population des dépendances (Géorgie du Sud et iles Sandwich du Sud) varie en 

fonction de la chasse à la baleine : elle est d'environ 500 personnes en été et 

se réduit de moitié en hiver. 

/ ... 
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5. L'économie et la prospérité des !les Falkland reposent sur la laine, dont le 

cours mondial a décliné depuis l \époque d~ la guerre de Corée, tout en marquant une . 
-

légère reprise ces derni~res années. Le volume de.s exportations locales est passé 

de 3 618 oeo livres anglaises, en·1938, ~ 5 o61 000 livres. Le niveau de vie des 

habitants est légèrement-plus élevé, qu'au Royaume-Uni; i~.:~'Y a guère d'indigents, et 

, le nombre de véhicules automobiles par habitant dépasse le chiffre du Royaume-Uni; 

Au cours des 15 derni~res années, le. gouvernement du territoire a entrepris des : ·, 

travaux d'aménagement considérables~ auxquels le G_ouvernement britannique a fourni 
'· •• , f 

une contribution.financi~re de près de..7()0 ooe dollars: amélioration des.rues de 

Stanley, adductions d'eau, communications maritimes entre les Îles~ centrale 

électrique, construc_tion d'un nouvel hôtel de ville à S_tanle:y et amélioration des 

instaJ.J.ations hospi taJ.i~res. .. Une nouvelle. subvention ~ de 140 000 dollars, qui doit 

servir principalement aux constructions scolaires, a été accordée J)OUr _les trois 

années 1963-1966. 
6. Aux tennes de la Constitution de .1951, _les Îles Falkland sont dotées d'u:i 

Conseil législatif présidé par le Qouverneur et com:posé de. 3 ,fonctionnaires, · dè . 

4 membres élus au suffrage universel des adultes, et de 4 me:.nbres -dlsignés par le 

Gouverneur, dont 2 non fonctionnaires. ·. Ainsi, la maj o:ri té du Conseil est ccmposée 

de membres non fonctionnaires. Le Conseil se réunit. au moins une fois ·l'ar an, et 

tient norrr,alement plusieurs sessions, dont l'une est consacrée t. 1 1 e:rn.111en â.u budget •. 

Les membres non fonctionnaires ;jouent un rôle ixnportant dans 1 1 ad.ninistràti6n du 
/ 

terri t'tire, notamment au , Comité perma..'lent des finances, gui ne corni::renà. ·que· les 

membres élus et les membres non fonctionnaires du Conseil, et qui se prcnoùce sur · 

tout ce qui a trait aux dé:pensès publiques. 

7. Le Gouverneur, qui représente la Reine et qui est le cheî de l'Ad.uinistration, 

est assisté d'un Conseil exécutif, ·gui statue sur toute question intéressant 

l'administration interne du terri taire. Le Conseil exfcutif C0!11prend trois 

fonctionnaires et cinq autres membres .??,Olrmés par le Gouverneur. Une décision récente 

a prévu que deux de ces derniers seront no1rn.nés su:r la recon:rna.ndation des six 

membres non fonctionnaires du Conseil législatif. Le Gouverneur ne peut aller à 

l'encontre de l'avis du Conseil exécutif que dans eertains circonstances tout à fait 

/ ... 
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' exceptionnelles, par exemple lorsque les pouvoirs de la Couronne sont mis en 

question. n n'y a pas de partis politiques, mais le territoire possède une orga

nisation syndicaJ.e (la Falkland Islands Labour Federation) et une association des 

éleveurs. 

8. Le Conseil r,mnicipnl de Stanley se compose de six membres élus et de trois 

membres nommés par le Gouverneur. Les membres élus du Conseil sont renouvelés par 

moitié tous les deux ans. Le Gouverneur, avec le concours, le cas échéant, des 

membres du Conseil exécutif, nomme aux fonctions publiques. A l'heure actuelle, sur 

15~ postes pourvus, lo8 sont confiés~ des insulaires. A l'exception du secrétaire 

colonial., tout le personnel des départements clefs - secrétariat et trésorerie - est 

originaire des hes. Les conditions de service des fonctionnaires titulaires, qu'ils 

soient originaires d1outre-mer ou du territoire, sont les mêmes, ainsi que l'échelle 

des traitements et le régime des congés. 

9. Depuis les récentes élections général.es, les membres du Conseil exécutif et du 

Conseil législ&tif, d'accord avec le Gouverneur, ont établi des propositions qui 

tendaient~ modifier la composition des deux conseils. Au Conseil législatif, il 

s'agissait de supprimer l'un des trois siiges de membres fonctionnaires siégea.nt 

~s qua.lités et les deux sièges de membres fonctionnaires nommés, de sorte qu'il ne 

comprendrait plus que le Gouverneur, le secrétaire colonial, le trésorier de la 

colonie, deux membres ind~pendsnts nommés et quatre membres élus. Au Conseil 

~cécutif, on supprimerait l'un des trois membres fonctionnaires et il y aurait 

quatre membres non officiels, dont deux seraient nommés et les deux autres pris 

parmi les membres élus du Conseil législatif, h la suite d'un vote des membres 

~lus et des membres indépendants de ce Conseil. AinGi, le Conseil législatif 

compterait autant de membres élus que de membres non élus et le principe de 

l'élection serait consacré pour les membres du Conseil exécutif. Ces propositions 

ont été accept~es par le Gouvernement britannique et elles seront mises en vigueur 

dts que les actes constitutionnels nécessaires auront ét~ rédigés. 

10. C'est aux insu1aires qu'il appartient de décider quel sera, en définitive, 

leur statut constitutionnel, et le Gouvernement britannique est disposé à prendre en 

I 
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considération toute proposition émanant des habitants. Pour le moment, les · 

insulaires ont clairement fait connaître qu'ils ne veulent pas de l'indépendance. 

Le représentant du Royaume-Uni a cité un message que les membres ~lus du Conseil 

législatif avaient adressé le 3 août au Président du Ccmité des Vingt-Quatre pour 

faire connaître au Comité spécial les voeux des insulaires. Ils s'y déclaraient 

fiers d'~tre citoyens d'une colonie britannique et y e:i::primaient leur désir de 

maintenir et de renforcer leurs liens avec le Royaume-Uni, ainsi que leur ferme 

opposition h toute association constitutionnelle avec une puissance étrang~re •. Ils 

ajoutaient que les membres nomm0s et non fonctionnaires du Conseil exécutif' et.ùu 

Conseil législatif s'associaient sans réseFve à cette déclaration. Le 2 avrll 1964, 
les membres élus avaient adopté une déclaration analogue qui avait été transmisé au 

Gouvernement britannique. Ainsi, il ne pouvait subsister aucun doute quant au voeu 

de la population des Îles Falkland. 

li. Par conséquent, la position du Gouvernement britannique en ce qui concerne les 

Îles Falkland est pleinement conforme au principe de l'autoMtermination. Le 

représentant du Royaume-Uni a réaffirmé ?i. ce propos la déclaration faite pal:'. la 

délégation britannique dans sa lettre au Président du Comité 'spécial et au Pr~sident 

du Sous-Comité (A/AC.la:J/81), ~ savoir que le Royaume-Uni n'a pas le moindre doute 

quant h sa souveraineté sur J.e territoire des Îles Falk.land. De l'avis de la 

d~légation britannique, la demande, faite par le représentant de l' .i\rgentine, de , 

participer aux travaux du Sous-Comité constitue donc une intervention dans les 

affaires de ce territoire, clans lequel l'Argentine n'a aucun intér~t légitime. En 

fait, les :prétentions de la République argentine ~ la souveraineté sur les Îles 

Falkland sont une tentative d'annexer ces Îles malgré le voeu et les intérêt~ 

clairement exprimés par la population du territoire, voeu et intérêt dont la 

primauté est reconnue par la Charte des Nations Unies et par la Déclara.tian sur 

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. De l'avis du Gouver-
' nement britannique, ni le Comité spécial, ni le Sous-Comité n'ont d'ailleurs qualité 

\ 
pour examiner des revendications territoriales; de toute mani~re, le Comité serait 

mal avisé de vouloir engager un débat nécessairement long, sur cette difficile 

question de souveraineté, qui ne découle ni de.s résolutions qui ont cré~ le Cami té 
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5pécial, ni de la Déclaration précitée. On i'ei·a peut-êtrë valoir; coff.me on l'a fait 

dans le passé, que le paragrapl1e 6 du dispositif de la :résolution 1514 (XV) auto:t·ise 

le Comité h exar.üner les questions ùe souveraineté,· mais seion la d.él~gation 

britannique, cette intèrprétation n I est corroborfo ni par le te:."te 1ùêr;1c de ce 

::,are.graphe, lequel a -'.:.rait aux atteintes dirigées dr.1·~ l'aze . .nir contre l'i·,-rt,·Sc:rité 

territoriale d'un :pays, et r.on pa~ l. des conte.stc.ticr.s dE :::01;.vercinetu remontnr..t ~' 

-..;._~ 11assé loint.:ün, ni l)!U" le reste de la Déclaration, qui I,récisc que 1=ï:ous les 

:peuples ont le droit de libre cï.éterminatio!'l". h1•:!Un c"t:servatcu:~ iJ"'l}?Elrtial ne saurait 

do~c interpréte;.• le para.g1·aphe 5 c,--;nt?;:,e te;:-ict.an~ & lj;;-.~ ter 1 1 r.~j:;,::1-ic.:tio:1 u:iive:rselle 

du prin;;ipe d' autodéterruination, d'ailleurs gru:anti :;_)e.r la c:1a..~te 0lle--r::'ê.r.1e. 

12. Si don.c le Gouvernen,er.t ùu Rc;·,x:.;:ne-Ul-.i ne :çet.:L ncce:pi:.e!' de :pRrtieiper à Iles 
• • 1 t. ~ - . J' 1 of-~ - .••• ., ., • ° C . t' discu::.sions re~a ries u .1a souveraine·:.:..:~ sur es J..;.c:: ... a ... !u.ano., n1 au .._;ou:::- om:;. e, 

ni au Comité spécial, ni mêi:1e au c,:::t·,rn ci'E.utre·i:.fo:,,;:-; 1:.::l~térau~~ avec le Gouverncr--tcmt 

argentin, il S.; tient toujcui·s prêt - et il en a ir.:'c-::rr:,f le Gcuve::nernent nrgentin -

h, examiner, avec ce gouverne:.1ent, 1,ar quelr. ::.0yc~.~ lz. !:-:,y.:.1:.mc-iJ11:5., 1 1Ar0~c~1tine et 

la. population des Îles Fallùand pour:..·:,ient, 1 _.., ·'-er ,.,·1e le ·'i.,..·~,'-~e-· -• ·C1• 1 i· ex.i· sJ.L,-~ "~ '•' ' ,. ';L' . . ' J. .1. . '7 ~ ~ - ..., " ,, ... t ... • ··"""'· ' ~ ...... 

malheureusement, ne porte attei:1te ~ ler<1·s l-:'.?-::1cs :-.:.-l~ti:;n.s ::L'l~uell~s. 

13. A la 25~11e séance é!.u Sous-Comité, 1:: re·p:·~s~n~..;a::::~ du ·Rcyau.ïle-Uni a infc::.:·rr.l 

qu.e, le D t:eptembre 1964, la :::tation 1'adiophcni.q_ae 11 R~i:-lii:i El z,:Unclc II de Buenas-Aire::: 

avait émi:. des t1essar;es demanùa.nt h. la _popu.lati0;; des !::.es Fal.;ü.ond de re:::tcr cnlme 

pe·,1dant une invasion i.rllnin~:-ite de la cari ne arcentir.E. .A l;'i h 10, hrnre l'.:>cs.le, un 

avil.:-~1 ar1:.;entin a atterri sui· le eherop .:.le cours~ de Stanl~\• dans les Îles Fa.U:lo.ncl. 

Le pilote a. planté un drapeau arr.;entin et i·erüc i.me lettre ~ lo. sc1.~le :personne qui 

se t::.·ouvui-c l'à. L'avion a -pris 00~1 vol avant que le _pi:..ote et le copilote aient pu 

être arrêtés. 

1~. De fâcl1cux inciC:ents de ce t_;er1:-e, en 11articulic1· ~es cns ::c \ri.olatio:71n cl.c ~ouve

raineté pa.:..· un avion, ne peuvent qu'envenimer le ~lii'flr-eml et nuire aux bormes 

relation.::: entre le Royaume-Uni e: 1 1 1'1.l'C:,·rrt.ine. Le Gcuverneir,ent br:. ,~annique esp~re 

c:ve le repr~sentant de l 'Arientine dissociera son 5ouv€rne:::eir:; de telles a.et ions· et 

gue le Gouvernement n.rgentin prendra des mesure:. pcu1· g_u 1 .::les ne se; rep:rocï.uisent 

pas. 
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15. Le_ représentant de l'Argentine a répondu, que les ~_tes d~cri ts par le repr~-

sentant du, Royaume-Uni étaient l'oeuvre de particuliers. Bien qu'ils refl~tent 

fid~lement les sentiments du peuple 1argentin, ils n'ont rien à voir avec ie Gouver

nement argentin qui recherche une solution pacifique du litige. 

16. L'histoire montre que les Îles Malouines, qui.font partie intégrante du 

territoire argentin, ont été illég~lement saisies par le Royaume-Uni en 1833 et 

maintenues depuis sous son autorité, malgré les protestations r~pétées de 

l'Argentine. Ces !les ont été découvertes par les Espagnols au début du 

XV11-me si~cle.et elles sont clairement portées sur les premières cartes 

espagnoles. Avant le milieu du ,XVIII~me siècle, on n'en avait pratiquement pa.s 

entendu parler en Angleterre. Ce n'est quten 1748 que la Grande-Bretagne mit 

sur pied un plan pour ".aller à la découverte" de ces Îles mais, apr'ès consultation 

avec l'Espagne, elle reconnut qu'elle n'avait pas le droit d'intervenir dans l.es Îles 

et sur les côtes de l'Amérique du Sud; cette position était conforme au Traité de 

paix de 16c4 conclu entre l'Espagne et l'Angleterre, aux Traités de Madrid de, 

1670 et de 1713 et au Trai t'é d I utrecht de 1713. 

17. En 1764, un marin fran~ais, de Bougainville, fonda Port-Louis, dans 1t!1e 

Malouine orientale, au nom du roi de France mais, devant les protestations de 

l'Espagne, Louis XV ordonna la remise de Port-Louis aux Espagnols, reconnaissant 

ainsi leurs droits légitimes. Les Espagnols occupèrent le port et changèrent son 

nom en Port Soledad. L'Angl.eterre envoya alors en 1766 une expédition secrète 

qui fonda Port Egmont dans l'Île Saunders; lorsque les Français transfér~rent 

Port-Louis aux Espagnols, les Britanniques ne s'y opposèrent pas et la garnison 

anglaise resta h Port Egmont. 

18. En 1770, la garnison britannique fut chassée par les forces espagnoles sous 

le commandement du Gouverneur de Buenos-Aires; après de longues négociations 

diplomatiques, Port Egmont fut rendu aux Ai,glais, mais il ressort clairement des 

documen,ts pertinents que 1 1 Angleterre reconnaissait la souveraineté de 1 1 Espagne 

sur l'ensemble des Îles. 

19. En 1774, les Anglais a.bandonn~rent de leur propre chef l' Île Saunders. Pendant 

59 ans, les Îles rest~rent d'abord sous l'autorité des Espagnol.s puis sous celle des 

/ ... 



A/5800/Add. 7 
Francais 
PRge '28 

Argentins, sans que la Grande-Bretagne él~ve de protestation. Jusqu'h la rtvo

lution de 1810, qui a marqué le début de l'indépendance argentine, l'autorit~ de 

l'Espagne se manifesta sous les formes les plus diverses dans les Îles Vial.ouines sans 

que la Grande-Bretagne fasse la moindre objection. En gardant le silence de 

1774 à 1829, l.es Angl.a.is ont donc confirmé leur reconnaissance des droits 

espagnols ainsi que leur intention de ne pas retou:cner dans 1 1 archipel. Le Trai t6 

de pD.ix de Ver.sailles a.e 1783 et la Convention de San Lorenzo de 1790 ont reconnu 

les droits de l'Espagne sur les terres et les mers de l'Amérique du Sud et interdit 

aux navires marchands britanniques de naviguer dans ces parages. Les droits que 

détenait al.ors l'Espagne furent transférés~ la République argentine en 1810. Malgré 

les difficultés de 1 1énancipation argentine, le Gouvernement argentin envoya la 

frégate "Heroina" aux Îles Malouines en l.Ü20 pour :prendre officiellement possession 

de l'archipel. En 1.823, le Gouvernement de :E.uenos-Aires nomma. don Pablo Areguati 

gouverneur des Îles et octroya des terres et des droits pour l'élevage et la pêche. 

En 1825, la Grande-Bretagne et l'Argentine conclurent un traité d'amitié, de 

corranerce et de navigation sans que la Grande-Bretagne formule de réserves au sujet 

des Îles Malouines. En 1826, des familles s'établirent dans les Îles. En 1829, le 

Gouvernement de Buenos-Aires créa le co~.mandement politique et militaire des 

tles Malouines,~ la tête duquel il plaça Luis Vernet et dont le siège fut établi 

à Port Soledad. 

2•. En 18c6 et 18tî, les int~rêts stratégiques et commerciaux de l'Angleterre 

l'amen~rent h faire de vaines tentatives de débarquements h Buenos-Aires eth 

occuper d'autres territoires dans l'Atlantique sud. C'est poussée par les mêmes 

intérêts que la Grande-Bretagne s'éleva, h la fin de l'année 1829, contre la 

création du Commandement argentin des !les Malouines. 

21. En 1831, la. corvette américaine "Lexington" attaqua Port Soledad et détruisit 

ses installations, apr~s que le Gouvernement argentin eût refusé de relâcher un 

navire américain qui avait violé la législation argentine en ma.tiire de pêche. Cet 

acte provoqua. un incident diplomatique, qui se termina pratiquement par la rupture 

des relations entre les deux pays. 
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22. En 1833, la Grande-Bretagne envoya une nouve1le expédition dans les / 

Îles et s'empara par la force de Port Soledad qu'elle n'avait jamais occupé 

auparavant. Un an plus tard, la Grande-Bretagne.occupait tout l'archipel. Depuis 

lors, elle n'a maintenu sa présence dans les îles Malouines que par la force. 

23. Un acte de force aussi arbitraire et unilatéral, que la République argentine 

ne reconnaîtra jamais, ne peut en aucune façon créer des droits pour la 

Grande-Bretagne. Depuis 1833, l'Argentine n'a cessé de protester contre cette 

occupation illégale. Le cas des îles'Malouines est un cas type de colonialisme 

dans lequel une grande puissance a abusé d'un pays nouvellement indépendant. Depuis 

131 ans, l'Argentine essaie en vain de déloger la Grande-Bretagne. Mais les temps 

ont maintenant changé et l'ère coloniale touche à sa fin. la présence britannique 

dans les îles Malouines est un anachronisme qu'il faut éliminer~ L'Argentine a 
: 

toujours témoigné du désir de régler ses différends internationaux et a toujours 

recouru à des moyens pacifiques plut6t qu'à la violence pour régler ses problèmes 

territoriaux. 

24. En 1945, l'Argentine a signé la Charte des Nations Unies, parce qu'elle 

créait, non seulement un dispositif destiné à maintenir la paix et la sécurité 

internationales, mais encore un système propre à faciliter la recherche d'une juste 

solution aux problèmes internationaux, en particulier ceux qui découlent de 

l'existence du système colonial. A la Conférence de San Francisco, la délégation 

argentine a expressément réservé les droits de l'Argentine en ce qui concerne les 

Îles Malouines. 

25. Dès les débuts de l'Organisation, la République argentine a été consciente de 

l'importance de 1 1Article 73 !:. de la Charte et, aussit6t que le Royat:Ine-Uni a 

commencé à transmettre les renseignements sur les·îles Malouines, elle a rappelé 

aux Nations Unies, comme elle l'avait déjà fait à maintes occasions, sa 

souveraineté sur le territoire. C'est ainsi que lors des sessions successives 

de l'Assemblée générale, la République argentine n'a cessé de souligner que les 

renseignements transmis par le Royaume-Uni au sujet des îles Malouines n'affectaient 

en aucune façon sa propre souveraineté sur ce territoire. Le Royaume-Uni a pris 

possession des îles par un coup de force qui n 1 a jamais été admis par le 

Gouvernement argentin. 

/ ... 
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26. Le repr~sentànt de l'Argentine a cit~ en outre les décisions adoptées par les 

septi~e et dixi.~me con:férences interru:néricaines, qui ont condamné l'acquisition de 

territoires par la force et affirmé la nécessité d'filiminer le coloniaJ.isme du 

continent américain. 

27. En 1960, l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 

et aux,peuples coloniaux a donné un nouvel élan au processus de décolonisation dans 

le monde entier. La République argentine, qui a. accédé h l'indépendance par un 

processus analogue, a aP1Uyé et continuera~ appuyer cette Déclaration ainsi que les 

résolutions de l'Assemblée générale qui la compl~tent, à. savoir les r~solutions 

1654 (XVI), 1810 (XVII) et 1956 (xvm). 
28. Le cas des tles Malouines diffère du cas classique de la colonie. En 1833, ces 

Îles appartenaient à. la République argentine en fait et en droit; elles étaient 

gouvernées :par les autorités argentines et habitées par des Argentins. Les 

habitants et les autorités ont été évincés par la force et remplacés par une adlni

nistration coloniale et une population d'origine britannique. Les Îles sont 

actuellelllent peuplées de 2 172 habitants et sa popnlation se renouvelle 

périodiquement dans une très forte propor~ion: c'est ainsi qu'en 1962, 411 
personnes en sont parties et 368 s'y sont insta.llfes; en 1961, les chiffres corres

pondants ~taient 326 et 224 respectivement, et en 19Go, 292 et 224. La puissnnce 

coloniale ne peut donc se préval.oir de cette situation pour invoquer le principe 

d'autod~termination. 

29. Le Gouvernement areentin a déclaré lors de récentes sessions de l'Assemblée 

gfnérnle que, dans des cas exceptionnel~, le principe d'autodéterminati0n re~onnu 

nu pa1·agrapbe 2 de 1' Article premier de la Charte devait être étudié h la lumière 

<les circonstances. En appliquant sans discernement le principe de l'autodéter

nination h des ter~itoires qui comptent si peu de ressortissants de la puissance 

coloniale, on ~lacerait la destinée de ces territoires entre les mains de la 

puissance qui s'y est installée pai· la force en violation des r~gles les plus 

élémentaires du droit international. Le principe fondamental. de l'autodétermination 

ne doit pas être utilisé Dour transformer en pleine souveraineté une possession 

illégale, sous couvert de la protection accordée par les Nations Unies. 
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JO. Cette interpr~tation correcte du prin~ipe de 1 eautodétermination ·se fonde 

~xprasslment. sur la rSsolution 1514 (IV) ~e liA~sambl~e- g&néraie-~ _dont l~ but. est .. . . . ,. '" ' . ., . 

de mettre fin au colonialisme -sous toutes ses formes •. Le préambule dA cette· 

. rt:!solution reconnaît que- les ~upl~s du monde souhaitent ardemment 1~ fin cl~ 
colonialisme àans toutes. ses manifestations et que tous les peuples ont un droit" 

• , • 1 ., 

.. inaliénable à la plein~ liber~, à l°exerciee de leur souveraineté et à 

1°~~grit& de l~ur territoire national. Le pa~agraphe 6 de ia Déclaration stipule 
. . . ' .~ ' ' . 

qua toute tentative visant à dttruire partiellement ou tctalement lQunité nctionale 

et l.0 intégrit& territoriale :d'un pa;s est incompatible avec les buts et l~s, ·. 
principes <la la Charte des Nations Unies. 

. . 
Jl. _C'est manque~ _de logique et de sens des réalités que d 0 envisa.ger ltaven:l! des 

Îles Halouines indépendamment de 1 ° Argentine. Ces Île~ sont enclavées da~s le 

plateau continental argentin, à pro:dmit; des côtes da la Patagonie. Leur 
. . ' 

développement économique dans la stabilité est lié à celui ~e la République . 

argentine avec laquelle elles n'ont actuelloment aucune communication ou échange 

commercial directs. 

J2. Pratiquemont toutes los terres appartiennent à la Falkland Islands Co. Ltd., 

qui contrôle entièrement le commerce d 0exportation et d0ilnportation et détient le 

monopole de lçindustrie lainière. La propriété des terres revient ensuite à la 

Couronne britannique. 

33. I!on seulement la domination du Royaume-Unï, sur les iles Halouines est contraire 

à la Che.rte des Nations Unie_s, mais encore elle _laisse stérile un terri toil'e qui 

pourrait jouir d 0une plus grande prosptrité éconçmique. La population des Îles est 
1 

to:nbôe de 2 295 habitants en 1912 à 2 172 en 196~. C'est la seule communauté 

américaine dont la population diminue au lieu d'augmenter. 

34. Ia position du.Gouvernement argentin peut se résumer ccmme suit : 

1) la .République argentine demande que son intégrité territoriale soit rétablie 

et qu'à cette fin.les iles Malouines, la Géorgie du Sud et les iles Sandwich du 

Sud, dont la Grande-Bretagne s'est emparée par la force, lui soient restituées, 

la restitution étant l'unique solution conforme à la justice. Elle tiendra le 

plus grand compte du bien-être et des intérêts matériels des habitants actuels; 

2) la République argentine n'acceptera pas que le principe de l'autodétermination 

soit dénaturé, par une application tendant à consolider une situation qui résulte 

d'un anachronisme colonial, au détriment de ses droits de souveraineté légitime sur 
les iles. 
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35. Lo Prosidant, prenant la parole en tant que représentant de l'U~~ay, a 

dJclaré que la eompJtenco du Sous-Comté et du Comit~ spécial des Vingt-Quatre est 

définie par les résolutions 16,54 (XVI), 1810 (XVII) et 1956 (XVIII) de l'Assemblée 

générale, lasquelles non seulement habilitent le Comité à formuler des recomman

dations concernant l'application intégrale do la Déclaration sur 1°octroi de 

1°indÔpendance aux pays et aux peuples coloniaux, mais encore le chargent 
, 

expressement de ce soin. 

36. Le fait que les !les Malouines font depuis longtemps 1°objet d 0une revendi

cation territori~le de la part de la République argentine n'enlève pas au problème 

son caractère colonial. D0 ailleurs, les Îles rfalouines ont été inscrites volon

tairornent par la Puissance administrante sur la liste des territoires non 

autonomes, ce qui revient à reconna1tre automatiqùement la compétence du Comité 

en la matière. 

37; D0 autre part, si aucune des résolutions précitées ne semble donner au Comité 

la faculté de se prononcer sur le fond, en ce qui ccncerne la question de la 
\ 

souveraineté ou des droits sur les iles Malouines, cette hypothèse ne doit pas 

être absolument exclue à priori, sjagissant d 0une recommandation qui, tout en 

étant liée d 0une manière ou a•~e autre à la substance du problème, serait 

nécessaire pour permettre 1°Qpplieation intégrale de la Déclaration sur l'octroi 

de l'indépendance aux pays et aui'_peuples coloniaux. 
, \ , ' 38. Independamment du mandat du Comite a cet égard, 1°Uruguay tenait à rappeler 

àeu..~ principes qui sont à la base même du droit public de l'Amérique et auxquels 

les pa~rs latino-américains ont toujours prêté une attention particulière. 

39. Le premier de ees principes, proclamé par les nouveaux Etats indépendants de 

l'Amérique espagnole, est connu sous le nom de l'Uti possidetis juris de 1810, et 

il a été formulé expressément pour la première fois dans la loi fonda~cntnle de 

la Colombie, adoptée par le Congrès d 0 Angostura en 1819. 

40. Ce principe, dont la portée a été précisée par une sentence arbitrale du 

Conseil fédéral suisse, rendue le 24 mars 1922 aù._sujet des limites entre la 

Colombie et le Venezuela, affirmait que les fronti~res des Républiques récemment 

constituées ~n Amérique latine seraient celles des provinces espagnoles auxquelles 

alles se substituaient. Il posait en règle absolue qu0~u regard du droit, il 

I ••• 
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n'existait dans l'ancienne Amérique espagnole aucun t~rritoiro sans maître et que 

les terreo qui n°étaient pas occupées de facto seraient considérées dcun com..~un 

accord comme occupées de jura par la république qui avait succédé à la province à 
laquelle lesdites terres avaient été attribuées par décision du roi d'Espagne. 

Ce prineipe exeluait donc les tentatives que pourraient faire les colonisateurs 

européens sur des territoires qui auraient pu stre considérés autrement cornme 
, . ,, 

res nullius. Ce principe a reçu d 0 ailleurs plus tard 1u1e eonsecration genéral9 sous• 

le nom cle doctrine de Monroe. 

41. Ainsi donc, toute colonisation de territoires américàins postérieur,e à 1a· 

proclamation de ce principe constitue, sans aucun àoute, une violation. d'un. 

prineipa qui est à la base même du droit p~blic sud-américain* A cet égard, il 

est int~ressant de noter que la charte de l 90rganisation de Punité .africaine a 

récernr.1ent repris le :même principe à son corripte. 

42. Pour leur part, les pays américains considè1-ent que leur émancipation n°est 

pas complète tant qu 9il restera sur leur continent des peuples ou des régions 

soumis au régime eolonia~, ou des territoires occupés par ~es pays non américains 

(résolution XXXIII de la' neuvième Conférence internationale américaine, 

Bogota, 1948). 

43. Le second principe, c 0 est qµe les Etats américains ne rèeonnàissent pas les 

acquisitions territoriales ou les avantages particuliers qui pourraient être 

obtenus par la force ou par quelque autre moyen de coercition (art. 17 de la 

charte de l'Organisation des Etats am~ricains). Ce principe et la condamnation 

absolue de la guerre dGagression constituent ltun dès caractères propres da la 

pensoe politico-juridique de lQAnlérique latine. Les pays amJrieains ont tous 

adopté successivement Pancienne maxime 11Ex in;iuria jus non oritu1>·1
, qui a reçu 

une consécration universelle dans le Pacte de la Société des Natiàns, dans le 

Pacte Briand-Kellog et dans 1~ Charte des Nations Unies. Ce principe a été 1cu.~e 

des constantes cle l'histoire des pays américains indépendants, eorr.me le prouvent 

la première Confâ'rence internationale américaine de 1890, qui a élimi~'lé le droit 

de conquête du droit public américain et réaffirmé la doctrine de lçUti possidetis 

de 1810, la Conférence de La Havane de 1928, qui a déclaré illicite la guerre 

dQagression, et la Déclaration adressée en 1932 à la Bolivie et au Para~11ay, qui 

se disputaient alors le Grand Chaco, par 19 Etats américai..~s, qui faisaient savoir 

I . 
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a_u 0ils n~accopteraient auccri règlan:ent te:crito:rial qui n°au:t:'ait,:pas été obtQnu p~:r 

des woyens ~1ncifiq1.1es, ni aucune acquisition résu.ltant de l'occupation .ou do la 

conquête par la force dos urm~s., 

44. Vattachament des p~ys mïlérieains à ce principe ressort é'galement du Pacte 

StiaV.;1dra-Lamas, signé '3n 1933 à Rio da Janeiro,, f-insi que do la Conv~ntion sur les 

. . t t 1 d . ' ""t t . ' ' ·,K -1- - • d 1 • ' ' 1 . t d aro1 se, es evoi~s ces~ as, s1gne3 a hOnv,:"T.L eo, a memo annee, a a suie e 

la ::;aptième Cûnférenêe internationale nméricsine. Le l"'13prés.:;,:·~ant de. l tUruguay a. 

cité à cet égard 1varticle 11 de ladite Convention. 

45. Enfin, la charte de lGOrganisation des Etats américains, qui a été signée et 

ratifiée par tous les Etats américains, à 1-e:xception du Canada, reprend le 

_ principe précité dans son article 17. 

46. 1e princi;,e de la renonc:•.ation ~- la guerre a JtC rspris dans le P:1cte c:e Parir; 

et dans le Pacte de la Société das Nations, ainsi que dans lo paragraphe 4 de 

l 9Articlo 2 de la Charte. 

47. Les Etats intéressés à maint~nir le statu guq pr~tendent, bien entendu, que 10 

principe de la non-reconr;sissance du dro:5.t, de conquêt8 ncect v.r:.lable qua der,~c son 

incorpor'ltion dans le àroit international écrit, ee qui en li,·niterait PeppJ.ico.tion 

':!. quolq11es années de ce siècle. Le m~i.nt5.-an du statu auo est évidorr..ment un obJectif 

fondamental de la politiqt~e dos puiss:.mcas coloniales, c~:ri;ne l 1 ont montré les c'l5bat:~ 

que la Corr:.iission âu droit inte:-national de 1 9 0I!U ,'l consacrés, en 19fi9, au pro,;ct 

de Convention sur l"ls droits et les devoirs des ,I;tats. Le texte c~ui a servi de 

base l la discussion Jtait un projnt àu Panama, qui co:::1te::1ait notamment un article 

conccrn:mt 1 g obligation cle ne pr.s reconnaitre les acquisition.; territoriales 

ohtenu3s p.9r la force. Cet article a pu être maintenu en définitiva grâce à 
1 t ilttitude éne:-gique des repi·ésantants l11tino-américnins s. la Cor,w'li.ssion, mais il a 

éto entend'l! quz l;:; àaclaration on question r1ne ser~it pas :-étroactiven. 

48. Lo raprasontm:t de l°Urt:g--i.2.,.y a fait ob$erver q_ua, dàs le XVIIIème siècle, la 

èoctrino étaol:.ssait una distinction très netta entre 1~cecupation par la force, 

qui n: '1ntrainci t pas de :.ra;.1sfert de souvoraineté, et l ç arme:don, qui ne pouvait 

rt{sultor que d 'u..., traitS do pci:-: ou de la s-upprassion corrrplète de l'un des Etats 

~n tant que persor.ne de droit intern.stionnl. fülle était ls doctrine généralement-

.. ' " •1 ·;r 1 · t '· ' ' t t ' 'd t re-;ue o. 1 •e~oque ou les 1 es ha.~ouir,es on a-ce occupees, e ous ees proce en s 

ont été rappalés de.~1s un arrêt de la Cour de cassation b.üge, en date du 
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16 juin 191,:.7, qui 11 considéré que l 9 annexion• par ·un 'Etat du· territoire d Qun autro, 

Etat qui continue d'être une personne de droit international ne peut produire las 

efft . •a• d0 • .. • •e • '-1-' f'f t"' ,A•J. J• e s JUTJ. iques une e.nnexion, a moins c·avoir e ... e e_ ec uee avec _•inl,ervenc.1.on 

ou le consentement de PEtat dont le territoi::.·e est démembré. Un àvis semblable 

avait déjà été exprimé par la Cour penna:r..ente de justice· internationale, le , 

5 avril 1933. dans l° affaire relative au sta·~ut juridique du Groënland oriental. , · 

Ces exemples démontr,mt que la doctrine américaine. àe la non.:.Yalidité dés 

acquisitions territoriales obtenues par la force est un principe incorporé au droit· 

des gern; depuis trois siècles au moins; par conséquent,''quelle que soit la valeur 

des autres titres que Pon pourr~it invoquer, rien, ni- la préscription, ni 

l'histoire, ne peut rendre légitime un fait qui, dès 1~origine, était entaché de 

nullité absolue. 

49. Bien avant l' aàoption de la charte àes Etats américains, les décisions prises . 

à lDégard des possessions coloniales qui subsistaient.encore en lu~érique 

distinguaient nettem:mt les "colonies" ·.ou 11possassionsn appartenant à des pays. 

extra.continentaux à •un9 part et les "territoires occupés1
' d O autre part.· Cette 

distinction ressort également d-.;. te:xté des résolutions ac.1optées aux dem: premières 

réunions de consultation dos ministres dos relations exte1riaures des Républiques 

, . . 1 939 t - 940 '"'1 1 · '.J. ' ' • ' 1 .. d d . ' america.ines, en _ e en .!. • l!._ e a e \.O precisee par os eux arnieres 

conférences interam0ricaines,. tenu~s à Bogota, en 19l}8, at à Carac:J.s en 19,54. 

,50. En effet, la rés,::>lutio11 XXXIII de Bogota, après avoir distingué, d;une part, 
11les peuples ot les régions soumis au régime colonin.P et,, c'i9 &.utre .part, ··1les 

t "" ' ' . · . t ' . l? ' + erri ... oires oc;cupos par des pa:rs non amer1.c~1;1s··, e apres avoir reconnu exis ... enc-3 

de diff é?·ands entre républiques américaines et pa:;.r:; europé'ens, a exprimé le désir: 

dos :Ztats américains de mettre fin au colonialisme et i,à 1 voucupation de 

territoires américains par des pays extracontinentaux", et elle a déciè.t de créer 

à cot affot une ,;commission nmériccdne des territoires. dépendants~v. Dans so~1 

rapport, cette eo!T'~'T'.issinn· a classé parmi les 11 torritoircs occupést• Beliz,fl, los 

Îles Halouines, les îles Sar.dwich àu Sud, la Géorgie dt! Sud et la zona ainlricaine 

de 1 v Antarctique. Puis à ans 1.me résolution, la Com.'Tlission· aysnt p:"'is note des 

~éclamations qui nrpo!laient deo peys américains à ln Gra.."'lde~Bret;agne, leaquellcs 

"àevaient être r;glées d ~u=:ie manière pacifique, dans l 'inté'rêt tant du continent 

que de touto la co:r:nmnallté internationale:;, a. dtclarô qne 1·toute :..·Jclamation 
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, :. ....... t ~ ,~,., .:;•· 
~'"'"';,- ,., ....... , \:.,U 

.:"1 .).-• 

juste q'l,ella qu 9 ello soit, do~rai t recevoi:t 

qui a eu lieu 1 Caracas, en 1954, ,3 

sa fo:. da~s 

,,.,!_,..:":· .-,,:.' .. "-. ..,_·1or:~.-~., c·-, ,__.,_i.l.t.,·o- -·c.! ::•..!r••~ 
_;,;_.i~ - -f,;.1- .. ., ;,:,• ..... 1- '-'·- .-: :_1;.. ..LJ...&..•~t--:J 

·, l t ·.i..' . .• r,revues r::-.l' es ~~:,.:..es e:1 v1e;ue12:r·· 

52. .:..~ ~éSolti.tion 1~~ r.•lus 
. t . . ,1...t. ~' " ~ ' - _,._. ,.,.,.. ...... _ 1 l"' " . -
1l11f-Ol'" r,:YCC ·~El CC ~wG COf'.13rence ss·, .. ,.~ reC0.1.U1:.l.On .-.Vi~.l, é!{1U6 .... ~ pl'eCl.è':!, pour .L:1 

p~'()f'lil•ri:-, foi~ pcut-Ê-trc, que :::..e p:L1ci'.Je 0e. l·e~orcica absolu et inconditionnel da 

l''ioin5 i:~pcrtant, 

1.1n0 .:-olut:ion qui 

ttinsi - . .. .La Yole a 
, .. ,,, · 1 ·1 • bl' v .. ~; c0 . .~sse;-r; 0e 

t~:~rr·:r:.\ap!·,c l"üi ;1ar;i~sai-t empreint è;une pi'trifo21da si:ir:D.~~e po2.i"ti·.(1.~~, :1ct.ri.ü?T1ent 

:i.~rsq,.' 'il 0' :::.r,i t. de p~,y~ pi:!t:i:!-,:, ou fcibloz~ ,::ui .:int {té clér:ouillt.s, ;ires quo bujourr 

stri~tn èu princi~o C:-3 1ib'i"3 qui rs,~1ett?c..:.:i::. le sort 

• s. • t · . · .. t · t d ·1 • + ~ - ' l' ---1- t ,:i&?S °l,ct"r::i. C):;.:·~s er:. G.·~,.01-.:.1.:,r,_ a un pe 1. :;ro1.~-pe e cc:_.ons :~ns .,a.L.l.cs ~)ar ".!:!,.,a, 

1 ., 1· ·-1- '· .:: .• • ' • . ... 1 8[~ :.r,er llnE." SJ..vU:,.:.;:.on ... :e .:.orce SU1, i:·,::~UJ.:; r:es ".:J.8C ~5, 

Ces c,~11s'i.dénti:ms ::ont pr,::ticuliè:.♦amcmt 

Y'.!l,..:.bl~~ dan::: lo ~.-:.s dss ~les 1-!.?.lc.,uines, qui l-tc:iont :.::-.habitâ0t'l à ~L :origine, et où 

rosolu:.ion 1514 ( XV) f' "t .:~.,. ·,~,..1.z t en •. aJ. ~ un_.0.1.,,,.. __ ,_5"' l;. cioctril19 

"ter:-i t.:,i:::-n.s oecui:;G:3' 1 s ,3:1 établissant J.a r.1êir-t- ~ïistinction c;u.e celJ.e-•:.:::. antro les 
i r"' .' .J,~.!..c .. u·,... t•ïo:n _ c,U COuv '-'·•• 11'.! J,él. .1.. • , 
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internationaux. Gçest d~ailleurs dri cette façon quga ~tt rér.olno, par exemple,. la 

question de 1 qlria.n occidental (Nouvelle-Guinée) : elle i; a ~té po!.r des négociati.'ons · 

directes entr,s les parties, dont l cAssemblée génJ::-ale a pris note da.us la. 

résolutiein 1752 (XVII). E:t la position indonésienne se fondait sur le .fait que le 

maintien èu colonialisme néerlandais dans Pirian occidental constitu&.i.t une 

atteinte partielle à 1°unité nationale et à 1vintégrité territoriale àe 

l°Indonésie. 

55. re 1°avis do la délégation uruguayenne, la tâche du Comité spécial nçétait ni 

t . ul. ' t d . f.,... · 1 . 1 · ' T C · t " 9 • . -'- • ,., 7 ' ' par ic• ierem.en 1 Il.Cl. e ni cornp iquee. ...,e onu. e n est. pas un ,Jriuuna._ cna1·ge 

de trancher un litige portant sur des questions de souveraineté territoriale, car 

une telle clé'cision excé'derait de beaucoup la compétence que lui assigne son r.iandat 

L;ésolutions 1654 (XVI), 1810 (Xv-:CI) et 1958 (XVIII) de l'Assemblée généralfd et 

prêterait, dP- toute évidence, à des objections fondées. Mris le Comité doit 

obtenir Pexécution intégrale de la résolution 1514 (XV) en appl:lquant., dnns 

chaqus cas, le paragraphe pertinent de cette résolution. J:n l'occ1.n.1 rence, il n'est 

pas do~teux qui il convfont d vin•1oquer J.P.s gar.::nties que le paragraphe 6 accorde 

t . t ..,t ~ ,4- ... 1 .... , t· ~ ... ..L .. 1 . t~ . t, aUY. pe l. s 1!. r:n.s quan.., a eur U!U1.,e na ionaJ.e e v quanv a _eur in egri .e 

territoriale. 

56. Le représentant de 1°Uruguay a conclu, en affi::..~mant que 1°Argentine ngéta.it 
, . . 

pas 5eule dans cette af.faire et en :t"appelant que toutes les nations œnar1ca.1nes, 

sans exception, avaient souscrit à 11 r1solution XCVI de la dixième Conférence 

intera:rr ... '8ricaine, qu 1 ell0s s 9 otaient déclar~en solidaires dos justes réclamations rl,Jc 

u 1 d 1 ; A ' • " 1v' ct· • ·~e,~r1· to:i.· rei-: oc.-.upe's par des pays extra-pe p 9S e __ •.. merique a egar ar::,s '-' • - -

continentaux, tout en réaffirmant ''leur foi da::1::; les rr.éthodes de solution pacifique 

prévues par les traités en vigueurc•. 

57. La délégation uru~~ayenne ne doutait pas que le Royau.~0-Uni, qui, dans le 

passé, avait été Pur, des premiers à rGconna:!tre les mouvements d~émancipation, et 

qui avait toujours ftiit preuve de sagesse politique autant que de justice, n.e 

réponde à P"'ppel qui lui ét,üt oàressé. 

58, Le représentant de Pitalie a relevé' qus le débat sur les îles Falkland 

préssntait certains traits particulfors qui ~éritent une attention spéciale. 

Premièrement, les 1les Falkland ou rialouincs sont·le type même d'un "petit 

territcire 1•, caractlrisé par une taille rJduite et une population rare ou dispersée, 
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pour lequel il serait difficile d 0envisager ui1e complèto·indépendance économique 

et politique. Il est d'ailleurs gl~6rale~ent admis, au sein du Comité, qu'il pout 

y avoir lieu d 11 appliquer aux iipetits torritoires'1 dos critères spéciaux pour la 

miso en oeuvre àe la résolution 1514 (XV). D0 autra part, c 0 est un f.s..it que 

1 ° archipel est un territoire non autonome au sens du Che.pitre XI de la Charte des 

Nat~:.ons Unies, et qu cà ce titre, il relève inso ,jure de la résolution sur l 'indé

pendance des pays ot des-peuples coloniaux. 

59. Deuxièmement, le territo:i.re non autonome des Îles Falkland ou Malouines a été 
et est enco~e l'objet d 0une revendication de souveraineté de la part d 0un Et~t 

Eembre autre quo• la Puissance administrante. Certes, comme Pa relevé le Président 

en parlant, le 10 septembre, en tant que représentant de lQUruguay, le Comité n'est 

pas un tribunal chargé de tranchs~· un li tige portent sur cle!i questions de 

~ouveraineté ter~itorialo. Tout en soulignant ce point, la d~légation itali3nne 

esti.'"!lait qu'il fallait tenir cormte du fait qu 0un Etat :Membre - 1°Argentina - avait 

const~rr.ment fait des résorves ').U:ir.t à J.!l souveraineté sur ces Îles. Un autre 

facteur pertinent est la localis::tion géographique des îles qui en font, de toute 

év~dence, un morceau du continent ru:néricain. 

6û. Troiciàmement, la ;.uestion dt"IG ile::; Falkland ou Malouines semble mettre en jeu 

deux concepts cpparem.~cnt contradictoires: le princiFe de 1°~utoàéterr..ination et 

le principe de la préservation de l'unité mtio11ale et de Pintég1·i té territoriale, 

principes qui sont énoncés l'un et l'autre dan3 la Charte des Nations Unios et dans 

la r~solution 1514 (1.V) de 1°Assemblée générale. La délégation italienne avait 

d'ailleurs le sentim9nt ~ue 1°origine nationale de la population insulaire et ses 

fluctue.tiens annueJ.les ou saison..'rlièr0s donnant lieu à des doutes sérieux quant à la 

pos sibili tô d O appl;iqucr strictement la pl·incipe de 1° autodétorrnina. tien dans ce cas. 

61. Bien qu Oil fût encore trop tôt pour f o:.:r:m.ler des conclusions définitives quant 

aux principes qui Gont en cause ou quant aux aspects pratiquaG de la question, la 

délégation italienne tenait néa.nmoin:. à préciser certains points. Le Cor.ri.té r.e 

saurait trancher la question des îles faJ.kland en se fondant uniquement sur des 

considérations aeordre juridique. Sa tâche est d~appliquer l'esprit et la lett~s 
, , , , . 8 des resolutions da 1°Assemblee generale, ou, comme il est dit au paragraphe de la 

résolution 1810 (X'!Il), ds ttrechercher les voies et moyens les mieux appropriés en 

vue de l'application rapide et intégrale de la Déclaration à tous les territoires 
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qui nQon:. pas 0ncore accédé à 1°indépendance11 • · Par conséqu6:.1t, s:il veut avancer 

la solu-i:.ion àes problà;nes dès Îles, le Sou~~Comité d_oit -rec~~rir à de; ;nEfthodes ·. 

pratiques ·et rationnelles et non à des. àrgu..'11ènts juridiques; au lieu do remonter 

loin dans l'histoire, il doit <.:lnvisager 1~avenir du territoire. Dans cette optique, 
: . ' :, . , ,·, 

et conpte tenu des réalitls nouvelles de la vie internationale et de la necessite 

croi~~nnte do bonnes relatipns entre los Etats, il ~e devrait pas être difficile, 

pour les parties intéressé'es, a·-e~~miner- ensemble,,;dans_i.~n esprit d'e:nt~nte,' ce que 

pourrait.être le sort futu!' des îles. 

62. En conséquence, la àélégation italienne souha~tait lancer un appèl' au,~ 
-· . -

Gouvernements èu Royaume-Uni et de P Argentine pour qu ç ils se décident à engàgèr, 
en cette t.ffaire, des pourparlers ax~s sur ltavenir et.non pas s~r-Îe p~o~ent .. ni, 

enCOl4 $ moins, sur le passô. 'Si ces dèux pays sVentend~ient po~ procéder à des 
. . . . ·- . _, ' . ~. 

consulta-cions de ce genre, le Comité spécial et le Sous-Comité pourràient en prendre 

note avec satisfaction et la conscience en paix. Come il sQagit d;un·terr~t~ire 

colonial plutôt quo dqm1 pe1.1ple colonial, le rôle sacré de 1 °0rganisat:fon des 

lfa.tions Ur.ies en tant quo protectrice des intér5ts des populations autochtones sous 

administration coloniale est moins immédiat que dans tous les autres cas dont est 

saisi le Comité spéci~l et qui relèvent de la décolo~isation clas~ique~ Le 

représentant da l'Italie ne cloutait point cP aillours que i q Argentine 110 veuille 

tenir pleinem1;nt compte des intJrêts lé'gitir,~ss et dos circonstances particulières 

des groupes hrm1ains qui ont fait de_i:; Îlec leur seconde patrie .. 

63, L~ re~résent~nt de 1~Italie se rendait compte que ~vacceptation de sa 

~roposition pnr los parties pourrait sembler entra1ner un plus grand sacrifice de 

la part du Royaume-Uni que de P Lrg,mtine. !En fait, Gi la raison doit 1 fomporter 

sur le sentiP1ent et sur une appréciation trop Jtroite des intérêts act~èls - commo 

on est en droit d3 1vattendre de deux pnys dçun aussi haut niveau culturel ot 

poli tique - il n vy aurait pas de perdant. Le_s deux piys ont 1 ~ occasion de donner 

au monde 1 qexemple d 01.mo coopération fructueuse et pacifique, 'établie· sur des bases 

modernes. Après tout, la.situation mondiale a changé du tout a~ tout depuis le 

jour lointain de janvier 1833 où le navire de· ~erra britannique "Cleo:. a ,jeté 

Pancre à Port Soledad. ·1a présence britannique dans les Îles Falkland ne revêt 

plus, à Pheure actuelle, la même importance - économique et st;atégique - qu;au 

XIIème_- siècle 011 dans· les prel1'4"ères décennies du :X:Xèrrie. · La délégation italienne 
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voulait croire que la paix du continent américain, la liquidation honorable du 

colonialisme dans cet hémisphère et le renforcement des relations entre le peuple 

britannique et le peuple argentin auront pour le Gouvernement britannique beaucoup 

plus d 0 importance que le maintien de son contrôle exclusif sur un avant-poste 

lointain dans l 9 océan Atlantique. 

64. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a souligné que le trait le plus frappant 

des iles Falkland est leur situation de territoire colonial. En effet, le 

Royaume-Uni n°a cessé d9 affinner que ces Ues sont sa possession et n'a jamais douté 

de sa souveraineté sur ce territoire. C0est dans ce contexte qu 0 i1 convient 

d'envisager le problème et d'orienter la tâche du Sous-Comité. En tant que colonie, 

les lles Falkland relèvent de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 

pays et aux peu:;,les coloniaux, et en tant que Puissance administrante, le 

Royaume-Uni doit prendre les mesures nécessaires pour permettre à ce territoire 

d'entrer dans la voie de la décolonisation. 

65. Cependant, si l'on examine le système politique et administratif des î.les, on 

constate que le Conseil législatif et le Conseil exécutif dont on les 1 a dotées 

niont en réalité d 0 autres prérogatives que celles d9uns municipalité. Tout, dans 

les iles Falkland, leur étendue, leur population et leurs ressources, ne peut 

leur conférer que les dimensions d'une coITllTlune, soumise à une autorité de tutelle, 

le Gouverneur, qui représente la Couronne. Certes, il est tentant, étant donné 

tous les abus colonialistes que 1°on a observés, de vouloir appliquer à la lettre 

la Déclaration sur l'octroi de l 9indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

Mais, dans le cas des lles Falkland, il s'agit dgun territoire presque vide 

d'habitants sédentaires, et le représentant du Royauine-Uni, en déclarant que la 

population rejette toute idée d'indépendance, n°a fait qu'exprimer une vérité de 

bon sens. 
66. L'expérience a démontré que l'histoire institutionnelle des pays ressemble à 
uno marée dont le nux et le reflux oscillent toujours entre des tendances contra

dictoires, sans qu'il soit possible, au moment où se situent les révolutions ou les 

transformations nécessaires, de trouver le juste milieu qui s'impose. C'est de ce 

juste milieu que doit s'inspirer 1°0rganisation dans la grande oeuvra de décolo

nisation qu'elle a entreprise. Il convient de distinguer entre l'esprit des lois 

et leurs possibilités d'application, antre le cas général et le cas particulier. 
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67. L'Argentine, pays pacifique et qui, compte sur son territoire un no.mbre · 

appréciable de colonies étrangère,s jouissant de tous les droits civiques, revendi~ 

les hes Falkland non par esprit de domination·, mais parce que l'histoire de ces 

Îles et leur aspect géographique et géologique les désignent comme des terras · 

argentines. Il est normal de rendre à César ce qui appartient à César. 

68. Cependant, la d~légation de la Côte-<Pivoire pensait que le _caractère de la. 

population est é'galement un facteur dont· il j:'aut n&ces~airement tenir compte d~ns .. 

la recherche d 0une solution. Il ne fait pas de doute que l°appartenance et . 

1°origine des habitants des iles Falkland rendraient difficile une solution satis

faisante si un accord entre le Royaume-Uni et l°Argentine ne venait pas donner aux 

émigrés les garanties nécessaires d0 existenc~. 

69. La dél~gation de la Côte-d 0 lvoire estimait que le problème des Île.s Falkland 

relève de 1°0rganisation des Nations Unies dans la mesure où ces !les.sont une_ 

colonie •. Mais leur situatio.n particulière exige qu 0il soit proc~dé à des négo

ciations entre le Royaume-Uni, l 9Argentine .et la population. dans un esprit de . · 

comprenension et d 9 amitié, avant toute décision sur leur statut futur •. 

70, Le représentant de Madagascar a souligné que le mandat conféré .au Comité 

spécial par la résolution 1654 (XVI) comportait deux points distincts qui formaient 

un tout inSéparable : .Pexamen de la situation dans les territoires non autonomes et 

la· recommandation àe masures· propres à réaliser les objectifs Jnoneés dans la 

Déclaration sur 1 ° octroi de l 'indôpondanoo a.ux pays et aux peuples coloni.aux .. 

71. Pour 0&· qui est des lles Falkland, l&s- membres du Sous-Comité semblaient 

~ à· ,en reconnaître le caractère colonial. De surcro1t, .le Roya~nLa 

corroboré .. cette opinion g~nérale en demandant.1 ~inscription da ces iles sur la 

liste des territoires. non autonomes. Dès lors que l 0existence de la situation 

colonul.e est ôU..blia, la tâche·du.Sou<-Comi~ consiste à.étudier-et à r&commander 

les mesures .à prendre pour mettre en oeuvre la. Déclaration ccntenuo dans la 

~solution l.5.14 (XV) de l O Assemblle g6n&rale. 

72. D3puis sa création, le Comité. s~cial . .a toujours· eu reco'll?'s à la itoiè de -

l' autodttermination, "P?'incipe solenn&llement accepté par les Membres de 

1-0rganisation. Or• dans le cas des îles Fa-lldand• le Sous .. Comitô est en qnelquo 

sorte •mis en garde· contra 1 ~application de ..ce -principe qui - d• après les consi

dérations longuement déwl.oppées devant le •Sous-Comi'W· - risquerait de liser un 
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Hernbra èe l'ONU. Ces consiàérations se ramènent en somme à la question dtlicate de 

la n souveraineté~• dont l' e:caman excéclerai t de beaucou? la cc~;:p&tonce du Ccmi té 
sp0cial et de ses organes sub::;idiaires, car il s~agit d 0un sujet qt:i confro!lte 

l 9 histoire et le droit. 

73. C'est ainsi que le ComitJ, contraint d 9 éc8rtor de sss débats un certain 

nombre èe sJ.jet.s qui ne relèvent "'.1'.!S dir.s-ctament de s,:m ma.:d.:t, se voit paralysé 

dans 1~ po~U'suite è~ nes trava~. La Sous-Comité est tiraillé entre àeux obli

g-ations mor~los : cPune part, le devoir de s'acquitter de son mandat au regard de 
' ''1 d 1 . , ...... l • J~ssamblee genera_e at, ~ a.utr'.3 pa.rt, e ~eue:.. de sau~;egar::er les int.ere·.,,::; d 0 ur1 

..,t t ~1 mb Il t 1 ' . . ... . ' 1 h · '" · . bl .u a .. e - :i:-e. - es . -p ace cans une :::ios11.:i.on ou e c O:!..."( es\, impossi e, car on no 

saurait faire du bier, à 1 ~un sans léser 1 vautre. Cere11dant, le Sous-Comité ne 

po1lvuit se dérobe~ à ses respcnsabilités en laissant la question telle qu 0 elle est 

il lui fallé.dt à tm ... t prix trouver une solution :::.u problème. 

74. A ce !1ropos, le représentant de I'-f.adag2.scar a ar,pu:,0 la décl~.ration ô.1 

représentant de J.VIta:!.ie qui a inil' l Qaccent sur la nécessité de régler le probl0r:1e 

des îles Falkland à partir de moyens pratiqu-9s plutôt c:ue de théoriets juridi::pes, 

on se tournant vers l°nvenir et non en ressuscitant le passé, Certes, l°on n:::i 

sn.urr.it faire abst:i:-action totale de Phi::;toire, rncis il faut bhln adn:ettrs q11"il 

exista des faits qui se sont incarnés avec force ds::ris les ;.•éaJ.i tés nctuelJ.ès et quo 

les nior équiv-:.udrait n cgh· à l°avouglette. 

75. Il n'appurtient pns au Sous-Comité, et enco1·a rnoins à ln délégation m:'J.l6ache, 

do rocor:.:1ancler quel quo ce soit à d13ux pays souverc.ins co:,,.mo 1 v Argentine et le 

P.oyau.'110 .. Uni. lJé:m ... rnoins, la délégation malgache ten:1it à oJ:primer sa conviction 

quton ne :)r.t:.v,üt r9gler la question des iles Fc!llkland qu 0 en tenant compte des 

intérêts des habitants, en même temps que ë<> la concorde qui doit r5[;ner é'.U :::Ain do 

l.?. corcnunauté internationale. Les bonnos relations existant 0ntre le3 deux pays 

intéress~s lE.ttr perr"'.ettraient à coup sûr de régler ~u mieux de loure intérêts 10 

problème des iles Falkland. 

76. 1€• Ilapporteur, p~rlant en qu~lité do représentant de 1°~, a rappel~ 

quelques-unes des caractéristiques de la situation des ~les Falkland. Tout 

d'nb0~è, un fait appar~it évident: cDest le caractère colonial âu problème. 

Personne ne conteste que les îles Falkland sont une colonie et quvà ce titre elles 

relè'..'ent de la Déclal'1ltion s1:r l • octroi de P indépendance aux pays ot aux peuples 
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coloniaux. On ne peut donc mettr0 en.doute la compétence du Comité spécial de la 

décolonisation, et, par-tant du Sous-Comité, pour examiner ce problème en vue de 

l 1 application ra.piào et intég!"ale.de la Déclaration. 

77. Un autre trait caractéristique est que 1°Argentine rever.dique ces îles comme 

étant partie intégrante do son te:r:r-itoire, ce qui crée un èifférend,_d 0 ordre. 

essentiellement juridique, entre deux Membres de POrganisation des nations Unies. 

Certes, le mandat du Comité spécici.l et du Sous-Comité, .tel quvil a éta défini. dans; 
, 

les résolutions 1654 (XVI), lôlO (XVII) et 1956 (XVIII), est essentiellement 

politique, et non juridique. Mais, d 0autre part, lè Ccrri.té a Pobligation 

dg e::-:~miner la si tu2, tion dans chacun des terri toira s qui tombe.nt sous le coup de la 

résolution 1514 (XV). Chaque cas demande une étude particulière, car si l~objectif 

est le même pour tous les territoires coloniaux, les moyens à employer ne peuvent 

être les mêmes part.out. Le Sous ... Comité ne peut mscormaître l 7e:t=istence d 0un 

différend qui env:m::.me les relations entre deux Etats l'fombres de PONU. 

,..3 U t . . ' t· 1 • t' " + , •1 · t t ,., 000 · b' t t t. ne roJ.sJ.eme par icu~.'.!l"J. e, c·esv que cos J. es, q1.n comp,en t:.. na l. ans, 

constitucmt 1.4"1 exernple typique de petit territoire. Leur avenir politique serait 

inconcevable sans association avec un autre Etat indépendant. Il se trouve-

d v '11 1 ' ,,,_. 1 l ' ' . . t' ' . 1 ' 1 ~l. ours que a geogr1pu1e es a p ncees a proxir.u eau p4yr qui es rec a.me. 

79. Cœr.me les autres membres du So-u.s ... Comité, l~, délégation iranienne esti.'1.lait que 

le Royatt..·ne-Uni et 1 t .Arg,,mtj_ne clevrnient proc~der à des nJ~ocia.tions directes en vue 

d ~aboutir, confor:nément :iux •lisposi tions du Ch~pi fa·e VI de la Charte des 

Nations Unies, à un règlome:r1t pacifique de leur différend, compte tenu dos in"ttrêts 

et de:; aspirations de 111 population des Îles. 

80. Le représentant de la EuJ.s;arie_ pensait, comme les orr.teurs prôcôdontst que le 

' à C . t' ' . 1 't . t t·' t. 1 · .,. ' Sous-Comite, en tant qu 9 organe :l omi e spec:t.a , e ai an ieremen· quo 111e pour 

discuter toute question et tout aspe•Jt d •un problème qui re11tre dç;:n.s le cadre de 

l'application de la Décl~ration sui• 1°octroi de 1°ind5pendance aux pays et aux 

peuples coloniam:. 

81. Cependant, l:1 dél~gation bulgare ne pouvait souscrira à certaines des i11ter

prétationn qui avaient été données touchant la tâche du Sous-Comité. Il.ressort 

clairement des documents fournis au Sous-Comité et des e:ï-,.-posJs qu 0il .a :entendus que 

P occupation par le Royaurne .. Uni des Îles rfalouines, plus con."'lues sous le. nom 
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d'îles Falkland, offre tous les traits caractéristiques de la colonisation 

pratiquée par les grandes puissances à 1°époque impérialiste. Cette situation, qui 

a duré 133 ans, pourrait, d 0après certaines déclarations, se prolonger un temps 

indéfini; en tout cas, las îles continuent, aujourd 0 hui encore, à être soumises à 

un statut colonial. Si la question ne présentait que cet aspect, la tâche du 

Sous-Comité en aurait été simplifiée. Mais le cas des Îles Malouines est plus 

compliqué: sur ce petit territoire 1ui a joué un grand rôle stratégique et 
économique pour 1°Empire britannique, le colonialisme a laissé peser une lourde 

hypothàque. ll s 0agit du litige qui, àqpuis lJJ ans, oppose l'Argentine au 

Royaume-Uni, la première ayant toujours eoutenu que les îles Malouines faisaient 

partie intégrante du territoire argentin ~t ayant d 0année en année rappelé, devant 

1°Assemblée générale, ses droits sur ces î~es. En raison de cette hypo~hèque, la 

délégation bulgare s 0 associait aux suggesticns faites par plusieurs représentants, 

selon lesquelles des consultations ou des nég?ciations entre 1°Argentine et le 

Royaume-Uni paraissent opportunes. 

82. Le représentant de l 9 Arg_entine a déclaré q1.e son gouvernement recherchait une 

solution pacifique de son litige avec le Royaurne-·lni. C0 est là une déclaration 

très importante, p~isqu 0elle permettrait, conforrnén~nt à la Charte des Nations Unies, 

d 0 avoir recours à tout9s les possibilités qui existert aujourd 0hui pour le 

règlement pacifique des différends internationaux. 

8J. Comme l'A dit le représentant de 1°Uruguay, le Co~~té spécial, et, à plus 

forte raison, le Sous .. Comité, n°est pas un tribunal charté de trancher un litige. 

Néanmoins, sa tâche est de rechercher toutes les voies et .._ous les moyens posdbles 

afin d 9 assurer l'application intégrale de la Déclaration par~.aquelle les 

Hations Unies ont proclamé solennel1ement la nécessité de mettl"3 rapideMent et 

inconditionnellement fin au coloni3lisme sous toutes ses formes lt dans toutes 

ses manifestations. 
84. Le représentant du Venezuela a dit que sa délégation avait du nal à accepter 

1oargurnent selon lequel le Sous-Comité et, par extension, le Comité tuécial des 

Vingt-Cuatre, n'auraient pas compétence pour discuter les questions re .. atives à la 

souveraineté sur des territoires soumis au régime colonial. Chaque fois que le 

Comité spécial recommande ou demande, en conformité de la résolution 1514 (lv) de 

1vAsse!llblée générale, qu 0un territoire donné reçoive 1°indépendance et que ca 
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population se voie donner la possibilité d'exercer librement son droit d'auto

détermination, il ne fait là que demander le retour de la, souveraineté ~u peuple. 

qui en a été privé par usurpation. Il n'est pas besoin.de souligner le principe 

bien connu de droit constitutionnel selon lequel la souveraineté est avant tout le 

- bien du peuple. Du point de vue juridique, la souveraineté sùr un territoire 
- ' , 

colonisé appartient à la population; c'est à elle, et non à la Puissance adminis

trante, qu'il appartient de déterminer l'avenir du territoire qu'elle occupe. Dans 

le cas d'un territoire qui était inhabité ou dont les premiers occupants ont été 

expulsés, la souveraiueté 1oit être ren~ue à l'Etat qui l'exerçait et auquel on l'a 

enlevée par la force. Sous l'angle du droit, une souveraineté usurpée ne peut pas 

être rendue à une minorité de colons ou à une population importée. 

85.- Pour ces raisons, on ne pouvait nier que le Comité spécial et, par conséquent, 

le Sous-Comité III, était parfaitement compétent pour étudier le problème colonial 

des Îles Malouines. En fait, la Puissance administrante a elle-même classé ces 

iles comme des colonies et a, en conséquence, communiqué au Secrétaire général les 

renseignements demandés en application de l'alinéa!:. de_l1Article 73 de la Charte. 

Il n'est pas douteux, dans ces conditions, que les dispositions de la 

résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale s'appliquent à ce territoir~. 

86. la délégation vénézuélienne tenait à formuler quelques observations au sujet 

de certains des principes politiques, juridiques et moraux sur lesquels est fondé 

le droit international dans l'hémisphère occidental. œs Etats américains 

pourraient difficilement accepter le principe de l'occupation en tant _que source 

de droits, qui n'a d'autre justification que la volonté du plus fort. En tout 

état de cause, ce principe ne pouvait ni ne peut être appliqué sur le continent 

américain. On sait que, selon le droit classique, l'occupation permet d'acquérir 
1 

une souveraineté territoriale si cette occupation a lieu sur un territoire sans 

maitre, c'est-à-dire s'il s'agit d'une res nullius. Du point de vue du droit 

international, on ne peut prétendre que l'occupation en temps de guerre ou même 

l'occupation militaire dans des conditions de paix ait jamais donné à l'occupant 

un droit valable sur un territoire. En ce qui concerne la règle relative à 

l'acquisition de lares nullius, aucun territoire n'a été dans ce -cas en Amérique 

I ... 
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depuis la découverte et la conquête du continent. Conformément au droit des gens 

et à la pratique de l'époque, tous les territoires découverts ou à découvrir 

devaient être partagés entre les couronnes espagnole et portugaise. Les bulles 

pontificales "Inter caetera II et "Dudum si quidem 11
, dont la proclamation a été· 

suivie d'une série de traités conclus entre les deux royaumes, ont établi·les 

limites des deux empires. la souveraineté sur les terres d'Amérique a donc été 

acquise à l'une ou l'autre de ces deux couronnes. Dès leur sé~aration de 

l'Espagne et du Portugal.respectivement, les nouvelles Républiques américaines 

ont accédé à cette souveraineté en vertu et par la proclamation du principe 
11Uti possidetis II de 1810. 

87. Proclamé par Bolivar, ce principe semble avoir été consacré pour la première. 

fois sur le continent américain lors de la signature, le 28 mai 1911, du Traité 

de Bogota entre le Venezuela et la Nouvelle Grenade (aujourd'hui République de 

Colombie); ce principe, tel qu'il a été appliqué aux territoires américains, avait 

un double objet, à savoir: maintenir et préserver l'harmonie entre les différents 

peuples du continent en leur donnant la possibilité de résoudre par des moyens 

pacifiques les différends qui pouvaient s'élever au sujet du tracé de leurs 

frontières et empêcher la conquête ou l'usurpation de territoires par des 

puissances extra-continentales. 

Il avait son origine dans le droit romain où il s'agissait de l'ordonnance 

de maintien en possession: "Uti possidetis, ita -possideatis" disaient les 

Romains, c'est-à-dire : "Comme vous possédez, continuez à posséder". Transféré 

dans le droit américain, ce principe ne visait plus la possession, mais bien le 

droit de posséder dans les limites territoriales fixées par le souverain espagnol, 

en vertu des titres en vigueur lorsqu'a commencé l'émancipation. I.e traité 

d'union, association et confédération rédigé par Bolivar et signé en 1922, conclu 

entre la Grande-Colombie, le Pérou, le Chili et les Provinces unies de 

Buenos-Aires, contenait une clause dans laquelle il était déclaré que les deux 

parties garantissaient l'intégrité de leurs territoires et respecteraient les 

frontières coloniales espagnoles qui existaient avant la guerre. 

/ ... 
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88. Bolivar a lui-même consacré ce principe dans la pratique en créant la 

République de Bolivie et en établissant que ses frontières seraient les mêmes ' 

que celles que la possession coloniale désignée sous le nom d1Audiencia de Charcas. 

avait eues jusqu'en 1810. C'est ce prin~ipe qlX!:,a été spé?ialement:formulé en.••< 

termes juridiques dans 1 1 article 7 du.Traité de confédération auquel a adhéré le · , 

premier Congrès américain, tenu à Llma en 1847-1848. Le principe "Uti possidetis 11: 

a été reconnu internationalement par l'avis majoritaire rendu par la Commission 

permanente du Conseil d'Etat espagnol le 18 janvier 1909 lors de l'arbitrage 'du. 

différend entre le Pérou et l'Equateur, qui avait été confié à la Couronne. 

espagnole. _1 Depuis, plusieurs sentences arbitrales ont défini la pol'.tée .de ce_, 
/ 

principe et, notamment, la sentence arbitrale du Conseil fédéral suisse du 

24 mars 1922 relative au différend de frontièz:e entre la Colombie et le Venezuela~' 

Cette sentence a nettement établi que, sur le plan juridique, il n'y avait pas:; 

de territoires sans maitre dans l'ancienne Amérique espagnole. Ce principe a été ... 

accepté et appliqué non seulement par les Etats latino-américains, mais également 

par les Etats-Unis d'Amérique, qui l'avaient invoqué, à plusieurs reprises, notamment 

lors de la signature du Traité de Gand en 1814, pour délimiter leurs frontières·· 

avec les possessions britanniques, et aussi pour faire valoir leurs. titres _de, 

propriété territoriale sur la Louisiane et les deux Florides. · la même idée a. 

servi de base à la résolution relative au non-transfert, adoptée par le Congrès 

des Etats-Unis le 15 janvier 1811.. Cette résolution a établi 1 1 un des principes-. 

énoncés dans le message adressé au Congrès par le présidertt Monroe- en .182,3, depuis, 

désigné, incorrectement, sous le nom de 11doctrine de Monroe 11
• Pius.récemment, le 

même principe a été accepté et invoqué par les nouveaux Etats d'Afrique et .d'Asie. 

De toute évidence, il n'existe donc plus, depuis 1810, de "res nullius 11 en 

Amérique. 

89. Néanmoins, il ne suffit pas de proclamer simplement le principe 11Uti 

possidetis 11
• Il faut poursuivre,. logiquement, en condamnant· toute tentative de 

conquête et en élaborant des instruments juridiques de nature à garantir 

l'intégrité territoriale des Etats américains •. Depuis sa naissance, l'Amérique a. 

été le continent du droit et ses premiers actes internationaux ont été pour 

condamner la guerre d'agression et rejeter tous les avantages obtenus pàr la force. 
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la première Conférence interaméricaine qui a eu lieu à Washington en 1890 a 

condamné le droit de conquête. Depuis lors, les conférences interaméricaines ont 

proclamé 1 1illégalité de la guerre d'agression. On en trouve un exemple dans la 

déclaration faite à la sixième Conférence interaméricaine, à la Havane, en 1928, 

selon laquelle la guerre d'agression constituait un crime d1agression contre le 

genre humain et que toute agression était illégale et, par voie de conséquence, 

interdite. Depuis, le même principe a été affirmé de façon catégorique dans une 

série d'instruments qui en ont fait une norme du droit public intéraméricain, c'est 

le cas notamment de la Déclaration de 1932 sur le différend du Chaco et de la 

déclaration de 1933 du Conseil de la Société des Nations sur le différend relatif 

à Leticia. Ces instruments sont, notamment, le Traité Saavedra-lamas signé 

le 10 octobre 1933 à Rio de Janeiro, la Convention panaméricaine de Montevideo 

de la même année et le Préambule de la Convention de la Havane du 30 juillet 1940 

relative à l'administration provisoire des possessions européennes en Amérique. 

90. Enfin, la charte de 1 1 0rganisation des Etats américains, signée à Bogota en 

1948 lors de la neuvième Conférence interaméricaine, a consacré l'inviolabilité du 

territoire des Etats américains, condamné de façon catégorique la guerre d 1agression 

et déclaré que la victoire dans une guerre ne conférait aucun droit. 

91. la vie institutionnelle -américaine a pour base le désir de remplacer le règne 

de la force par le règne du droit. Les efforts déployés pour établir cette 

doctrine en dehors de l'Amérique étaient bien connus des membres du Sous-Comité. 

A l'époque de la Société des Nations, on avait tenté d'établir le principe de la 

légalité des relations entre les Etats de manière que les situations de fait 

créées par des voies contraires au droit international, et spécialement en 

violation de traités en vigueur, ne bénéficient pas de la reconnaissance 

internationale. C'est ce qu'Henry Stimson, secrétaire d 1 Etat des Etats-Unis, avait 

offirmé dans une note env.yéc le 7 janvier 1932 à deux puissances asiatiques, où n 
affirmait que les Etats-Unis n'avaient nullement l'intention de reccnhaitre une 
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situetion, un traité ou un accord réalisé par des méthodes contraires aux clauses 

et aux 0bligati0ns du Pacte de Pari.s - le Pacte Briand-Kellrg - du 27 août.1928. 

En mars 1932, l'AssemblPe de la S0ciété des Nations a adopté une résolution 

dans laquelle elle dAclarait que les m~mbres de la SDN étaient tenus de ne 

reconnaître aucune situl'l.tion, aucun traitP et aucun accc,rd qui pourrsient être 

obtenus par des moyens contraires au Pacte de la SDN ou au Pacte do P~ris. Pendant 

la deuxième guerre mondiale, ce principe a été systématiquement appliqué en Afrique, 

en Asie et en Europe par les Alliés, qui se sont refusés à reconnaître toute 

situation résultant de l'agression ou de l'emploi de la force. 

92. Le principe de la défense de l'intégrité territoriale est si fortement 

ancré dans la pensée juridique américaine que les représentants des Etats' latino

américains à la Conférence de San Francisco ont· souligné ·qu'il était .nécessaire que 

la charte de l'organisation qui allait être créée garantisse expressément 

l'intégrité territoriale des Etats et condamne de façon catégorique 1 1agressioij et 

les annexions de territoire résultant de l'agression. 

93, Presque tous les représentants d'Amérique latine ont partagé ce sentiment, et 

ils n I étaient pas les seuls - le représentant de 1 1 Australie, prenant la parole à· 

la deuxième réunion plénière, a lui aussi préconisé l'inclusion dans la Charte 

d'une dispcsition destinée à garantir l'indépendance politique et l'intégrité 

territoriale des nations. la délégation uruguayenne, donnant une forme concrète à . 
cette façon de voir, a introduit, au cours du débat que le Comité l de la 

Commission I consacrait aux principes sur lesquels l'Organisation devait être 

fondée, un amendement au projet de Dumbarton Oaks prévoyant la défense de l'indé

pendance politique et de 1 1intégrité territoriale des Etats Membres, Cet amen

dement a été approuvé, et, sous une forme modifiée, il a servi ~e base au· 

paragraphe 4 de 1 1Article 2 de la Charte des Nations Unies. Aucune autre atti~ude 

possible pour les pays américains, car passer cette question sous silence n'aurait 

pas signifié autre chose qu'une acceptation tacite du maintien ie la primauté 

de la force. 

94. Le représentant du Venezuela a poursuivi en analysant la façon dont on 

conçoit le problème colonial en Amérique. la résolution XX.UII de la neuvième 
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Conférence internationale des Etats américains, tenue à Bogota en mars 1943, a 

clairement établi que le processus historique de l'émancipation de l'Amérique ne 

sera pas achevé tant ~u1il y aura sur le continent américain des peuples et des 

régions soumis au régime colonial ou des territoires occupés par des pays non 

américains. Cette résolution ne faisait que ratifier celles qui avaient été 

adoptées antérieurement lors des réunions des ministres des relations extérieures 

des Etats américains tenues à Panama, à Ia Havane et à Rio de Janeiro en 1939, 
i94o et 1942, qui condamnaient le système colonial en Amérique et énonçaient le 

droit des peuples du continent de décider de leur propre avenir avant que le fasse 

la Charte des Nations Unies et 20 ans avant que l'Assemblée générale adopte sa 

Déclaration historique sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 

coloniaux. Plus tard, la dixième Conférence internationale des Etats américains 

a adopté en 1954 la résolution XCVI contre le colonialisme. Après avoir donné 

lecture du texte de la résolution, le représentant du Venezuela a signalé que 

celle-ci avait été adoptée par 19 des 20 Etats participants, la seule abstention 

étant celle des Etats-Unis. I.e représentant de ce pays avait soutenu que les 

questions coloniales devaient de préférence @tre discutées à l'Organisation des 

Nations Unies où étaient représentés aussi bien les Etats américains que les 

puissances coloniales. 

95. I.e représentant du Venezuela a fait observer qu'à la neuvième comme à la 

dixième Conférence internation~le des Etats américains les résolutions adoptées 

distinguaient clairement entre "colonies II et "territoires occupés 11
• Il y avait à. 

cela une bonne raison comme il ressort de sa déclaration. 

96. lors des débats que l'Assemblée générale a consacrés au projet de Déclaration 

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, tous les pays 

d'Amérique, fidèles à leur tradition anticoloniale bien établie, ont donné leur 

appui au projet de résolution présenté par 43 Etats. Mais là encore ils ont tenu 

à y faire préciser la distinction qui était faite dans les instruments américains. 

Il ne fallait pas que le principe de libre détennination fût dénaturé pour les 

besoins de la cause et serve à maintenir des situations de fait. Cela aurait 
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équivalu à une tentc.tive en vue d8 maintenir le règne de la force et à donner una 

apparence de légalité ·am~ &~tes illégaux acc-::1r:1plis par la 7iolence. 

97. C0 osJ· dan c '· sp""J. . .,_ c ·· d 11" t· +" lt". · · · ' t' · ,. 1., s e-.., e ,. ,., -iuG .Le. e_ega ion gus. vE:ma eque avar.:. presen ·e un 

amendement 2.11 projet cie déclaration initial, ,?rcpo9ant 1°:'L;1~ertion cPun nouv•:iau 

para6r.'.lphe déclarl1:'.'lt expressé:::ont que le princ:.pe de 1a libre détermination des 

peuples ne peu·c affecter en r.ucun cas le droit d O aucun .Ste.t à l9 intégrité 

territoriale et a'\L""{ re-v::;nd'i.cations te:c:dtorial0s. Au cours du àébat s{ir le projet 
rl ""l ,_. ····1 d' ·- ,.,,.,.b. ,., - 1° ·t~ -El uec ar2--.,1on ::.n:i.:t:ï.a , cepen an-::., :..L a o .... e ,2.en precise qv.-! c:ans espr::. .... as 

auteurs le nilr[u:,rad1e 6 de la Déclaration cou,n.·ait les -p_ oi11ts sculevés par 
,l O 1,, ' 

P nrnenàeme~t gua tér:,al te(!Ue; l • an!ende:m:,mt a étl rotiré alors. Le sens et la portée 
.:it1 ~ ,,,. ... , 1 1 D"' 1 t · ., · t · ., .., " · ..l ' -- ~"".... ..... .... .... u·· 1.: p:.ragra p!lO c ac\,110 ... a:::i a sc ... ara ion sur J. • oc roi ae ..:...- 1n1:iepenG,, ... ,.,a a ., p1"-ys 

et aux peuples colo,üa·,1.:~ c:nt ainsi été établ:.s cla:ire,:1er.t et sans Jquivoque. 'Ce -

paragraphe assure une frotaction totale ècs in-:.:,.5'rêts inaliénables des petits Eb:ts · 

ou des ,~vs fait,les qui, au cours de leur histoire, ont 
,. , . , . 

e-C.-9 prlV0S do leurs droits· 

~'·t· ta~ ·· · 1 ... ·t· .1.eg::. :i.:mes e u,10 par~::.,) ao eur u0rr1 O1r0 sans '2Utre justif:'..cation q.::.e celle de 

la primauté de la force. 

98. Les Îl0s lfalou:i.r.t1s, corr.i.ne :.1 :ressort clairement de la déclar:d:ion du 

représentant de 1 Q fi.rgentine, ,:ir..t appartenu à l O g spagnc jusqu c au mo171ent de l O ~r.wn

cip2.tion de.,; colonie~: amé::.·ic.!!ind.s. En vertu du pr:L1cipe i•Uti nossiàetis;:, •~lle.:; 

. t d"' ' • ' . . ,J., t d t . ' . d 1 R' I 1 1· t· ' aura:i.en u aevenir p,,rt.ie :1::.-u.,egra:n e 1.i err::i.:,:o:i:.·o e .... a • epuo J.t\Ue · argeil lnEJ, 

héritière de::: droits èe 1 c;::;spo.gne. Voccupation illogaLt: de ce:-:; Îles par le 

Royaume-Uni a entravé c•J processus nornal, dc-nn.::mt naissance ?!. la situation 

actuelle. L:1 Rép,1.bliqua ai·sentine n'a jamais reconnu la situation d.0 fait~ et 

s 9ost constamment é'levée c::intr.:, ello, formulant en r.1ême temps les réserves los plus 

"" 11 ' - r • ' d ·t 1 1 
• '. l t . . . t· -'· orrr.e.,.~es a .L • :J: ppu:i. a::i s;;i,s :ro1 s 0g11:,:i.mos sur e err::. î.O1-1'G er:. CJ.v.es ion. 

L 9 affairo des Îles ;•ialotünos est une aîi'aire coloniale. Elle relève donc de la. 

cor1pétence du Ct),ni tt{ s-poc:3.Jù et pa:r conséquent· d'5 cello d1.1. Sous-Comité III. Four 

citer io alinéa a) du pê.:rngraplle 8 ::!o la. résolution 1510 (XVII) de l'Assemblée 

générale, il s 9 agit de conthme:r às recb9rcher :11as •_roies et moyenG les mieux 

appropriés en vue ci~1 1 9 s.pplication rapide et intégral".? de la Déclaration;: am: 

Îles Ï·lal0uines. 
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99. n 1" . " 1 . '1' t· ' ' '1· .t.:e .. · av1::: o:~ a (JO ega ion venezue ienne, cn.:,que cas devait être t!'aité do la 

façon la plus pertinente et la plus efficace, et le cv.s p:.!rticulicr des Îles 

Hnlouines à(3Vait être abordé d 0 uno ùiçon spéciale. I.e représentant de l°Itnlie a 

dit ?i. la 27è1:10 saance que le débat portait sur uu territoire coloni2;l plut,ôt qua 

sur un poupJ.E:, cclonial, ce qui distinguait ce cas des autres cas cités au cours du 

dét~at. CQest là précisérmnt la raison pour laq.ielle les Etats américains acc~rdent 

t ,1 · t ' 1 d" .l-" J • t 1 · t t ·t . ' I1 une e.~ e 1mpor ance a a J.s~.1nci:.1on en re co onies e erri .o:i.res occupes. -

est dit au p.:.rap•aphe 6 de la Décla:r.J.tion sur 1 ° octroi de 1 °indépe~1àance aux p~:i;7s 

et ç>,.;.:•: ;oc.::.ples cc).oniaux que :1toute tentative visant à détruire partiellement ou 

totalcr2ent Punité national13 et 1°intégrité territoriale d 0 un pays est incompatible 

' avec les buts et les principes de la Charte des IJations Unies;. Cornme le 

représent~nt Jn Venezuela 1°a déjà dit àevant le Comité spécial, le 

17 sopte::nbre 19oJ, r.e !)as tanir compte d0 ce paragraphe 1•ev·ümdrait à accepter le 
' • + regne oe le. f,::,rce dans les rela ~:'..Oi1S internationales. L 0 un des principes établis 

àu dro:;.t ,3.,~sricain est c:_ue la victoire no confèro aucun droit, la justice, atant la 

mfü~3 avr.nt et o.p:!'0s ln victoire. Il fauàrait der,;anùer a1.1 Sons-Comité III de 

présenter u:.1 rappo:·t sur J.es tr.::t'l'i toiros colonic.ux d ç Alr.a:dque c t, au ~,tade actuol 

d d 'b t sur 1 .. ., ·· T - • 1 ' t · d 1J 1 ' ' 1 es e• a s _ es l.J.98 .·:a.Lcm.nes, o roprcsen ·ant. u encz.ue ;;.. a suggerr3 que e 

:rapport ot les rocon..r:i..'.l.nd.:;tions du Sous-C.:r.iité III l'.U Comitt sr~éch.l partent chs 

principos sui•rnnts 

1) Les ile: ::al•:mines so::t '..l!:e coJ..onie et relèvont àonc de le compétence 

du Conit.~ spécid. 21:.es sont pc,r cltfinition l ;un des territoi:.·cs 

ouxquels s 'appliq-n3 la résolution 1514 (:rv). 

2) Les :tles rc:Jrosan~;ont un ce.s spûcia:i.. Elles so.1'c une p.:!rtie du 
.L • ,. • d 9 ,,, ... t . 't' , , d . r..i..,.\. ,,,.•. "CC'lpo'e t . t 1.,err::t:v0J.!'e _ t1..."1 .!. ... -.. , qui a e e sep~r0c e co~ ..., 1.-~. 1., ., v .... , , , e t.1on 

la popul:..tion ?SU nc~breuse se composa presque entièr::n•~ent èe 

rossortisr..:-.nts de la Puissance adrr.inistrant<:l. La plupart des habitants 

+ d '· 1· · t' t 1 ul ' . il t· 11:y fcn ... <!_Ue es seJours 1r:l:!. es o a pop è.t.:i.on se renouvc c con :i.-

nuellement. C'est unG quostion qui rentre da:is le champ à 0applicati:::n 

du pnra6raphe 6 C.Ï·:? la Déclaration contenue da:::; 1 .. résolution 1514 (XV), 

ot elle doit donc être étudiJe à la lu.~ière de C8 paragraphe. 
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J) Etant donné les aspects diplo:r.:iatiques et poJ.itj_qus-r. de la question, qui 

s 0 ajoutent au problème colonial, - puisqu 0 il existe un différend e!1tre 

la Puissance administrante et 1 ~.Etat dont le terri taire des îles n ét0 
séparé - le Comité devrc.it recor,;rnander des méthodes at procédures 

conformes à. l'es9rit de la résol:ition 1810 (XVII) de l'Assemblée 
, , ~ 

gener.:ue qui permettrafant de trouver une solution satisfaisante et 

· t · 1"' JUs eau prou eme. Ces mét:1odes sont évidemment prévues e1.-pressé1'!'lent 

de.ns h. Charte des Nations Unies. Dans Pétat actuel du problème, le 

C ·t' '. 1 .. d d d t· . t' ' "· t orr.o. ·e spec1.a po'.lrraJ.t ·eman er aux eux par ies 1,1 oressees u·en :,mer 

des négociations directes afin de trouver une solution préservant les 

. t' ,..,_ ' d t· d ~ d d 1 ' 1 t· 1514 'V!r) :i in ere t,S a,::,s eux par 10s, 3-ns _i_e ca re .e . a reso u :i..on · \.Av ue 
. q' , , , 
1 Assembles generale et de la Charte des Nations Unies. 

lGD. Il ne faisait pas de doute que le Royaume-Uni, fidèle à sa vision politic;i.:.e 

b.•aditionnelle, prendrait note de ces recommandations et ser°'it prêt à coop:L•,3r 

dans la recherche dvune solution juste et équitable qui mettra fin à cette 

~itfü1.tion anachronique, incompatible e.vec l"ordre international des ter,ms"rr:odorml's. 

lûl. Le représentant de 1 Q A,rgent~ a remercié le Sous-Cami té d O nvoir donné à son 

pays Foccasion ::Pe:xpôse1· en détail pour la première fois sa revendication légitime 

' l"' d d .. ., ,, 1 à ' ' ' h d 1 a ·agar os 1.1.es 1-ia ouinos et e procoder a un ec ange e vues avec __ e 

itoyaumo-Uni sur ce problè:nù. 

102. Le cas dos iles lblouines étant un exemple typique des pratiques auxqu.ell0s 

se liv:caiont los gi•andes puif:sc.nces en des temps révolus, la dsl0gation argenti:n0 

était j)articulièrer;1cmt sensible au fait qu 0 un certain nombre dQo:::-atem"s ont rec.::mnu 

quo les !les étaient un8 partie du territoire argentin sous occupation britumüquc 

et quïelles devraient êt:ro restituées 1. leur propriétai::.~e légitime, comme le 

revendique l';Argentine è.Gpuis plus d;,m1 si0cle. Dans lot:rs ùécl.'.'!rations, les 

membres du Sous-Comité j1iste titre, p1•i.:.; en considération nm1 scule1r.errt les 
... t 1. t . t . . ~- . , .. t 1 , ·t' , 1 • • '-13.C eurs 'll.S criques e JUr1.c:i.ques z11a:; . .:; ega.Lc:nen a ver::. e geograp.urrce CiUl v0u\, 

que les iles soient partie intégr,rnte du continent américain. Le rep1~ts0r,ta-:.1t de 

1 9 / .. 't t. 1 . ➔ ,.. , t. t itrgentinc souscrivait a 1 °interpre a J.cn que p us1aurs a0ler,a ions, e en 

partic1Jlier celle do 1 °U:rugan.y, av.;:d.ent donnéo du pdncipe àa J.a libre ciatc:..:'1,ü!1ation 

1 
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tel c_u 0 il e 3t é'noncé dnns 1a résolutio11 1514 (XV) de l'Assemblée génJrale, et 

snlon la1t1elJ.e ee pi•i::-~oip:.:i découle d O autres principes reconnus ailleurs dans la 

mê::;:s résol11t:i.:.ù 0t dans 1a Charte, tol ls principe àe l~intégrité teri-itorinle. 

103. V :œl:mti:1e e:::t un pa:,s Hrr.i de la p~dx qui a tou,joil!"s réglé ses difi'érends 

r,,,.:ï.~ do.:; ~,-:rç:,:; p~ci.L'iques. El1-e est -rrêt0 ~ négocier avec le Hoyaurr;e-Uni une 

solutJ.,c!j 2-..l problème à Pltude, étant e.itend"..l. qu ~elle tient pour :'0t:·:)t1Ver sen 
, , .. • ·1 ' ,~, . intE,;;:-i+,e ter::.4 itoriale a la 1·,)stitution des :.i..:Les Halouines, dos i es 00 ,,,:'0r21e 

du .3ud 0t des iles Sand•,dch du Suc:, qui oi:.t été ni·ises de force par le Roya1~·:r;.e-Uni, 

et ,::_-:;, Q elle n ° accepter;:;. pt:.s que le principe do la l:i.bre ci.Jte!'i.nination soit d0natur0 

dan:, 1.!..'1e tentative de pe~·pétr'.n' U..l'l é~::.1achro!lisme colonial ;:1: dét~im!:mt de ses 

d .,._ . 1'•J• l"O:t. vS ~=-'U',:e::.•2.J.ns e gJ. Cl.me S • L' ,:1venir d9 la pop:::9.tic.n locr.le sera ploineme~-tt 

garanti par la loi argentins, en :-vertu de laquelle tou·èc;S les commt:1ïnutés 

argentines sont intégrées à la vie de la nation et ont da nombrousos possibilités 

Je pr::,grasser. 
l T ' ' l' d'l' '. 10 h ~e :..·0p:i.·cze:;:itant du }<'.ov:,,ur1e-Uni, en repense, a rappe e que sa o ega1:,1or~, };Our 

lr.:1s raisons c_u · olle .'lV':li t claireme!'.'lt -a:.çpo:.10 s d!ms ta déc::i.;i.r:1tion lL-nin~üro, :no 

po:.:vait 1·ocvnn:i:îtr,1 l.:,. compétence du SoUG-Ccmit.é :=,é\'-lr disct1.ter la question de la 

. t' .. •1 ~ 111 ct· ... • ' l l"' ,.._ . • ' l . u.,,.., souvera1r~a e sur i.cs :L os :'~ .. c an , ques1..,1c11 a ac;ue .1.G o\~~J..v cons~creo . a r::~,:1a · ... t: 

p.'.'.rtlG d·,i cli:;cours pro11oncé à la 25omi:i séance :çor le r,3présonknt de l O 
) .. :?:"gentine ~ 

toutofo::!ci, lo rojJrÔs0nt:mt du li.oy.a.urr.o-li!1i t~,nait à disc:.::por cortni1.s m.:.lontondus 

qui s•ôtn::..cnt b.it jour ~ cotto occocicn touchant la sih.1~,_tion d.'.l.n.s los îlos. 

105. I.e rc?roscntnnt de 1:1.rr,entint) a.vait dit que le sl~,:,.tut des !les ï,'.::k:i..~m~ 2n 

t:-r,t c11w cclo.t-:.1.:- ·:,".'.'itnnniq110 c,:::stituait un an,.lchro:ùs:ne; lo 3ous-Comité po1.lrrait 

se de,',P.ndc:...~ s ·. i::;. ,21,5t ?lus conforma aux conception~ cio :-mtre époque c:o pc:t.'ln8ttre .v.1..-,ç 

h.:::.ï)~_,.:.,-.nts dos îles ?:1ll:la1~d de ci'ioisir lem• avcni::.· co:.--~~t:.tutiormel - ce c1ui est la 

(1()} • ..:_i-.t(i_'i.lC cl~::.r.-;:7.':mt :innoncoo 1"!1] G0uve1·nor,1d!11:. du Roy:::\i:rnc-tJni • ou, au contr:_i.irE',, 

d'ar.ne;.:.r ui: ·;~,dt torr1_toire cont:·o les •100u.x de sn po:r.1..l.ation - corr..r:f.i voudrait 

le fai::-e 10 Gc,uv,3~·t'.o,.:o;~:. art:0ntin. Lo. popuh,tion des il8!> e~t oassèe d0 2 Ql}J en 

:i9Cl :_ 2 172 0r:. :,9(,2, mais lu st::bili té c~,9mogr::phir,_ue ne signifie p'.ls st:lgnation, 
. ' , . c:::- le::: in:::ul::d.rcs, plains o encr2:1e, ont oati une éco;.1c:..iie prospo:..·0 • 

CE:s dernières .:mnocs o~r!: dû es:::si,ti0Jlem,mt 

/ 

/ ... 
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popule tio;~. 

colle cti ,ri té 
è:ire aue J.es ... ., 

J .... es 

naturel de. le~ 

sont 1a s-::mh 
, . . 

ame~)1.ca1n~::: dont Peffectif ait ài:-:iim1é; on Argentine r.!ême, le 

des nnizsar.cas n ga cessé de bç,isser depuis 1956. Rien ne prou·.re que j_es iles 
4'a7kl,,n-'s01 .. .;enJ. l·u .. .,.. . 11~f'f,.;~ .. ~· + -rt· :,o.,~A-~···!...-= ... d, .,_ ---·-"' l1. .... ~-~ • 1., p S prospe_ C.3 SJ. 6 t).., .,.,..i..;;;,v,10nu pi:: 16 Ci~ ..._ .. u:g,;;;;!.1,.J.ùe, a 

,::omparer das i~dic:J.teul's soci8J.lX tc-ls que la r:.ortalité infantile ou la dir.i:::n.sion 

mo:,.ronne das logements, dent. :t'ont état les publications statistiques das 

Hations Unies, on penserait plutôt f!U8 le :niYeau de ·:de et du bien-être social est 

sensiblement pl1..:.:: é.levé au;:: îles Falkland qu•en Argentine. 

106. Los ::.w,uh.::.res n:::, sont na2 cies rôside;:its ter.1poraires; en 1962, 80 p. -100 de. 

1 - .,_ · " · · • "· · -1- " • , •- t · •oi b. · i.. on-:-: pt•"s' a popu.La 1,10:n ro sictc.m~e et-2.1,, na8 a,ms ..,_es J..Les e ., oeaucoup a .1e. 1 'tan·..,s y w .,_ 

r.;cinc de:sùis pl1..:s d vun :üèclo. 1.8s Îl•➔ S ~:0nt la Geule patrie quvils c:e 

connnis::oï.1t., et il l1°y a rien, da,1s 12. Cl~,c.!'te ou é12ms la Décl2r::i.tion sur Poctl·cf 

de Pindép:F"c!-:mce e.u:x pays et aux peu:J::;_,3s c0lor1iaux, qui permei:;te de :penso1· quo 

le :,:ri!1~ipe cJ3 J.a 1:-.:.-;rc à,~te:r;:iination i'ls-) doit ~xi.c s'appliq"t:sr aux collectivités 

de SOllchc b1"'itan.:::d.1_uo. 

107. joue u.,1 l"Ôle oxtrêr:iement 

ir;pol"tant dan~ les Île!; et qt\ 0 ::ùl:> a be:::.1.:.::-:ou:::i î'a:.i.t, à 1 ~ orig:Lne, po-:..1r les n:3-t,b;•e 

en val:Jur, mni~ los !.les ti~•,ant un grand p:!.•0:.:ït dc-s i:npêts, sa:i.aires at autres 
' tt · 't' t ·1 ·t .. -.:.,.,,., ..,., .. ,,. a·,,~ ---c:.n-e·" 0 sommes vc!'sos po.r ce . 0 socie 0, e :i. ne serai gu.e~e ~ '-'"'"-.:."' v~ '"' i:'"' ·"' ,. qu une 

CJJ.:nun:ut,~ aussi petite :p'.liss0 so~t.0~1.ir. 'U.l1G économie c~?-,plexe ot compétitiv0. 

LO imp0rto.i1ce s,t 1 ° ci.ficic:1ce de J.a ::;ociét~ lui pornottont d" c.-pp:::r·ter à l) éconorr,ic 

du territoire unn contrit-ntion plu~ co.1si'3érnble que :ne· pm.1r:raümt le fairs de. 

J 'il n \r o. pas d0 cornmun:l.cations 

directe:; avec PArgentine, crest qucun n&.vire ne p,3ut entror dans un port ::11:·gorrt::.n 

S;;c7 • + .. " . 3 _ .. ., __ '"',·, .... 11•: •11-,ri o~u -il :..,Q-- ·'' ,.,..,s t-H,,11-'co"i·té' -~~•;:,-<>nt·\11~ ... --·~ \,"'1..Qll.,, C:i..!'EJ~·l.Jer.1cn·c (1es .:.. ,.~.::. - .:.;;i....,.Y, .... cu'-", - ... ..,'I -· ~..,,...,,. ... c;. ~ ... i;..1,,.. ~.::,'-'"' --~ .1.:.' 

.?ar consJcr.ient, les obstacles ?:. des rel1:.tion~ 

pbs étroites ent:c,3 les î:..e::; :B'A:l.ltla1:d ,3-t, J. 0 Argentine sont dus èi la politique du 

l< ••• 
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- lo8. Le re!)résentant de 1 1 krge11ti.r:e a fait. ~tat d.e la Cor,ventio::1 de 1958 sur Je 

Pla+-cnu coi1-t;lnental; .il semtle ressortir de se.::; c~nte.ires que le Gouvernement 

areentin considère la Co•wention C0,11me déiïni.tive en c-:.roit intcrnntiona.J.; or, 

celle-ci n I a r-o.:. encore été ratifi6e par le Got1ve1nemcnt de 1 1 J\rgentine, qui 

a omis, sur presque të-w., les points, d I en appliquer les -principes dans sa nm~velle 

loi ::..·clative au Plateau continentc:.J.. Loin d 1 autoriser les Etats cê>tiers ~ reven

diquer la souveraineté st~· les !les du Plateau continental, la Convention mentionne 

e:-:pressé:c:ent le fait. ~ne le::: Îles ont leur p::-opre plat.eau continental et elle ÜKlique 

que le droit de souveraineté à.es Etats côt::.ers zur le Plateau n'a q_u 1un objet li:2,ité: 

cel'J.i de l I e}:},lorer et d I en exploite!' les resso-u.rces natu:::·clles. Le Gouve:rner,1ent 

ùu Royar::1!e-Uni rfserve fo:rmelle,,,e:,t s2s droits .su:· le Pl2-teau continental a:";jacept 

aux Îles ?Gli:lc:!ncl, tout e,1 éto.nt prêt, c22.::.. va sans à.ü·e, à fi:-~er sur ce :i;ilatcau. le 

·cracé c·, le. frc:.1tièrc e!ltre 1 1 flrger:tinc et les Îles, coBfon:iément aux clis:positions 

<}e la Cori·:entio:1. 

10;). Lé. ô.él,~sation brite.:miq_ue ~1e sn.u::-ai c sou, .. c:r:.re ù l' in-cerprétn.ti::m que le 

' , t d ' . à 1 2,-.., ' . ,. " represc:ican e J. U:...,.iQ.1 r.y, da..YJs soY1 interve:.1'..:ion a .c ir.e searicc, a c.onnee c:.u 

?::;J.':).g::-r.:phc i; de la L'écla:ï.•3.tic1 sur- l'octroi de l' ind~:pei~•-'2:ie:e m.i_x pays et au:: 

:pc..1rle.:; c::,lo:1iau::. De toute évidence, c:e paraGr·aphe e:--,,.:c:.:1t à tous les pa7,rs de 

s' abst.e:ü:..·, ~ 1 1 aveni:::-, c;c tout r,c", e çrui r.'.:,::uti:rai t à i'rn9;1ente:r des te:·:i::L toi:-e3 

ou ôë•s Ebts e;d::tancs o:i s.:ii l!se:r::i::'.: leur souve1·::U.neté :] 'une m3niè:ce incor.ipatiule 

::nec la c::G.::-:.e _, et :1ot~:-. .:,1er..t uvec con Article ::? • Rü:n ne per:;:et i:.e considére:c qu0. 

CL' ~:ir..rl![TO.p::e lr.:J.tc L:i. pc:::t~c clu 9rin:;:.;_)e de la lii.J1·e c'it:ternino.';ion é:)oncé au 

:p:irnr:rc.,r::--.e ~: è.c lr-.. Décl.arat:. :::1.1; si tel était le cas, ce de::..--:-iie:i.- :pôXOGrapl:e c.urai:'.; 

~ i:1'.i tù le ':)l'L1c::.r,e de 18- li:,re à.6 te.::·:·_,inaticn, il est fci·t. possible oye ce texte 

Etats M2,::b!"'es à J. 1 .Ancer.1blée 

Llc lS.:'O out. .:. 1 i~;:-po:::-te c;_uûl autre 1.1i:ment. 

12.C. Le l'!~)'r0zenta>1t dn F.o;i,n.11':lc-Uni ne tenait vas h discuter en èlt:ail 

d' ~-;6r,(;i•·cnts c:_ui appn:.~ •~iennen-'.; h tme é:;:,cquc r6 1rolue 1;1ais son gouverne:nent était 

l . . . , ; ; d R U . . t "té -r- ~. t lui· convni?icu r:1.2c _cz aci:,1 vi ;,;e;; p:é;..nsecs .. u oyaume- n:. avc.ien e su,.:.: :i.sD-n e::, po1.1r 

clor.ner, ~:a:· l' -:JCC~r::,n.:.:.ic:1, un t:Ltre cer-ta.5.?1 sur les Îles Fal:i:land.; qui plus es-!:., 

l'ét2-:.;li::;:::.:,11e,,:;, })e!':~3:Jt :,r0s d'un siècle e: 0.; der..1i, de la souveraineté britannique 

par U!:.G ccc1:1:,:-,tio::: 01.:·.;ei·te, contit1Uû, cffecti vc et pa ::ifici_ue, fa.isai•~ (l't..' il y avui t 
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nettement prescription acquisitive au profit du Royaume-Uni. L'Argentine, loin 

de cesser de protester depuis 1833, cormne le pr~tend son représentant, a g~rdé le 

silence pendant des périodes allant parfois jusqu'~ 35 ans. Les habitants 

des Îles n'ont pas de rapports avec l'Argentine et n'en sou.½aitent point d'autres 

que des relations amicales qui eY.istent normalement entre'pays voisins. C'est ce qui: 

ressort nettement ùes messages adressés au Comité par les membres élus et par 

d'autres habitants des Îles Falkland et leurs voeux à cet égard doivent être pris , 1 

en considération. La délégation britannique appréciait l'esprit dans lequel 

plusieurs orateurs ont suggéré que le Sous-Comité adresse un appel au Roya~e-Uni 

et à l'Argentine pour qu'ils débattent la question et recherchent une solution 

pacifig_ue, mais le Gouvernement du Royaume-Uni était tenu d'assurer la sécurité 

et les intérêts de la communauté des fles Falkland et de protéger leurs droits, et 

il ne pouvait se dérober à cette obligation, même si des appels bien intentidnnés 

lui étaient aà.J.~essés pour l'engager à négocier. Cela ne signifiait pas que des 

discussions fructueuses ne puissent avoir lieu entre les deux gouvernements, 

éveB.tuellernent avec la participation de représentants à.es insulaires eux-mêmes; le 

représentant è..u Royau:ne-Uni avait dit dans sa déclaration précédente que son e;ouver- · 

nc..1ent était toujours disposé à discuter avec l'Argentine des rr..oyens d'éviter que le . 

dii'fÊ\rend ne nuice à leurs bonnes relations, et le Gouvernement britannique en avait 

:i.nformé le Gouvernement argentin. c I est aux insulaires qu'il appartient de 

d.éteri:liner leur statut défini tif, puisque le Gouvernement du Royaume-Uni, qui n'a 

aucun doute quarre à sa souveraineté, est fidèle au principe de 1' autodétermination. 

111. Dans sa réponse, le représentant de l'ArF;entine a déclaré qu'il entendait 

protester contre l'emploi du mot "annexer" utilisé pour décrire les intentiens 

:présumées de l'Argentine à l'égard des Îles car, eonformément à une politig_ue dont 

elle ne s'était jm~mis clé:;:,o.rtie, l'Argentine n'avait jamais annexé aucun territoire 
1 

étra!iccr. Les conflits territoriau.."- auxquels elle avait été partie avaient toujours 

été réGlés pa1· 1 1 arbitrage ou par la négociation entre les intéressés; ce que 

l'Argentine demandait au Royaume-Uni était cle lui restituer une partie intégra..Y1te de 

son terricoire, les Îles Malouines, qui lui avait été enlevée par la force, en 

:nême tem:ps que le R:::iyaume-Uni avaj_t expulsé la population argentine établie 

dans les Îles. 

I 
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112. Le représentant de l'Argentine a répété que la population des îles Malouines 

pouvait être qualifiée de stagnante. Il lui semblait vraiment difficile d 0accepter 

la déclaration selon laquelle les arrivées et les départs enregistrés aux îles 

Malouines ne représentaient pas les chiffres d 0immigration et d'émigration. Tous 

les chiffres cités dans la déclaration précédente du représentant de l 1Argentine 

étaient repris dans le document de travail du Secrétariat (voir les par. 1 à 25 

du présent chapitre). Néanmoins, il était intéressant de mentionner le 

paragraphe 24 dudit document de l'ONU, où il était dit que ·les Îles souffraient 

d'une pénurie de main-d'oeuvre qualifiée due à '1l'exoden continu de leurs habitants. 

Les chiffres indiquaient qu'il y avait chaque année plus de départs que d 0arrivées. 

Le mot 11exoden avait conservé dans toutes les langues le sens dérivé de son origine 

grecque et latine : départ, émigration et non pas voyage de plaisance ou d 1 affaires. 

113. Le représentant de l'Argentine a constaté que le représentant du Royaume-Uni 

avait soutenu que Pactivité britannique, dans le passé, avait été suffisante pour 

donner au Royaume-Uni des titres valables sur les îles, par l'occupation du 

territoire. Au XVIIIème siècle, les Britanniques s'étaient bornés à établir à 

Port Egmont une occupation qui n'avait duré que huit ans et s 0était terminée par 

une protestation de l 1Espagne qui les avait expulsés par les armes; à la même 

époque, l'Espagne occupait Port Soledad sans aucune protestation de la part de la 

Grande-Bretagne. Au XIX.ème siècle, les Britanniques n1 avaient pas protesté contre 

l'occupation espagnole ni, plus tard, contre l 1 occupation argentine. Ce n°était 

qu'en 1829 que les Britanniques avaient protesté. La vérité était que, 

le 3 janvier 1833, c 0était l'Argentine qui occupait effectivement l 1archipel 

lorsqu'un navire de guerre britannique avait entrepris l'action armée qui avait 

abouti à l'expulsion de la population argentine. La délégation argentine ne 

comprenait pas quel titre le représentant du Royaume-Uni revendiquai_t au nom de son 

gouvernement pour la période antérieure à 1833. 

114. Se référant à la mention par le représentant du Royaume-Uni d 0un titre par 

prescription, le représentant de l'Argentine a déclaré que, selon les auteurs 

britanniques eux-mêmes, le Royaume-Uni ne pouvait revendiquer un titre par 

prescription sur les îles car sa souveraineté sur ce territoire avait été 

interrompue par la République argentine, qui avait contesté cette souveraineté 

chaque fois qu'elle en avait eu l'occasion. 
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115. Le repr6E:entant de 1 1 Argentine e ajouté que si l'on tenc.it compte de 

l'argument britannique concernant les périodes qui s'étaient écoulées sans que 

soient formulées clc protestations, cet argument ne jouerait qu I en f'aveur de , 

l'Argentine puisque les Britanniques mraient abandon..'1é Port Egmont en 177!~ et 

avaient gardé le silence pendant 55 ans, reconnaissant ainsi les droits légitimes 

de 1 1 Argentine sur 1 1 archipel. 

116. Il a conclu en déclarant que, malgré la c~éclaration Œu représentant du 

Royaume-Uni, il tenait à répéter que la Ré~ublique argentine était prête à 

rechercher, par des négociations directes avec le Gouvernement britannique - et 

compte tenu des buts et principes énoncés dans la résolution 1514 (XV) - une 

solution au problème fondamental des Îles Malouines, consolidant ainsi les rapports 

d'amitié qui devaient exister entre les deux pays. 

117. Le représentant du Royaume-Uni a rée,ffirmé qu I il considérait que le 

Sous-Comité et le Comité spécial n'étaient pas cotn)?{tents pour discuter de 

questi-ons de souveraineté. Il e, ajouté qi.le sa délégation temdt à faire deux obser

yations sur le projet de conclusions et de recomr:mndations dont le Sous-C0mité. 

était so,isi. 

118. Prer.liè :.~ement, la dé légation du Royaume-Uni s'étonnait et reg:::-ettai t que ce· 

pro,jet ne f'.tt aticune mention du principe de la libre détermination, nl. même seulement 

des voeux et asIJiratiœ1s de la population des î'les Fan.land. Conformément à la 

pratique que le Sous-Comité et les autres organes du Comité spécial avaient tou,jours 

suivie, les rccotmnand.ations formulées devraient ind.iquer clairement que l'avenir du 

territoire devait @tre déterminé selon les voeux de ses habitants. En maintenant 

cette flo.grnnte omission, on rrn:iprait avec la tre.cUtion du Conùté et .l'on créerait 

un précédent que le ComitJ pourrait avoir lieu de reGretter. 

119. Deuxièuement, en ce qui concerne la proposition tend.ant à ce que le Comité 

spécial invite les Go 1.~·1e:.1 nements du Ro~·aume-Uni et éle l'Argentine à. engager des· 

nécociations, le représentant du Royaume-Uni re~ipelai t la ré serve que sa do légation 

avait formulée clans ses d,~clarations des 8 et 16 septembre, à savoir que le Gouver-. 

nement du Ro:,raume-Uni ne pouvait envisager à.es conversations avec le Gouvernement 

1 
1 
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arz::ntin touc!1.nnt la quest:i.on de le. souvera.inetu sur les Î'les Falkland. Les 

::.·ciso~1s de cette réserve avaient été exposées en détail dans la déclai-~tion c1e 

la Ml6gf'tion du Ro~·nume-Uni en date du 16 septembre. Le point essentiel était 

que lu libre à.éterminc.t7.on cle la population des Îles Fali:land n'était pc.s 

négociable. 

120. Le Goa-rernement c.1-u Ro:,raœ-r,e-Uni souhaitait autant que quiconque mrdntenir et 

, 1.svcluppe~ des relation::; riacifiques et Lc.rr;onieuses avec les tles Fal.1:J.3.ncl, cJ. 1 une 

par-:, 1;;-t a.vec J.' Arr;ent::.ne, et I autre :part. P. •:'.ette fi:i, cor,.me le repré~entant ùu 

Ro~rm1.,:e-Uni l' avr.i t ind.iq~i.s à plusieurs reprises, le Gouverneme:rt du Royaune-Uni 

,:tait to;1jcur3 d:i..sposl è. avo:;.::.• <S.cs conversations c.vec :.e GrnlVernement arc;entin. 

i 

I • •• 
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121. A sa 3Oème Géance, le 18 septembre 1964, le Sous-Comité a adopté à l'una

nimité les conclusions et recommandations ci-après : 

a) Le Sc,us-Comité a examiné la süuation dans le territoire non autcnolile dec 

Îles Falkland (appelées aussi îles Malouines) et a: entendu les décln..:. 

rations du représentant de l'Autorité administrante ainsi q_ue celles du 

l'Prr~sc1;Lt111t de 1 1 Argentine; 

b) Le Sous-C:~·mité coDfirme q_ue les dispositions de la Déclaration sur 

l'octroi de l' ind0pendance aux pa;ys et aux peuples coloniaux s'appliquent · 

dans le territoire des !les Falkland (appelées aussi îles Malouines); 

c) Le Sous-Cc,mité constate l'existence d'un différend entre le Gouvernement 

du Ruyau.~e-Uni et celui de l'Argentine au sujet de la souveraineté sur les 

Îles Falkland (appelées aussi Îles Malouines); 

d) Le S:::ius-Ccmité reco:rmnande au C0mité spécial d'inviter les Gouvernements. 

du R:,yaume-lJn:i. et de l 'ArgentiLe à engager, en tenant dû.ment compte des 

dispr)sitions et des objectifs de la Charte des Nations Unies et de la 

résclutLin 1514 (XV), des intérêts de la population de ces Îles et aussi 

des upinions émises au cours du débat général, des négociation;:; en vue de 

trouver une solution pacifique à ce problème; 

e) Le S1.Y.:s-Cumi té recorr..mande au Comité spécial d I inviter les deux gouver-: 

nements susmenti~nnés à informer le Comité spécial 0u l'Assemblée générale 

du résultat de leurs négJciations. 
\ 

I ... 
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CHAPITRE XXIV 

BERMUDES, BAHAMAS, ILES TURKS ET CAIQUES ET ILES CAIMANES 

I. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

A, BERMUDES 

Introduction 

1. Les Bermudes ou Îles Somers sont un groupe de petites Îles situées dans 

l'océan Atlantique ouest, à environ 917 km (570 milles) à l'est de la côte de la 

Caroline du Nord et à environ 1150 km (733 milles) au nord-est des Îles Turks 

et Caïques. Elles se composent d'environ 3CO Îles et Îlots. Les dix Îles 

principales sont reliées par des ponts ou des chaussées et ont une longueur 

d'environ 35,4 km (22 milles), la largeur moyenne variant entre 0,5 et 1 mille. 

Leur superficie totale est d'environ 53,33 km
2 (20,59 milles carrés), dont environ 

3,23 km
2 (1,25 mille carré) sont des terres gagnées sur la mer par les autorités 

américaines. Une zone de 5,95 krn
2 (2,3 milles carrés) est louée à bail au 

Gouvernement des Etats-Unis, qui y maintient des bases navales et militaires, Les 

Îles sont généralement montueuses, ·1a plus forte altitude étant de 87 m 

(259,4 pieds). Au 31 décembre 1961, la population des Bermudes était estimée à 

45 491 habitants dont 28 925 de souche africaine ou mélangée et 16 566 Européens. 

La capitale, Hamilton, comptait, en décembre 1960, 2 814 habitants. 

Statut 

2. Les Bermudes sont une colonie. Le premier contact des Britanniques avec les 

Îles remonte ù 1609, lorsqu'un groupe de colons faisant route vers la Virginie y 

fit naufrage. En 1612, l'administration des Îles fut confiée à une compagnie à 

charte et cette forme de gouvernement subsista jusqu'au passage des Îles, en 1684, 

sous le contrôle direct de la Couronne. Une assemblée législative locale a été 

créée en 1619 et une chambre haute (Conseil législatif) est venue s'y ajouter 

en 1888. 

Constitution 

3. Les principales caractéristiques de la constitution actuelle sont exposées 

ci-après. 

/ ... 
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4. Gouverneur. Le pouvoir exécutif est entre les mains. du Gouverneur, qui est · 

conseillé dans l'exercice de ses fonctions par un Conseil exécutif. · Il n'est pas 

tenu d'accepter les avis de ce conseil. 

5. Conseil exécutif. Le Conseil exécutif, présidé par le_Go~verneur, se compose 

de trois fonctionnaires et de six membres non fonctionnaires, nommés par le 

Gouverneur. Actuellement les trois fonctionnaires sont : le Secrétaire' ( Colonial 

Secretary), le Procureur général (Attorney-General) et le Trésorier (Colonial 

Treasurer), ce dernier étant un Bermudien. Les six membres non fonctionnaires 

font partie de la Chambre d'assemblée. 

6. Pouvoir législatif. Il y a deux chambres le Conseil législatif et la 

Chambre d'assemblée. 

7. Le Conseil législatif (Chambre haute) se compose de 11 membres nommés par.le 

Gouverneur; trois d'entre eux sont des membres fonctionnaires et les huit autres 

des notables qui, pour la plupart, ont déjà siégé à la Chambre d'assemblée. Le ·· 

Conseil législatif examine les textes votés par la Chambre d'assemblée; il a 

l'initiative des lois autres que les lois de finances. Actuellement tous ses 

membres, sauf deux, sont originaires du territoire. 

8. Le Chambre d'assemblée (Chambre basse) se compose de 36 membres élus, tous 

habitants du territoire. Elle est présidée par le Speaker. 

Régime électoral 

9. Les 36 membres de la Chambre d'assemblée sont élus par neuf circonscriptions, 

à raison de quatre par circonscription. Jusqu'en 1963, le droit de vote était 

réservé aux personnes qui possédaient un bien-fonds d'une valeur au moins égale à 

60 livres. Le mandat de la Chambre d'assemblée ne peut excéder cinq ans. 

10. Les dernières élec~ions ont eu lieu en 1958. Le nombre d'électeurs inscrits, 

conformément à la loi électorale alors en vigueur, était de 5 675. La loi sur les 

élections parlementaire::; (Parliamentar:v Election Act) de 1963 a supprimé le cens 

électoral. Tous les habitants des Bermudes ainsi que tous les ressortissants 

britanniques, âgés de 25 ans au moins et domiciliés dans la colonie depuis trois 

ans au moins, peuvent désormais participer au vote. En outre, un électeur peut 

disposer d'une voix supplémentaire s'il possède des terres d'une superficie de 

2 000 pieds carrés au moins. La même loi a divisé la colonie en 18 circonscriptions 
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élis~nt chncunc deux mo.bre.s. On estime que l'ex-tension du droit de vote permettra 

~ envt,."on 21 0<)(1 ncrsonnes d'accéder ,:;_ l' électo:rat; environ 5 ?CO c.1.' entre elle 1: 

disposeront d'une voix supplémentaire en tant.que propriétaires terriens. 

Pouvoir ,iudiciaire 

11. Le pouvoir jucliciaire est exercé par une Cour suprême présidée par le 

Chief Justice ou l'Ass;stant Justice et deux tribunaux de juridiction sormnaire 

présidés par un Map.;istrate. La Cour suprême connaît de toutes les affaires pénales 

graves ainsi que de toutes les affaires civiles. L'appel devant le Conseil privé 

est de droit pour les litiges porta.~t sur plus de 500 livres, et il est ad.mis 

chaque fois que la Cour l'estllne nécessaire pour des raisons d 1intérêt public. 

tes tribunaux de juridiction sommaire connaissent des infractions mineures et ont 

une compétence limitée en matière civile. L'un d'eux siège à Hamilton; l'autre 

siège, selon les besoins, dans l'est ou dans l'ouest de l'archipel. 

Fonction publique 

12. Tous les postes subalternes et un grand nombre de postes supérieurs de 

l'administration sont occupés par des personnes originaires du territoire, e~ 

particulier les postes de trésorier ( Colonial Treasurer), de vérificateur des 

comptes ( Colonial Aud.i tor), et de receveur des douanes ( Collecter of' customsJ. 

Administration locale 

13. La ville de Ha.i.-nilton et le bourg de Saint-George sont chacun administrés par 

une municipalité élue ( Corooration), composée d'un maire, des aldermen et du 

conseil. Leurs recettes proviennent principol.ement des taxes municipales et der. 

redevances au titre de la fourniture d'eau et de l'utilisation des installa·i:.ions 

portuaires. Dans le reste du territoire, les principales unités d'administration 

locale sont les paroisses, au nombre de neuf. tes conseils d'administration des 

paroisses tirent leurs recettes de ta.xes assises sur les biens-fonds ou la 

fortune; ils veillent à l'éclairage et à la voirie et ils assurent certains 

services sociaux. 

partis poli tigues 

14. Deux partis politi4ues se sont constitués récemment dans le territoire. 

/ ... 
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15. L'économie des Bermudes repose principalement sur le tourisme et la plupart 

des habitants participent directement ou indirectement à certains aspects de cette 

activité. n y a une industrie légère qui comprend la fabrication de cosmétiques, 

d'essences concentrées, de produits pharmaceutiques et de médicaments. L'augmen

tation de la population et l'accroissement du nombre des logements qui en a 

résulté ont réduit la superficie des terres arables ou pouvant être utilisées 

pour l'élevage, qui n'était, en 1962, que de 1 062 acres. L'agriculture est 

limitée à la production de bananes, d'agrumes, de pommes de terre et de légumes 

destinés à la consommation intérieure. On produit également du lait, des oeufs 

et de la viande destinés à la consommation locale. Les Bermudes ne possèdent ni 

mines ni forêts. Il y a une petite industrie de pêche. 

16, En 1962, les importations dans le territoire .ont été évaluées à 

20 3CY5 055 livres. Les exportations n'ont été évaluées qu'à. 588 683 livres, mais 

les réexportations se sont élevées à 8 796 686 livres. I,es principa1es exportations 

ont été les essences concentrées et les produits phaI'IDaceutiques et cosmétiques. 

Les importations ont com-oris principalement les prod.uits alimentaires, les vêtements, 

les combustibles, les fournitures électriques et les automobiles. Le déficit 

de la balance des transactions commerciales est compensé par les recettes 

substantielles provenant des exportations invisibles, notamment de l'industrie 

du tourisme et de la fourniture de biens et services aux bases américaines. Le 

' montant des sommes dépensées par les touristes en 1962 a été estimé à 

11 505 000 livres. En 1962, 47 p. 100 du total des importations provenaient des 

Eto.ts-Unis, 21 p. 100 du Royaume-Uni et 7 p. 100 du Canada. 

17. Les recettes et les dépenses du territoire pour les années 1961, 1961 et 

1962 ont été les suivantes : 

Recettes 

Dépenses 

(en milliers de livres) 

4 697 5 148 5 602 
4 828 5 115 5 691 

/ ... 
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Conditions social.es 

18. D'uprès le recensement de 1960, l'effectif de la main-d 1 oeuv-re était de 

19 498 (12 737 hommes et 6 761 femmes), soit 45,73 p. 100 de la population. 

Quelque 463 personnes ont déclacl ne pas avoir d'emploi. Il y avait en 

décembre 1962 huit syndicats, comptant au total environ 1 000 membres. En 1962, 

le gouvernement a accepté d'appliquer pleinement la Convention internationale du 

travail concernant la liberté d'association et le droit de négocier des 

conventions collectives. 

19. Un ra:pport recommandant 1' introduction d'un rég:ime de pension-vieillesse 

fondé sur des cotisations a été adopté par les deux Chambres à la fin de 1962. 

Son entrée en vigueur est préw.e pour le cOIIDDencement de 1964. 

20. Santé E_ubligue. Il y a quatre hôpitaux : le King Edward VII Memorial Hospital, 

un hôpital psychiatrique et léproserie, le Prospect Hospital et la Lefroy House. 

Le département des services médicaux et sanitaires assure le fonctionnement de 

dispensaires pour nourrissons et pour femmes, ces derniers avec 1' aide financière 

de la Bermuda Welfare Society et des conseils d' adci.nistration des neuf paroisses. 

En 1962, le taux de mortalité était de 7 ,2 p. 1000. Le taux de mortalité 

infantile pour la m~me année était de 26,16 pour 1 ,ooo naissances vivantes. 

21. En 1962, le montant des dépenses de santé publique a été de 383 511 livres, 

soit environ 6,7 p. 100 des dépenses total.es. 

Situation d2 l 1ens0ignement 

22. L'enseignement est gra.tui t et obligatoire pour tous les enl'ants âgés de 

7 à 13 ans. En 1962, 8 697 enfants fréquentaient les écoles primaires : 

6 406 fréquentaient les écoles publiques, l 084 les écoles subventionnées par 

l'Etat et 1 477 les écoles privées. Dans l'enseignement secondaire, 

l. 812 enfa.-its fréquentaient les établissements secondaires subventionnés par 

l'Etat, 325 les écoles techniques et professionnelles subventiconées par l'Etat 

et 30 les écoles techniques et professionnelles ~rivées. 

/ ... 



,l ", ' 1 ' , ': \' ,, •,, 

.. A/5800/Add.7 
.. Ji':;_•ariça.is · 
Page 67 

23. Les Bermudes n'ont pas d'université. La colonie bénéficie chaque année· âÎune 

Rhodes Scolarshi-p. En outre, un maxim\Jill de six bourses de trois ans peut-~tre 

accordé chaque année pour des universités étrangères. Il n'y a pas cl'é.coles 

normales, mais le Ministère de l'éducation accorde chaque année des bour~es qui , . 

permettent aux futurs enseignants d'acquérir une f'onne.tion à 1' étranger. 

Quinze bourses ont ainsi été accordées en 1962 ( 8 aux Etats-Unis et 7. au Canada)~ 

24. Le montant des dépenses consacrées à l'enseignement a été de 647 i97 livres 

en 1962, soit environ 12 ,9 p. 100 du budget total. 

/ ... 
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Introduc-tion 

B. BAHAMAS 

25. I.e territoire des Ba.h.EinnG eot un o.rchipel qui compte 14 grandes iles et quelque 

3 000 petits tiots et s'étend sur plua de 800 kilccètres à partir de la cSte 

américaine de Floride en directien du sud-est. La Grande Bahama, située au nord, 

se trouve à 96 kilomètres de la cSte de Floride• La superficie totale du territoire 

est de ll 4o6 kilomètres carrés. Andres est 1 1t1e la plus grande, mais 

New Providence, où se trouve Nassau, la capitale, est la plus importante. Les tles 

sont constituées de calcaire coralligène et sont très plates; Cat I~land, le point 

le plus élevé de l'tle, est à 400 pieds (121 mètres) au-dessus du niveau de la mer. 

A la fin de 1961, la population des Bahamas était estim6e à 110 000 habitants 

environ. Au dernier recensement - 1953 - 72,6 P• 100 de la pepul.ation était 

d'origine Bfricaine et 12,7 p. 100 d'origine européenne, et 14,1 P• 100 des habitants 

étaient des métis. La populatien ie Nassau est estimée actuellement à 

54 600 habitants. 

Statut 

26. L'influence britannique dans les Îles Bahamas remonte à 1629, bien que les Îles 

nient été par la suite attaquées et occupées à plusieurs reprises par les Espagnols. 

En 1718, la Courorme britannique a pris direc\.erœnt en mains l'administra~ion de la 

colonie et a nommé un gouverneur. En 1782, les forces espagnoles oni occupé Nassau, 

mais le Traité de Versailles de 1783 a confirmé la possession à~s Bahamas aux 

Britanniques. Le territoire des Bahamas est une colonie. A partir de 1129 et . 
jusqu'à une épeque très récente (janvier 1964), la Constitution du territoire était 

snalegue ù celle des anciennes colonies d'Amérique du Nord, avant l~ guerre de 

l'indépendance. Le gouverneur représentait le souverain et il y avait un eonseil 

législatif nommé et une Chambre d'assemblée élue. Le pouvoir exécutif était entre 

les ~ains du gouverneur, qui était conseillé psr un conseil exé~utif nommé, eemposé 

de neuf membres. Le gouverneur avait le droit de veto ei était habilité à rejeter 

les lois• Dans ses fonctions de président du Conseil exécutif, le g•uverneur 

détenait certains pouveirs exécutifs et le iroit de pnmulguer certaines lois 

subsidiaires. I.e Conseil législatif, créé en 1841, se composait de 11 membres 

nommés par la Courenne. La Chrunbre d 1 assemblée, établie par les colons au 

/ ... 
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XVIIèrœ siècle, se composait de :33 membres élus pour cinq ans, par 

15 circonscriptions. 

Constitution 

27. La Constitu,ion actuelle des Bahamas dont le texte figure dans l'ordonnance 

en Conseil de 1963 relative à la Constitution des Bahamas /Bahama Islands 

(Constitution} Order in Council7 est entrée en vigueur le 7 janvier 1964. · .La 

nouvelle Constitution est le fruit de ls Conférence constitutionnelle des Bahamas 

qui s'est tenue à Londres du 1er au 20 mai 1963 sous la d.irection ~u Sous-Secrétaire 

d'Etat aux colonies. Parmi ceux qui ont participé à la conférence, se trouvaient 

des représentants de trois partis politiques (United Bahamian Party, Progressive 

Liberal Party et Labour Party). Le rapport de le. conférence où étaient consignées 

les pro!)Ositions relstives à la Constitution, a été accepté par tous les partis 

politiques, bien que le Progressive Liberal Party et le Labour Party aient déclaré 

ne pas appuyer les dis~ositions concernant la nomination de certains sénateurs par 

le gouverneur et la nouvelle répartition des circonscriptions électorales'et se 

seient élevés contre l'absence de dispositions visant la création de circonscriptions 

électorales représentées par un seul élu. Les principales dispositions de la 

nouvelle Constitution sont les suivantes: 

28. le Gouverneur. le Gouverneur est nonmé par la P.eine et exerce le pouvoir 

exécutif en son nom. En général, le Gouverneur est tenu "de prendre l'avis du 

du Cabinet ou d'un ministre agissant conforméxrent aux instructions générales du 

Cabinet, et d'agir en conséquence". Cependant, la Constitution réserve certains 

pouvoirs - affaires extérieures, défense, sécurité intérieure et police notamment -

que le Gouverneur exerce à sa discrétion, étant entendu qu'il doit "tenir le 

Cabinet au courant de twute question relative aux affaires extérieures ou à la 

défense qui peut influer sur les intér~ts économiques ou financiers des Bahamas ou 

sur la promulgation de lois par le Parlement des Bahamss 11
• L'assentiment du 

Gouverneur est nécessaire pour tous les projets de loi, exception faite des cas 

assez rares où la Reine doit d~nner son assentiment. Le Gouverneur peut prolonger 

le mandat des deux chambres du ?arlement et il peut dissoudre la Ch8Illbre 

d'assemblée à tout moment. 

/ ... 
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29. Le Cabinet. le Premier Ministre ainsi que huit autres ministres au moins 

forment le Cabinet et sont nommés par le Gouverneur, le Premier Ministre étant le 

:iœmbre de la Chambre d'assemblée qui, de l'avis du Gouverneur, est le plus capable 

d'obtenir la confiance de la majorité des membres. Un ministre au moins et trois 

ministres au plus sont membi:-es du Sénat, les autres étant membres de la Chambre 

~' assemblée y compris le ministre des finances. Les ministres sont nommés sur 

reconmandation du Premier Ministre. A l'heure actuelle, le Cabinet est dirigé 

par sir Roland Symonette, chef du United Baha:nian Party. 

30. Le Cabinet gouverne le territoire et ses membres sont collectivement 

responsables devant le Parlement. Toutefois, le Cabinet n'a aucune attribution en 

ce qui concerne les tribunaux et la procédure criminelle, la vérification des 

comptes du territoire ou la fonction publique. La mise en mouvement de l'action 

pénale incombe à l'Attorney-General, choisi parmi les fonctionnaires et nommé 

directerrent par le Gouverneur. 

31. I.e Parlement. 1P. Parlement se compose de deux chambres : le Sénat (ancien 

conseil législatif) et la Chambre d'assemblée. Aux termes de la Constitution, le 

Parlement :peut :pro~uer des "lois concernant l'ordre public et la gestion des 

tles E<lhs:ias 11
, sous réserv~ de 1 1 assentiment du Gouverneur. I.e pouvoir de 

pNmu.lguer des lois entrat~nt imposition ou déboursement de deniers publics est 

restreint et des lois de ~ette nature ne peuvent ~tre en général promulguées que 

sur la recommandation ou a·rec le consentement du Gouverneur. 

32. L C, • J , c ùunn c se comnos,:; de: 15 :ne1:1:·re8, nomml:s 1'Jar le Gouv(èrneur. Sur les 

J.'.;: r.én;itcurB, ht".it srn1i:. nOi:,môs "apr]s con.sulcni:.ion" dt. Pi·2,ticr J1irüstre, 

cinq "conformément à la recomnanô..91t.ion" du Premier Ministre et deux conformément 

à la recommandation du chef de 1 1 0ï~Osition. I.e président et le vice-président 

du Sénat sont choisis l)armi les séna'-.eurs et. élus par eux. le Sénat a, dans 

certaines limites, le pouvoir de reta.:der l'adoption de lois votées par la 

~nambre d'assemblée. Les membres de 1 1 :m.cien Conseil législatif qui, à l'origine, 

devaient demeurer en fonctions tant qu' i. plairait à Sa Majesté, resteront en 

fonctions 10 ans; les autres compléteront le mandat pour le. durée 'duquel ils ont 

été nommés. 

33. 13. ncuvcllC' Chamr-,re d' assem' ,lée se cc•npo,·era de ::i,8 membres, 0lus au 

s,Jffrngc uni verst·l ( soit cinq rrienibre.s de nlus r2ue la charn',re urécédente). 
I 
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Le s-peaker et le s-peaker adjoint sont choisis parmi les membres de l'a Cham1,re . . 

et élus par eux. La Chaml')re d' assem~)lae actuelle, qui a é·c0 élue en 1962, . 

restera en fonctions jusqu'en 1967, à moins qu'elle ne soit dissoute auparavant. 

Libertés et droits fondanentaux 

34. La nouvelle Constitution renferme des disposit~ons concernant "la :protection ' .. 

des libertés et des droits fondamentaux de l'individu". 

Régime électoral 

35. Sous réserve des dispositions du paragraphe 33 ci-dessus, la- nouvell.e 

Constitution prévoit qu'à la Chambre d'assemblée, 16 sièges au moins et 20 sièges,·. 

au plus seront réservés à.New Providence et que 18 sièges au moins et 22 sièges 

au plus seront réservés au~ !les extérieures. Une commission des circonscriptions. 

est chargée de revoir au moins tous les cinq ans le découpage et le nombre des 

circonscriptions, ainsi que le nombre de sièges af:fectés à chaque circonscription~,· 

36, La loi de 1959 sur les élections général.es à l'Assemblée (General Assembly 

Elections Act) avait institué le suffrage des hommes adultes, ainsi qu'un second 

suffrage limité en faveur des électeurs qui étaient propriétaires ou locataires 

de biens fonciers sis dans une circonscription autre ~ue celle où ils résidaient. 

En 1962, le droit de vote et l'éligibilité ont été étendus aux femmes. le second 

suffrage fondé sur la propriété a 6té aboli par la nouvelle Constitution, 

37. les résultats des dernières élections générales à ia Chambre d'assemblée, qui 

ont eu lieu le 26 novembre 1962, étaient les suivants 

United Bahami.an Party 
Progressive Liberal Party 
Indépendants 
Labour Party 

Organisation judiciaire 

19 sièges 
8 Il 

5 
l 

Il 

Il 

38. Aux tenœs de la nouv·elle Constitution, une cour d'appel sera créée dans 

l'année qui suivra l'entrée en vigueur de la Constitution, Elle se composera d 1un -

Président et de deux juges. La Constitution institue également une commission 

judiciaire chargée de conseiller le gouverneur en matière de nominntion, de 

destitution ou de surveillance disciplinaire des magistrats et des autres 

fonctionnaires dont l'activité est liée à celle des tribunaux. La Cour supr~me 

/ ... 
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du territoire siège à Nassau et se compose d'un président et d'un assesseur. Il y 

a deux juges de simple police et juges itinérants à Nassau; les fonctions de juge 

sont exercées par les corm:nissaires de district dans les tles extérieures, ou par 

les juges de paix qui sont habilités à Juger en siégeant seuls. 

Fonc,ion publique 

39. Le pouvoir de nommer ou de destituer les fonctionnaires ou d'appliquer à 

leur endroit des mesures disciplinaires appartient au Gouverneur, qui agit sur la 

recomnsndation de la conmission de la fonction publique. La commission de la 

fonction publique se compose de cinq zœmbres, dont trois sont ·nonmés par le 

Gouverneur après consultation du Premier Ministre. Les deux autres sont des 

membres travaillo.nt à temps partiel et choisis par le président de la commission 

dans un groupe de quatre personnes nommées par le Gouverneur après consultation 

du Premier Ministre. A la fin de 1962, il y avait 41 fonctionnaires d'outre-rœr 

titulaires et 101 non titulaires dans l'administration. Le nombre total des 

fonctionnaires et agents locaux de tous les services est de 2 418. 

Collectivités territoriales 

40. Il n'y a pas de collectivités locales ou municipales aux t'les Bahamas. 

Partis politiques 

41. le United Bahamian Part~, qui a la majorité à la Chambre d'assemblée, ·est 

dirigé par sir R,land Symonette. On dit généralement que ce parti représente les 

intér~s commerciaux et industriels des tles. I.e Progressive Liberal Party et le 

La:>our Party constituent l'opposition. 

Conditions ~conomigues 

42. La prospérité économique du territoire est presque exclusivement fonction du 

d6veloppement et de l'expansion du tourisme. Gr~ce à l'action intensive menée en 

faveur du tourisme - en :particulier au Canada et au..x Etats-Unis - le nombre des 

t.c,uristes a presque doublé au e·ours des trois années 1960-1962. Cette augmentation 

du nombre des touristes entratne une augrœntation correspondante de la demande de 

servic~s, ce qui contribue généralement à favoriser l'emploi• les salaires dans 

le-territoire sont relativement élevés, mais le prix des biens et services, y compris 

1.es produits a1irœntaires et les loyers, tend lui aussi de façon générale à ~tre 

élevé. 
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43. La superficie totale des terres arab1es cultivées en 1962 était estimée à 

,34 500 acres. La superficie des pÎturages améliorés était d'environ 2 800 ac~es. ·. 

et la superficie des terres forestières d'envi~on 800 000 acres. La production 

agricole se trouve principalement entre les mains d 'èxploitants individuels, mais. 

11 existe plusieurs domaines exploités eornme des plantations. les principales 

cultures sont les pois, les haricots, les oignons, les gombos, les tomàtes, les 

concombres et autres légumes, les ananas, les agrumes, les bananes et le sisal. 

On élève des volailles, des moutons, des chèvres, des porcs, des chevaux et des· 

bovins. 
, 

44. Il existe quelques industries secondaires comme la conserverie, la préparation 
, 

du poisson, la construction de bateaux et la production d'eaux minérales. Des 

sondages 

pétrole. 

d'un port 

ont été faits par des sociétés titulaires de concessions d 'explora.tian du• ... 

Le Parlement des Bahamas a approuvé des plans en vue de l'aménagement 

franc dans la. Grande Bahama, ainsi que divers projets industriels et 

connnerciaux. L'exécution de ces plans doit ~tre entreprise par des sociétés privé~s 

américaines, anglaises et canadiennes. 

45. les principales exportations des Baha.~as sont le bois à pulpe, les langoustes, 

le sel, les tomates et les concombres. Tout le bois à pulpe est exporté vers les 

Etats-Unis; la valeur du bois à pulpe exporté en 1962 était de 1,25 million ~e 

livres environ. Le territoire exporte également du bois d'oeuvre et du bois dur, 

des gombos, des coquillages, des bibelots marins et des articles en paille. 

En 1961, 93,2 P• 100 des exportations ont été destinées aux Etats-Unis, 4,8 P• 100 

au Royaume-Uni et 1,5 p. 100 à d'autres pays du Connnonwealth. La valeur des 

exportations est passée de 2 955 169 livres, en 1961, à 3 222 613 livres en 1962. 

Les importations sont tombées de 30 409 491 livres à 24 524 492 livres. I.e 

déséquilibre de la balance commerciale est compensé principalement par l'industrie 

touristique et par les investissements de capitaux provenant d'outre-rœr, en 

particulier du Royaume-Uni et des Etats-Unis. 

46. Le montant total des recettes du territoire est passé de 8,56 millions de 

livres en 1961, à 8,69 millions de livres en 1962. Les dépenses ont légèrement 

dépassé 9 millions de livres. En dehors de l'imp8t foncier et du droit de 

4 p. 100 frappant les mutations par décès, il n'y a pas d 1 impo~ direct. les droits 

de douane constituent la principale acurce de recettes. 

/ .. ·. 
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Conditions cociales 

4 7 • };!.ain-d' oeuvre. En 1962, la main-d'oeuvre était constituée par presque la 

moitié de la population, les femmes représentant plus de la moitié des travailleurs. 

L'effectif total de la main-d'oeuvre était estimé à 54 100. La principale source 

d'emploi est l'industrie touristique. En 1962, environ 1 755 manoeuvres venant 

des Bahar.œ étaient employés dans l'agriculture aux Etats-Unis. En 1961, le 

territoire co:nptait 15 syndicats et 3 associations d'employeurs. Le nombre total 

des syndiqués était d'environ 5 000. Des conventions collectives relatives aux 

salaires et aux conditions de travail sont en cours de négociation conformément 

aux dispositions de la loi de 1958 sur les syndicats et la conciliation en 

matière de différends du travail (Trade Union oud Industrial Conciliation Act). 

48. Un Conseil de la main-d'oeuvre et un Département de la main-d'oeuvre ont été 

cr~és en 1958. Le département, qui est dirigé par le directeur du travail, seconde 

le Conseil pour ce qui est des conflits du travail, des relations entre employeurs 

et travailleurs, des bureau.x de placement, etc. En 1962, le nombre des chSrr.eurs 

enragistrés au Bureau de la main-d'oeuvre était de 3 100, dont 267 ont été placés 

par le bureau. 

49. Santé -publique. Aux Eahruno.G_, le Conseil de la santé publique, que conseille 

le médecin principal du territoire, s'occupe des services médicaux et hospitaliers. 

Les trois :principaux hÔ1Jitaux d'Etat sont : l'h8pital e-;énérnl Princcss Margaret 

( 450 lits), le Prospect Hos}:li tal et 1.1 hê>pi tal psychiatrique Sandilands ( 200 lits). 

Il exir.te également des dispensaires dans les !les les plus importantes, des 

h6pituux pavillonnaires à Eleuthera et ù Inagua et une :petite léproserie u 

!Iew Providence. En 1961, l'effectif du personnel médical et sanitaire était le 

suive.nt : 

1 :édccins di:plô::-:és 
Sous-uides m6dicaux 
Infirmiers-chefs 
L"l!'irmi~res diplt:îmées 
Infirmières ayant re~u une forrno.tion partielle 
SaGes-femrres chefs 
Sages-feml"".es diplômées 
Sages-femmes ayant reçu une formstion pa1-tielle 
Inspecteurs sanitaires 
Techniciens de laboratoires et techniciens 

radio6raphes 
Pharmaciens 

Secteur public 

40 

31 
117 

71 
23 
90 
11 

4 

15 
7 

Secteur privé 

29 
4 

95 

95 
63 

7 
80 
/ __ _ 
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50. le tau.."C de mortalité dans le territoire est de 9,5 P• 1000; la =ortelité 

infantile est de 50,9 ~• 1 000 naissances vivantes. tes 9rincipales maladies sont· 

la tuberculose, la thyphoide, ·1a dysenterie, la grippe, la rougeole, la lèpre, 

la poliomiélyte, le tétanos et les maladies vénériennes. L'Organisation mondiale 

de la santé (OMS) aide à combattre ces mal.adies. 

51. les dépenses en capital et les dépenses renouvelables que le gouvernement a 

consacrées à la santé publique se sont éleYées à 972 o66 livres en 1962, soit 

environ 11,2 p. 100 du budget total. 

Situation de l'enseignement 

52. L'instruction est assurée en vertu de la loi de 1962 sur l'enseignement, qui 

place toutes les activités éducatives des pouvoirs publics sous une autorité 

unique et a institué le dispositif voulu. pour la mise au point d'un enseignement 

rooderne. Aux termes de la loi, le Conseil de 1 1 éducation "organise, dirige et 

surveille toutes les écoles primaires, secondaires et supérieures du territoire 

dont la gestion est entièrement à la charge des pouvoirs publicsl'; "il organise 

et surveille de façon générale toutes les autres écoles primaires, secondaires 

et supérieures de la colonie"; il est également habilité à aider toute école 

qu'il subventionne. L'enseignement est obligatoire de 5 à 14 ans, mais "aucun 

élève ~é de 14 ans révolus n'est tenu de quitter une école subventionnée à 

moins qu'il ne soit incapable de profiter du genre d'enseignement et d'instl"Uction 

qui y est offert". 

53. Le nombre des écoles et l 1effectif scolaire, en 1962, étaient les suivants : 

Enseignement primaire Enseignement secondaire 

Nombre d'écoles Effectif scolaire Nombre d'écoles Effectif scolaire 

Etablissements 
publics 144 14 400 5 5 ,362 

Autres 
établissements 50 6 700 11 2 150 

~ - 7 512 21100 16 

54. En 1962, il a été créé un Institut technique qui offre des cours dans le 

domaine du génie et de la construction d'immeubles et des cours de commerce. Il 

existe également une école normale. Il n'y a pas d'enseignement supérieur dans 

/ ... 
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le territoire. le Gouvernement des 13ahama.s of.fre des bourses d'études dans dfl!S 

universités et des collèges de l'étranger. En 1961, 31 étudiants étaient 

titulaires de bourses du gouvernement dans les domaines suivants : médecine 3; 
6cono~ie doœstique l; génie 4; formation pédagogique 19; soins infirmiers 4. 
En 1962-1963, 285 étudiants poursuivaient des études à l'étranger, dont 116 dans 

le Royaume-Uni, 9 au Canada et 160 aux Etats-Unis. 

55. En 1962, les dépenses publiques consacrées à l'enseignement se sont élevées 

~ 770 962 livres, soit 8t8 P• 100 du budget total. 

/ ... 
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56. Géographiquement, les Îles 1urks et Caïques font partie des tles. Bahamas, 

situées à 450 milles au nord-ouest de la Jamaïque. Ce groupe d'Îles s'étend sur 

75 milles d'est en ouest et 50 milles du nord au sud. On évalue leur superficie 

à 169 milles carrés (430 1on2). Les Îles habitées sont la Grand Turk, qui a environ 

un mille carré et demi (4 km
2); la Caïque du Sud, qui a environ 8 milles carrés 

(21 kxn2); la ~rande Caïque, qui a environ 30 milles carrés (77, 7 km
2); la Caïque· 

du Nord, qui a environ 13 milles carrés (32,8 km2); la Providenciale ou Blu~ Hills~ 

qui a environ 20 milles carrés (51,8 km2). Outre les Caïques orientale et 

occidentale, qui sont inhabitées, il y a plusieurs autres petites Îles, Îlots et 

récifs. Au recensement de mars 1960, il y avait 5 668 habitants, dont 

3 468 vivaient dans les centres de production de sel de l 1 Île Grand Turk et 2 200 

dans les Îles Caïques. Plus de 92 p. 100 de la population est d'ascendance 

africaine et 5 p. 100 sont des métis. Au 31 décembre 1961, on évaluait la 

population à 6 100 habitants. 

Statut 

57, Les Îles Caïques ont été colonisées par des planteurs "loyalistes" des 

Etats-Unis après ·1a guerre d 1 Indépendance américaine. Après l'abolition de 

l'esclavage en 1838, les planteurs quittèrent les Îles, dont leurs anciens ·esclaves 

demeurèrent mattres. En 1799, les Îles furent rattachées aux Bahamas, mais cet 

état de choses prit fin en 1848 et elles furent alors constituées en colonie 

di~tinctc. F.n 1873, la colonie fut rattachée à la Jamaïque en tant que dépendance. 

A ce moment-là, on créa, pour la dépendance, une Commission législative, composée 

en majorité de membres élus et qui avait pleins pouvoirs en matière législative 

et budgétaire, sous réserve de l'assentiment du Gouverneur de la Jamaïque. Les 

lois adoptées par l'organe législatif de la Jamaïque ne ~'appliquaient pas aux 

Îles, Bauf dans les cas où cela était expressément prévu. 

58. En 1959, une nouvelle constitution a fait que les Îles ont cessé d'être une 

dépendance de la Jamaïque et d'avoir un lien officiel avec elle, sauf que le 

Gouverneur de la Jamaïque était également Gcuverneur des Île~ Turks ~t Caïques. 

/ ... 
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La Commission législative a été remplacée par un Conseil exécutif et une Assemblée 

législative et des élections au suffrage universel des adultes ont eu lieu la 
" , meme annee. L'administration courante était 11.ssurée par un Administrateur. Le 

6 août 1962, lorsque la Jama1que est devenue indépendante, les Îles Turks et 

Caïques sont devenues une colonie de la Couronne, avec une nouvelle constitution. 

Constitution 

59. Le texte de la Constitution actuelle figure dans le Turks and Caicos Islands 

(Constitution) Order-in-Council de 1962, qui est entré en vigueur le 6 août 1962. 
Les principales dispositions de cette constitution sont indiquées ci-dessous. 

60. Administrateur. L'Administrateur est nommé par la reine et il est le chef 

de l'administration. Il est habilité à légiférer, avec le consent~ent de 

l'Assemblée législative; la législation peut être sujette à un veto de la reine. 

Dans l'exercice de ses fonctions, l 1Administrateur doit prendre l'avis du 

Conseil exécutif sur toutes les questions importantes; il peut, toutefois, passer 

outre à cet avis et, s'il le fait, il doit en référer à la reine par l'inter

médiaire du Secrétaire d'Etat aux colonies. 

61. Conseil exécutif. Le Conseil exécutif se compose de six membres: deux 

membres élus, choisis par l'Assemblée législative parrJi ~es propre~ élus, deux 

membres fonctionnaires, un membre nommé et l'Administrateur, qui préside le 

Conseil. Le Conseil exécutif est le principal organe exécutif des Îles. A titre 

de mesure préparatoire à la constitution d'un gouvernement avec ministres, les 

deux membres élus du Conseil exécutif ont été désignés comme membres chargés, 

respectivement, des travaux publics et des services sociaux, et du commerce et de 

ln production. 

62. Assemblée lérsislative. L'Assemblée législative se compose de neuf membres 

élus, de deux ou trois membres fonctionnaires, et de deux ou trois membres nommés 

~nr l'Adrninistrateur. Elle est présidée par l'Admini~trateur. L'As~emblée 

législative peut légiférer sur toutes les affaires des Îles, sous réserve du 

ccnsentement de l'Administrateur. La législation peut être sujette à un veto de 

la reine. 

J ... 
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63. Ont le droit de vote ceux qui sont des citoyens britanniques, _âgés _de 21 ans 

révolus, et qui ont résidé dans les Îles pendant douze mois au moins avant la· 

date d'inscription sur les listes électorales, ou qui sont domiciliés dans les 

Îles et y résident h cette date. Les élections ont lieu tous les cinq ans. Les 

derni~res élections à l'Assemblée législative ont eu lieu en septembre 1962. 

Fonction publique 

64. En 1962, la fonction publique comprenait 17 fonctionnaires d'autre-mer, dont 

un avec droit à pension, et 152 fonctionnaires locaux et autres. n n'y a, aucun 

moyen de formation local; en 1960, huit fonctionnaires suivaient des cours de 

formation à la Jamaïque. 

Organisation judiciaire 
65. Il existe dans les Îles trois tribunaux· : Grand toort, Quarterly Petty tourt 

et Petty Sessions Court. Comme il n'y a pas de juge titulaire désigné pour les 

tles, le Stipendiary Magistrate exerce les fonctions de juge à la Grand Court, 

sauf pour les affaires de crime capital. n peut être fait appel des jugeme~ts 
-· 

de la Grand Court devant la Cour d'appel de la Jamaïque, puis devant le Conseil 

privé, à Londres. 

Administration locale 
66. L'administration locale est assurée par les juges de paix et les vestrymen. 

La Puissance administrante a fait savoir qu'étant peu nombreuse et éparpillée 

sur trois Îles principales au moins, la population ne demande pas d'organes locaux 

d'administration élus, mais qu'on cherche cependant à en créer. 

Conditions économique~ 

67. Le Territoire a peu de ressources et est sujet à des cyclones. En 1960, un 

cyclone a causé de grands dégâts. Du sel est produit sur trois Îles (Grand Turlc, 

Salt Cay et Cai:que du Sud) par une compagnie contr3lée et subventionnée par le 

gouvernement. Dans les autres Îles Cai:ques, la principale culture de rapport est 

celle du sisal et il y a également quelques cultures vivrières. Les principaux 

problèmes sont la salinité du sol et l'irrégularité des pluies. La 

~as ealifornia Oil Company Ltd possède une licence de prospection du pétrole 

dans les Îles et dans les eaux territoriales. 
1 

I • • • 
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68. La valeur des importations dépasse général.ement de pr~s de 300 p. 100 celle 

des exportations. En 1962, les importations ont été estimées~ 250 000 livres et 

les exportations à 65 000 livres. Les principal.es importations sont les produits 

alir:lentaires, les boissons, le tabac et les articles manufacturés. Les principales 

·~xportations sont le sel (30 000 livres en 1962), les langoustes (25 000 livres), 

le sisal (3 400 livres), les conques et coquillages. La plus grande partie du 

sel est exportée vers les Etats-Unis, la Jamaïque et le Canada. 

69. Les sources locales de recettes publiques sont presque exclusivement les 

droits de douane et la vente des timbres-poste; il n'y a pas d'impôts directs dans 

les !les. Les recettes locales sont inférieures aux dépenses chaque année. Les 

recettes ordinaires ont été en 1961 de 64 102 livres et l'on prévoyait qu'elles 

'Seraient de 64 3o8 livres ~n 1962; les dépenses ordinaires ont été de 1(9 164 livres 

en 1961 et l'on prévoyait qu'elles ~eraient de 129 493 livres en 1962. Depuis 

1955, le territoire a reçu tous les ans une subvention destinée à aider à combler 

le déficit budgétaire. La subvention administrative du Royaume-Uni s'est élevée 

h l<:Jl <173 livres en 1961 et~ lo6 635 livres en 1962. 
70. Plusieurs subventions ont été accordées au territoire sur les fonds du 

Colonial Development and Welfare pour l'augmentation de la production du sel et 

pour la réparation des dégâts causés par les cyclones. En vertu du 

Commonwealth Development Act de 1963, le territoire a reçu de nouveaux crédits de 

développement s'élevant à 75 000 livres. Si l'on ajoute à cette somme le solde 

disponible sur les affectations de crédits antérieures, on nboutit à un total de 

114 000 livres pour le développement pendnnt la période triennale commençant le 

1er avril 1963. 

Co~ditions sociales 

71. Bnploi. Le principal employeur est la 'l\lrks Island Salt Company, qui emploie 

en moyenne 180 personnes. Il y a aussi une entreprise de pêche, qui verse chaque 

année plus de 23 OCO livres de salaires. Comme de la main-d'oeuvre est recrutée 

dans les Îles pour travailler ailleurs, on signale une pénurie de main-d'oeuvre 

locale. Les envois de fonds provenant de l'étranger, reçus par l'intermédiaire 

du Trésor, se sont élevés à 32 500 livres en 1961 et 36 000 livres en 1962. 

/ ... 
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72, Santé publique. En 1962, le taux de mortalité dans les Îles a été 

de 10,l p. 1000. Les maladies gastro-intestinales sont très répandues, étant donné 

le mauvais approvisionnement en ei-u et les difficultés de l'évacuation des ordures 

et de l'assainissement du milieu. n y a deux médecins, l'un installé à 

Grand Turk, où il y a un hôpital de 20 lits, l'autre h la Caïque du Sud où il y 

a un dispensaire avec 4 lits. Les dépenses ordinaires de santé publique se sont 

élevées à 15 721 livres en 1961 (6,1 p. 100 des dépenses totales) et à 

20 727 livres en 1962 (8 p. 100 des dépenses totales). 

Situation de l'enseignement 

73, L'enseignement est dirigé par une Commission de l'enseignement, dont.les 

membres sont désignés par l'Administrateur conformément à l'ordonnance-sur 

l'enseignement. L'enseignement est grat~it et obligatoire pour les e~fants âgés 

de 7 ~ 14 ans. Un nouveau r~glement détaillé a été pris en 1962 en ·vue de-faire 

respecter la f'réquentation scolaire obligatoire. · 1 

74. En 1962, il y avait 13 écoles élémentaires. L'école de Grand Turk est divisée 

en une école ~u premier degré et une école du second degré. L'école du second 

degré est le seul établissement d'enseignement secondaire des Îles et elle.prépare 

au Camoridge Joint School Certificate et au General Certificate of Education. 

En 1962, le nombre des élèves inscrits a été en moyenne de 1 300. Deux élèves 

titulaires de bourses publiques faisaient des études au Royaume-Uni, 

75, Les dépenses ordinaires d'enseignement se sont élevées à 14 831 livres, soit 

environ 6,2 p. 100 du montant total du budget en 1961, et à 20 905 livres, soit 

8 p. 100 de ce montant en 1962. 

/ ... 
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76. Les tles comprennent: Grand Ca;Y1!!n, Cayman Brac et Litt1e CaYE!n (ces deux 

dernières étent aussi connues sous le nom de Lesser Caymans). La superficie 

totale est d'environ 259 kilomètres carrés. Grand Cayman, qui a une superficie 

d'environ 190 Ul.omètres carrés, se trouve à 240 kilomètres au sud de l'extrémité 

ouest de la Je.marque; Cayman ~rac dont la superfi~ie est d'environ 

36 kilomètres carrés se trouve à 143 kilomètres à l'est-nord-est de Grand Cayman 

et Little Cayman, qui a une ~uperficie d'environ 30 kilomètres carrés, se trouve à 

9 kilomètres à l'ouest de Cay-man Brac. Au recensement de 196o, la population 

comptait 8 8o3 habitants répartis del.a façon suivante: Grand Cayman, 

7 271 habitants; Cayman Brac l ;08; Little Cayman 24. La moitié environ de la 

population a une origine mixte, un tiers est d'origine européenne et un sixième 

d'origine africaine. 

Statut 

77. Autrefois, les tles étaient habitéea de temps à autre par des groupes de 

marins notamment, mais le premier peuplement d'importance date du début du 

XVIIIème siècle. Au début, l 1admi.nistration publique était assurée par des juges 

de paix nommés par le Gouverneur de la Jamaique. Ces juges et les membres des 

conseils de paroisse élus localemAnt légiféraient pour les Îles et l'un d'entre 

eux jouait le r6le de "gouverneur" local. 

78. Aux termes d'une loi de 1863 du Parlement britannique, des liens administratifs 

furent établ.is entre les Îles carmanes et la Jam.arque. Cette loi prévoyait la 

ratification de toute la législation locale approuvée précédellJl1ent par le 

Gouverneur de la Jamarque; elle prévoyait également que les pouvoirs législatifs 

continueraient d'~tre exercés par les juges de paix et par des membres élus des 

conseils de paroisse sous réserve de l'approbation du Gouverneur; elle confiait 

en outre au Parlement de la Jam.arque le pouvoir de légiférer pour les tle• Caf:rœneo 

et d'abroger toutes les lois adoptées localement. En 1898, un Commisoaire fut 

nommé et tous les pouvoirs précédemment exercés par le "gouverneur" local lui 

furent confiés. 

/ ... 
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T9• En 1959, une nouvelle constitution est entrée en vigueur ~t les premières 
. . 

élections au suffrage universel des adultes ont eu lieu. La plupart des liens 

constitutionnels qui unissaient les îles à la Jamaîque furent dissous, mais le·· 

Gouverneur de la Ja.matque demeurait gouverneur des iles Caimanes. Le Parlement· 

de la Jamaïque pouvait légiférer pour les tles, mais les lois qu'il adàptait ·ne. 

pouvaient entrer en vigueur que sur proc1amation officielle du Gouverneur, Les · 

tâches administratives ordinaires relevaient de l'autorité d'un Administrateur.· 

Lors de l'accession de la Jaœïque à. l 'iodépendance le 6 aoat 1962, les derniers· · 

liens constitutionnels qui unissaient les tles Caimanes à la Jamaïque ont été 

dissous. Aux termes de la nouvelle .Constitution, qui est entrée en vigueur à la 

même date, les tles Caîmanes constituent une coionie du Royaume-Uni. 

Constitution 

Bo. La Constitution actuelle des Îles Catmanes a été fixée par l'Order in Council_ 

du 30 juillet 1962. Ses principales dispositions sont analysées ci-dessous: 

81. Administrateur. L'Administrateur est désigné par la Reine et _il est le chef 

de l'administration. ll est habilité à légiférer Qprès avis favorable et 

approbation de l'Assemblée législative; les 1o1s adoptées peuvent être sujettes à 

un veto de la Reine. La plupart des pouvoirs précédemment exercés pàr le 

Gouverneur sont confiés à l'Administrateur. Dans l'exercice de ses fonctions, 

l'Administrateur est tenu de consulter le Conseil exécutif pour toutes les affaireQ 

importantes, mais il peut, éventuellement, passer outre aux avis du Conseil, 

auquel cas il est tenu de faire rapport à la Reine par l'intermédiaire du 

decrétaire d'Etat aux colonies. 

82. Conseil exécutif. Le Conseil exécutif est présidé par l 1Administrateur et se 

compose de deux membres élus, choisis par l'Assemblée législative parmi ses 

propres membres élus, de deux. membres de plein droit et d'un membre désigné, 

nommé par l'Administrateur. Le Conseil exécutif est le principal organe exécutif 

des !les. A titre de mesure préliminaire préparant la voie à un gouverne.iœnt 

ministériel, les deux membres élus et le membre désigné du Conseil exécutif ont 

été chargés respectivement des questions intéressant les finances et le dévelop

pement, les services sociaux, les travaux. publics et les communications. 

/ ... 

( 
1 



a/5300/Add.7 
Français 
Page 84 

83. Assemblée législative. L'Assemblée législative est présidée par 

l'Administrateur et se compose de 12 membres élus, de deux ou trois membres de 

plein droit et de deux ou trois membres désignés, nommés par l'Administrateur. 

L'Assemblée législative peut légiférer sur toutes les questions relatives aux 

!les, sous réserve de l'accord de l'Administrateur et du droit de veto que peut 

exercer la Reine. 

Régime électoral 

84. Les électeurs doivent ~tre sujets britanniques, âgés d'au moins 21 ans et 

avoir résidé ~endant 12 mois au moins dans les îles à la date d'inscription de 

ceux qui sont domiciliés dans les !les et qui y résident à cette date. Les 

élections ont lieu tous les trois ans. Aux dernières élections générales, en 

novembre 1962, le Cayman National Democratic Party a obtenu sept sièges, et le 

Christian Democratic Party cinq sièges. 

Organisation judiciaire 

85. Il y a trois tribunaux dans les iles: la Grand Court, la Quaterly Petty Court 

et la Petty Sessions Court, Un Stipendiary magistrate traite.les affaires soumises 

aux deux petty courts et, en l'absence d'un juge titul.aire, il fait également 

office de président de la Grand Court, sauf pour les crimes passibles de 13 peine 

capitale. Les appels interjetés contre les jugements de la Grand Court sont jugés 

par la Cour d'appel de la Jama!que et les recours peuvent ~tre portés devant le 

Conseil privé. 

Fonction publique 

86. A la fin de 1961, il y avait 129 fonctionnaires publics. Sur ce nombre, 

122 étaient des fonctionnaires originaires des tles et sept des fonctionnaires 

venus d'autre-mer. Il n'existe pas localement de possibilités de formation de 

fonctionnaires. 

Administration locale 

87. L'administration locale est toujours entre les mains des juges de paix et des 

membres des conseils de paroisse. la Puissance administrante signale qu'en raison 
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de la_faible importance et de la dispersion de la population, il n'existe pas de 

demande d'autorités locales élues, mais l'Administration s'efforce néanmoins 

d'encourager une évolution en ce sens. 

Partis politiques 

88. Les deux partis politiques déployant une certaine activité politique dans le 

territoire sont le Cayman National Democratic Party, qui dispose de sept sièges 

à l'Assemblée législative, et le Christian Democratic Party, qui dispose de 

cinq· sièges. 

Conditions économiques 

89. L'économie du territoire repose surtout sur-les salaires des marins 

originaires des tles carmanes et employés sur des navires battant pavillon 

américain. En temps normal, plus del 000 marins sont ainsi employés et la 

plupart d'entre eux effectuent régulièrement des envois de dollars. Par ordre 

d'importance, les autres activités économiques sont le tourisme, qui est en 

expansion, la fabrication de cordages, la p~che à la tortue et au requin, et la 

production de noix de coco et de coprah. Le territoire bénéficie de mesures , 
d'exemption d'imp8t qui encouragent les industries naissantes et la construction 

d'hôtels. 

90. L'activité agricole est très peu importante, en raison notamment de la 

pauvreté des sols. Il y a un peu d'élevage, mais la demande de viande dépasse 

l'offre. La pêche à la tortue et au requin se fait au large des côtes du Honduras 

et du Nicaragua aux termes d'un traité conclu avec le Nicaragua. Le dernier traité 

a expiré en 1959, et en 1960 une autorisation provisoire a été accordée en 

attendant la négociation d'un nouveau traité. Les ressources de la pgche autour 

des tles n'ont pas été prospectées. 

91. Le territoire dépend des importations pour ses principaux besoins en produits 

alimentaires et en combustible. En 1959, 196o et 1961, la valeur des importations 

a dépassé de plus de 20 fois celle des exportations. Les importations s'élevaient 

en 1961à796845 livres et les importations à 32 974 livres. Le commerce se fait 

pour près des deux tiers avec les Etats-Unis, mais certaines marchandises, 

notamment le sucre, le café, le ciment, sont importées exc.lusivement de la Jamaïque. 

; ... 
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92. Les recettes provenant de la vente de timbres-poste et des droits 

d'importation constituent la plus grande partie des recettes ordinaires du 

territoire étant donné qu'il n'existe pas d'impôts sur le revenu, d'impôts sur les 

successions ni d'impôts indirects. En 1960, par exemple, les recettes provenant de 

la vente des timbres-poste se sont élevées à 16 000 livres, celles provenant des 

droits d'importation à ll.6 000 livres, et le montant total des recettes a atteint 

16o 469 livres. En 1961, les recettes ont.été de 231 042 livres et les dépenses de 

219 56.l livres. 

93. Un plan quadriennal de développement a été adopté en 196o. Ce plan prévoit 

des dépenses de l'ordre de 280 000 livres et des dépenses renouvelables allant de 

10 000 livres pour la première année à 28 000 livres pour la dernière année. Les 

projets comprennent ~a construction d'un commissariat de police, d'une nouvelle 

aérogare, d'un nouvel entrep8t et de nouveaux bâtiments sur le port, des 

constructions routières, la lutte contre les moustiques et l'amélioration des 

services de santé et d'enseignement. En vertu du, Commonwealth Development Act de 

1963, une nouvelle allocation de 75 000 livres sterling a été accordée au 

territoire sur les fonds du Colonial DeveloRment and Welfare~ Cette somme, ajoutée 

aux 45 000 livres restant sur les allocations précédentes, donne un montant total 

de 120 000 livreo pour les dépenses de développement pendunt la période triennale 

~ommenqant le 1er avril 1963. 

Con~ttions sociRles 

94. Main-d'oeuvre. Une forte proportion des hommes de 18 à 50 ans est constituée 

pnr des marins. On peut se rendre compte du e;rand nombre de marins par le l'ait que, 

lors du recensement de 1960, sur un total de 4 314 hommes, l 187 hommes étaient 

absents. La popuJ.erité du métier de morin s'expli~ue par les salaires généralement 

élevés àes Illilrins; ces salaires, en 1961, allaient de 35 à 225 livres par mois, 

selon les qualifications. Pendant la même année, le salaire journalier moyen des 

travailleurs non qualifiés, à terre, allait de 18 à 30 shillings. Un seul syndicat 

ouvrier est enregistré dans les tles Caïmanes; il a 5 000 adhérents, dont le tiers 

sont des habitants des Îles carmanes. 
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En 1961, les services médicaux publics comprenaient un 
. ' 

médecin, un dentiste, un inspecteur sanitaire, quatre infirmières d1pl6mées, 

quatre sages-femmes diplômées, une sage-femme certifiée, deux techniciens de 

radiologie et d'autres personnes, dont la plupart résidaient à Grand CaynÎan. En- · 
' . 

1961, il y avait également deux médecins privés rémunérés en partie par le 

,' :.': 

gouvernement. En 1959 et 1960, il n'y a pas eu d'épidémies de maladies infüctieuses, 

ou contagieuses. En 1960, le taux de natalité a été de 30 p. 1000, et le taux 

de mortalité de 6,14 p. 1000. Les dépenses de santé publique se sont élevées à 

32 543 livres sterling en 1961, soit 14,8 p. 100 du montant total des dépenses 

publiques. 

Situation de l'enseignement 

96. L'enseignement primaire est gratuit et obligatoire pour tous les enfants ~gés 

de 7 à. 14 ans. La poli tique du gouvernement est d'assurer une scolarité gratuite 

à tous les enfants de façon à leur permettre d'atteindre le niveau requis pour 

entrer dans les universités britanniques. En 1961, il y avait 10 écoles primaires 

publiques, dont trois à Cayman Brac et sept à Grand Cayman, e} six écoles primaires 

privées. Une école secondaire gérée par une organisation religieuse et 

subventionnée par le gouverne.ment prépare les élèves au Cambridge School Ccrtificate. 

Une autre école secondaire religieuse s'inspire du système d'éducation des 

Etats-Unis. En 1961, 946 enfants fréquentaient les écoles primaires publiques et 

354 les écoles primaires privées. Cent trente-huit élèves étaient inscrits dans 

les écoles secondaires. Nombre de maîtres sont recrutés à. la Jamaique. · A la fin 

de 196o, il y avait 33 instituteurs et professeurs dans les écoles publiques. Il 

n'existe pas d'école normale dans les Ïles, mais des bourses ü'études sont 

accordées à des jeunes des îles qui désirent recevoir une formation pédagogique et 

s'engagent à revenir dans les îles pour y enseigner. Les dépenses ordinaires 

d'enseignement s'élevaient en 1961 à 29 077 livres, soit 13,2 P• 100 du montant 

total des dépenses ordinaires. 
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II. EXAMEN PAR LE COMITE S FECIAL 

Introduction 

97. A sa 312ème séance, le 13 novembre 1964, le Comité spécial a examiné le rapport 

du Sous-Comité III sur les Bermudes, les Bahamas, les îles Turques et Caïques et 

les tles Ca!manes (A/AC.109/L.125/Add.4), qui est reproduit en annexe au présent 

chapitre. 

Pétiticns écrites et auditions 

98. I.e Comité spécial était saisi des pétitions suivantes concernant les Bermudes 

Pétitionnaires : 

Deux pétitions de M. W. G. Brown, secrétaire général 
de la Bermuda Constitutional Conference 

Deux pétitions de M. W. G. Brown, président du Bermuda 
Labour Party 

Lettre en da.te du 26 août 1964 émanant de Mme B. B. Ball 
secrétaire général de la Bermuda Industrial Union 

Documents 

A/AC.109/PET.223 

A/AC.109/PET.223/ 
Add.l 

A/AC.109/PET.286 

99. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires suivants sur les Bermudes : 

M. W. G. Brown, secrétaire général de la 
Bermuda Constitutional Conference 

Mme B. B. Ball, secrétaire général de la Bermuda 
Industrial Union 

(258ème et 
260~me séances) 

(286ème séance) 

100. ~ B:?wn a dit qu'aux Bermudes, le Gouvernement du Royaume-Uni ne tenait pas 

compte des dispositions de la Déclaration universelle des droits de l'homme et 

négliGeait absolument les opinions de la population non blanche. Le 31 octobre 1957, 
à la Chambre des communes, on avait demandé à M. John Profumo, alors Sous-Secrétaire 

d'Etat aux colonies, si des réfonnes constitutionnelles étaient préconisées aux 

Bennudes et s'il pensait que le moment était venu d'y créer des institutions 

démocratiques. M. Profumo avait répondu qu'aucun organe représentatif n'avait 

présenté de propositions de ce genre et que, pour autant qu'il savait, il ne 

semblait pas exister de partis politiques aux Bermudes. Cette déclaration était 

gratuite; aucune loi ne réglementait l'enregistrement des partis politiques aux 

Bermudes. En fe.it, le parti travailliste des Bem.udes avait présenté des propo

sitions de réformes et d'autres personnes avaient insisté pour que les dispositions 

de la Déclaration universelle des droits de l'homme fussent observées. 
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101. Le problème fondamental aux Bermudes était celui du droit de vote. Le 

suffrage universel des adultes n'existait pas. Les habitants ~gés de 25 ans au 

moins, qui étaient au nombre de 8 000, disposaient d'une voix chacun. Les 

propriétaires fonciers ~és de 25 ans au moins, qui étaient. au nombre de 6 ,Jo, 
disposaient de deux voix chacun. Par conséquent, 15 p. 100 de la population 

adulte se voyait refuser le droit de vote et l'influence des propriétaires fonciers 

était prédominante lors des élections à la Chambre d'assemblée. Les autochtones 

€gés de moins de 25 ans ne pouvaient voter, mais, pour que les non-autochtones 

pussent le faire, il leur suffisait de résider dans le pays depuis trois ans. Le 

Conseil législatif était nommé par la Reine et ne comptait pas de représentants 

travaillistes. Le Gouverneur agissait entièrement à sa guise et n'était pas 

obligé de demander l'avis de son Conseil exécutif. Les dispositions constitu~ 

tionnelles actuelles ne permettaient donc pas à la population d'exprimer ses 

opinions et aspirations et il était essentiel qu~ des entretiens constitutionnels

eussent lieu. -n devrait instituer un système de représentation proportionnelle 

fondée sur le recensement officiel de la population. Il était absolument faux que 

ces changements pussent entratner l'effondrement de l'économie du pays. 

102. Le système scolaire défectueux constituait un exemple de la ségrégation 
' raciale pratiquée aux Bermudes. Les écoles gérées par le Conseil de l'enseignement, 

dont les membres étaient nommés par le gouvernement, qui assumait la charge des 

locaux et des traitements des ma!tres, n'étaient fréquentées que par des enfants 

noirs. On indiquait aux enfants noirs les écoles qu'ils devaient fréquenter, 

mais les enfants blancs pouvaient aller dans l'école de leur choix. Les 

travailleurs, qui constituaient le secteur le plus important de la population et 

qui, du fait des droits d'importation ad valorem, payaient tous les frais de 

gouvernement, n'avaient pas droit à la m@me instruction que la. communauté blan~he. 

Dans l'Eglise anglicane des Bermudes, qui comptait 22 000 membres, seuls étaient 

nolltlés. des pasteurs blancs et un évêque blanc, malgré les démarches faites auprès 

de l'archev~que de Cantorbéry. Tous les pestes importants de la fonction publique 

étaient occupés par des Blancs. L'intelligentsia noire s'élevait cohtre cette 

discrimination et les difficultés de toute nature en découlaient. Dans la. police, 

la situation n'était pas meilleure. A une exception près, tous les inspecteurs 

de police, dont plus de la moitié étaient des immigrés, étaient des Blancs. 

1 
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Cette situation pouvait devenir dangereuse, car on ne saurait attendre de la 

population locale qu'elle coopère de bon gré avec une force de police que les 

Noirs n'administraient que symboliquement et dont lo majorité des membres n'étaient 

pas des autochtones. 

103. Le parti de M. Bro·wn demandait la pleine indépendance pour les Bermudes. 

Le territoire répondait aw: critères de viaùilité 6conomique et financière posés 

:par le Gouvernement du Royaume-Uni et était parfaitement capable de gérer ses 

propres affaires. Dans le domaine de la défense, d'autre part, il n'y avait aucune 

raison pour que le territoire ne devtnt pas, par exemple, membre de l'OTAN. Le 

Gouvernenent britannique devait a~toriser les Bermudes à exercer leur droit de 

sécession et à' autonomie, droit inhérent aux membres du Commom:realth britanniquE. 

104. En ce qui concerncit le droit de vote, on devrait pouvoir, le moment venu, 

appliquer le principe "i:1. chacun une voix", qui serait de toute évidence plus 

équitable que les dispositions actuelles où les Blancs, qui ne représente.ient 

pourtant que 35 p. 100 de la population du territoire, recevaient 20 des 36 sièges 

de l'Assemblée législative. Cependant, cela. appellerait une modification de la 

Constitution. 

105. Dans le do~aine économiqu€, le Gouvernement du Royaume-Uni tirait délibé-
• 

rérnent parti de la possibilité qu'avaient les habitants der, Bermudes de gagner des 

dollars. Le revenu annuel àer. îles s'élevait à environ 150 :nillions de dollars, 

alors que leurs importations en dollars ne repré!::entaient que 60 p. 100 environ de 

ce chiffre; toutefois, les ho.bitants des Bermudes étaient obligés par lo. loi de 

d~poser leurs dollors dans des banques autoris6es et ils ne pouvaient en dispos~r 

librement. Le bien-être de la population, qui fournissait un revenu en devises 

Jtrangères nussl pr~cieu.x, étnit tristement négliGé : elle ne bénéficiait ni de 

l 1 o.ssuronce-ch6moge, ni de prestations médicales, ni d'aucune autre forme de 

sécurittS sociale et, malgr0 les subven-:ions officielles, le nombre de chambres dans 

les h6pitaux t.:tait limitb ét les :frais étaient plus élevés que dnnc un hôtel cle 

luxe. 'l'outes les ùi'PEnses publiques étaient payées de la poche des travailleurs 

un travailleur payait 15 p. 100 à'imp6ts sur ses gains alors que l'homme d'affaires 

ne payait aucun impôt. Cette situa.tian était d'une injustice flagrante. 

106. Les Be1mudes avaient besoin d'une diclaration des droits efficace, et 

!-1. Browr. demandait aux membres du Comité, en tant qu'observateurs impartiaux, 



A/5GOO/Ac1dv7 
Français 
Page 91· 

d'aider è.e leurs conseils la communauté des Bermudes sur cette question. A '1 1 heurè 
' 

actuelle, un large secteur de la population se voyait refusèr l'exercice de nornbr~ux 1 

droits fondamentaux de l'homme. Noirs et Blancs ne recevaient pas le.m@me 

traitement en just:i.ce; par exemple, un Noir qui avait détourné dès fonds de l'Etat. 

avait été condamné à deux ans de prison, alors qu'une Blanche qui avait volé une. 

scmme beaucoup plus importante avait eu le béné.fice du sursis. De même, le régime 

de la probation était accordé beaucoup plus f'àcilement aux Blancs qu'aux Noirs. 

Le droit d'appel n'existait pas; ainsi, dans un cas récent :portant sur les droits' 

de citoyenneté, l'intéressé, après avoir découvert un vice de forme, avait demandé 

à voir les minutes du procès, ce qui lui avait été refusé. Les personnes qui 

purgeaient des peines dans ~es établissements pénitentiaires voyaient souvent leurs 

biens confisqués définitivement. Le droit à la liberté d'association était refusé'. 

aux travailleurs, qui n'étaient pas autorisés à ~réer des syndicats. La.ségrégation 

raciale était particulièrement marquée en ce qui concernait la. fréquentation des · 

lieux publics. En vertu du Hotel-Keepers' Act, le propriétaire d'un h6tel ou d'un 

restaurant pouvait demander à la police d I e:>..'I)ulser les Noirs. Des touristes noirs 

venant des Etats-Unis étaient constamment exposés à ce genre d'humiliations. De 

son c6té, le consulat des Etats-Unis dans le territoire ne donnait pas le bon 

exemple, car il suivait servilement la politique discriminatoire en vigueu~, 

n'employant qu'un pE::rsonnel blanc, sauf aux tâches les plus basses. M. Brown 

lui-même avait fait des représentations à Washington au sujet de cette situation, 

mais le Département d'Etat avait simplement classé l'affaire. 

107. M. Brown esp6rait que sa. déclaration inciterait le Comité à proposer que.· 

des mesures constitutionnelles soient prises aux Bermudes pour garantir à la 

population le plein exercice de ses droits, conformément aux principes inscrits 

dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration universelle des droits de 

l'homme. 

108. Mme Ball représentait un syndicat libre, fondé en 1946 et a.ffili\) au 

Caribbean Congrees of Labour, à ia Confédération internationale des syndicats 

libres et ù plusieurs autres organisations syndicales. Son dévelo:ppement avait 
' été retardé et son existence même avait été menacée à plusieurs reprises par ceux 

qui voudraient ditruire le syndicalisme libre aux Bermudes. Depuis plus de 

300 ans, en ef'fet, le Royaume-Uni laissait une grande liberté d'action à un groupe 

/ .. 
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d'intérêts minoritaires qui formait une oligarchie dans le territoire. Cette 

oligarchie bénéficiait de mesures officielles ou officieuses· qui lui pennettaient 

de se perpétuer au pouvoir et de diviser l'opposition. 

109. Le système électoral en vigueur aux Bennudes était un système inique. Six 

mille personnes avaient été privées du droit de vote lorsque la majorité électorale 

avait été portée de 21 à 25 ans; six mille autres avaient été neutralisées par le 

cens électoral. Ainsi, 42 p. 100 de la population disposaient de 60 p. lOt des 

voix. D'autre part, le découpage des circonscriptions avait été fait en fonction 

de la race, ce qui donnait à l'oligarchie 25 sièges sur les 36 que comptait la 

Chambre d'assemblée. 

110. Les principes de la. Déclaration universelle des droits de l'homme n'étaient 

pas observés dans le territoire. Une politique oi'ficieuse de discrimination 

raciale empi2chait les personnes de couleur d'accéder à certains emplois. 

lll. Il n'y avait pas de Cour d'appel aux Bermudes. On écartait de certaines 

zones résidentielles les personnes de couleur; beaucoup d'immeubles ne pouvaient 

~tre achetés q_ue par des "personnes agréées". La majorité des Be:rmudiens de l'une 

et l'autre race hésitaient à exprimer ouvertement leurs opinions politiques de 

peur de perdre leur gagne-pain et beaucoup d'ouvriers craignaient d'adhérer aux 

syndicats. La population des Bermudes était privée des avantages de la sécurité 

r:ociale. Le principe d1 un salaire égal pour un travail égal n'était pas respecté 

et tr~s peu d'habitants pouvaient obtenir un salaire décent en travaillant 

45 heures par semaine. De ncxnbreux travailleurs ne bénéficiaient pas des congés 

payés. L'enseienement primaire était e;ratuit, mais le nivea.u d'enseignement était 

si bas que peu d'él8ves de 11 ou 12 ans pouvaient passer l'examen des bourses de 

l'enseignement secondaire. Enfin, la ségrégation scolaire ne favorisait pas la 

compréhension et la tolérance entre les divers éléments de la population. 

112. Comme il ne pouvait y avoir de progrès réel tant que les Bermudes n'auraient 

pas un régime démocratique, la Be:nnuda Industrial Union présentait les recomman

dations suivantes : a) il convenait d'instituer immédiatement le suffrage 

universel et égal des adultes, à partir de l 1 ~ge de 21 ans; b) les Bermudes 

devaient avoir une constitution écrite reprenant les principes de la Déclaration 

universelle des droits de l'homme; c) le territoire devait @tre doté d'un 

gouverr;eoent responsable fondé sur le système des deux partis; d) le Gouvernement 
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A/ 5800/ Add. 7 ·' 
Français. 
Page 9.3 

du Royaume-Uni et celui des Bennudes devaient informer la population de ses 

droits, deH principes de la Déclaration universelle des droits de l'homme et .de ce 

que l'indépendance signifierait pour les Bermudes. 

113. Précisant les griefs qu'elle avait formulés précédemment, Mme Ball a déclaré. 

que les écoles des Bennudes fonctionnaient selon le régime de la ségrégation, .bien · ' 

que ce ne i'Gt pas là la politique officielle. Nombreux étaient ceux qui estimaient 

qu'un système intégré serait plus économique à tous égards. D'autre part, il 

n'existait pas, dans le bâ:timent et dans les industries mécaniques, de système 

d'apprentissage pdtron11é par l'Etat. L'école h6telière publique n'attirait pas 

les éléments locaux instruits, car elle ne leur procurait pas d'emplois pennanents, 

les h6tels ne gardant, pendant la morte saison, que le personnel étranger. Nombreux 

étaient ceux qui pensaient que cet état de choses était la conséquence d'une 

politique délibérée de l'oligarchie, qui visait à saper la. confiance et l'esprit 

d'indépendance des travailleurs locaux de faqon à les garder sous la coupe d'un 

régime paternaliste et à les convaincre que l'indépendance était absurde. 

Beaucoup d'enfants, en quittant l'école à 1 1 Élge de 13 ans, devaient chercher un 

emploi pour équilibrer le buàget familial; les ambitions qu'ils pouvaient avoir 

étaient vite sapées par le milieu et les efforts nécessaires pour survivre. 

114. En ce qui concernait la sécurité sociale, aucune des conventions de l'OIT 

n'était appliquée aux Bermudes. Quant à l'avenir, le risque était grand que les 

compagnies privées ne monopolisent l'assurance-maladie. Celle-ci était théori

quement 11 faculta.tive", mais en fait obligatoire dans la majorité des cas. Les· 

régimes actuels n'étaient ni surveillés par les autorités, ni gérés en commun 

par les employeurs et les travailleurs. 

ll5. De même, les conventions de l'OIT relatives aux accidents de travail 

n'étaient pas observées aux Bermudes. La loi votée à cet égard en 1948 n'avait 

jamais été appliquée. Dans ces conditions, le syndicat que Mme Ball représentait 

préconisait l'institution. d'un régime complet de sécurité sociale, géré par un. 

organisme sans but lucratif, voire par l'Administration elle-même, conformément 

aux prescriptions de l'OIT. Il ne faudrait pas, en particulier, que les 

compagnies privées, qui faisaient partie de l'oligarchie, se chargent des régimes 

les plus rémunérateurs, en laissant à l'Administration le soin des <?h6meurs, des 

veuves, des orphelins et des vieillards. 

; ... 
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116. En ce qui concernait le logement, Mme Ball a déclaré que rien n'avait été 

fait pour awliquer les recOtmUandations du rapport Davidge, qui remontait à 1945. 
De même, les recommandations du Command Pa:per No 7~3, de 1948, ainsi que celles 

d'un rapport de 1951, n'avaient pas été mises en oeuvre. C'était seulement à la 

veille des élections de 1963 qu'un crédit de 100 000 l.ivres avait été affecté à 

la construction d'habitations à bon marché. L'existence de taudis et l'insuf

fisance du système d'égouts posaient des problèmes graves qu'il fallait résoudre 

cl'urgence. 

117. Les Bermudes ne pouvaient satisfaire aux exigences de la Convention No 63 
de l'OIT, car elles ne disposaient d'aucun service statistique officiel. L'absence 

de statistiques sûres rendait impossible toute planification constructive. Faute 

de connaître les aptitudes professionnelles de la population locale, il était 

impossible d'établir un proeramme scolaire rationnel ou de savoir s'il fallait 

vraiment faire appel aux travailleurs étrangers. D'autre part, les dispositions 

des conventions de l'OIT No 2 et No 88 ne pouvaient être appliquées, car il 

n'existait plus, depuis le 1er avril 1964, de service officiel d'embauche et la 

~€rmuda Industrial Union était obligée de se substituer à l'Administration à cet 

égard. 

118. la politique d'immigration du territoire visait à protéger le monde des 

a~faires plus que la population des Bermudes en général. On laissait entrer, au 

détriment des travailleurs locaux, du perronnel étranger, que l'on rémunérerait 

bien au-de~sus du tarif local. Les salaires locaux ~taient, en moyenne, inférieurs 

au minimum vital. Une autre anomalie était que les expatriés acquéraient le 

ùroit de vote a!)rbs trois années de travail aux Bennudes, alors qu'un Bermudien, 

mê!:lC p~re de famille, ne pouvait voter s I il n'avait pas 25 ans accomplis. Le coût 

de la vie était en train d'aui,nenter, mais les sala.ires restaient les mêmes, de 

forte que l'ouvrier moyen ne :pouvait subsister que s'il faisait des heures 

suppl•.:mentaires, trouvait un deuxième emploi ou faisait travailler sa femme et 

ses enfants. 

119. En ce qui concernait le régime fiscal des Bermudes, Mme B8..ll a cité une 

a_;pêche officielle du 20 mars 194 7 dans L"l.g_uelle le Secrétaire d'Etat au.x colonies 

s'était prononcé pour l'abolition du système reposant sur les droits d'importation 

et pour l'adoption d'un système d 1 imp6ts directs. Or l'oligarchie locale des 

i-•· 
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Bermudes n'avait tenu aucun compte de cette OJ)inion, car elle ne voulait. pas de 

l' imp6t sur le revenu. / La Bemuda Industrial Union estimait au contraire que> si · 

l'on voulait trouver les fonds nécessaires, notamment pour créer un régime ~atis-. · 

faisant de sécurité sociale, et si l'on voulait q_ue les habitants contribuent aux 

dépenses publiques selon leur faculté, il falla~t instituer l 1 imp6t sur le 

revenu. 

120. Mme Ball a déclaré que, quoique satisfaisant à bien des égards, le Trade 

Union and Trade Dispute Act de 1946 présentait de grandes lacunes et nécessitait 

des modifications urgentes. Dès 1947, le Secrétaire d'Etat aux colonies s'en 

était rendu compte, mais rien n'avait été fait depuis. La législation syndicale·· 

contenait toujours des clauses restrictives en matière de grève et de lock-out. 

ks activités des syndicats étaient limitées aux objectifs définis dans leurs 

statuts. l;3. définition du mot "travailleurs" laissait :planer un doute sur le 

droit des fonctionnaires à. :former des syndicats ou à y adhérer, que leur 

reconnaissait pourtant la Convention No 87 de .l'OIT. D'autre part, il serait 

souhaitable d I étendre aux Bnmudes l'application de l'article 4 du Trade Union Act 

britannique de 1871, qui soustrayait à la. compétence des tribunaux l I application 

des conventions collectives, car c'était sur la bonne volonté des parties que~·. 

devaient se fonder les relations entre patrons et salariés. Da définition des 
Il 
manoeuvres d'intimidation", dans 1 1Act de 1946, tendait à restrEindre l 1exercice 

du droit d'établir d~s piquets de grGve. Une revision de la législation syp.dicale 

était à 1 1 étude. Pour sa. part, le syndicat de Mme Ball demandait que le droit de 

déclencher une cr0ve de solidarité fût reconnu et garanti et que le droit de former 

un "closed shop" fût inséré dans les conventions collectives. D'autre part, 

Hme Ball a signalé que, si les conventions Nos 65, 82, 84, 87 et 98 de l'OIT 

avaient été déclarées applicables sans modification aux Bermudes; elles n'étaient 

pas, en fait, généralement ap1üiquées. Des mesures législatives étaient donc 

indj_spensables pour remédier à. cet état de choses. 

121. Mme Ball a signalé que des commissions mixtes de la Chambre d'assemblée 

et du Conseil législatif étudiaient les problèmes les plus pressants qui se 

:posaient aux Bermudes : réforme constitutionnelle, enseignement, relations raciales, 

logement et assurances sociales. Un bel avenir s'ouvrait aux Bermudes si ces 

commissions formulaient des recommandations progressistes et si les autorités y 
, . 

/ .· .. 
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donnaient suite. Malheureusement, plusieurs initiatives déjà prises dans ce sens 

depuis 1946 n'avaient pas abouti et, dans l'ensemble, la situation ne s'était guère 

améliorée. Tout en se félicitant de l'activité déployée actuellement et de 

l'attitude apparemment plus libérale que l'on manifestait à l'égard du syndi

calisme, M:ne Ball craignait donc qu'il n'y eût là qu'une manoeuvre destinée à 

jeter de la poudre aux yeux du Gouvernement du Royaume-Uni et à faire patienter 

l'ONU et l'opinion internationale. 

122. En ce qui concernait l'indépendance, le Bermudien moyen était essentiellement 

un @tre indépendant et individualiste, qui n'aimait guère recevoir de leqons du 

dehors. Au nom de ce qu I elle appellai t "le bien public", l'oligarchie s I était 

emparée du tcuvoir et elle cherchait à faire croire aux Bermudiens que, sans elle, 

tout s'effondrerait. Les Bennudiens lui en votùaient de laisser entrer des 

étrangers qui privaient les habitants de leur travail. Le Bennudien était le 

dernier à obtenir un emploi et le premier à être congédié; il n'avait pas voix 

égale au chapitre dans la gestion des affaires de son pays. En conséquence, la 

Bermuda Industrial Union réclamait l'institution d'un système démocratique de 

gouvernement assurant aux Îles l'autonomie interne, afin que la population puisse 

se prononcer t>ur son accession éventuelle à l'indépendance. Si, à l'heure 

actuelle, les Bermudiens ne protestaient encore que faiblement contre la situation, 

c'était parce que, par la faute de l'Administration, la majorité de la population 

était ma.1 infonnée et ne comprenait pas pleinement ce que l'indépendance signi

~ierait pour elle. 

123. Mme Ball a déclaré, en terminant, qu'elle avait apporté un certain nombre 

de documents qu'elle pouvait mettre à la disposition des membres du Comité pendant 

quelque temps, s'ils le désiraient. 

/ ... 
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III. DECISIONS PRISES PAR LE COMITE SPECIAL SUR LE RAPPORT 
DU SOUS-CCMITE III 

124. Le repréaenta.nt du Royaume-Uni a estimé que les conclusions et recŒmnandations 

du Sous--Ccmité III ne reflltaient pas pleinement le fait que les Bermudes, lés 

13ahamas, les Îles Turks et Caïques et les iles Caimanes étaient réellement autonames 

et possédaient des institutions politiques représentatives et libres. Il a. rappelé 

la déelaration que sa délégation avait faite devant le Sous-Comité le 

25 septembre 1964 (A/Ac.109/102, p. 59).- Coirme on le savai.-c,. une Conférence consti.
constitutionnclle avait eu lieu aux Bahamas en 1963 et la Constitution de 1964, gui 

résultait de cette conférence, prévoyait pour le territoire i.me autonomie interne' 

complète, ainsi que des élections au suffra&,e i.miversel des adultes. Aux Bermudes, 

où le suffrage universel des adultes avait déjà été institué, un comité' avait été. 

chargé p:i.r J.es deux chambres législatives de mettre la Constitution à jour. En ce 

qui concernait les tles Tarks et Caïques, les possibilités d'une certaines asso

ciation entre ees Îles et les Bah.!ma.s étaient en cours d'étude entre 1e·s gouver

nements de ces ten-itoires et celui du Royaume-Uni. Quant aux ue:i Caïmanes,· 1.a 

population avait exprimé, :par l'intermédiaire de ses représentants élus, le décir 

de rester associée au Royaume-Uni, avec: lequel elle entamerait des négoeiati~ns, 

en temps "l?Portun, eonce::.-nant so:1 autonomie interne. Le Gouvernement britannique 

avait accepté d 1examiner toute proposition constitutionnelle que proposerait 

l'Assemblée législative des Îles Caima.nes. Comme on le voyait, les populations 

de ees territoires pouvaient exprimer librement et à tout moment leurs voeux quant 

à leur statut constitutionnel futur, ce qui était conforme à la résolution 

1514 (XV). 

125. M. King a réservé la position de son gouvernement quant aux recomnanàations 

qui lui étaient adressées dans le rapport du Sous-Comité et il a demandé que cette 

réserve soit consignée dans le rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale. 

126. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiqués a déclaré 

que sa délégation était encline à adopter les conclusions et recommandations du 

Sous-Comité. Ccrnrne ce dernier examinait pour la première fois les questions en 

cause, ces conclusions et recommandations avaient un caractère quelque peu général; 

cependant, la délégation de l'URSS ne pouvait que se réjouir de constater que, 

/ ... ' 
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dans la manière dont il les avait formulées, le Sous-Comité s'était inspiré 

des principes de la Déclaration sur l'octroi de. l'indépendance aux pays et aux 

peuples coloniaux ,Lrésolution 1514 (XV)Ï, qui seule définissait 1~ mandat du 

Comité et de ses sous-comités. 

127. Le représentant de l'Ethiopie a suggéré de supprimer, à l'alinéa a) du 

paragraphe 72 des concl~sions et recommandations, les mots "selon la volonté 

librement exprimée de la population11
• A son avis, le texte actuel donnait 

l'impression que la résolution 1514 (XV) ne devrait itre appliquée que si la 

population le dé_sirait. 

128. Le représentant du Venezuela a dit qu'il craignait que l'amendement suggéré 

par le représentant de l'Ethiopie n'affaiblît le sens de l'alinéa a). 

129. Le représentant de l'Iran, Rapporteur du Sous-Comité III, a expliqué que le 

Sous-Comité n'avait pas voulu se contenter de dire que la résolution 1514 (XV) 
s' appl_iquait aux territoires en question, mais avait voulu demander à la Puissance 

administrante de l'appliquer conformément aux voeux de la population, qui ne s'y 

opposerait évidemment pas •. 

130. Le représentant du Royaume-Uni a estimé qu'il ne s'agissait pas seulement de 

savoir quand la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 

coloniaux devait itre appliquée, mais aussi ccn:ment elle devait l'être, et les 

habitants du territoire devraient évidemment être consultés à ce sujet. A son avis, 

il convenait de mentionner dans.l'alinéa en question tant la Puissance admi

nistrante que la population. 

131. Le représentant de l'Ethiopie a dit qu'il n'insistait pas sur son amendement, 

mais tenait à ce que sa réserve soit consignée. 

132. A la 312ème séance, le 13 novembre 1964, le Comité spécial a adopté, sans 

opposition, le rapport du Sous-Comité III (voir l'annexe) sur les Bermudes, 

les Bahamas, les Îles Turks et Caïques et les Îles Caïmanes. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU COMITE SPECIAL 

133. Les conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial sont les 

suivantes 
134. En ce qui concerne les territoires non autonomes des Bermudes, des Bahamas, 

des îles Turks et Caïques et des îles Caïmanes, le Comité spécial a examiné la 
/ ... 
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situation dans ces territoires, a pris·note-des déclarations du rèprésentant'de ·1~ 

Puissance administrante ainsi que de celles des péti tionnairés des Bernn.Î.ëiès, . et 

est parvenu aux conclusions et récommandations suivantes: 

a) Le.Comité spécial confirme que les dispositions de la DéèlaratiorÏ sur. 

l' octroi de l' indépendance aux pays et aux peuples coloriiaÜx sont ·· 

pleinement applicables et doivent être appliquées par là Puissariéè 

administrante selon la volonté librement exprimée de la populatiori daris 

les territoires susmentionnés; -

b) Le Comité spécial constate que le représentant de 'la Puissance' 

administrante n'a pas· fait mention, dans ses-déclarations, de mesures· 

concrètes que son gouvernement aurait prises ou· se proposerait a.e prena.re 

-pour l'application dans ces territoires de la Déclaration contenue dàns la 

résolution 1514 (XV); 

c). Le Comité Sjlécial invite la Puissance administrante à prendre ·sans dJlai 

des mesures concrètes pour permettre aux population~ de ces ·Île~ :d~ ·. 
s'exprimer en toute liberté, conformément aux dispositfons de la 'nécià.:.. .. · 

ration contenue dans la résolution 1514 (XV), au sujet de leur avenir 

politique et, plus-particulièrement, pour accélérer le processus ·ae -

l'autodétermination dans les 1les Turks et Ca'iques et.les Îles·c~ï'manes 

en y créant des organes représentatifs; 

d) En vue d'obtenir des renseignements supplémentaires sur la situation· 

dans ces territoires, le Comité spécial envisage la possibilité de 

l'envoi d'une mission de visite dans ces territoires. 

/ ... 
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ANNEXE 

RAPPORT DU SOUS-COMITE III 

BERMUDES, BAHAMAS, IIES TURKS ET CAIQUES ET ILES CAIMANES 

Rapporteur : M. Mohied Din NABAVI (Iran) 

Examen par le Sous-Comité 

1. Le Sous-Comité a étudié la situation dans 

Bahamas, des îles Turks et Caïques et des îles 

les 25 et 30 septembre ainsi qu'à ses ,38ème et 

20 octobre 1964. 

les territoires des Bermudes, des 

Cata::.anes à ses 3lème et 32ème séances, 

39ème séances les 16 et 

2. Le Sous-Comité était saisi du document de travail préparé par le Secrétariat 

(voir les paragraphes 1 à 96 du présent chapitre). 

3. Le Sous-Comité était également saisi des déclarations de deux pétitionnaires, 

M. W. G. Brown, secrétaire général de la Constitutional Conference on Bermuda, qui 

a pris la parole aux 258ème et 260ème séances du Comité spécial, les 15 et 19 mai, 

et M. B. B. Ball, secrétaire général de la Bermuda Industrial Union, qui a pris la 

parole à la 286ème séance du Comité spécial le 5 octobre 1964. 

4. Le représentant du Royaume-Uni a participé aux travaux du Sous-Comité. 

Déclaration des délégations 

5. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que les Bahamas formaient un archipel 

de 14 grandes îles et de 3 000 Îlots presque tous inhabités, couvrant une superficie 

d'environ 7 040 km
2 

et s'étendant sur une longueur de plus de 800 km au large de 

la Floride. Le sol des îles était en général impropre à l'exploitation agricole 

sur une grande échelle, et il ne restait que quelques pinèdes. 

/ ... 
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6. ' New Providence, où--se- ~rouvait Nassau, capitale et port principal, était la 

plu9 :ùnportante de ces ties. 

7. , Grace à la. beauté des paysages et a.u climat tempéré, le tourisme était devenu 

la bose de prospérité de la colonie. ce11e:.c1 comptait environ llO 000 habitants,' 

dont 8o p. 100 étaient de souche africaine, et 10 p. 100, d 1origine européenne, 

le reste étant des mulatres. ' 

8. "L'une des îles avait été la première terre décou~rt~ par Colomb en 1492. 

Au XVIIème siècle, les Bahamas avaient été colonisées par les Britanniques et, 

depuis 1117, la Couronne britannique y avait toujours été représentée par un 

gouverneur. En 1782, l.es Bahamas étaient tombées aux mains des Espagnols, mais 

le Traité de Versailles en 1783 en avait confirmé la possession ~u Royaume-Uni~ 

9. Les Bermudes constituaient un groupe d 1environ 300 petites îles situées .dans• 

l'ouest de l'océan Atlantique, à environ 1 o8o km de New Yoik, et couvrant une 

superficie d'environ 34 km2 • 

lO. Il était probable que les Bermudes avaient été découvertes en 1503 par uri 
•. 

marin espagnol, Juan de Bermudez. Le :premier contact britannique e.vec ces !les 

remontait à 1609, lorsque l'expédition de l 1tài1,8lish Virginia C9SP~ y avait fait 

naufrage. Peu après, la Bennud.e. Comp2Sf: y e.va.it envoyé des colons et, en 1684, 

_l'archipel éte.it :passé à la Couronne britennique. 

ll. Les Bermudes étaient maintenant Wl centre touristique prospère, avec· quelque 

45 000 habitants, un revenu nationaJ. élevé, le plein emploi et un haut niveau 

de vie pour tous les habitants._ Le nombre des visiteurs était passé de 71 000, 
' 

en 1950, à 193 000 en 1962. D'autres sources de revenu et d'emploi étaient les 

établissements bencaires et financiers, les nombreuses sociétés internationales 

qui a.vo.ient leur siège sociaJ. aux Bermudes ( où il n'y a pe.s d' impat sur le revenu), 

les opérations du port franc et certaines activités secondaires de caractère 

industriel ou agricole. Malgré le déficit considérable de la balance commerciale, 

la colonie pouvait maintenir un volume substantiel d 1impertatiÔns grâce aux 

exportations invisibles et aux entrées de capitaux privés. La bslance des 

paiements était favorable et les réserves de devises étaient considérables. 

/ ... 
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12. Du point de vue financier, les Bermudes se suffisaient à elles-mêmes. En 1962, 
les ·recettes et les dôpenses s'étaient élevées les ùnes et les autres à 

15,4- millions 'de doll~.rs. Ces dernières années, on avait construit beaucoup 

ù.' écoles et d'établissements hospitaliers, du fait que l'enseignement o·l)ligatoire ··· 

universel avait été institué en 1949 et que les services sanitnires étaient 

mc>.:tntenus à un haut niveau. En 1962, plus d'un cinquième de3 dépenses publiques· 

avait été consacré à ces deux services sociaux. Depuis quelques années, les 

Bennudes finançaient entièrement leurs dépenses très considérables de développement 

sur leurs recettes courantes. L'expansion de l'industrie h8telière, qui était la· 

bDse de l'économie locale, était assurée par des entreprises privées. 

13. A':L'"< Bahamas,. le tourisme ·constituait également la base de la prospôrité et-la 

principaJ.e saurée de recettes. Ls construction de nouveaux h8tels, tant à 

New Providence que dans les iles extérieures, était encouragée par l'octroi 

d'avantages fiscàux et autres. En 1963, le nombre des visiteurs avait dépassé le 

detli-million et l'on pensait qu'il aurait doublé en 1970. 

14. Les principales cultures des Bah1;.:ias étaient les légumes et les fruits destinés 

au marché local. L'archipel exportait du bois pour la pâte à papier, des crevettes, 

du sel, des éponges et des conserves ,le tomates et d'ananas. 

15. Outre l'aéroport international. de Nassau, on comptait 23 pistes d'atterrissage 

dons les diverses tles. n n'y avait pas de chemin de fer, mnis New Providence 

possédnit de bonnes routes carrossables et d'autres étaient en construction dans 

plusieurs 'tles. 

16. L' incï.ust.rie touriatique était le principal e1;,ployeur, mais il y nvnit un 

nombre croissant d'entreprises duns les domaine~ suivants : investissements 

bancaires, services comr.icrciaux et services de distribution. L'archipel devait 

foire venir des travailleurs des Antilles, notamment des ~les Turks et Caïques. 

Par :.illeurs, 1 300 journaliers en moyenne étaient employés dans l'agriculture 

o.u..x Etats-Unis d' .Amérique. Le nombre des ch6meurs était néglic;eable dans la. 

colonie. Il y avait 15 syndicats ouvriers avec environ 5 000 adhérents. 

17. Aux Bahamas, les industriels et les investisseurs de capitaux étaient 

c::onérês de presque tous J.e.:, imp6ts directs et les sociétés avaient un régime 

libéral. On enregistrait une activité considérable dons le bâtiment ainsi qu'un · 

e:i._:,port continuel de capitaux provenant en re:ijeure partie du Royaume-Uni et des 

Ete.ts-Unis. 
I 
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18. L' am~nagement, gr!ee aux.capitaux bri_. tanniq1;1es et .américains, d '.Wl port franc . 

sur la Grande BahazruLoffrait d'excellentes,possibiliMs de dive~sification.ic~no-
.· . , ' . ,, ~· .. ' ~' . •, .•. "., ~ . 

mi.qua et d'emploi. pour l'avenir •. · L'autori~ du port ttait en.train d 1 a:n~nager .. · 
'· . ,,/; / ,- . 

50 000 acres de .terre). des fins industrielles, eol!IOOrciales, et r~sid~ntiel~ss; .en 

outre, elle assurait divers services, notamment dans les domaines de l'ense,ignemant 
- . . (, ~ . " . , , . 

et de la sa.ntâ' publique. Plus de 8~ entreprises, dont la plus importante ~tait ll!le 

. cimenterie, a.vaient Jtt autorisJes 1 s•~tablir dans cette .zone., Au d&but, la 

plupart des travailleurs qualifiés .devraient être reerutSs 11•étr~ger, ms.is ils 
. . . , . ' 

aideraient ~ former de. la main~• oeuvre locale .• · 

19. Aux . Bahamas,· ~' enseignement éta.i t obligatoire pour les enfants ,AgJs de 

6 'à 14 ans. Depuis 1885, l'instruetion primaire était gratuite dans les. ,colas 

publiques. L'enseignement secondaire était dispensl .par une ,cole .publique et 

trois ,coles confessionnelles subventionnées. Il n'y avait pas d'enseigneme~t 

supérieur, mais le gouvernement offraitdes bourses d 1 tftudes à. 1 •~tranger. .~, 

territoire venait de s'affilier l l'Université des Antilles, ce .. qui.devait ,faciliter 

l'organisation dDitudes sup,rieures ~ur place. 

20. Il existait aux Bahamas trois hôpitaux d'Etat, des hSpitaux pavillonnaires et 
' dos eliniques dans les iles ext&rieures, ainsi qu'un.service m&dical scolaire. Los 

soins hospitaliers, dont le tarif ~tait tres bas, ,taient dispens~s gratuitement 

aux nécessiteux. 

21. Il n'y avait p~s d'impôt sur le revenu ni d'i111pSts de consommation. Les 

principales sources de recettes étaient les droits de douane et les tax~s_.perçues 

par les services publics. Leur produit couvrait les d~penses, y. compris celles de 

développement. 

22. Financièrement et Jconomiquement indépendantes, les Bermudes jouissaient ,depuis 

longtemps d'une tr~s large autonomie politique •. Leur Constitution ~tait 

actuellement le seul exemple, en dehors des !les britanniques, de l'ancien système 

.rep~sentatif. Le Gouverneur était-nomm~ par la reine et recevait les avi!_; d'un 

Conseil exécutif. Le pouvoir législatif éta.i t: exerc, par le Gouverneur. ~t deux 

Chambres : le Conseil législatif nomm~ (Chambre haute) et la Chambre·d'assemblte 

élue (Chambre basse). Le Conseil l~gislatif se composait de. trois membres 

f 
> Se . ,,. . ~ onctionnaires et de huit membres non fonctionnaires, nommes. s pouvoirs e~aien~ 

~tendus,. en thEf orie, mais la Chambre d c a.ssembl$e l'emportait en f '1.i t, car elle 
/ ... 
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contrôlait entièrement les finances e~ avait normalement l'initiative des lois. 

Ses 36 membres ~taient ~lus au suffrage universel des adultes. 

23. Le Gouverneur pouvait dissoudre la Chambre d'assemblée, mais dans la pratique,. 

il consultait le Conseil ex&cutif avant de le faire. Si la Couronne britannique 

avait le pouvoir de rejeter les lois adoptles par le Parlement :olonial, elle n'en 

avait pas fait usage, ces dernières ann&as. Le pouvoir constit~t Jta.it partagJ 
. # . • 

entre la Couronne britannique et le Parlement bermudien, la eompetence de la 

CouroMe se limitant aux matières r~gies par la Constitution et à celles qui n~ 

font pas l'objet de lois bermudiennes. Plusieurs départements, tels l'enseignement 

et la san~ publique, ê'taient dirigés par un conseil extfcutif dont les membres 

n'étaient ni fonctionnaires ni désign's par le Gouverneur, et dont le p~sident 

si~geait l la Chanibre d'assembl&e. 

24. L'accr•issement continu de la prosp~rlt4 et de la population des Bennudes, au 

cours des dernières ann&es, s•était accompagmf de demandes tendant à. modifier la 

Constitution. Ce mouvement avait abouti, en 1963, à une ~forme 6lectorale et à la 

formation d'un premier parti politique, le Progressive Labour Party. Celui-ci 

avait appuy& d'autres propositions de r6forme, visant notamment à 6tablir un 

gouvernement responsable, comprenant un système minis~riel orthodoxe, et~ 

abaisser l'âge électoral de 25 à 21 ans. Ces propositions avaient ,t, soumises\ 

une comission des deux Chambres, qui devait pr&senter son rapport avant la fin 

de l'année 1964. 
25. On avait annone, en août 1964 la formation d'un second parti politique, 

l'United Bem;q__da Party, auquel avaient adh~r, la majorit~ des membres de la Chambre 

d'assembl~e, et qui pr~conisait ~galement l'abaissement de l'lge &loctoral l 21 ans. 

26. En r&sumJ, les Bermudes jouissaient depuis longtemps d'une large autonomie, 

elles Gtaient prospè?-es, ~conomiquement ind~pendantes et se d~veloppaient 

rapidement. Leur Constitution, trl,s ancienne, venait d'être modifiEfe dans le sens 

du suffrage universel, et d'autr~s r,rormes ,ta.ient l 1•,tude.· En ce qui concerne 

le statut international du territoire, les Bermudiens ~taient virtuellement 

unaniMes à vouloir garder leur association, dont ils 6taient fiers, avec le 

Royau."Tle-Uni. Cette association serait-elle maintenue si d'autres changements 

constitutionnels intervenaient? Dans l'affirmative, quelle forme prendraiwlle? 

c•~taient là des questions qui seraient Nglles par la voie normale des consul
tations entre le Gouvernement du Royaume-Uni et la population des Bermudes. 

/ ... 
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27. Pour ce qui était de la. colonie des Bahamas, elle avait eu, depuis 1729 et 

jusqu'au début de 1964, une.constitution analogue à celle des colonies de l'Amérique 
1 

du Nord a.vant la guerre d'indépendance, c'est-à-dire, en gros, un gouvernement 

représentatif, mais non responsable. 

28. Aux élections générales de 1962, les deux :principaux partis politiques, 

l'United Bahamian Party et le Progressive Liberal Party, avaient exprimé leur 

intention d'obtenir un :progrès constitutionnel vers l'autonomie interne; le 

Gouvernement du Royaume-Uni avait donc convoqué, à Londres,en mai 1963, une 
conférence constitutionnelle qui avait abouti à un accord général sur la forme. 

âe la nouvelle Constitution. 

29. La. nouvelle Constitution était entrée en vigueur au début de 1964; elle 

instituait un système ministériel d'autonomie interne, avec un pouvoir législatif 

bicaméral. Le Cabinet se composait du Premier Ministre et_ d'au moins huit ministres. 

Le Gouverneur prenait l'avis des ministres, sau~ dans les domaines où la 

· ·Constitution lui réservait des pouvoirs spéciaux, à savoir, les affaires 

étrangères, la défense et la sécurité intérieure, y compris la police. Il existait 

un Sénat de 15 membres (huit nommés par le Gouverneur, cinq désignés sur l'avis du 

Premier Ministre et deux sur l'avis du che:f de l'opposition). Le Sénat pouvait 

retarder dans une certaine mesure la pra.i.ulgation d'une loi adoptée pa.r l'autre 

Chambre. La. Chambre d'assemblée actuelle se composait de 33 membres et resterait 

en fonction jusqu'aux prochaines élections générales; elle devait être dissoute, 

normalement, dans les cinq années qui suivraient le mois de décembre 1962. Lâ. 

prochaine Chambre d'assemblée comprendrait 38 membres, 21 sièges étant réservés aux 

Îles extérieures et 17 à New Providence. Lors des élections ultérieures, la répar

tition serait la. suivante : pour les tles extérieures,, 18 sièges au minimum, 

22 sièges au maximum; pour New Providence, 16 sièges au minimum et 20 sièges ·au 

maximum. Une cotmnission des circ~nscriptions serait chargée de revoir, au moins 

tous les cinq ans, le découpage des circonscriptions, ainsi que le nombre de sièges 

affectés à chacune d'elles. les élections auraient lieu au suffrage universel des 

adultes. 

30. La nouvelle Constitution, qui donnait aux Bahamss l'autonomie interne, avait 

l'assentiment général de la population. Le progrès constitutionnel ultérieur du 

territoire serait réalisé par le Gouvernement britannique et la population des 

Bahamas, selon le processus nonnal de consultation, de façon à refléter les aspi

rations des habitants de la colonie. 
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31. En ce qui concernait les îles Turks et Caïques, ainsi q~e les iles Ca.1'manes,. 

la situation était entièr~ment différente de celle des territoires précédents. 

32. les .!les Turks et Ca!ques étaient situées au sud-est des Bahamas. les Îles 

Turks comprenaient deux Îles ha.bitées (Grand 'rurk et Salt Cay) et un certain 

nombre d'îlots et de rochers. Ie groupe des Caïques co~prenait six iles 

principales (Caïque du Sud, Caïque orientale, Grande-Caïque, Ca:i:que du Nord, 

Providenciales et Caïque occidentale). I.J:s iles Turks étaient séparées des 

Caïques par une fosse marine large de 22 milles. Les îles avaient une superficie 

globale d'environ 166 milles carrés et comptaient quelqua 6 000 habitants, 

principalement d'origine africaine ou mixte. Généralement plate3, rocheuses et 

arides, elles étaient situées dans la zone des cyclones; les Caiques avaient été 

ravagées en 1960 par le cyclone Donna, suivi d'un raz-de-marée. I.e territoire 

n'avait aucun cours d'eau et ne pouvait compter sur les précipitations. , 

33. Ces tles, découvertes :par les Espagnols en 1512, avaient été occupéeG pour 

la :première :rois vers 1678 par des colons euroriéens venus des Bennudes pour :'i 

chercher du sel. Un agent bri tanniq_ue résident y avait été noomé en 1166 et :peu · 

après la Guerre d'indépendance américaine, elles avaient été coloniséüs par des 

planteurs "loyalistes" venus du sud des Etats-Unis. Après 1' abolition de 

l'esclav::i.ge en 183h, les planteurs avaient abandonné les iles à leurs anciens 

esclaves. En 1799, les îles avaient été annexées par le Gouvernement des Thl.hamas, 

mais une charte distincte les en nv~it séparées en 1848. En 1873, le Conseil 

lecislatii' avait demandé ù la Couronne britannique que les îles soient annexées 

à ln. colonie de la Jamaïque, et de 187~- à juillet 1959, elles avaient été 

administrées comme dépendance de cette derni~re. 

,;h. Les iles ~anes (Grand Cayman, CD.yman Brac et Little Caym.'.)J)) étaient 

situées au nord-ouest de la Jaœnïque. Ces Îles basses et protégées par des récifs 

de corail, avaient une superficie globale d'environ 100 mille:; carrés. Elles.se 

trouvaient sous le passage des cyclones, mais n'avaient pas Gubi de dégâts graves 

depuis une vingtaine d'années; elles abritaient une station météorologique 

anglo-américaine qui s'occupait spécialement des cyclones. Les Îles comptaient 

environ 8 000 habitants dont un peu plus de la moitié étaient d'crigiae mixte. 

/ ... 
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35. Les Ca:i.:manes avaient été découvertes par Cr.ristophe Colomb en 1503., Elles 

nravaient :pas été colonisées tout de suitè, mais cœme ~iles abritaient un nanbre. 

l)rodigieux de tortues de mer, elles avaient été visitées trè•s tSt par des iJquipo.ges 

de toute origine. r,,: 

36. , Par le Traité de Màdricl de 1670, l'Espagne avait cédé les ties Caïnm.nes a:n: 

Royaume-Uni, en m~me temps que la Jruqaïque. La première concession àe terres 

datait de 1731~, mais du fait de leur caractère inaccessible,'ces Iles avaient ~té 

longtemps le refuge d'éléments indésirables. · Au début· du XIXème siècle, -elles 

cor.iptci.ent environ 1 000 habitants, dont 500 esclaves. Dep·lils lors, la population 

avait augmenté r,:;gulièrement. En 1863, le Parlement britannique avait ratifia le 

régime c.dministro.ti:f intérieur et conféré au Corps législatif de la Jamatque· 

l~_pouvoir de légiférer J?Our les Îles Caïmanes. 

37. Dans les Iles Turks et les Ca!ques, la principale source d'emploi• ë-te.i t 

l'exploitation des marais salants, pratiquée principalement à Cockburn HaY·bour ·• 

(Ca!que du Sud) et à Salt Cay par une entreprise publique· qui avait son siège è 

Grand Turk. Cette -petite industrie, qui ne pouyai t o' étendre faute de terrail1s, et 

qui luttait difficilement contre la concurrence sur le marché mondial,· s:rait eu 

besoin d 1 importantes subventions au cours des liernières annt1es'. Elle employait 

150 travailleurs. L-'1 p~che aux crustacés ( dans le Caïque du Sud) fournissait 

un second produit d'exportation, à destination des Etats-Uriis. · De petits pêcheurs 

indépendants pratiquaient la p~che aux conques dont la chair séchée était exportée 

en Haïti. 

38. Du fait de la nature du sol et des conditions climatiques, on ne trouvait 

aucune culture alimentaire dans les !les Grand Turli::, Calque du Sud et Sàlt Co.y. 

Les iles Co.iques possédaient une petite agriculture de subsistance et ç_uelques 

:plantations de sinal, dont le produit brut était exporté à la .Tameïque. :&:aucoup 

de jeunes gens allaient travailler aux Bahamas, leurs envois constituant un rever:u 

d'appoint pour bien des familles du territoire. 
' ' 

39. Peut-~tre serait-il possible de développer le tourisme d.n.ns le territoire_. qu:: 

possédait bon nc:mbre de bonnes :plages, des étendues dreau abritées et des récifs 

offrant d'excellentes possibilités (ie p~che. Le plan de développement qui était en 

cours d'exécution :prévoyait l'amélioration de l'in:frastructure, afin d'attirer les 

investissements privés nécessaires à cet effet. 

I - - . 
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40. Il existait 13 écoles élémentaires publiques; l'école .de Grand Turk possédait 

également une section secondaire. En 1962, il y avait au total près de 1 400 élèves, 

L'enseignement était gratuit; neuf bourses d'entretien permettaient à des jeunes , 

gens des tles extérieures de fréquenter l'école secpndaire de Grand Turk. Les 

habitants savaient, pour la plupart, lire et écrire. 

41. L'équipement sanitaire était satisfaisant; il comprenait, à Grand Turk, un 

h6pital moderne de 20 lits et une clinique dentaire, ainsi qu'un dispensaire dans 

la Caïque du Sud. 

42. Plus de 60 p. lCQ des dépenses courantes annuelles étaient couvertes par une 

subvention du Royaume-Uni. En 1964, celle-ci atteignait 412 000 dollars contre 

163 000 dollars de recettes locales. Outre cette subvention, le Gouvernement de 

Sa Majesté avait prévu, au titre du Commonwealth Development Act, une allocation 

d'environ 750 000 dollars pour la période de 1958 à 1966. Sur cette allocation, 

402 556 dollars avaient été utilisés jusqu'ici. Une part assez importante de ces 

crédits avait été consacrée, ces dernières années, à financer le rééquipement et 

l'exploitation des marais salants. Parmi les autres rubriques de dépenses 

figuraient la construction de réservoirs d'eau, l'amélioration des hôpitaux, l'achat. 

d'une vedette, les programmes de formation et__.1 1aide à la mise en valeur des Caïques. 

Le plan de développement pour la période 1964-1966 mettait l'accent sur 

l'amélioration des communications, l'installation de réservoirs d'eau et la 

production d'électricité à Grand Turk, la formation (y compris l'enseignement 

technique) et le développement des pêcheries. 

43. Si l'éconcmie des tles Caïmanes était viable, c'était parce que leurs habitants 

sont d'excellents marins qui peuvent facilement trouver de l'emploi sur les cargos 

étrangers. Le tourisme était développé avec les progrès des communications 

aériennes, et le nombre d'hôtels augmentait, grâce à une législation favorable. 

L'ile Grand Cayman bénéficiait d'une liaison aérienne avec la Jamaïque, Miami, 

Costa Rica et le Panama. Une liaison maritime était assurée par des bateaux à 

moteur entre la Jamaïque, la Floride et les trois tles Caïmanes; des voiliers et des 

bateaux à moteur assuraient un service plus ou moins régulier avec les ports de 

l'Amérique centrale. Des routes carrossables reliaient tous les districts de 

Grand cayman et de Cayman Brac, et il existait une piste carrossable dans 

Little Cayman. 
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44. Apr~s le tourisme, la principale ressource était la pêche, et plus particu

li'èrement la pêche aux tortues, lesquelles étaient exportées par Grand Cayman. 

L'agrieul.ture occu-pait relativement peu de monde et ne suffisait pas à la consom

mation, les cultures et l'élevage se trouvant limités par la nature.calcaire du sol. 

A part quelques ateliers fabriquant des bateaux, l'industrie comprenait deux usines 

de blocs de béton, une petite boulangerie et une :petite fabrique de tuiles. 

45. L'enseignement, gratuit et obligatoire pour les groupes d'âges de 7 à 14 ans, 

~tait dispensé dans.10 écoles primaires publiques et dans un certain nombre d'é~o]"'s 

confessionnelles. Des bourses d'enseignement secondaire et d'enseignement supérieur 

~ermetta1ent aux bénéficiaires de poursuivre leurs études en dehors du territoire. 

L'île de Grand Cayman possédait un hôpital public de 28 lits, desservi par des 
-

médecins détachés du Royaume-Uni ou de la Jamaïque. Cayman Brac était doté d'un 

dispensaire avec médecin-résident. 

46. Les recettes publiques des îles Cayman, qui provenaient essentiellement de la 

vente de timbres-poste et des droits d'importation, suffisaient à ~quilibrer le 

budget annuel.. Le Gouvernement britannique avait alloué au territoire, au titre du 

Commonwealth Development Act et des.textes antérieurs, un montant de 580 000 dollars 

pour la mise en valeur des Îles durant la période 1958-1966. Sur ce total, 

298 6oo dollars avaient déjà été utilisés, dont 46 p. 100 pour les services sociaux 

(éducation et santé publique), le reste servant à financer des projets de caractère 

économique (construction de routes, production d'électricité, etc.). 

47. En ce qui concerne la situation constitutionnelle des îles Turks et Caïques, 

l'Assemblée législati·.re avait été saisie en avril 1962 d'une proposition qui tendait 

h transférer la souveraineté sur ce territoire du Royaume-Uni~ ia Jamaïque lorsque 

ccll.e-c.l. .le•r.t•nnrait indépendante, de sorte que les îles seraient devenues un 

territoire d'outre-mer librement associé à l'Etat indépendant de la Jamaïque; mais 

cette proposition n'avait pas été adoptée par l'Assemblée législative. En 

conséquence, la Constitution actue11e était entrée en vigueur en août 1962, date de. 

l'~ccession de la Jamaïque à l'indépendance; les Îles Turks et Caïques étaient ainsi 

devenues une_colonie·de ln Couronne, administrée directement par le Royaume-Uni. 

/. --
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l~J'.3. Le pouvoir légi.sla:t:if dans les !les Turks et Ca:fquE;.s appnrte:1a.i.t i1, l'A.sccr11lûAe 

16._sir.l,,.tive, présidée par l'Administrateur ou, en son absence, par un vicc-f:.~s.i.rknt 

élu par les :raembree: de 1.' Assemblée. Celle-ci se composait è'.e 1 'Adluii°'ist1·ateu:c, f.'é= , 

-:nembres fonctionna:i.:i.~es ( deux au minimum, troi:c: au maximmn), de tœ::r,bres n~r-.::née ( ,~et;.x 

au minirm.un, trois au maxiimun), et de .neuf' meinbres élus e.u sc:··ntin ~ecre~ et a,l 

suffrage universel des adultes, et représentant les neuf circonscr:i..ptions. LeG 

dernières élections è. l'Assemblée législative avaient eu lietI en septeniore 1962, 

lors de l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution. 

49. Il existait également un Conseil exécutif, présidé :par l' ArL--:rl.nistrateur, qui 

était tenu de le consulter pour touter: les questions importa.rites. Le Concc:tl se 

c0mposait de deux fonctiennaires et d'un membre nommé, tot!s tr~is désignoi:; pru.· 

1 1 Ad.."'tinistrateur avec 1' approbatlon du Secrétaire d'Etat atu: colonies: et. à.~ d2u.x 

membres éluo par l'Assemblée lér,islative parmi ses propres memt•i'."eS, Les deux 

~mbres élus 11taicnt char{;és, l'un des travaux pu:.:•lics et des services :;ocü~.u=~, e·:~ 

l'autre du coimnerce et de la production. Il n'y avait j?a.s de pa.rtie politiquer; •. A 

des flns administratives, les tles Caïques étaient d:tvide.s en qt~atre à.istrictc cr..:.j 

étaient également des circonscriptions électorales. Ct..e.que conseil d€' d:i.strict 

conprcnait normalement huit membres, noT!llrés pn.r l'Aclm.lnis-t.r:itcur ~~ la suite 

d'élections non officielles. 

50. J, la fin de 19631 le Gouvcrncr..ent des îles Turks et Caïque a s' éto.:i. t a.<~clm·é 

dispost~ :\ s'associer aux :3ohem.:is, dont le gouvernenent cvnit a:::cepté de discuter cle 

cette quc.-otion. Le problèr.ie avnit été examiné en juin 1964 par un Groupe de trn.,,~Jl 

compocé de représentants de~ trois gouvernements intéressér., o.uxquel~ il r~vait 

pr6senté ces recom:nanrlatfons. A cette réunion, il avo.it été clécidé que le 

Gouvernement des Bnhnmas, bien que con,prcn.3.nt pnrfaitement le ·désir des tles Turlrn 

et Co.igues de se .:joindre à un grot;::,emcnt pltrn i::1port.ant, ne rx,uvait pas, à l'heure 

actuelle, eccept:er une .fuoion rle~ -'crois terri toi;:et. Une .forne d' associn.tion plue 

souple, du .1~me gcn...-re que celle qui un:i.ssait pr-écéde:mnent les tles Turks et Caïc:ues 

à lo. J:::.~~ïque, avait été emii.sagée. Lco t:-~ic gouverne:nents intéressés étud:i.o.ie11t 

actuellement ce projet. 

I , ... 
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51. Pour ce qui était des Îles Caïmanes, une nouvelle Constitutio~, adoptée en 

1959, avait permis des élections au su:ff:ra.ge .tmiversel des adultes. La plupart 

o.es liens constitutionnels avec la Jamaïque avaient disparu, 'mà.i; l.e Gouverneur de 

la Jamaïque étc.it resté Gouverneur des îles Caïmanes. Lors de l'accession de ia' 

Jama'ique h l'indépendance, en août 1962, l.es Îles avaient eu la :possibilité d~ 

rester unies 'a la Jamaïque; ·lll~s apr~~ débat, elles avaient préféré !'àn:pr~ léürs. 
' ' 

liens constitutionnels avec la Jamaïque et rester sous l'administration â.u 

Royacme-Uni. Aux termes de la nouvelle Constitution, les Îles Caïmanes ·constituaient 

une colonie du Royaume-Uni. 

52. Le territoire était administré par l'Administrateur, qui avait repris 12 

plupart des pouvoirs :précédemment exercés par le ·Gouv~rneur de la Jamaïque.' ~Dans 

l'exercice de ces pouvoirs, il. était tenu de prendre l'avis du Conseil exécutif 

pour toutes les affaires importantes. 

53. Le Conseil exécutif, présidé par l'Adluinistrateur, comprenait deux membres 
., .. ' . ,,,, 

fonctionnaires et trois membres non fonctionnaires. Depuis 1962, ies trois 
,i.· 

membres non fonctionnaires du Conseil se· spécialisaient dans certains dœiaines, 

pour lesquels ils donnaient des avis au gouvernement. 

54. L'Assembl~e législative était pr~sidée par l'Administrateur et comprenait deux -

ou trois membres fonctionna.ires, désignés par l'Administrateur, deux où trois 
. . . ' 

membres non fonctionnaires nommés par 1 'Administrateur et douze. membres élus dans .. 

les circonscriptions au suffrage universel des adultes.· ·1 1 Àdministrateur adjoint · 

et les autres fonctionnaires supérieurs ~taient tous· originaires des il.es Caïmanes. 

55. Les dernières élections à l'Asnemblée législative avaient eu lieu en 

novembre 1962; pour la premi~re fois, deux partis s'opposaient: le Cayman National 

Democratic Party et le Christian Democratic Party. Le premier avait obtenu 

7 si~ges et le second, 5 sièges. Les objectifs des deux partis étaient trbs 

.voisins : tous deux préconisaient des mesures tendant à favoriser le développement 

et le bien-être des Îles Caïmanes en encourageant de nouvelles industries et èn 

appliquant l.e progromme scol.aire. 
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56. Les îles carmanes ne tenaient pas à faire partie d'une fédération des terri

toires des Antilles orientales. En 1961, lorsque des négociations avaient eu lieu 

en vue de l'indépendance de l'ancienne Fédération des Indes occidentales, les 

îles Caïmanes avaient accepté d'en faire partie. Mais lorsque la Jaiaaîque avait• 

,1~c-t.ü6 11~ qulttcr la Fédération, les Îles Caima.nes étaient revenues sur le~ 

décision: l'Assemblée législative avait adopté une résolution dans laquelle les 

tl.es Caïmanes exprimaient le désir de rester associées au Royaume-Uni et d'engage~ 

des négociations avec le Gouvernement de Sa Majesté en vue d 1obtenir l'autonomie 

interne à une date correspondant aux voeux de la popilation. En outre, l'Assemblée 

législative avait décidé que ces négociations n'auraient lieu qu'après les 

élections générales, qui devaient.se tenir plus tard dans l'année. Le nouvel 

organe législatif pourrait ensuite présenter des propositions tendant à établir une 

constitution prévoy8llt l'autonomie interne des îles. Le Gouvernement du Royaume-Uni 

avait accepté que les îles Caïmanes restent associées au Royaume-Uni; en ce qui 

concerne la question d'une réforme constitutionnelle, il avait accepté de recevoir 

une délégation avec laquelle il examinerait les propositions émanant des îles. 

Jusqu'à présent, cependant, aucune demande dans ce sens n'avait été formulée et 

l'Assemblée législative n'avait pris aucune disposition pour modifier la 

Constitution en vigueur. 

57. _Le représentant de l'Italie a souscrit à la déclaration du représentant du 

Royaume-Uni, selon laquelle les Bahamas et les Bermudes avaient certains traits 
. .. .. -·-- • . . .. - - •.•• --- • . • . •• --~- ... ·-··~-... • ••-•·' • --~s:: .... 

communs, d'ordre historique, politique et économique, alors que les trois autres 

groupes d 1tles, les Turks, les Caiques et les Caïmanes, présentaient des 

caractéristiques nettement à part. 

58~ Il ne faisait aucun doute que les Bahamas et les Bermudes Jouissaient de 

conditions extrêmement favorables, sur le plan économique et social comme du point 

de vue de l'enseignement, et que le tourisme en faisait des communautés prospères. 

Cependant, la situation constitutionnelle de ces deux colonies appelait quelques 

remarques, dans la mesure où elle intéressait l'application des résolutions de 

l'Assemblée générale concernant la décolonisation. Si les Bermudes, selon la 

I 
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déclaration du représentant du Royaume-Uni, connaissaient depuis longtemps une très 

large autonomie politique, il n'en restait pas moins que des améliorations étaient 

possibles. Pour ne citer que quelques exemples, l'une des Chambres du Conseil 

législatif était encore composée de membres nommés, la Couronne britannique 

conservait le pouvoir de rejeter les décisions du Parlement colonial, et les 

habitants n'étaient admis à voter qu'à l'~ge de 25 ans. D1autre part, la popu

lation souhaitait une réforme constitutionnelle qui lui donnerait un gouvernement 

responsable de type moderne. La délégation italienne recommandait donc que la 

Puissance administrante tînt compte de cette aspiration de la population et qu 1.elle 

fît tout ce qui était en son pouvoir pour accélérer l'octroi de la pleine autonomie 

interne au territoire, afin que les habitants pussent se prononcer sur la forme 

que pourrait prendre une association avec le Royaume-Uni, si tel était leur·désir. 

59. Ces mêmes recommandations valaient, dans une certaine mesure, pour les 

Bahamas. Certes, la nouvelle Constitution adoptée à la suite de la Conférence de 

Londres de mai 1963 prévoyait un système ministériel d'autonomie interne, mais il 

paraissait souhaitable que de nouvelles élections générâles eussent lieu avant la 

date prévue, à savoir décembre 1967. On pourrait ainsi ~emanier le découpage des 

circonscriptions qui élisaient la Chambre basse et déterminer l'opinion de la 

population quant à son avenir politique, y compris l'association avec le 

Royaume-Uni. 

60. La situation dans les îles Turks, Caïques et Caïmanes était entièrement 

différente. Les conditions naturelles et climatiques bien moins favorables, le 

manque de ressources et l'impossibilité d'y développer le tourisme à une grande 

échelle expliquaient le peuplement limité des îles, leur économie insuffisante et 

leurs progrès constitutionnels quelque peu réduits. Sans vouloir suggérer des 

réformes constitutionnelles pour ces !les, la délégation italienne recommandait à 

la Puissance administrante de ne jamais perdre de vue la nécessité d'accorder la 

pleine autonomie interne à leur population, afin qu'elle pût jouer un rôle plus_ 

actif dans les négociations sur l'association. 

/ .. ·. 
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61. Quant aux · avaient les îles Turks, C~ques et Ca'imanes d I accéder 

à l'indépendance, la dé.1.wgation i tal.ienne estirt1ai t que ce problème dépendti t 

étroitement de leur aptitude à conclure quelque aeeociation politico-êconomique 

avec des pays adjacents, déjà indépendants ou sur le point de 1 1être. 

62. La délégation italienne estimait qu1il ne serait pas indiqué, à ce stade, de 

fonnuler des recommandations plus détaillées sur l'application des résolutions 1514 
et 1541 (XV) à. ces '1les. Selon elle, il suffirait de mentionner ces territoires dans 

la rapport du Sous-Comité, en tennes assez généraux, mais en soulignant qu'il ne 

faisait aucun doute que le principe de 1 1autodétennination s'appliquait pleinement 

k;. leur population. 

63. Le Président, parlant en tant que représentant de l'Q~~Y, a estimé .q_ue le 

Sous-Comité devrait peut-être, dans son rapport, disti?lcr,uer le cas des Benuufies 

et des Bahemas, où il y avait eu quelque progrès d'ordre constitutionnel, et celui 

des autres îles, où il y avait nécessité urgente de créer des organes représentatifs 

poùr accélérer le processus constitutionnel et pennettre aux populations d'exprimer 

leurs vœux et de participer à toute négociation qui aurait lieu entre la Puissance 

administrante et les territoires. 

64. Le représentant de la Bu.l;_g~ri_~ a jugé regrettable qu'exception faite a.es 

renseisnements fournis par deux pétitionnaires des Bermudes, la Puissance o.dminis

trante eüt été la seule source d'infonnations pour les quatre territoires à l'étude. 

65. Il était douteux que l'administration du Royaume-Uni ë~t été en t'ait exercée 

pour le bien de la population. La Puissance administrante n'avait pns pris de 

disposi tiens pour faire connaître à la. population les buto de la. Charte des 

Na.tiono Unies et de_la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, .et par 

conséquent, selon l'un des pétitionnaires des Bermudes, la majorité de la popu

lation était mal. informée. La Puissance administrante n' a.vai t pas non plus fait 

1J1cntion de mesures qu'elle aurait l'intention de prendre confoi"!llément nux dispo-

si tiens de la résolution 1514 (XV). Certains progrès avaient été fni ts dans le 

è.cme.ine social., mais pas ausni inrportants que le ù,1velo!)pement économique J.u 

territoire l'aurait justifié, Les pétitionnaires avaient fait état de discri

mination raciale dans les domaines de l'enseignement et de l'emploi, ainsi que 

dans l'administration de la justice et dans le domaine religieux. 
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66. L'un des pétitionnaires pour les Bennudes avait souligné que le Royaune-Uni 

laissait une grande liberté d 1action,à un groupe minoritaire qui représentait les 

intérêts des investisseurs de capitaux dans le pays (A/ Ac.109/sR.286). , Le 

représentant du Royaume-Uni songeait probablement à ce groupe de la population 

quand il avait décl~ré que les habitants des Bennudes étaient pratiquement unanimes 

à souhaiter le maintien des liens qui les rattachaient au Royaume-Uni. Les décla

rations des pétitionnaires et le fait que la Puissance administrante n'avait pris' 

aucune mesure pratique en application de la résolution 1514 (À"V) donnaient à penser 

que les organes lé6islatif et exécutif dont le représentant du Royaume-Uni avait• 

parlé ne représentaient-pas véri tnblement la population. 

67. Quant à la situation aw.: !les Turks et Ca~ques, ainsi g_u'aux Ca.!manes, elle 

était plus complexe, mais cela ne devait pas servir d'excuse pour ne pas appliquer 

les principes de la résolution 1514 (XV). 

68. La Puissance administrante aYai t le devoir de s I acquitter des obligations 

découlant de la Charte et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance, et 

de :pennettre à la poptù.ation des îles de faire connaître librement ses voeux 

concernant son avenir. 

69. Le représentant du Royaume-Uni répondant anx critiques qui avaient été faites 

à propos de l'organisation de l'enseignement aux Bermudes, a déclaré que sur une 

somme totale d'un :peu moins de 16 millions de dollars, montant des dépenses 

publiques, 2,5 millions de dollars dev0.ient être consacrés à l'enseignement, soit 

une ell;_-,nentation de plus de 50 p. 100 au cours des deux dernières années. 

L'intégration des établissements scolaires était activement envisagée. Un 

conseiller en matière d'enseignement de la Direction de la coopération technique 

(Department of Technical cooperation) du Royaume~Uni avait récemment recommandé 

un plan d'intégration dans le cadre de la réfonne générale de l'enseignement. 

, Le Conseil de 1 1 enseiGllement des Bennudes, dans un rapport publié durant 1 1 année, 

avait formulé un certain nombre de recommandations, dont l'une tend à. ce que l'âge. 

scolaire aille de cinq_ à quinze ans. tes établissements scolaires bénéficiant 

de l'aide de l'Administration devraient être intégrés d'ici septembre 1965, ou 

perdraient le bénéfice de cette assistance. Les recommandations du Conseil avaient 

été transmises à une commission mixte spéciale du par:Lement local. Aucune décision 

/ ... 
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définitive n'avait encore été prise quant à savoir dans quelle mesure l'intégration 

devrait être obligatoire, ni quant au dernier délai pour l'intégration total.e des 

établissements scolaires; cependant, depuis quelques années on constatait une nette 

tendance à l'intégration volontaire et cette tendance se poursuivait. 

70. La question de la Constitution, de la structure du gouvernement et du système 

électoral en vigueur aux Bermudes était activement étudiée par uii comité spécial 

composé de membres des deux Chambres du Parlement. L'un et l'autre partis 

politiques estimaient qu'il y avait lieu d'abaisser de 25 à 21 ans l''âge minimum 

requis pour pouvoir V')ter. Quant à la législation en vertu de laquelle ceux qui 

~ossédaient certains biens étaient avantagés, on ne pouvait dire qu'elle permettait 

à une oligarchie de se perpétuer, car près de la moitié des électeurs remplissaient 

les conditions nécessaires pour bénéficier de ces dispositions; il leur suffisait, 

en effet, d'être propriétaires d'un terrain à bâtir de moyenne superficie. 

71 •. Le représentant du Royaume-Uni a aussi réservé la position de son gouvernement 

concernant la possibilité d'envoyer une mission de visite dans les territoires 

considérés. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU SOUS-COMITE 

72. En ce qui concerne les territoires non-autonomes des Bermudes, Bohemas, !les 

Turks et Ca!ques et Ca!manes, le sous-Comité a examiné la situation dans ces 

territoires et a pris note des déclarations du représentant de la Puissance ~dmi

nistrante ainsi que de celles des pétitionnaires en provenance des Bennudes faites 

devant le Comité spécial et est parvenu au.~ conclusions et recommandations 

suivantes 

a) Le Sous-Comité confir.ne que les dispositions de la Déclaration sur l'octroi 

de 1 1 indépendance aux pays et aŒc peuples coloniaux s'appliquent 

pleinement et dei vent être appliquées par l.a Puissance administrante selon 

la volonté librement exprimée de la population dans les territoires 

susmentionnés; 

b) r,e Sous-Comité constate que le représentant de la Puissance administrante 

n'a pas fait mention dans ses déclarations des mesures concrètes que son 

gouvernement aurait prises ou de celles qu'il se proposerait de prendre 

pour la mise en application dans ces territoires de la Déclaration 

contenue dans la résolution 1514 (XV). 
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c) Le Sous-Comité recommande au Comité spécial d'inviter la Puissance 

administrante à prendre sans délai des mesures concrètes afin de 

permettre aux populations de ces îles de s I exprimer en toute liberté 

conformément aux dispositions de la Déclaration contenue dans la 

résolution 1514 ( XV) au su,jet de leur avenir politique et plus parti

culièrement d'accélérer le processus de l'autodéte:rmination dans les 

'iles Ca.!ques, Turks et Ca!manes en y créant des orga..."1es· représentatifs; 

d) En vue d'obtenir des renseignements supplémentaires sur la situation 

prévaJ.ant dans ces territoires, le Sous-Comité reconnnande au Ccmité 

spécial d'envisager la possibilité de l'envoi d'une mission de visite 

dans ces territoires. 



A/ 5800/ J\dd -ï 
Français 
Page lJH 

CHAPITRE XXV 

Il.es Vier~es mn~ric!lines, iles Vierges britar.niq_ues, Antip,ua, 
Dcr.:iniouP.. Grenade, Montserrat., Saint-Chri Gtcphe-et-;ii~!·J.::1.1 

et Anr.:uilh, Gninte-Lucie, Saint-Vincent et Borbade 

I. RENSEIGNEMENTS St.~ LES TERRIT0IRES 

A. ILES VIF.RGES AMERICAINES 

Introduction 

1. Les îles Vierges américaines sont situées à 40 milles (64,4 kilomètres) à 

l'est de Porto Rico et à 1 400 milles (2 253 kilomètres) au sud-est de New York. 

Le territoire comprend une cinquantaine d 11les et de petites Îles, et les plus 

importantes sont Saint-Thomas, Saint-Jean et Sainte-Croix. Saint-Jean est située 

à trois milles à l'est de Saint-Thomas et Sainte-Croix, qui est 11Île la plus 

grande, à 40 milles au sud. La superficie totale des trois principales iles est 

de 132 milles carrés (341,9 km2) : Sainte-Croix a 84 milles carrés (218,6 km
2), 

Saint-Thomas, 28 milles carrés (98,4 km
2), et Saint-Jean 20 milles carrés (51,8km2

). 

2. Au recensement de 1960, la population était de 32 099 habitants, dont 

5 373 11Blancs 11
, 20 634 11Noirs 11 et 6 092 "métis et autres"; 75,8 p. 100 étaient 

originaires du territoire, 9,6 p. 100 venaient des Etats-Unis d1.Amérique et 

14,5 p. 100 de Porto Rico. En 1962, la population a été estimée à 34 450 habitants, 

dont 3 700 ouvriers sous contrat venus de l'extérieur. E'J.le était ainsi répartie: 

Sainte-Croix, 15 500; Saint-Jean, 950; Saint-Thomas, 18 000. 

Statut 

3. En 1671, le Danemark colonisa Saint-Thomas et, peu après, Saint-Jean. En 

1733, il acheta Sainte-Croix à la France. En 1916, les Etats-Unis acquirent les 

iles, appelées depuis [les Vierges américaines, contre versement au Danemark d 1une 

somme de 25 millions de dollars. 

4. De 1917, date à laquelle les Etats-Unis prirent l'administration en mains, 

à 1931, les Îles Vierges américaines ont été sous l'autorité du Département de la 

marine. Un Gouverneur'de la marine, nommé par le Président des Etats-Unis 

d'Amérique, détenait tous les pouvoirs militaires, civils et judiciaires. En 1931, 
le territoire est passé sous l'autorité du Département de l'intérieur et un 

Gouverneur civil a été nommé. La loi organique du 22 juin 1936 délégua les pouvoirs 

en matière d'administration locale à des conseils locaux élus qui avaient le 
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pouvoir de lever des imp~ts et d'approuver des ouvertures de crédits. Un trait 

nouveau de la loi organique de 1936 était que la nomination de. fonctionnaires par 

le Gouverneur était subordonnée à 1 1 approbatio~ des assemblées locales.• 

5. Les dispositions adoptées par le Congrès des Etat_s-Unis en 1927 et en 1932 ont 

conféré la qualité de citoyens des Etats-Unis aux habitants natifs des Îles Vierges •. -· 

Tous les résidents du territoire qui sont citoyens des Etats-Unis d'Amérique et 
"' , ages de 21 ans révolus ont le droit de vote aux élections locales, mais ne 

participent pas aux élections nationales des Etats-Unis. Le territoire n'a pas 

de représentants élus au Congrès des Etats-Unis. Aux termes de la loi organique 
. ' 

des Îles Vierges, telle qu r elle a été revisée en 1954, le statut des Îles ést celui 

d' 11un territoire organisé mais non incorporé des Etats-Unis d'Amérique". 

Constitution actuelle 

6. La Constitution actuelle du territoire est,énoncée dans la loi organique 

revisée de 1954. Ses principales dispositions sont exposées dans les paragraphes 

suivants. 

7. Organe exécutif. Le pouvoir exécutif appartient au Gouverneur des tles 

Vierges, qui est nommé par le Président des Etats-Unis d'Amérique sur avis conforme 

du Sénat. Un gouverneur-adjoint est nommé selon la m~e procédure. Aux termes de 

la loi organique de 1954, les chefs des départements administratifs sont nommés par 

le Gouverneur sur avis conforme de la Législature des Îles Vierges. Le pouvoir 

exécutif est exercé sous l'autorité du Secrétaire de l'intérieur des Etats-Unis. 

Le premier Gouverneur autonome a été nommé en 1958. En 1963, le Gouverneur et le 

gouverneur-adjo~nt étaient 1 1un et l'autre autochtones. 

8. Organe législatif. La loi organique modifiée de 1954 a supprimé la division 

des Îles en deux municipalités et a créé une assemblée législative à chambre unique, 

appelée Législature des Îles Vierges. La Législature est composée de ll membres, 

appelés "sénateurs" et élus pour deux ans. Elle se réunit régulièrement chaque 

année pour une session de 60 jours; le Gouverneur peut convoquer des sessions 

spéciales pour des raisons particulières. Le territoire e?t divisé en trois 

districts législatifs : Saint-Thomas et Saï'nte-Croix élisent chacune deux sénat~urs, 

Saint-Jean un seul, et les six autres sénateurs sont élus par 1 1 ensemble du 

I 

, 
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territoire. Afin que ces six sénateurs ne soient .pas originaires d'un m~me 

district, les électeurs ne peuvent voter que pour deux candidats et les six 

candidats recueillant le plus grand nombre de voix sont élus. 

9. La Législature détient tous les pouvoirs législatifs au titre de la 

Constitution des Etats-Unis en ce qui concerne les affaires locales et, notamment, 

le budget. La Législature a le pouvoir de lever des irnpSts et d'ouvrir des 

crédits. Tous les projets de loi votés sont soumis à 11approbation du Gouverneur. 

Si le Gouverneur n'approuve pas le projet de loi, il doit le renvoyer à la 

Législature dans un délai déterminé. Si la Législature vote de nouveau le projet 

de loi à une majorité des deux tiers et que le Gouverneur refuse encore de 

l'approuver, le projet de loi est envoyé au Président des Etats-Unis pour décision. 

Une fois approuvé par le Président, le projet de loi devient loi. 

Régime électoral 

10. En 1917, le droit de vote était soumis à des conditions de fortune et de 

revenu. En 1936, cette restriction a été supprimée et tous les citoyens des Îles 

Vierges ~gés de 21 ans révolus et sachant lire et écrire en anglais ont acquis le 

droit de vote. Il a été expressément interdit à la Législature d'imposer des 

conditions de fortune ou de revenu ou des conditions concernant la race, la 

couleur, le sexe ou la religion. La loi organique modifiée de 1954 a supprimé les 

conditions touchant les connaissances linguistiques requises et le territoire a 

maintenant le suffrage universel des adultes. Aux élections générales de 

novembre 1960, il y avait 10 678 électeurs inscrits; 7 659 ont voté, soit 

71,7 p. 100 de l'ensemble des électeurs inscrits. 

Organisation judiciaire 

ll. Aux termes de la loi organique modifiée de 1954, le pouvoir judiciaire est 

exercé par le Tribunal de district des iles Vierges et par les tribunaux inférieurs. 

La juridiction du Tribunal de district est la même que celle des tribunaux 

fédéraux de district des Etats-Unis, c'est-à-dire qu'il juge en première instance 

dans les affaires spécifiées par la législation locale et en appel sur jugement 

des tribunaux inférieurs. Comme le Tribunal de district est un tribunal du 

I 
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système fédéral, les appels de ses décisions sont portés devant les cours d'appel 

des Etats-Unis. Les tribunaux inférieurs créés par la législation locale connaissent 

en première instance de toutes les affaires civiles jusqu'à la valeur de 500 dollars 

et de certaines affaires criminelles. Le droit de jugement avec jury est garanti 

à tous ceux. qui le demandent. 

12. Un procureur est nommé par le Président des Etats-Unis d'Amérique, avec 

-confirmation du Sénat, et un procureur-adjoint est nommé par l'Attorney General 

des Etats-Unis. En 1963, le procureur et les deux juges des deux tribunaux 

municipaux étaient des autochtones. 

Fonction publique 

13. Quatre-vingt-dix neuf pour cent des fonctionnaires sont originaires des Îles 

Vierges. En 1963, le Gouverneur et le gouverneur-adjoint étaient des autochtones, 

comme sept des onze chefs de départements. 

Partis politiques 

14. Le Parti républicain et le Parti démocrate des Etats-Unis .ont tous deux des 

sections dans le territoire et les habitants des Îles participent aux conventions 

nationales de ces deux partis. Quatre partis politiques ont participé aux élections 

qui ont eu lieu en 1962 et l'un d'eux, le United Democratic Party a obtenu la 

majorité des sièges dans la Législature. 

Faits récents 

15. Depuis de nombreuses années, la population du territoire désire élire son 

gouverneur. Elle a exprimé formellement ce désir au cours d'un référendum en 

1953. Cependant, la loi organique modifiée de 1954 a maintenu un gouverneur 

nommé et, pendant plusieurs années après cette date, il y a eu beaucoup de frictions 

dans les relations entre la Législature élue et le Gouverneur. 

16. En 1962, un projet de loi déposé au Congrès des Etats-Unis a proposé que les 

habitants des Îles Vierges élisent :i.eur propre gouverneur et le secrétaire du 

gouvernement. Le projet de loi proposait également: a) de nommer une représen

tation législative 11pour assurer la représentation la plus équitable des citoyens" 

du territoire; b) de transférer la Virgin Islands Corporation, financée actuellement 

par des fonds fédéraux (voir ci-dessus), au gouvernement du territoire; et 
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c) d'autoriser le gouvernement du territoire à émettre des obligations pour 

financer des travaux d'amélioration concernant notamment les écoles et les routes. 

Aucune décision n'ayant été prise sur ce projet de loi en 1962, le Congrès n'en 

est plus saisi. En 1963, le représePtant des Etats-Unis d'Amérique a informé le 

Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes, à sa 269ème séance, 

que 11 gr~ce à une loi que les Etats-Unis envisageaient, on espérait que la population 

du territoire pourrait bientôt élire son gouverneur". 

Conditions économiques 

17. Naguère, l'économie du territoire, comme celle de beaucoup d1autres Îles des 

Antilles, reposait sur la production de sucre. A une certaine époque, la canne 

à sucre occupait plus de 30 000 acres. La concurrence croissante d'autres 

producteurs de sucre de canne et de producteurs de sucre de betterave a provoqué 

un déclin de l'industrie sucrière dans le territoire. En 1900, la canne à sucre 

n'était plus cultivée que sur 16 000 acres et en 1960 sur 4 400 acres, bien que 

le rendèment fÛt élevé. Au début des années 50, on a lancé un programme de 

développement industriel qui prévoyait des exonérations d1 imp~ts en vue de favo

riser l'établissement d'industries et d'entreprises industrielles. Aujourd'hui, 

le tourisme a remplacé la production de sucre en tant qu1 activité principale de 

l'ensemble du territoire, et le commerce et l'industrie manufacturière se 

développent également. A Sainte-Croix, la production de sucre, la fabrication de 

rhum et l'élevage de bovins sont des activités importantes. 

18. Les marchandises américaines circulent librement dans les Îles et les 

marchandises provenant du territoire pénètrent librement aux Etats-Unis, à condition 

que les matières étrangères qu'elles contiennent ne dépassent pas un pourcentage 

donn~[ Les importations ont doublé entre 1958 et 1961; en 1961, leur valeur était 

de 50 millions de dollars. Dans 1~ même période, les exportations sont passées de 

3,5 millions à 9 millions de dollars. Plus de 77 p. 100 des importations 

proviennent des Etats-Unis et de Porto Rico, mais le territoire en réexporte une 

A l'origine, en 1917, les œatières étrangères ne devaient pas dépasser 
2~ p. 100 de la valeur totale de la marchandise. Aujourd'hui, le pourcentage 
est de 50 p. 100 au maximum. 

/ ... 
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grande partie. Plus de 90 p. 100 des exportations sont faites à destination des 

Etats-Unis et de Porto Rico. Les principales importations sont les produits 

alimentaires, les machines, les combustibles et les matériaux de construction. 

En 1961, les principales exportations ont été les bijoux (2,1 millions de dollars), 

les articles et pièces en métal, le sucre brut (1,4 million de dollars), le rhum 

(845 000 dollars) et les parfums (260 000 dollars)., 

19. Le territoire a éprouvé par le passé des difficultés à se procurer suffisamment 

de fonds pour couvrir son budget annuel. Ce phénomène était dÛ à deux facteurs. 

Tout d'abord, comme la plupart des échanges commerciaux du territoire ont lieu 

avec les Etats~Unis, les droits de douane ne rapportaient pas suffisamment. 

D'autre part, le produit des impôts indirects perçus par la métropole sur le 

rhum fabriqué dans le territoire n'était pas versé au Trésor local. Jusqu'en 

1954, le Congrès des Etats-Unis a dû ouvrir chaque année des crédits spéciaux 

pour répondre aux besoins du territoire. 

20. En vertu de la loi organique de 1954, le produit de l'impôt fédéral sur le 

revenu et des autres taxes fédérales payées par les habitants du territoire est 

maintenant versé au Trésor du territoire. En outre, pour chaque dollar des recettes 

locales perçues par le territoire, celui-ci reçoit un dollar des impôts prélevés 
\ 

par le Gouvernement fédéral sur les produits originaires du territoire. Gr~ce 

à cette forme de subventions fédérales, appelées 11fonds de contrepartie 11
, le 

Congrès n'a plus besoin d'accorder des subventions annuelles et la Législature du 

territoire peut exercer un contrôle plus efficace sur les finances. 

21. En 1962, les recettes provenant des ressources propres du territoire se sont 

élevées à 11,l millions de dollars; en outre, le territoire a reçu 6,3 millions de 

dollars sous forme de fonds de contrepartie. Le montant total des recettes a donc 

été de 17,4 millions de dollars. En 1958, il avait été de 7,6 millions de dollars 

"4,1 millions de dollars provenant des recettes locales et 3,5 millions des fonds_ 

de contrepartie. En 1962, l'impôt sur le revenu représentait 65 p. 100 du montant· 

des recettes locales. Au cours de la mgme année, les dépenses se sont élevées à 

14,9 millions de dollars, dont 2,4 millions consacrés à l'exécution de projets 

spéciaux. Selon les estimations budgétaires relatives à l'exercice financier qui se 
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terminera le 30 juin 1965, les recettes locales s'élèveront à 16,9 millions de 

dollars; le montant des fonds de contrepartie correspondra à près de la moitié de 

cette somme. Le montant total des recettes sera donc de 25,4 millions de dollars. 

22. Le développement économique est entravé par de ffiUltiples facteurs, parmi 

lesquels il faut citer la pénurie de matières premières (notamment de minéraux), 

l'insuffisance de l'approvisionnement en eau, l'absence de sources d'énergie hydro

électrique, le peu d'importance du marché local, l'éloignement des marchés 

mondiaux et l'absence d'investissements en capital. En 1949, le Gouvernement des 

Etats-Unis a ouvert un crédit de 15 millions de dollars pour créer la Virgin 

Islands Corporation, qui a été chargée d 1 entreprer.dre des programmes productifs 

de reven,}./ et de consentir des pr~ts pour des projets de développement économique. 

Le principal de ces projets a concerné la culture et le traitement de la canne 

à sucre; le montant des ventes de sucre et de mélasses s'est élevé à 1,6 million 

de dollars en 1959 et à 2,1 millions en 1961. La Cor~oration assure également la 

distribution d'énergie électrique, la conservation des sols et des eaux, le 

développement de la sylviculture et de l'élevage et, depuis 1958, la distillation 

d'eau de mer. 

23. Afin de stimuler le développement industriel, le gouvernement territorial 

accorde notarrl!lent des dégrèvements fiscaux et des subventions exemptées d 1 imp8t. 

Quelques petites industries manufacturières se développent. En 1962, on comptait 

62 industries exemptées de charges fiscales. Une usine de transformation de la 

bauxite en alume a été créée récemment dans le territoire; on compte qu'elle 

emploiera environ 400 personnes. Un Plan de développement économique d'ensemble 

a été élaboré en 1962; il exposait les problèmes auxquels le territoire devait 

faire face et fixait les objectifs à atteindre dans chaque domaine. Il prévoyait 

que la croissance économique serait à 11 avenir axée essentiellement sur le 

tourisme, sur la fabrication de rhum et sur le développement des petites industries. 

~/ Le Congrès des Etats-Unis a expressément stipulé que la fabrication de rhum 
ne ferait pas partie des activités de la Corporation. 
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24. Emploi. En 1962, on comptait environ 12 000 personnes employées; le taux de 

chômage était estimé à 4 p. 100. Le recensement de 1960 avait indiqué 

10 845 personnes employées, dont 6 742 ouvriers et employés du secteur privé et 

2 337 fonctionnaires. C'est le bâtiment qui occupait le plus grand nombre de 

travailleurs, soit 3 010 personnes; venaient ensuite l'hôtellerie, avec 

2 008 personnes, l'industrie manufacturière avec 1 095, et le commerce de détail, 

avec 1 035. 

25. Les salaires sont régis par un certain nombre de règlements des Etats-Unis et 

locaux. Les salaires et la durée du travail des employés des entreprises dont les 

produits sont destinés au commerce entre Etats sont fixés par le Département du 

travail des Etats-Unis, en vertu de la loi de 1938 sur les conditions de travail 

équitable. A Sainte-Croix, le Département de l'agriculture des Etats-Unis fixe le 

taux des salaires dans l'industrie sucrière. Des lois locales protègent les 

travailleurs qui ne sont pas régis par d'autres dispositions. Le salaire horaire 

minimum de début des travailleurs non spécialisés varie entre 55 et 75 cents. 

Depuis 1961, toutes les prestations prévues par la. loi des Etats-Unis sur la 

sécurité sociale sont versées aux habitants du territoire. 

26. En 1962, on estimait que le revenu familial moyen annuel était de 

3 865 dollars et le revenu par ha.bitant de 953 dollars. Le niveau assez élevé 

du revenu familial est dû au fait que, dans la plupart des cas, le mari et la 

femme travaillent. 

27. Santé publique. Les principales causes de décès sont les suivantes : maladies 

de coeur: 23,6 p. 100; cancer: 10,4 p. 100; hémorragie cérébrale et autres 

lésions vasculaires : 9,8 p. 100; accidents : 6,1 p. 100; diabète: 4,6 p. 100. 
En 1962, le taux de natalité a été de 34,7 p. 1000 et le taux de mortalité de 

9,5 p. 1000. Le taux de mortalité infantile a été de 41,9 p. 1000 enfants 

nés vivants. 

28. Il existe un Département unique de la santé pour l'ensemble du territoire. 

Chaque île est dotée d;installations hospitalières et de personnel médical; on 

s'efforce également d'y créer des dispensaires locaux. En 1962, il y avait à 

Saint-Thomas 119 lits dans les hôpitaux, 24 médecins et 36 infirmières diplômées; 

à Sainte-Croix, 60 lits, 9 docteurs et 27 infirmières diplômées; à Saint-Jean, 
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10 lits, 3 médecins et 4 infirmières diplômées. En outre, le Département de la 

protection sociale entretient un hospice de vieillards qui a 120 lits et dont le 

personnel se compose d'un méd~cin et de 4 infirmières. On ne possède pas de 

renseignements sur les liens existant entre les services médicaux publics et privés. 

les renseignements reçus antérieurement indiquent que la plupart des habitants 

bénéficient de soins médicaux publics qui sont donnés soit gratuitement, soit 

moyennant paiement selon l'aptitude à payer. 

Situation de l'enseignement 

29. L'enseignement obligatoire a été institué en 1841. A l'heure actuelle, 

l'énseignement est obligatoire jusqu'à 15 ans. L'organisation scolaire est 

analogue à celle des Etats-Unis. En 1962, il existait 28 écoles publiques, 

10 écoles paroissiales et 4 écoles privées. Un collège des Îles Vierges devait 

être ouvert au milieu de l'année 1963. 

30. En 1960, sur les 8 560 enfants du groupe de 5 à 15 ans, 7 755, soit 92 p. 100 

de l'effectif de ce groupe, étaient inscrits dans les écoles. En 1961-1962, le 

nombre des inscriptions dans les écoles a été de 10 764, dont 7 624 dans les 

écoles publiques, 2 732 dans les écoles paroissiales et 408 dans les écoles 

privées. Le nombre d'enfants inscrits dans les classes I à VI a été de 4 740, 

dans les classes VII à XII de 2 389, et 495 enfants fréquentaient des écoles 

maternelles. Plus de 1 000 élèves des écoles publiques dépassaient l'âge de 

15 ans, jusqu'auquel l'enseignement est obligatoire. Le personnel enseignant se 

composait de 255 personnes; 129 étaient diplômées et 66 avaient fait deux années 

ou plus d'études dans un collège universitaire. 

31. En 1961-1962, les dépenses dvenseignement se sont élevées à 2,8 millions de 

dollars, soit 16,2 p. 100 du montant total des dépenses budgétaires. D'après le 

projet de budget pour l'exercice 1964-1965, elles s'élèveront alors à 4,3 millions 

de dollars. 

/ ... 
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32. Les 'iles Vierges britanniques comprennent unequarantaine d'':tles et d'':tlots, 

dont 11 sont habités. La superficie totale du territoire est d'environ 

153 kilomètres carrés (59 milles carrés). Parmi ces ':tles, les plus_étenduès sont 

Tortola (21 milles carrés, soit 54 kilomètres carrés), Virgin Gorda (8,25 milles 

carrés, soit 21 kilomètres carrés), Anegada (15 milles carré8, soit 39 kilomètres 

carrés) et Jost Van Dyke (3,25 milles carr~s, soit 8 kilomètres carrés). Toutes 

les Îles ont une origine volcanique, sauf Anegada qui est de formation corallienne. ·· 

Le point le plus élevé du territoire est Sage Mountain (Tortola), qui atteint -

642 mètres ( 1 780 pieds). Au recensement du 7 avril 196,0, la population -s'élevait 

à 7 340 habitants, presque tous d 1origine africaine. Les quatre cinquièmes environ 

vivent à Tortola, dont la capitale, Road Town (900 habitants), est le siège de, 

1radministration du territoire. 

Statut 

33. Le territoire des Îles Vierges britanniques est une colonie, administrée par 

la Grande-Bretagne depuis 1672, date à laquelle le colonel Stapleton, gouverneur 

des Îles Leeward, s'empara de Tortola, précédemment occupé par les Hollandais. 

Des planteurs britanniques d'Anguilla vinrent, dès cette époque, s'établir dans 

ces Îles. 

Constitution 

34. Jusqu'en 1950, les Îles Vierges faisaient partie, du point de vue administratif, 

des Îles Leeward. Mais en 1950, à la suite de la promulgation de la Virgin Islands 

Constitution Act, les pouvoirs qu'avait le Gouverneur des Îles Leeward de légiférer 

pour les !les Vierges ont été abrogés, le Conseil législatif a été reconstitué et 

un Conseil exécutif a été créé. La Constitution actuelle est entrée en vigueur 

en 1954, conformément aux dispositions de la Virgin Islands Constitution and 

Elections Ordinance, et a été modifiée depuis par les Virgin Islands Letters Patent 

de 1959. Ses principales dispositions sont les suivantes : 

35. Administrateur. L1Administrateur est le chef de l'administration du terri

toire. Il est nommé par la Couronne. Depuis l'entrée en vigueur des Virgin Islands 
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Letters Patent and Royal Instructions de 1959, il est directement responsable 

envers le Secrétaire d'Etat aux colonies. L'Administrateur exerce ses fonctions 

en consultation avec le Conseil exécutif. 

36. Conseil exécutif. Le Conseil exécutif se compose de deux membres fonction

naires· désignés par l'Administrateur, d'un membre nommé par l'Administrateur parmi 

les membres désignés du Conseil législatif et de deux membres désignés par le 

Conseil législatif parmi ses propres membres élus. Le Conseil exécutif est le 

principal organe exécutif du territoire et statue sur toutes les questions 

intérieures. De plus, le Conseil dirige certains départements de l'Administration. 

Tous les membres du Conseil sont des habitants des Indes occidentales. 

37. Conseil législatif. Le Conseil législatif se compose, sous la présidence de 

l'Administrateur, de six membres élus et de quatre membres désignés par l'Adminis

trateur, dont deux sont fonctionnaires et les deux autres non fonctionnaires. Le 

Conseil a le pouvoir de légiférer sur t~utes les questions intéressant les affaires 

intérieures du territoire, mais ses décisions sont soumises à la sanction de 

l 1Administrateur. Pour certains projets de loi, l'Administrateur, avant de donner 

son assentiment, doit demander des instructions au Secrétaire d'Etat aux colonies, 

ou lui en référer dans les cas urgents. Tous les membres du Conseil sont origi

naires des Indes occidentales. 

Régime électoral 

38. Les élections au Conseil législatif ont lieu tous les cinq ans; les six 

membres élus du Conseil sont élus au suffrage universel .des adultes. Les dernières 

élections générales se sont déroulées en novembre 1963; 13 candidats se sont 

présentés pour six sièges à pourvoir. 

Partis politiques 

39. Il n'existe pas de parti politique dans le territoire. Les membres élus au 

Conseil législatif siègent en tant qu'indépendants. 

Organisation .iudiciaire 

40. L'organisation judiciaire est identique à celle des autres Îles Leeward et 

Windward (voir par. 67 et 68 ci-dessous). Comme pour ces derniers territoires, les 

organes judiciaires sont entièrement composés de personnes originaires des Indes 

occidentales. 
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41. L'Administrateur nomme aux emplois publics. En 1962, l'Administration comptait 

' six fonctionnaires d'autre-mer et neuf fonctionnaires d'origine locale occupant des 

péstes d'un statut et d'un rang comparables aux -postes confiés aux fonctionnaires 

d' outre-mer. Les fonctionnaires d' outre-mer occupent principalement les postes 

exigeant certaines compétences spéciales que ne possède pas le personnel locàl. 

A la fin de 1962, deux des fonctionnaires recrutés localement bénéficiaient d'un 

congé leur permettant de poursuivre des études au Royaume-Uni. 

Faits récents 

42. Les Îles Vierges britanniques et les Îles Vierges américaines ont toujours· 

entretenu dtexcellents rapports. On a pu notamment constater au cours de ces 

dernières années l'existence, sur le plan économique,-de liens très étroits entre 

les deux groupes d 'Îles. En 1951, les Administrations des_ Îles Vierges britanniques 

et américaines ont organisé une conférence interîles qui devait soumettre des 

recommandations auxdites Administrations sur des questions .d'intérêt commun, telles 

que les échanges commerciaux entre les !.les, la réglementatjon commerciale et les 

problèmes de main-d'oeuvre et d'emploi. 

_43. Le Sous-Secrétaire· d'Etat aux colonies, qui s'est récemment rendu dans le 

territoire, aurait déclaré que le moment était venu de procéder à un nouvel examen 

-des problèmes économiques et politiques qui se posent pour ces Îles ainsi que pour 

d'autres petits territoires des Antilles, afin de déterminer, compte tenu des voeux 

de la population, la meilleure politique à suivre touchant l'évolution future de 

ces territoires. Les diverses solutions envisagées seraient les suivantes 

a) constitution d'une fédération avec les autres territoires des Antilles; 

b) adoption d'une nouvelle constitution, les Îles restant sous la souveraineté 

.britannique; c) rattachement aux Îles Vierges américaines. Il semblerait bien, 

sans que la question ait en aucune façon été tranchée, qu'une grande partie de la 

population du territoire, notamment les jeunes, considère que la troisième solution 

est celle qui offre le plus d'avantages du point de vue économique. 

/ 
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Conditions économiques 

44. L'économie du territoire est étroitement liée à celle des Îles Vierges 

américaines voisines et à celle de Porto Rico. Le développement économique de 

ces dernières Îles a eu de nombreuses répercussions sur l'économie des Îles Vierges 

britanniques, notamment en ce qui concerne les salaires, la main-d'oeuvre 

disponible, le prix des produits et l'état du marché en général. Le territoire 

constitue notamment une indispensable réserve de main-d'oeuvre pour les Îles 

Vierges américaines; plus de 10 p. 100 de la population sont en effet constamment 

employés à Saint-Thomas (Îles Vierges américaines), le plus souvent dans 

l'industrie touristique. 

45. L'élevage, la pêche et les cultures vivrières comptent parmi les principales 

activités du territoire. Les productions les plus importantes sont celles de la 

canne à sucre, des limettes, des noix de coco et des bananes; l'exportation de 

ces produits a rapporté en 1962 environ 18 000 dollars des Etats-Unis~ contre 

12 500 dollars des Etats-Unis en 1961, 24 500 dollars des Etats-Unis en 1960 et 

10 700 dollars des Etats-Unis en 1959. A la fin de 1962, on évaluait le cheptel 

à environ 5 000 bovins, 1 800 ovins, 5 000 caprins et 4 000 porcins; le chiffre des 

exportations dans ce domaine s'est élevé en 1962 à 90 900 dollars des Etats-Unis, 

contre 104 500 dollars en 1961, 127 000 dollars en 1960 et 102 000 dollars 

en 1959. Au cours des trois dernières années, environ 60 000 livres de poisson, 

d'une valeur approximative de 14 000 dollars des Etats-Unis, ont été exportées 

annuellement. Parmi les industries manufacturières, on peut citer les 

distilleries de rhum, dont la production est destinée à la consommation locale 

ou à l'exportation vers les Îles Vierges américaines. On construit des bateaux 

et des sloops pour répondre aux besoins du commerce et des liaisons maritimes 

entre les Îles. 

Le territoire n'a pas d'unité monétaire propre, mais les monnaies des Indes 
occidentales et des Etats-Unis d'Amérique ont cours légal. Le·dollar des 
Etats-Unis, qui est en fait depuis près de 20 ans la monnaie d'utilisation 
courante, a cours légal depuis 1959 et constitue à l'heure actuelle la 
seule monnaie en circulation. 
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46. Pour 1962, le total des exportations du territoire a été évalué à 

150 697 dollars des Etats-Unis et celui des importations à 1 980,780 dollars des 

Etats-Unis. Bien que le commerce du territoire repose en grande'partie sur 

l'élevage et à un moindre degré sur la pêche, les fruits et les légumes, la 

produc~ion locale ne suffit à couvrir qu'une partiè des besoins de la pop~lation, 

notamment pour ce qui est de l'alimentation. Les besoins du territoire sont 

couverts en majeure partie par les importations en provenance des Etats-Unis, de 

Porto Rico et des Îles Vierges américaines, importations qui représentaient, 

en 1962, 75 p. 100 du total des importations. De même, la plus grosse partie.des 

exportations va aux Etats-Unis et aux Îles Vierges américaines; cette partie a 

représenté, en 1962, 80 p. 100 du total des exportations. 

47. Le développement rapide du tourisme aux Îles Vierges américaines a incité 

l'Administration à encourager, ces dernières années, un certain nombre de projets 

visant à développer l'industrie touristique-dans le territoire. En 1960, 
l 1Administration a accordé, au titre de 1 1Aliens Land Holding Regulation Act, 

23 autorisations d'achat de terrains représentant au total 181 acres 

(73,30 hectares), sous réserve que l'on procède sur ces terrains à des aménagements 

représentant, au cours des cinq années qui suivront l'achat, uri montant total 

de 170 000 dollars des Etats-Unis. On envisage de louer à bail pour 99 ans les 

Îles de Prickly Bear, Saint~Eustache et Saba, à condition que, durant les cinq 

années qui suivront la location, une somme de 350 000 dollars soit consacrée à 

l 1aménagement de ces Îles. Un bail avait été accordé à une entreprise américaine 

pour la construction d'une station touristique sur l'Île de Virgin Garda; la 

station s'est ouverte en janvier 1964. A la fin de l'année 1962, le montant des 

salaires versés à la main-d'oeuvre locale travaillant à la construction de cette 

station s'élevait à environ 416 700 dollars des Etats-Unis. Au titre de la loi 

susmentionnée, on a également autorisé l'investissement de nouveaux capitaux dans 

un des hÔtels de Road Town; d'autre part, des subventions ont été accordées, au· 

titre de l'Hotels Aid Ordinance, pour la construction de trois autres hôtels. 

48. Depuis 1951, les recettes provenant des impôts locaux sont insuffisantes peur 

répondre aux besoins croissants du territoire, qui réclame de meilleurs services 

sociaux et l'exécution de projets de développement. Les déficits ont été couverts 
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par des subventions annuelles accordées par le Royaume-Uni, subventions qui 

représentaient pour 1962 plus de 736 000 dollars des Etats-Unis, les chiffres 

correspondants pour 1961, 1960 et 1959 étant respectivement de 772 000, 448 000 
et 294 000 dollars des Etats-Unis. Les recettes et les dépenses du territoire 

au cours de ces dernières années ont été les suivantes 

Année Recettes Dépenses 

(En dollars des Etats-Unis) 

1960 180 000 630-377 
1961 243 684 818 406 

1962 343 617 899 011 
Les recettes proviennent principalement des droits d'importation, de 1 1 imp6t 

sur le revenu et les avou:s, du paiement des patentes annuelles et des droits 

de succession. 

49. En plus des subventions précitées, le Royaume-Uni accorde d'autres 

subventions, au titre du Colonial Development and Welfare Act, pour l'exécution 

de projets de développement dûment approuvés. C'est ainsi que 290 000 dollars 

des Etats-Unis avaient été affectés au territoire en 1959, ce qui, compte tenu 

du solde des affectations antérieures, avait porté à 490 300 dollars des 

Etats-Unis le montant des crédits utilisables pendant la période quinquennale se 

terminant le 31 mars 1964. Au titre du Commonwealth Development Act de 1963, 
un nouveau crédit de 420 000 dollars des Etats-Unis a été affecté au territoire 

pour la période triennale se terminant le 31 mars 1966. Les projets approuvés 

pour les années 1959/1960 représentaient une dépense de 438 701 dollars des 

Etats-Unis, le chiffre correspondant pour les années 1961/1962 étant de 

407 611 dollars des Etats-Unis. 

Conditions sociales 
50. Emploi. La princi~ale source d'emplois pour les habitants des Îles Vierges 

britanniques est l'industrie touristique des Îles Vierges américaines, à 

Saint-Thomas et à Saint-John notrum:nent. Plus de 700 travailleurs sont ainsi 

employés, soit 10 p. 100 de la population totale du territoire. A l'intérieur 

mê'me des hes, l'Administration est le principal employeur. En 1962, près 

/ ... 
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de 250 personnes avaient un emploi dans 1 1administration locale ou dans l'ensei

gnement et 1 1Administration en employait un certain nombre d'autres, comme 

travailleurs spécialisés ou manoeuvres,·à l 1occasion de divers projets de 

développement. La construction privée n'a cessé de s 1accroître·ces dernières 

années et les habitants trouvent une nouvelle source d 1emplois dans les industries 

du bâ:timent. La construction, dans .l1Île de Virgin Gerda, d'une vaste station 

touristique qui a coûté au.total environ 1,5 million de dollars des Etats-Unies; 

a procuré du travail à plus de 250 personnes. 

51. Le taux des salaires est en grande partie lié au taux pratiqué aux Îles 

Vierges américaines. Certains textes législatifs ont trait à la fixation d'un 

salaire minimum, à l'emploi des femmes et des mineurs, à l'interdiction d'employer 

de jeunes enfants et au règlement des conflits du travail sous le contr6le d 1un 

labour commissionner, fonction qui a été créée en février 1961. Il èxiste 

deux syndicats : la Civil Service Association et la Teachers Association. 

52. Santé publique. Les services médicaux et sanitaires dépendent entièrèmènt 

de l'Administration sous le contr6le d'un directeur des services médicaux qui 

préside également le Conseil de la santé publique (Board of Health). Le personnel 

médical comprenait, en 1962, un médecin, 6 infirmières principales, 4 infirmières 

dipl6mées, 6 infirmières ayant reçu une formation partielle, 6 sages~femmes, · 

4 sages-femmes ayant reçu une formation partielle et 5 autres agents ou 

techniciens. Il existe un hÉpital dépendant de l'Administration, le Cottage 

Hospital de Tortola, doté de 39 lits, pour les. soins médicaux ou chirurgicaux 

et les accouchements. Il y a en outre huit dispensaires dépendant de l'Adminis

tration. Des consultations gratuites sont données trois fois par semaine à 

Road Town, deux fois par semaine à East End et une fois par mois à Cane Garden Bay, 

Carrott Bay et West End. Dans les Îles périphériques d 1Anegada, Virgin Garda_ et 

Jost Van Dyke, des consultations ont également lieu une fois par mois. 

53. Aucun problème grave ne se pose quant à la santé publique. Les principales 

difficultés sont dues à la malnutrition, à 1.1 hygiène défectueuse et aux cas 

plut6t fréquents de gastro-entérite, d'amibiase et d'ascaridiose parmi les 

nourrissons et les enfants. A la suite d'une campagne.d'éradication entreprise 
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avec la collaboration de l'Organisation mondiale de la santé (OMS), le nombre des 

cas de paludisme est tombé de 48 p. 100 à 3,5 p. 100. La-mortalité infantile 

est en nette régression: elle est Iassée de 133,3 pour chaque millier d'enfants 

nés vivants en 1958 à 120,9 en 1959, 78,9 en 1960 et 38,9 en 1962. 

54. Les dépenses faites par l'Administration en 1962 au titre des services 

médicaux et sanitaires se sont élevées à 74 416 dollars des Etats-Unis, soit 

8,28 p. 100 des dépenses ordinaires annuelles du territoire. 

Situation de l'enseignement 

55. L'enseignement relève d'un Conseil de l'enseignement (Board of Education), 

qui conseille l'Administration sur les mesures à prendre, et d'un fonctionnaire 

chargé de l'enseignement qui a pour t~che d'appliquer ces mesures. Il y a 

trois types d'écoles primaires les écoles publiques, les écoles subventionnées 

et les écoles privées. En 1962, on comptait une école publique, douze écoles 

subventionnées (10 méthodistes et 2 anglicanes) et trois écoles appartenant à des 

collectivités. Il y avait en outre une école primaire privée. En 1962, 

2 222 élèves étaient inscrits dans ces écoles primaires. 

56. L'enseignement est gratuit et obligatoire jusqu'à l'~ge de 15 ans. Le 

territoire ne possède qu'une seule école secondaire, qui est une école publique 

mixte et prépare au Cambridge Overseas School Certificate. En 1962, 80 filles 

et 42 garçons y étaient inscrits. La réorganisation des écoles du premier degré 

en écoles maternelles, primaires ou postprimaires s'est achevée la m~me année. 

En 1962, l'effectif des enseignants comprenait 63 maîtres dans les écoles 

publiques et les écoles subventionnées et deux maîtres dans les écoles primaires 

privées; il y avait 10 professeurs dans l'établissement secondaire public. 
~ 

Vingt-huit pour cent des n:a.îtres avaient reçu une formation et, parmi les 

autres, 26,8 p. 100 étaient titulaires d'un School Certificate. Les maîtres 

reçoivent leur formation à l'école normale des Îles Leeward à Antigua, école 

qui relève des quatre Administrations d'Antigua, de Saint-Christophe, de 

Montserrat et des Îles Vierges britanniques. 

/ ... 



A/5800/Add.7 
Français 
Page 135 

. ', 

57. , Les dépenses effectuées par 1 1 Administration au titre de 1 1 enseignement,· , 

y compris les subventions aux établissements situés hors du territoire, se 

sont élevées à 140 699 dollars des Etats-Unis en 1962, soit 15,65 p~ 100 du total 

des dépenses ordinaires. Sur cette somme, la part de 1 1enseignèment prii:JJaire 

se chiffrait à 97 783 dollars des Etats-Unis et celle de l'enseignement 

secondaire à 23 236 dollars des Etats-Unies. 

~.' 
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C. ANTIGUA, I:OMINIQUE, GRENADE, MONTSERRAT, SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES 
ET ANGUILLA, SAINTE-LUCIE ET SAINT-VINCENT 

INTRODUCTION 

58. Antigua, Montserrat, Saint-Chri~tophe-et-Nièves et Anguilla font partie .des 

Îles Leeward. Elles sont situées dans la partie nord de l'arc de cercle que 

forment les petites Antilles et qui sépare l'Atlantique de la mer des Antilles. 

La Dominique, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Grenade font partie des 

Îles Windward, dans la partie sud du m@me arc de cercle. Un certain nombre de 

plus petites Îles, appelées les Grenadines, sont situées entre Saint-Vincent et la 

Grenade; certaines d'entre elles sont administrées à partir de Saint-Vincent et 

les autres à partir de la Grenade. Comme ces territoires sont administrés de 

manière à peu près identique, les principales caractéristiques communes de leur 

administration sont exposées dans cette section d'introduction. Des renseignements 

complémentaires sont donnés sur chaque territoire dans les sections suivantes. 

Statut 

59. Les quatre fles Leeward, avec la Dominique, ont été fédérées en 1871, chacun 

des territoires constituant une "présidence". En 1940, la Dominique a été détachée 

administrativement des Îles Leeward et rattachée au groupe des Îles Windward, qui 
' 

à l'époque étaient administrées comme territoires distincts avec un seul et m@me 

gouverneur et étaient dotés de certains services communs. En 1950, les Îles Vierges 

britanniques ont été détachées administrativement des Îles Leeward. En 1956, les 

Îles Leeward ont été constituées en territoires distincts, ayant chacun ses 

institutions et son Administrateur, et groupés sous l'autorité d'un Gouverneur 

unique, comme les Îles Windward. 

60~ En 1958, Antigua, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, la 

Dominique, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Grenade ont été réunies, en tant que 

territoires distincts, avec la Barbade, la Jamaïque (y compris les îles Caïmanes 

et les îles Turks et Caïques), la Trinité et Tobago au sein de la Fédération des 

Indes occidentales. En 1960, les postes de Gouverneur des Îles Leeward et de 
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Gouverneur des Îles Windward ont été abolis et chaque colonie a été dotée d'une 

nouvelle Constitution. La dissolution de ia Fédération des Indes occidentales, 

en 1962, n I a pas affecté ces constitutions, qui demeurent en vigueur •. A l'heure 

actuelle, Antigua, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, la Dominique, 

Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Grenade constituent chacune une colonie 

distincte. 

Constitutions 

61. L'Administrateur. Les Administrateurs sont nommés par la reine et ont chacun 

le statut de représentant de la reine. L'Administrateur est tenu par la 

Constitution d'agir sur avis conforme du Conseil exécutif, sauf lorsquril en·est 

disposé autrement, comme par exemple dans l'exercice des pouvoirs qu'il a de 

disposer de terres et biens de la Couronne ou domaniaux, de créer des postes et 

de nommer à des emplois, ainsi que. dans l'exercice du droit de gr~ce. 

62. ~, Administrat_eur n'est pas ten_u de prendre 1 1 avis du Conseil exécutif lorsque, 

selon lui, le caractère pressant d'une question exige qu'il agisse avant.de pouvoir 

consulter le Conseil; toutefois, il doit dans çes cas informer le Conseil de sa 

. décision et en indiquer les raisons. L'Administrateur peut également passer outre à 

l'avis du Conseil exécutif "s'il considère nécessaire de le faire dans l'intér@t 

du maintien de l'ordre public aux Antilles ou pour assurer l'efficacité de 

l'organisation judiciaire ou de la fonction publique"; toutefois, il doit dans 

ces cas obtenir au préalable l'approbation du Secrétaire d'Etat aux colonies ou, 

en cas d'urgence, lui faire rapport dès que possible. 

63. Le Conseil exécutif. Le Conseil exécutif a la charge du contr6le général et 

de la direction de l'administration, et il est collectivement responsable devant 

le Conseil législatif. A Antigua, Saint-Christophe, la Dominique, la Grenade, 

Sainte-Lucie et Saint-Vincent, le Conseil exécutif comprend l'Administrateur, qui. 

préside, cinq membres non fonctionnaires (le Ministre principal et quatre autres 

ministres) et un membre d'office, qui est le fonctionnaire de la justice. A 

Montserrat, il comprend quatre membres non fonctionnaires, deux membres 

fonctionnaires (le secrétaire aux finances et le principal fonctionnaire de la\ 

justice) et l'Administrateur. Dans tous les territoires, l'Administrateur désigne 

/ ... 



A/5800/Add.7 
Français 
Page 138 

comme ministre principal le membre du Conseil législatif qui, à son avis, y 

obtiendra le plus vraisemblablement le soutien de la majorité. Les autres membres 

non fonctionnaires du Conseil exécutif sont nommés sur avis du Ministre principal. 

Les ministres peuvent avoir des attributions concernant toutes les affaires de 

l'administration, y compris les finances, mais à l'exception du maintien de l'ordre 

public ,:,t. a.es affe.ires relntives à l'organisation judiciaire et à la fonction 

publique. J~cG ministr,~s che.rc;és de la direction d'un département doivent être 

choisis parmi les meiitbrc~E élus du Consei). législatif; un ministre sans portefeuille 

peut être choisi soit paTmi les membres élus, soit parmi les membres désignés de 

ce Conseil. On trouvera plus loin, dans la section pertinente, les renseignements 

particuliers relatifs à chaque territoire. 

64. Le Conseil lé~islatif. Dans chaque territoire, le Conseil législatif comprend 

une majorité de membres élus, un ou deux membres d'office et un ou deux membres 

désignés. Sauf à Montserrat, le Conseil législatif est présidé par un Speaker 

(Président), qui est élu soit parmi ses membres soit en dehors, et qui ne vote 

qu'en cas de partage égal des voix. A Montserrat, c'est l'Administrateur qui 

préside. Les Conseils législatifs ont le pouvoir de voter des lois pour le 

maintien de l'ordre et la bonne administration des territoires. 

Régime électoral 

65. Les élections aux Conseils législatifs ont lieu tous Îes cinq ans. Elles se 

font au suffrage universel des adultes et un membre est élu par chaque 

circonscription. 

Fonction publique 

66. Il existe dans chaque territoire, une Commission de la fonction publique, 

dont les membres sont nommés par l'Administrateur après consultation du Ministre 

principal. Lu responsabilité de la nomination et de la révocation des 

fonctionnaires, ainsi que des mesures disciplinaires les concernant, incombe dans 

chaque territoire à l 1Administrateur, qui a un pouvoir discrétionnaire à cet 

éaard et agit après consultation de la Commission de la fonction publique. 
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67. Un Ordre en Conseil de 1939 a créé une.Cour suprême et une Cour d'appel d~s 

Îles Leeward et Windward (ainsi que des Îles Vierges britanniques). Des dispo~ 

si tions complémentaires ont figuré dans un Ordre en Consei_l de 1959, qui a créé · 

une Commission de la magistrature (Judicial and Legal Service Commission). Cette 

Commission comprend le Président de la Cour suprême des Îles.Leeward et Windward, 

un juge ou ancien juge de la Cour suprême de l'un quelconque des territoires du 

Royaume-Uni, et les présidents de deux des commissions consultatives de la fonction 

publique des territoires intéressés. Depuis la dissolution de la Fédération 

des Indes occidentales, le Président de la Cour suprême est nommé par le 

Secrétaire d'Etat aux colonies, et les juges sont nommés par la Commission sur 

avis favorable du Secrétaire d'Etat. 

68. La Cour suprême siège dans chacun des territoires sous la présidence d'un. 

juge assesseur. Elle juge en première instance et en appel et peut connaître de 

toutes sortes d'affaires. Dans certains cas, il peut être fait appel des 

jugements de la Cour suprême devant la Cour d'appel des Antilles britanniques. 

Chacun des territoires a également un tribunal criminel de circuit, un tribunal de 

procédure sommaire et des tribunaux de simple police. Le tribunal de circuit, 

avec un jury de neuf personnes, pour le jugement des affaires criminelles, siège à 

diverses époques dans chaque territoire. ·Le tribunal de procédure sommaire, qui 

ne comporte pas de jury, connaît des affaires civiles jusqu'à une certaine valeur. 

Les contraventions et certaines affaires civiles sont jugées par les tribunaux de 

simple police, et la Cour suprême statue en appel de leurs jugements. Le corps 

judiciaire est entièrement antillais. 

Faits récents 

69, A la suite de la dissolution de la Fédération des Indes occidentales, en 1962, 
les représentants des Gouvernements de la Barbade, d'Antigua, de Montserrat, de 

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de la Dominique, de Sainte-Lucie, de 

Saint-Vincent et de la Grenade ont présenté au Secrétaire d'Etat des propositions 

détaillées pour une fédération de ces huit territoires. Le 16 avril 1962, le 

Secrétaire d'Etat a informé la Chambre des Communes que le Gouvernement du 
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Royaume-Uni avait conclu qu'une fédérarion de la Barbade et des Îles Leeward et 

Windward semblait constituer la meilleure solution aux problèmes de la région, à 

condition que la constitution fédérale confère des pouvoirs suffisants à un 

gouvernement central et offre des perspectives raisonnables de stabilité 

économique et financière. 

70. Une conférence des représentants des huit territoires a eu lieu à Londres, en 

mai 1962, sous la présidence du Secrétaire d'Etat, au sujet de la future fédération. 

Il a été convenu que les huit petites Antilles devraient constituer une fédération 

sous le nom de Fédération antillaise et dont la capitale serait à la Barbade.· 

Le rapport de la Conférence a contenu des propositions assez détaillées concernant 

la structure du gouvernement fédéral et des gouvernements territoriaux, la 

répartition des pouvoirs entre eux, la fonction publique, l'organisation judiciaire 

et la représentation à l'étranger. La Conférence a établi un programme général 

de travaux préparatoires pour la création de la fédération. Il a été prévu qu'une 

fois que les recorrmandations auraient été soumises aux divers conseils législatifs 

pour examen et approbation, une nouvelle conférence aurait lieu entre le 

. Gouvernement du Royaume-Uni et les gouvernements des huit territoires, avec la 

participation des partis d'opposition. On espérait pouvoir tenir cette conférence 

en juin 1963. Au cours de la Conférence, le Royaume-Uni a déclaré qu'il 

reconnaissait qu'une fédération des territoires des Antilles aurait besoin d'aide 

extérieure, pendant une certaine période après sa création, à la fois pour les 

dépenses ordinaires et les dépenses d'équipement, et il a promis de faire effectuer 

une étude détaillée des besoins économiques et des possibilités de développement 

de la région. Cette étude~ qui a été publiée en 1963, a comporté, en ce qui 

concerne le développement économique des territoires, des propositions visant 

à leur permettre de devenir économiquement viables en 1973. 
71. Après la Conférence de 1962, le Premier Ministre de la Barbade et les 

Ministres principaux des Îles Leeward et Windward se sont constitués en Conseil 

c. O'Loughlin: A survey of Economie Potential and Capital Needs of-~ 
Leeward Islands, Windward Islands and Barbados, Londres, HMSO, 1963. 
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régional des .ministres afin d'étudier les questions de caractère régional et de 

préparer la création de la fédération. A la fin de 1962, à la suite d'un 

changement de gouvernement, la Grenade a entamé des conversations avec la 

Trinité et Tobago au sujet d'une association éventuelle, mais les sept autres 
/ . . 

territoires ont décidé de s'en tenir aux plans relatifs à la fédération. Au 

début de 1963, les sept conseils législatifs territoriaux àvaient approuvé le 
' rapport concernant la fédération des Antilles orientales comme base de nouvelles 

discussions. 

72. En mai 1963, des entretiens préliminaires ont eu lieu à la Barbade entre 

le Premier Ministre de ce territoire et les Ministres principaux d1Antigua, de la 

Dominique, de Montserrat, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de 
. ' 

Sainte-Lucie et de Saint-Vincent, et certaines propositions nouvelles ont été 

présentées. Comme ces nouvelles propositions avaient pour effet de beaucoup 

affaiblir les pouvoirs du gouvernement fédéral envi_sagé, elles n I ont pas rencontré 

l'agrément de certains des autres ministres principaux,_non plus que celui du 

Gouvernement britannique, et la conférence constitutionnelle, qui devait avoir 

lieu à Londres, en juin 1963,a été remise afin que la question puisse Gtre étudiée 

plus avant. 

73. De nouvelles conversations, qui ont eu lieu à Antigua en septembre 1963 

entre les sept gouvernements, n'ont pas conduit à une unanimité, et les Ministres 

ont formulé les conditions dans lesquelles ils étaient disposés à participer à 

une autre conférence. Le 4 février 1964, le Secrétaire d'Etat aux colonies a 

expliqué, devant la Chambre des Communes, que des difficultés diverses avaient 

surgi. Il s'agissait notamment de difficultés entre les territoires concernant la 

forme de fédération qu'ils désiraient et de divergences de vues quant à l'ampleur 
;' 

de l'aide financière devant &bre fournie par le Gouvernement britannique. Le 

Secrétaire d'Etat a déclaré qu'il espérait que ces difficultés seraient 

suffisamment aplanies pour que les conversations puissent se poursuivre. 
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Introduction 

ANTIGUA 

74. Le territoire comprend l'île d'Antigua et ses dépendances, la Barboude, située 

à 25 milles au nord d'Antigua, et l'îlot inhabité de Redonda. la sup~rficie totale 

du territoire est de 170,5 milles carrés (442 km
2 ); la superficie d'Antigua est 

de lo8 milles carrés (279, 7 km
2 ), celle de la Barboude est de 62 milles carrés 

(160,5 km
2

) et celle de Redonda 0,5 mille carré (1,3 km2 ). Les Îles sont situées 

dans la zone des cyclones et sont sujettes également à de graves sécheresses. Au 

recensement de 1960, la population était de 54 J5J habitants, so rôpartissant 

ccmme suit: 49 966 personnes d'origine africaine, 1 879 métis, 720 Européens et 

322 autres personnes. 

Statut 

75. Antigua, qui est une colonie, se trouve depuis 1632 sous administration 

britannique et la Barboude a été colonisée en 1661. 

Constitution-2/ 

76. Les dispositions principales de la Constitution actuelle, qui est entrée 

en vigueur en janvier 1960, sont contenues dans les Lettres patentes relatives à 

Antigua de 1959 et dans l'Ordre en Conseil (modifié) de 1959 relatif au Conseil 

législatif d'Antigua. 

77. Conseil exécutif. Les membres du Conseil exécutif sont: l'Administrateur, le 

Ministre principal du territoire, qui est aussi ministre des finances; trois autres 

ministres choisis parmi les membres élus du Conseil législ~tif et chargés respecti

vement des départements du commerce et de la production, des services sociaux et 

des travaux publics et des ccmmunications; un ministre san~ portefeuille, et 

l'Attorney-General. Tous les ministres, y compris le Ministre principal, sont 

des Antillais. 

les principales caractéristiques du Gouvernement du territoire qui sont 
identiques à celles du gouvernement des autres Îles Leeward ou Windward sont 
expcsées plus haut, aux pnragra~hcs 59 à 68; il convient donc de se reporter à 
ces paragraphes. 
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78. Conseil législatif. Le Conseil législatif ccmprend 10 membres élus, un membre 

de droit qui est le fonctionnaire de la justice et deux membres ncmmés par 

l'Adrninistrateur. Aux dernières élections, qui ont eu lieu en novembre i960, 

l'Antigua Labour Party a reffiporté les 10 sièges de m~mbres élus. Tous les. membres 

élus sont des Antillais. 

Fonction publique 

79. En 1962, le territoire comptait au total 1 406 fonctionnaires, pour la plupart 

antiguais. Il existe un système de. formation en cours d'emploi et, en 1962, · 

22 Antiguais ont été envoyés outre-mer pour y recevoir une formation. 

Administration locale 

Bo. Il existe des conseils de village qui participent aux travaux d 1amélioration 

des villages. 

Partis politiques 

81. Le parti politique le plus important est le parti travailliste d'Antigua 

qui occupe les 10 sièges de membres élus au Conseil législatif. Ce parti est 

étroitement allié à l' Antigua Trades and Labour Union, qui est le syndicat le plus 

important du territoire. Le Ministre principal est également le dirigeant de ce 

syndicat. Il existe également un parti démocrate d'Antigua. 

Conditions économiques 

82. L'économie du territoire repose surtout sur l'agriculture, et les principales 

exportations sont le sucre et, à un moindre degré, le coton. Le tourisme prend 

progressivement de l'importance et il en est de même des industries secondaires 

(savonnerie, cigarettes, graines de coton, fabrication de l'arrow root, distillerie) 

La pêche est pratiquée, 'mais à peu près uniquement pour l'approvisionnement local. 

Le territoire doit importer ~ne grande partie de ses denrées alimentaires et 

ses combustibles. En 1962, la valeur des ~~portations a été de 21 millions de 

dollars des AntilleJ/ et celle des exportations de 4,3 millions de dollars. On 

§.! L'unité monétaire d1Antigua, de la Dominique, de Grenade, de Montserrat, 
de Saint-Christophe, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent est le dollar des 
Antilles, qui vaut 4 shillings 2 ponce sterling, soit 0,5833 dollar des 
Etats-Unis. 
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a exporté 17 498 tonnes de sucre, pour une valeur de 3,8 millions de dollars des 

Antilles, et 280 000 livres de linters de coton nettoyés, pour une valeur de 

303 000 dollars. Les exportations de sucre se font selon l'accord du Ccmmonwealth 

sur le sucre et le Sugar Act des Etats-Unis, qui fixent les contingents et les prix. 

83. Les recettes publiques du territoire proviennent surtout des droits de douane 

(55,6 p. 100 en 1961) et des impôts intérieurs (24 p. 100). En 1961, les recettes 

locales ont été de 7,34 millions de dollars des Antilles, et les dépenses de 

8,96 millions de dollars. Le territoire a reçu une subvention de 1,57 million de 

dollars des Antilles. En 1962, les recettes totales devaient être de 10,7 millions 

de dollars des Antilles, dont 6,14 millions de dollars provenaient des recettes 

ordinaires et 951 000 dollars d'une subvention du Royaume-Uni. Le montant estimatif 

des dépenses ordinaires éta~t de 6,98 millions de dollars des Antilles. 

84. Au 31 mars 1962, Antigua avait reçu au total 1 879 481 livres 

(9 001 5c8 dollars des Antilles) de subventions au titre des Colonial Development 

and Welfare Acts. En 1962, Antigua a reçu une subvention de 950 000 dollars des 

Antilles du Colonial Development et 160 000 dollars des Antilles de l'Agence 

de développement international des Etats-Unis. Ces subventions, auxquelles 

s'ajoute le produit d'emprunts contractés sur le marché de Londres, sont utilisées 

pour financer divers programmes de développement, notamment la ccnstruction d'un 

aéroport international et d'installations hospitalières, et la formation de 

personnel médical, agricole et autre. 

85. On estime que le produit intérieur brut d'Antigua est passé de J2,l millions 

de dollars des Antilles en 1953 à 22,5 millions en 1961, date à laquelle le produit 

intérieur brut par habitant était de 407 dollars. Bien que l'éconcmie d1Antigua 

se soit développée à un rythme assez rapide, l'apparation de nouvelles industries 

versant des salaires relativ~~ent élevés à c6té d'une agriculture traditionnelle 

provoque un certain déséquilibre et l'on.craint que l'infrastructure ne puisse 

plus répondre aux besoins du territoire. 

Selon une étude éconcmique récente (voir .le par. 70 ci-dessus), Antigua 

pourrait atteindre un taux de croissance économique de 4,5 p. 100 par an; à cette 

fin, les besoins de capitaux pendant la période 1963-1973 s'élèveraient à .. -· 

47 060 000 dollars des Antilles, dont plus de la moitié seraient dépensés au cours 

des trois premières années. 
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86. Emploi. On estime g_ue. J:e. nombre.- des salariés est de: 12 000, dont 4 100 sont 

employés dans l'industrie.sucrière et L322 dans.les travaux publics, les ser.vic~s 

publics .et les services municipaux .. Les. syndicats déploient une grande activité·· 

dans . -le . t-En'ri taire,. g_ui en comptait trois · en 1960. Il•- existe . également une 

Fédération des-employeurs g_ui.est.enregistrée:conformément à·1a.législation sur 

les syndicats. La législation .. du -travail embrasse maintenant des. questions telles 

que l.' emploi des femmes,, des .mineurs et· des enfants,. la santé -et la sécurité -des 

ouvriers d'usine et les · accidents de · travail. Chag_ue année, un certain nombre de 

travailleurs émigrent pour chercher -u·n . emp_loi à:. 11 étranger. -

87 . Santé publique.. En 1962, , le taux de na ta.li té était de 27, 9 p •. lOCC, le taux 

de mortalité de·6,3 p. lOCO.et le taux de mortalité infantile de 42 p. 1 000 . . 

naissances vivantes. Les quatre principales causes de.mortalité dans.le territoire 

sont les maladiec cardio-vasculaires,.la gastro-entérite, le·cancer·et les 

maladies infantiles •. \ 
88. Le Service médical comprend des médecins fonctionnaires à temps,partiel qui 

peuvent exercer à titre .privé. En 1962, le territoire comptait 16 médecins (l'un 

d'entre eux n'exerçant qu'à titre privé), 4 infirmières, 62 sages-femmes, 

20 inspecteurf; sanitaires,. 5 techniciens· et 16 pharmaciens (dont 7 n'exer.cent 

qu~à titre privé) •. Il existe dans le territoir.e un h6pital général de. 180 lits, 

un h6pi tal à pavillons. de 150 lits, et . 16 dispensaires. . Des consultations sont 

données · régulièrement. dans troi_s centres de santé publique à · 1 1 intention des 

femmes enceintes et des. enfants. En 1961,.le nombre des consultations~ été de 

2 384 dans le premier cas et de 11988 dans le second. Dans le cadre d'un 

programme de distribution.de lait bénéficiant de l'assistance du FISE, des rations 

de lait ont été distribuées à 1013 femmes enceintes et mères allaitantes et à 

3 269 nourrissons et enfants d'âge préscolaire. 

89. Les dépenses au titre des·services.médicaux et conn€xes ont été de 

1 035 783 dollars des Antilles en 1960· et de 1 204 457. dollars en 1961. 
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Situation de l'enseignement 

90. Le Département de l'enseignement relève des attributions du Ministre des 

services sociaux. L'enseignement primaire est donné dans des écoles publiques et -

dans un certain ncmbre d'écoles privées. L'enseignement est obltgatoire pour tous 

les enfants de 5 à 13 ans. En 1962, il y avait en tout 16 641 élèves dans les 

écoles du territoire: 13 8o8 dans les écoles primaires (dont 12 2œ dans les 

écoles publiques et 1 606 dans les écoles privées) et 2 833 dans les écoles 

secondaires (570 dans les écoles publiques et 2 263 dans les écoles privées). Le 

ncmbre des élèves fréquentant les écoles primaires représente environ 88 p. 100 
des enfants de 5 à 15 ans. Le gouvernement cherche à développer l'enseignement 

secondaire. L'une des écoles secondaires dispose d'un centre technique et donne 

aussi un enseignement commercial. Il existe un petit centre de f-:-rm:::it.i nn 

pédagogique, qui avait 16 élèves-maîtres en 1962. 
9l. En 1961, len crédits affectés à l' 1:msdgul:::Illent s' élevait:nt à 636 000 dollars 

des Antilles, soit 6,8 p. lC0 du montant total des dépenses budgétaires. 

DCMINIQUE 

Introduction 

92. La Dominique est la plus grande des Îles Windward; sa superficie est de 

289,8 milles carrés (750,5 kilomètres carrés). Elle est située approximativement 

à 220 milles (350 kilomètres) de la Barbade et à 950 milles (1 500 kilcmètres) 

de la Trinité. Au recensement de 1960, l'ile ccmptait 59 916 habitants, dont 

39 575 d'ascendance africaine, 19 606 métis, 305 Caraïbes, 251 Européens et 

89 d'origines diverses. La densité de la population était de 196 habitants par 

mille carré. Plus d'un cinquième des habitants vivent dans l'agglomération de 

Roseau,vla capitale. 

Statut 
93. La Dcminique, qui est une colonie, s'est trouvée pour la première fois sous 

l'influence britannique en 1627, mais aucun établissement n'y a été créé à l'époque. 

Au cours des années suivantes, des colons français se sont installés le long de la 



,/, 

' ' 

A/5800/Add.? 
Français' 
fage 1_47 _ -

côte et la Dominique a été reconnue comme une colonie française de fait. 'Après· 

avoir subi diverses occupations, elle a été restituée au Royaume-Uni ,par le traité 

de Versai~les de 1783. 

Constitution 

94. Le texte de la Constitution actuelle figure dans l'Ordonnance'en Conseil de 

1959 relative à la Dcminique (Constitution), /Dcrninica (Constitution) Order in 

CouncilÏ telle qut elle a été modifiée en 1960. (Voir aussi les par. 59 à 68 

ci-dessus). 

95, Conseil exécutif. Le Conseil exécutif comprend: l'Administrateur, l'Attorney~ · 

General {membre de droit); le Premier Ministre, trois ministres ncmrnés parmi les 

membres élus du Conseil législatif et chargés respectivement du ccmrnerce et de 

la production, des ccw.munications et des travaux publics, et du travail et des 

services sociaux; et un ministre sans portefeuille. Le Premier Ministre et tous 

les autres ministres sont des autochtones. 

96. Conseil législatif. Le Conseil législatif se compose de 11 membres élus, d'un 

membre de droit (le fonctionnaire judiciaire principal) et de deux membres désignés 

par l'Administrateur.' Le Président du Conseil législatif est élu soit parmi les 

membres du Conseil soit à l'extérieur et il ne vote qu'en cas de partage égal des 

voix. Les dernières élections ont eu lieu en janvier 1961. Le Dominican Labour 

Party A. obtenu sept sièges et le Dcminican United People's Party trois siÈ!ges; 

le onzième siège a été remporté par un indépendant. Tous les membres élus du 

Conseil sont des autochtones. 

Fonction publique 

gr. A la fin de 1962, on comptait dans l'administration deux fonctionnaires 

d'outre-mer titularisés et neuf fonctionnaires d'autre-mer non titularisés, 

ainsi que 1 312 fonctionnaires locaux et autres fonctionnaires, dont 43 avaient 

un statut ccmparable à celui des fonctionnaires d'autre-mer. 
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Collectivités locales 

•98. Deux des villes principales, Roseau et Portsmouth, sont administrées par des

conseils municipaux composés chacun de cinq membres élus et de trois membres 

nommés. Plusieurs villages, parmi les plus importants, ont des conseils de 

villages officiels, composés eux aussi en partie de membres élus et en partie de 

membres nommés. 

Partis politiques 

99. Le Dominican Labour Party dispose de sept sièges au Conseil législatif et 

le Dominican People's Party, parti de l'opposition, en a quatre. 

Conditions économiques 

100. L1économie de la Dominique repose sur l'agriculture et la production agricole 

est destinée essentiellement à l'exportation. La principale culture est maintenant 

celle de la banane, la superficie cultivée étant passée de 2 000 acres en 1946 

à plus de 10 000 acres en 1960. Toutefois, le taux d'accroissement' de la 

production de bananes enregistré entre 1950 et 1960 se ralentit. Parmi les autres 

principaux produits destinés à l'exportation, il faut mentionner les agrumes, le 

ccprah et un peu de cacao. En dehors de la fabrication de jus de limette, le 

territoire ne possède aucune industrie secondaire d'importance. 

101. En 1961, les importations étaient estimées à 10 639 000 dollars antillais 

et les exportations à 7 268 000 dollars antillais. Les principales importations 

sont la farine, les textiles, le sucre, le poisson, les métaux et les objets 

manufacturés en métal ainsi que les machines. Les bananes représentaient plus 

de 65 p. 100 de la valeur des exportations et les jus de ~ruit environ 12 p. 100. 

Trente-six pour cent des produits importés venaient du Royaume-Uni et 39 p. 100 

a1 ~utres pays du Cccœon~colth, mais environ 85 p. 100 des exportations étaient 

destinées au Royaume-Uni. 

102. Les droits de douane et les droits d'accise constituent la source de recettes 

la plus importante et en 1961, ils représentaient 65,7 p. 100 des recettes. En 

1962, les recettes locales se sont élevées à 3,89 millions de dollars antillais. 

De plus, le territoire a reçu du Royaume-Uni une subvention de 1,47 million de 
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dollars antillais. Les dépenses, y compris celles qui sont consacrées aux 

programmes de développement, se .sont élevées au total à-6,23 millions de.dollars· 

antillais. De 1956 à 1960, la Dominique a reçu des ·subventions s'.élevant à 

5 561 09~. dollars antillais au titre du Colonial Development and Welfare Act 

et 5 135 337 dollars antillais sous forme de subventions de l'administration. ' 
' ,, ,-, '/, 

L'allocation reçue en 1962 au titre du Colonial Develbpment-and Welfare Act était 

de 693 235 dollars antillais et a été consacrée à divers plans; dont les. plus 

importants avaient trait à la construction de .routes et à l' agricultÙre. 

103. D'après la récente enqu@te éccncmique (voir le ~arngruphe 70 ci-dessus),:on 

considère que la Dominique a un potentiel agricole plus·important que les autres 

territoires, car l'expansion peut servir à la fois à accélérer le dével9ppement 

et à intensifier la production. L'une des ressources naturelles essentielles du

territoire est le bois d'oeuvre. On estime_que le territoire pourrait produire 

10 millions de board foot-ii- de bois de contre-:-placage et 3 millions de board foot 

de bois de sciage. Mais pour assurer le développement, il faut des capitaux. 

A la Dominique, on trouve aussi de la pierre ponce et de la pouzzolane. Le plus 
' 

urgent est d'améliorer les communications et en particulier les routes afin'de 

transporter plus rapidement les produits et d'accéder plus facilement aux nouvelles 

terres susceptibles d'@tre mises en culture. On prévoit un taux de cxoi~sance 

de 4 p. 100 par an pour l'industrie de la banane, de 3 p. 100 pour les autres 

secteurs de l'agriculture, la p@che, le b~timent êt la construction et de 4 p; 100 
pour les investissements privés. Les besoins en capitaux de la Dominique pour la· 

période 1963-1973 sont estimés au total à 51 millions de dollars antillais, dont , 

plus de la moitié doivent @tre dépensés durant la période 1964-1968, après quoi 

le territoire n'aura plus besoin d'une assistance régulière. 

Conditions sociales 

104. Fn:ploi. L'agriculture est la priccipnle source d'emploi. En 1960, on estimait 

à 10 500 le nombre des travailleurs employés dans les principaux services et 

industries, dont 6 200 (3 900 hommes et 2 300 femmes) dans l'agriculture. On, 

* Unité de volume équivalant au volume d'un ~arallélipipède del pied de 
longueur sur 1 pied de largeur et 1 pouce de hauteur. 
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comptait 2 608 personnes employées dans les industries manufacturières, 

2 418 dans la construction, 607 dans les transports et 1 075 dans le commerce. 

ln structure de l'emploi dans le territoire n'a subi aucun changement sEr.sible, 

mais le nombre des émigrants, qui était de 1 671, en 1961, est tombé à 527 en 1962. 

105. Santé publique. En 1962, le taux de natalité était de 42 p. 1000 et le taux 

de mortalité de 10,8 p. 1000, contre 43,6 et 15,2 respectivement, l'année 

précédente. Les causes principales de mortàlité sont la gastro-entérite, les 

affections des voies respiratoires, l'avitaminose et d'autres fermes de 

malnutrition. 

106. Le territoire compte cinq h6pitaux publics, dont une léproserie, disposant 

au total de 245 lits. Durant toute l'année, les médecins de district tiennent 

des consultations dans les 26 dispensaires répartis dans l'ensemble de 1 1 Île. 

Une ~nternité et un centre d'hygiène maternelle et infantile et de santé scolaire, 

dont le siège est à Roseau, sont gérés par un inspecteur principal de la santé 

publique assisté de cinq inspecteurs de la santé; ils relèvent du médecin-chef. 

Au titre d'un programme d'alimentation scolaire bénéficiant de l'aide du FISE, 

tous les enfants des écoles primaires reçoivent une pinte de lait reconstitué 

par jour. Les enfants d 1 tge scolaire, les nourrissons, les femmes enceintes et 

les ffières allaitantes ont reçu, en 1961, 474 116 livres de lait en poudre écrémé 

et, en 1962, 340 982 livres. Dans le cadre du programme de lutte antipaludique 

organisé sous les auspices de 1 10MS, on est passé au cours de l'année au.~ 

troisièmes et quatrièmes phases de la pulvérisation à effet rémanent. Depuis 

l'adoption d'une loi qui a rendu obligatoires les pulvérisations à effet rémanent, 

1' opération ne se heurte plus aux difficultés enregistrées les ~mé1::~ précédentes. 

En 1961, on n'a signolé que trois cas de paludisme dans les '.tles. 

107. Les dépenses ordinaires au titre de la santé publique se sont élevées en 1962 

à 648 267 doJJs:1rs anti]laif3, soit approximativement 14 p. 100 du total des 

dérenses locales. 
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Situation de l'enseignEment 

108. L'enseignement primaire est assuré gratuitement à tous. les enfants de 

5 à 15 ans. La fréquentation .scolaire a été rendue obligatoire dans 14 régions. 

Au recensement de 1960, sur une population de 33 116 personnes ~gées de 15 ans 

ou plus, 4 421 personnes, soit 13 p. 100, n'avaient pas reçu d'instruction, _ En 

1962, on comptait 46 écoles primaires publiques et trois privées; l'effectif 

total des écoles primaires était de 14 884 élèves. Le territoiTe compte· 

quatre écoles secondaires, dont une publique et trois privées. 'L'école secondaire 

publique et 1rune des écoles privées préparent aux examens de la Cambridge School 

et au Higher School Certificate et une autre école privée prépare au General 

Cc:rtiftcate of Education. En 1962, il y avait 1 203 élèves inscrits dans ces 

écoles. Le Ministère de l'éducation organise; sur le plan local, des cours de· 

formation pédagogique de brève durée. Les étudiants du territoire suivent un 

cours de formation d'un an à Jmtigua ou un cours de deux ans à la Barbade. Il 

n'y a pas d'école professionnelle ni d'établissement d'enseignement supérieur. 

En 1962, le nombre des élèves étudiant à l'étranger était de 83. 

109. En 1962, les déper.ses courantes au titre de l'enseignement se sont élevées 

à 733 8ll dollars antillais, soit près de 16 p. 100 des dépenses ordinaires du 

territoire. 

GRENADE 

Introduction 

110. La Grenade est la plus méridionale-des Îles Windward, situées dans les 

Caraïbes orientales. Sa superficie totale, y compris celle de quelques Îlots 

connus sous le nom de Grenadines - dont le plus grand, Carriacqu, a une superficie 

de 33,7 km
2 (13 milles carrés) - est de 344,5 km

2 
(133 milles carrés)~. La c6te 

sud est profondément échancrée et compte de nombreux ports naturels. Au 

recensement de 1960, la population de Grenade était de 88 677 habitants, soit une 

densité moyenne de 690 habitants au mille carré. Environ 53 p. 100 dé la 

population sont d'origine africaine, 42 p. 100 d'origine mélangée, 4 p. 100 sont 

\ 
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Antillais et 1 p. 100 Européens. En·· 1960, 30 'P. · 100 environ de la population . 

(26 843) vivaient dans la ~apitale, Sàint-George, et dans les environs. 

Statut 

111. La Grenade, qui est une colonie_, était habitée par des Caraïbes au moment du 

débarquement des premiers colons français en 1650. L'île fut administrée par.la 

France à partir de 1674. Conformément aux clauses du Traité de Paris, elle fut 

cé~ée au Royaume-Uni en 1763, mais revint pour une brève période à-la France avant 

d'@tre à nouveau confiée à l'administration britannique en·1784 par le Traité de 

Versailles. La Grenade a été rattachée au gouvernement fédéral des îles Windward 

en 1833. 

Constitution 

112. La Constitution actuelle-est énoncée dans les Grenada, .Letters Patent de 1959, 

· qui sont entrées en vigueur en janvier 1960, et dans le Grenada (Constitution) 

Order in Council, de 1962 (voir aussi les paragraJ?hes 59 à 68 ci~dessus). 

113. Conseil exécutif. Sont membres du Conseil exécutif: l'Administrateur; le 

Premier Ministre, le Ministre du commerce et de la production; le Ministre des 

communications et des travaux publics; le Ministre du travail et des affaires 

sociales; un ministre sans portefeuille; un membre de droit, le Procureur général 

(Attorney-General). 

114. Conseil législatif. Le Conseil législatif se COTnJ?OSe de dix membres élus, 

un membre de droit (l'Attorney-General) et deux membres nommés, désignés par 

l'Administrateur. Le Président du Conseil législatif est élu par le Conseil soit 

parmi ses propres membres soit à l'extérieur et il n'a que le droit de départager 

les votes, Aux dernières élections, qui ont eu lieu en septembre 1962, le Grenada 

National Party a remporté six sièges sur dix et le United Labour Party les 

quatre autres. 

Fonction publique 

115. En 1960, l'île comptait sept fonctionnaires des cadres d'autre-mer et 

1 871 fonctionnaires locaux ou autres, dont 22 avaient un·statut semblable à 

celui des fonctionnaires d'outre-mer. 
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116. Chacune des six paroisses de la Grenade est dotée. d I un· conseil d I adminis- · 

tration, dont la moitié des membres est élue, et un conseil municipal nommé 

existe à Hillborough (Carriacou). 

Partis ~olitiques 

1J.7. Les deux partis politiques principaux sont le Grenada National Party et le 

Grenada United Labour Party. 

Faits récents 

.lJ.8. Des élections générales se sont déroulées en mars 1961; le Grenada United 

Labour Party a battu le _Grenada National Party en remportant huit .. sièges .sur dix 

·au Conseil législatif et est arrivé au pouvoir _pour la troisième fois depuis 1951. 

119. En février 1962, des irrégularités financières ayant-été s~upqonnées, on a 

nommé une commission d'enqu@te èhargée d'examiner l'administration des dépenses 

publiques du territoire pour l'exercice 1961 et les exercices suivants. La 

Commission est parvenue aux conclusions générales suivantes : 

a) Le Ministre des finances avait méconnu et enfreint les lois et 

règlements applicables aux dépenses. 

_ b) Des dépenses avaient été encourues inutilement et des gaspillages 

s I étaient produits parce que les ministres n I avaient pas· .demandé conseil 

aux membres de 1' administration ou avaient refusé d I accepter·· 1eur avis~ 

c) Le pouvoir exécutif avait volontairement démoralisé les fonctionnaires 

en intervenant d'une manière inopportune dans les affaires adminis

tratives et en menaqant indOment la sécurité de leur emploi. 

d) Les fonctionnaires avaient été incités de ce fait à commettre ou à 

tolérer des irrégularités dans les dépenses publiques. 

120. Le Secrétaire d'Etat aux colonies a décidé qu'il ne pourrait autoriser le 

maintien en fonction de ministres ayant fait l'objet, dans l'exercice de leurs 

fonctions officielles, de critiques ~ussi graves de·1a part d'une commission 

d1 enqu@te. La Constitution ne 'prévoyait toutefois aucun moyen permettant de 

révoquer·immédiatement le gouvernement; le Conseil législatif.aurait pu @tre 

dissous et des élections générales annoncées, mais il n'aurait pas été possible en 
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pratique d'organiser de nouvelles élections avant un délai de deux à trois mois, 

et ainsi, le gouvernement serait évidemment resté en fonctions jusqu'à ce que le 

résultat des élections générales fQt connu. Le 18 juin 1962, le Secrétaire 

général a donc temporairement suspendu l'application des dispositions de la 

Constitution concernant les conseils exécutif et législatif. Après une période de 

gouvernement direct par l'Administrateur, les dispositions suspendues de la 

Constitution ont été remises en vigueur et de nouvelles élections générales se sont 

tenues le 13 septembre. A cette époque, les dispositions de la Constitution ont été 

modifiées de manière à donner à 1 1Administrateur des pouvoirs plus larges, lui 

permettant de passer outre aux avis de ses ministres et l'habilitant à·nommer un 

fonctionnaire ministre des finances. Comme il a été indiqué ci-dessus, le 

vainqueur de ces élections 2 été le Grenada National Party. 

121. Avec l'accord du ~oyaume-Uni, le nouveau gouvernement, au lieu de se joir-dre 

à la "Fédération des Indes occidentales" en gestation ( voir les paragraphes 69 à 7 3 

ci-dessus), a entamé des pourparlers avec la Trinité et Tobago en vue d'une union 

avec ces dernières. En décembre 1962, une conférence a réuni à Port of Spain 

les représentants de la Trinité et de Tobago et de la Grenade pour examiner la 

questicn. La conférence a décidé de créer cinq groupes d'experts chargés d'étudier 

d'une manière détaillée les aspects constitutionnels, économiques et fiscaux, de 

l'union envisagée. 

Conditions économiques 

122. L'économie du territoire est fondée sur l'agriculture. Il y a environ 

51 000 acres de terres arables, dont la plus grande partie est cultivée. Près de 

la moitié des terres arables est composée de domaines et ln moitié de ter.ures 

paysannes. Les principuux produits exportés sont le cacao, la noix muscade et 

les bananes. L'ouragan de 1955 n gravement endorr.magé les plantations de cacao 

et de noix muscade, donnant une importance accrue à la production de ècr.cncs. 

Les industries secondaires produisent essentiellement du sucre non raffiné, du 

rhum et de l'huile de lime. On pense que le tourisme deviendra un élément de 

la croissance économique. 
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123. Les produits manufacturés et les denrées alimentaire~ composent la majeure 

partie des importations. Les autres importations sont .: le fer et 11 acier, le 

bois, les textiles et le ciment. Le volume des importations est passé de 

11,2 millions de dollars des Indes occidentales en 1958 à 16 millions de dollars 

en 1961, mais les exportations ont diminué, passant de 8,3 à 6 millions de dollars

des Indes occidentales. La diminution des exportations est due principalement à la · 

baisse de production de noix muscade et à la chute des cours mondiaux. En 1961, 

les exportations de cacao s I élevaient à 2, 6 millions de dollars · des Indes 

occidentales (43 p. 100), celles de bananes à 1,5 million de dollars (25 p. -100) et· 

celles de noix muscade à 1,3 million de dollars (21 p. 100). 

124. Les droits de douan~ et de régie constituent les principales sources de 

recettes. La Grenade ne recevait aucune subvention du Royaume-Uni avant 1958~ 
En 1962, le montant estimatif de recettes tot&les a été de 8 790 000 dollars des 

Indes occidentales. Trois millions six cent quarante-lru.it mille dollars provenaient 

des droits de douane, 1 785 000 dollars des_ impôts, 555 COO dollars des patentes. 

et droits et 1 558 OCO dollars des subventions du Royaume-Uni. Le montant 

estimatif des dépenses locales a été de 8 881 000 dolla~s, y compris les dépenses 

au titre des Colonial Development and Welfare Schemes, qui se sont élevées à 

142 000 dollars. En 1961, le produit national brut a été estimé à 28,7 millions de 

dollars des Indes occidentales et le produit national brut par habitant a été de 

324 dollars des Indes occidentales. 

125. Les projets entrepris dans le cadre du plan de développement ont trait à la 

conservation des sols, à l'augmentation de l'élevage et de la production de 

cacao et à l'extension des services sociaux et du tourisme. Au 31 mars 1962, 

le territoire avait requ au titre des United Kingdom Colonial Development and 

Welfare Acts des subventions s'élevant à 1 383 978 livres sterling 

(6 643 Q94 dollars des Indes occidentales). D'après les estimations d'une enquête· 

économique récente (voir le paragraphe 70 ci-dessus), il faut, si l'on v~ut diminuer 

l'assistance financière à la Grenade, assurer pendant 10 ans un taux moyen de 

croissance annuelle de 4,7 p. 100. L'accent devrait être mis principalement sur 

l.' amélioration de l'agriculture et le développement de l'industrie du boeuf'~ Les 

besoins en capital pour la décennie sont évalués au total à 48 506 000 dollars des 

Indes occidentales. 
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Conditions sociales 

126. Emploi. L'offre locale de main-d'oeuvre qualifiée et non,qualifiée peut 

satisfaire .les besoins locaux. Le caractère saisonnier de l'emploi et la pression 

démographique ont engendré une importante émigration. Au cours de la période 

1958-1960, 6 640 personnes au total ont émigré de la Grenade, soit bien davantage 

que des autres Îles Leeward et Windward et les envois de fonds en provenance 

d'autre-mer ont dépassé deux millions de dollars des Indes occidentales. 

L'émigration à l'étranger est principalement dirigée vers les Etats-Unis dans le 

cadre du Regional Labour Board Scheme pour la main-d'oeuvre agricole, ou vers le 

Royaume-Uni. D'après le recensement de 1960, l'effectif de la main-d'oeuvre était 

de 25 170 personnes, dont 10 895 employées dans l'agriculture, 4 663 dans les 

services, 2 963 dans le commerce, 2 907 dans le bâtiment et 2 600 dans l'industrie. 

L1 Île compte 13 syndicats enregistrés. Les conflits du travail peuvent être 

réglés par l'entr.emise des services du Commissaire. à la main-d'oeuvre. 

127. Santé publioue. tes services de santé publique sont dirigés par un médecin

chef, assisté par 10 médecins de district. Il y a trois hôpitaux généraux dotés 

de 302 lits et 26 dispensaires de district auxquels sont attachées à demeure des 

infirmières sages-felI'Jlles. Tous ces dispensaires assurent la protection maternelle 

et infantile. Il y a trois centres de santé principaux et les installations de 

quatre dispensaires ont été améliorées de manière à pouvoir assurer le fonction

nement de centres de santé auxiliaires. 

128. Le taux annuel d'augmentation démographique est de 2,9 p. 100. La situation 

sanitaire dans le territoire est jugée &atisfaisante malgré un régime alimentaire 

généralement défectueux, surtout en ce qui concerne les enfants. Une campagne 

d'asoainissement, è6néficiant de l'aide de l'OMS et du FISE, était en cours en 

1960-61. D'autres activités, telles que 1~ programme de distribution de lait du 

FTSE et le Programme élargi de lutte contre la tréponématose se sont poursuivies. 

129. I,e montant estimatif des dépenses de santé publique et d'hygiène a été de 

1 256 oco dollars des Indes occidentales en 1962, contre 954 000 dollars en 1961. 

/ ... 
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130. L'enseignement primaire est gratuit pour,tous les enfants de 5 à 17 ans. Il 

est obligatoire pour les enfants âgés de 5 à 15 ans, mais la loi n 1 est pas, 

appliquée. En 1962, on comptait 56 écoles primaires, à savoir 11 écol,es- publiques 

et 45 écoles des missions bénéficiant de l'assistance du gouvernement. Il y avait 

6 écoles secondaires. Toutes préparaient leurs élèves au Cambridge Scbool 

Examination et au Higher Certificate Examination. D'après le _rècensement dé 1960, -

3,5 p. 100 des habitants âgés de 15 ans et plus n'avaient fréquenté aucun établis..:. 

sement d'enseignement. La même année, les effectifs des écoles de tout type 

s'élevaient à 27 956 élèves; on comptait 24 983 élèves dans les écoles élémentaires 

et 1820 dans les établissements secondaires. En 1962, il y avait 24 074.élèves 

dans les écoles élémentaires et 1777 dans les établissements secondaires. Le taux 

moyen de scolarisation était de 81 p. 100. Des cours ont été organisés dans les 

centres situés à Saint-George et dans les communes voisines pour les maîtres qui 

préparent le Cambridge School Certificate et le Teacber's Certificate Examination._ 

131. Le montant estimatif des dépenses d'enseignement a été de 1176 941 dollars 

des Indes occidentales en 1962, soit environ 12 p. 100 des dépenses totales du 

territoire. 

MON'I'SERRAT 

Introduction 

132. Montserrat est située à 27 milles (43 kilomètres) au sud-ouest d'Antigua 

et à quelque 40 milles (64 kilomètres) au nord de la Guadeloupe. C'est la plus 

petite des îles des Caraïbes orientales, avec une longueur maximum de 11 milles

(17 kilomètres), une largeur maximum de 7 milles (11 kilomètres) et une superficie 

de 32,5 milles carrées (83 kilomètres carrés). Au recensement de 1960, le tèrritoire 

comptait 12 167 habitants, dont 11 632 personnes d'ascendance africaine, 237 métis, 

51 personnes d'origine européenne et 56.personnes d'origines diverses. 

Statut 

133. Montserrat, qui est une colonie, s'est trouvée placée sous l'influence du 

Royaume-Uni en 1632, année au cours de laquelle elle a été colonisée par St. Kitts. 

Après de brèves périodes d'administration française, le Traité de Versailles de 

1783 a replacé le territoire sous l'administration du Royaume-Uni. 
I ••• 
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Constitution 

134. Les principales caractéristigues de la Constitution actuelle, entrée en 

vigueur en janvier 1960, sont énoncées dans le Hontserrat. Letters Patent and 

Royal Instructions de 1959. Cette Constitution a institué un régime ministériel. 

(Voir également paragraphes 59 à 68 ci-dessus). 

135. Conseil exécutif. Les membres du Conseil exécutif sont l'Administrateur, le 

Ministre principal et Ministre du commerce et de la production, deux ministres 

nommés parmi les membres élus du Conseil législatif, à savoir le Ministre des 

services sociaux et des travaux publics et le Ministre sans portefeuille, un membre 

désigné; et deux membres de droit, l'Attorney de la Couronne et le Secrétaire aux 

finances. Tous les ministres, y compris le Ministre principal, sont des 

autochtones. 

136. Conseil législatif. Le Conseil législatif, présidé par l'Administrateur, se 

compose de sept membres élus, de deux membres de droit (l'Attorney de la Couronne 

et le Secrétaire aux finances) et d'un membre désigné par l'Administrateur. Aux 

dernières éle.ctions, qui se sont tenues en mars 1961, le Montserrat Labour Party 

a obtenu cinq sièges et le United Workers Movement deux sièges. Tous les membres 

élus du Conseil législatif sont des autochtones. 

Fonction publioue 

137. L'administration compte quatre ~onctionnaires expatriés et neuf fonctionnaires 

locaux de rang équivalent. 

Partis politiques 

138. Les deux principaux partis politiques sont le Montserrat Labour Party, 

qui a obtenu cinq sièges aux dernières élections (mars 1961), et le United 

Worl<ers Moven,ent, qui en a obtenu deux. 
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139. L'économie du territoire repose sur ltagriculture, le coton des ÎJ.es étant 

le principal produit d'exportation. Ces dernières années, les exportations de 

bananes, de légumes; d'agrumes et de sucre de canne se sont accrues. Les industries 

secondaires sont limitées au traitement des produits locaux, notamment l'égrenage· 

du coton, la distillation du rhum, le traitement du jus et de l'huile de citrons 

verts,la fabrication du savon et la conserverie. Le tourisme se développe. 

140. Le territoire doit importer divers produits alimentaires, tels que lè. 

sucre, la farine et les poissons séchés. Les autres principales importations 

sont le ciment, le bois, les textiles, les b·iens de consQmmation et les machines~ 

Les exportations sont fonction des conditions atmosphériques, mais au cours d 1une 

année moyenne, elles représentent, en valeur, moins de la moitié des.importations. 

En 1961, le total des importations était estimé à 2 538 000 dollars des Antilles,, 

et le total des exportations .à 377 000 dollars des Antilles, dont 159 000 dollars 

des Antilles pour le coton, qui avait souffert .cette année-là des conditions 

atmosphériques, 40 000 dollars pour les bananes et 111 000 dollars pour les tomates. 

141. Les droits de douane et les droits d'accise sont. les principales sources 

de recettes,· En 1962, les recettes du territoire ont été de 1 203 964 dollars des 

Antilles, dont 317 OCO dollars provenant des droits de douane et·131 000 dollars 

des contributions directes et indirectes. En outre, le territoire a reçu du 

Royaume-Uni des subventions s I élevant à 1 036 144 dollars des Antilles. Les 

dépenses locales ont été au total de 1 941 999 dollars des Antilles,. et les 

dépenses au titre des plans du Co::unonwealth Developr,1ent and Welfarè se sont 

élevées à 147 899 dollars des Antilles, Le territoire a reçu une nouvelle 

subvention de 2CO COO li~res sterling (960 COO dollars des Antilles), du Colonial 

Development and Welfare Funds aux fins du plan de développement portant sur là 

période 1960-1964. Les principaux projets _prévus dans le cadre de ce plan 

concernent la conservation des sols ainsi que le clti\·e=!-oppement des services sociaux, 

de l'élevage, de la culture des bananes et de la canne é: sucre, des pêcheries et 

de:s forêts. En vertu des United Kingdom Colonial Development and Welfare Acts, le · 

/. - . 

, . 
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territoire avait reçu au 31 mars 1962 des subventions s'élevant à 547 162 livres 

sterling (2 626 378 dollars des Antilles). Le produit national brut était estimé, 

en 1961, à 3 663 000 dollars, des Antilles. Le revenu national par habitant était 1 

de 300 dollars des Antilles contre 195 dollars des Antilles en 1957. Les sommes 

d'argent que les émigrants envoient à leur famille sont très importantes et 

représentaient, en 1961, .15 p. 100 du .revenu des ménages. 

142. Il ressort d'une enquête économique récente (voir paragraphe 70 ci-dessus) 

que pour pouvoir davantage se passer des fonds venant de l'extérieur, Montserrat 

doit enregistrer un taux de croissance global de 8,7 p. 100 en moyenne par an 

pendant dix ans. Il faudrait principalement s'efforcer_draméliorer 1 1agriculture 

et d'accroître la culture de produits d'exportation comme le sucre. La FAO a 

prêté son concours en fournissant des engrais et en proposant des mesures pour 

améliorer l'industrie sucrière. On estime à 10 154 000 dollar.s des Antilles les 

capitaux nécessaires pour les dix ans à venir, et on prévoit que l'assistance 

renouvelable et l'assistance sous forme ne capitaux représenteront 600 000 .dollars 

des Antilles en 1973, mais diminueront progressivement par la suite. L'enquête 

susmentionnée a signalé que "s'il. n'y avait plus de gouvernement à Montserrat et 

si le territoire était administré de l'extérieur, l'économie ainsi réalisée serait 

inférieure à 50 000 dollars des Antilles par an, à moins que l'on ne réduise 

considérablement la qualité des services destinés au public". 

Conditions sociales 

143. Main-d'oeuvre. L'agriculture représente la principale source d'emploi. Lors 

du recensement de 1960, la main-d'oeuvre comptait 4 053 personnes âgées de plus 

de 14 ans, dont 1 895 employées dans l'agriculture, 855 dans les services, 452 dans 

la construction, 337 dans l'industrie manufacturière et 255 dans'le commerce. Du 

fait de l'émigration, il y a actuellement des pénuries saisonnières de main-d'oeuvre, 

notamment dans les plantations •. Ces pénuriea sont attribuées aux salaires, qui sont 

peu élevés par rapport à ceux qui sont pratiqués dans les autres Îles. En 1957 et 

en 1958, les plantations ont connu des grèves sérieu~es et prolongées, qui ont 

amené le Gouverneur à constituer une commission d'enquête. Comme suite aux 

reco~dations de la Commission, il a été nommé un conmùssaire au travail, chargé , 

/ ... 
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de veiller à l'application de la législation du travail et de favoriser le· 

bien-être des travailleurs. Il.donne également des avis aux 'employeurs et aux 

travailleurs sur les questions qui intéressent. les relations du travail,·et prend 

des mesures de conciliation en cas de litiges. 

144. Il y avait en 1962 trois syndicats déclarés, qui comptaient quelque 

850 adhérents. 

145. Santé publique. Les services de santé sont dirigés par un médecin-chef, 

secondé par deux médecins de district. Le territoire compte un hôpital de 

médecine générale (69 lits), trois centres sanitaires et huit dispensaires., Il 

existe également un service d'obstétrique comptant dix sages~femmes, un service 

sanitaire d'inspection et de lutte. contre les maladies transmises par les insec~es, 

ainsi q~'une infirmerie pour les indigents et les vieillards. Parmi les malades 

qui fréquentent les hôpitaux du territoire, la maladie la plus répandue reste la_ 

gastro-entérite. Une campagne antiamarile a été entreprise èn 1957, avec 

l'assiatanc~ de l'OMS. A la fin de 1960, le territoire était débarrassé des 

moustiques qui trancmettent la fièvre jaune. En 1962, le taux de natalité était 

de 25,3 p. 1000 et le taux de mortalité de 9,9 p. 1000; la mortalité infantile 

était de 83,3 pour l 000 naissances vivantes. 

146. Les dépenses consacrées à la santé publique étaient estimées, en 1962, à 

229 734 dollars des Antilles. 

Situation de l'enseignement 
147. L'enseignement primaire est gratuit pour tous les enfants ~gés de 5 à 15. ans; 

il est obligatoire pour tous les enfants âgés de 5 à 13 ans. L'enseignement 

primaire est dispensé dans les écoles maternelles ainsi que,dans les écoles, des 

premier et deuxième cycles. En 1962, le territoire comptait 16 écoles primaires, 

dont 12 écoles publiques, une école subventionnée, une école ne recevant pas de 

subvention et deux écoles privées où les droits de scolarité sont modiques. 

L'effectif des écoles primaires était, en 1962, de 3 025 élèves, soit plus de 

95 p. 100 du nombre total des enfants ggés de 5 à 15 ans. L'enaeign~ment 

secondaire est dispensé dans une Secondary Grammar School publique, qui compte 

depuis 1959 une section supérieure. L'école prépare aux examens du Scheel 

Certificate et du Higher School Certificate. Les élèves de la section supérieure 
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suivent un cours d'une durée de quatre ans. L'effectif de l 1 école secondaire 

était, en 1962, de 186 élèves. Les instituteurs de.l'école primaire sont formés à 

l'Ecole normale des Îles Leewa~d, qui se trouve à Antigua. Le Département de 

l'éducation organise à intervalles réguliers une formation en cours d'emploi et des 

cycles d'études. 

148. Les dépenses renouvelables consacrées à l'enseignement étaient estimées, en 

1962, à 254 850 dollars des Antilles, soit 12,8 p. 100 du total des dépenses 

renouvelables du territoire. 

SAINT-CHRIST0PlŒ-ET_:NIEVES ET ANGUILLÀ 

Introduction 

• 149. Saint-Christophe {également appelé Saint-Kitts), Nièves et Anguilla sont 

trois Îles situées entre les degrés 17 1/2 et 18 1/2 de latitude nord, c'est-à-dire 

dans la zone des cyclones. Saint-Christophe et Nièves sont séparées par un détroit 

large de 3 milles et Anguilla est à 60 milles ~u nord de Saint-Christophe. Le 

territoire comprend également l'île Sombrero, qui a été détachée administrativement 

des Îles Vierges britanniques pour être rattachée à Saint-Christophe en 1956. La 

superficie totale du territoire est de 155 milles carrés (401 kilomètres carrés), 

dont fJ3 milles carrés pour Saint-Christophe, 50 milles carrés pour Nièves, 

35 milles carrés pour Anguilla et 2 milles carrés pour Somèrero. Au recensement 

de 1960, la population du territoire était de 56 693 habitants, dont 38 113 à 

Saint-Christophe, 12 770 à Nièves et 5 810 à Anguilla. Répartis par races, 

50 705 habitants étaient d'ascendance africaine, 4 979 étaient métis~ 535 Européens 

et 475 de races diverses. Le taux annuel d'accroissement démographique est estimé 

à 2,5 p. 100. En 1962, la population du territoire était évaluée à 

60 451 habitants. 

Statut 

150. Le territoire de Saint-Christophe-et-Nièves _et Anguilla est une colonie. 

Saint-Christophe est devenue possession britannique en 1623, Nièves cinq ans 

plus tard et AnG'Uilla en 1650. Après 1666, le territoire a été occupé à plusieurs 

reprises par la France, pour·retourner au Royaume-Uni en 1783. 

I ... 
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Constitution 

151. Les textes principaux de la présente Constitution, qui est entrée' en vigueur 

en janvier 1960, sont les Lettres patentes et Instructions royales de 1959· 

relatives à Saint-Christophe, Nièves et Anguilla (voir également paragraphes 59. 

à 68 ci-dessus). 

152. Conseil exécutif. Le Conseil exécutif se compose de l'Administrateur, du 

Ministre principal, qui est également Ministre des finances, de trois ministres 

choisis parmi les membres élus du Conseil législ~tif, qui sont le _Ministre des 

communications et des travaux publics, le Ministre de l'agriculture et du·travail 

et le Ministre des services sociaux, d'un Ministre sans portefeuille, et de 

1 'Attorney-General. Tous les ministres, y compris le Ministre principal, -.son~ 

des Antillais. 

153. Conseil législatif. Le Conseil législatif comprènd 10 membres élus, Ùn membre 

de droit, qui est le principal fonctionnaire de la justice, et deux membres nommés 

par l'Administrateur. Aux dernières élections, qui ont eu lieu en novembre· 1961, .• 

la St. Kitts Workers League a remporté 7 sièges, le United National.Movement· 

2 sièges, et un siège est allé à un candidat indépendant. Tous les membres élus 

sont des Antillais. 

Fonction publique 

154. En 1960, il y avait 13 fonctionnaires d'autre-mer, dont 6 ayant des droits· 

à pension, 12 fonctionnaires antillais de rang équivalent et 1140 agents 

antillais. 

Partis politiques 

155. Les deux partis politiques représentés au Conseil législatif sont.la 

St. Kitts Workers League, qui détient la majorité des sièges, et le United.National 

Movement •. Aux élections précédentes, tenues en 1956, le St. Kitts Labour Party, 

qui était affilié au West Indies Federal Labour Party, avait obtenu,cinq-sièges 

sur huit. 

Conditions économiques 

156. Les principal~s activités économiques sont différentes dans les trois Îles. 

Saint-Christophe, qui est l'ile la plus riche, a une industrie sucrière très 

développée, reposant sur de grandes plantations. En revanche, à Nièves, la majeure 
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partie de la population s'adonne à l'agriculture mixte, et du coton est produit, 

surtout pour l'exportation. A Anguilla, où la majorité des habitants sont des 

propriétaires, les principales activités sont l'élevage, la production de sel et 

la pêche. Les seules industries sont celles du traitement du coton, du sucre, 

/' 

du maïs et des graines de coton. Le tourisme se développe. La superficie des 

terres arables est de 28 200 acres, dont 18 000 acres appartiennent aux autochtones, 

7 500 acres à des non-autochtones et 2 7co acres sont des terres doffianiales. La 

plupart des terres sont détenues en pleine propriété. A la différence de 

Saint-Christophe, Nièves et Anguilla ont quelques grands domaines et la plupart 

des terres y sont louées à de petits exploitants. Les terres arables domaniales 

sont louées à bail à court terme. 

157. Les produits alimentaires (farine, poisson, céréales, viande et beurre) sont 

parmi les principaux produits importés. Viennent ensuite les textiles, les 

chaussures, les huiles non comestibles et le bois. Le sucre est le plus important 

produit d'exportation; il représente généralement plus de 80 p. 100 de la valeur 

des exportations. La production et l'exportation du coton ont fléchi : après 

avoir représenté environ 10 p. 100 de la valeur. totale des exportations en 19.58, 

les exportations de coton n'en ont représenté qu'un peu plus de 6 p. 100 en 1959 

et environ 2 p. 100 en 1961. La valeur totale des importations a été de 

12,4 millions de dollars des Antilles en 1961, contre 12,7 millions en 1960; 

le Canada et les Etats-Unis étaient les principaux fournisseurs. La valeur totale 

des exportations a été de 9,8 millions de dollro:s des Antilles en 1961, contre 

10 147 000 dollars en 1960. Plus de 60 p. lCO des exportations ont été faites 

vers le Royaume-Uni en 1960 et en 1961, et les exportations à destination du Canada 

sont passées de 20 à 30 p. 100. 

158. Saint-Christophe-et-Nièvea et Anguilla constituent le seul territoire, parmi 

les îles Leeward et Windward, qui n'ait pas reçu de subvention budgétaire. Les 

principales sources de recettes publiques du territoire sont les droits d'expor

tation et les impôts sur le revenu, qui représentent respectivement 50 p .. 100 et 

30 p. 100 du total de ces recettes. Le montant total des recettes publiques du 

territoire a été de 4 920 000 dollars des Antilles en 1960 et de 4 963 000 dollars 

en 1961. En 1961, il a reçu du Colonial Development and Welfare des crédits d'un 

/ ... 
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montant de 1 593 975 dollars. Ses dépenses publiques ont été de 5 122 000 dollars 

en 19.60 et de 6 100 119 dollars en 1961. Au titre du deuxième plan de dév~loppément · 

quinquennal (1960-1965), le montant total des dépenses prévues est de 

7 376 350 dollars des Antilles, dont 4 426 350 doivent venir du Colonial Development 

and Welfare et 2 950 000 d'emprunts. Les principales allocations sont les·suivantes: 

développement industriel et régional, 2 245 500 dollars; agriculture, élevage et 

pgche, 1 411 500 dollars; communications et travaux publics, 1 367 129 dollars; 

développement social, 2 320 416 dollars; services administratifs, 27 805 dollars·.· 
. . 

Au 31 mars 1962, le Royaume-Uni avait fourni, au titre des Colonial Development 

and Welfare Acts, une assistance d'un montant de 1 382 656 livres, soit 

6 633 600 dollars des Antilles. En 1961/62, les plus importantes allocations du·· 

Colonial Development and Welfare ont été destinées à la construction d'un aéroport", 

à ltagriculture et aux routes. En 1961, le produit intérieur brut de· 

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla a été évalué à 20 943 400 dollars des ·, 

Antilles; le produit intérieur brut par habitant,. calculé d'après la population en 

1960, a été de 369 dollars. 

159. Selon la récente enqu@te économique (voir le paragraphe .70 ci-dessus), pour 

réduire le besoin d'aide financière extérieure, il faudrait que le territoire ait 

un taux général de croissance économique de 4,75 p. 100 par an pendant les 

dix prochaines années. Comme les terres à canne à sucre de' Saint-Christophe sont 

déjà intensivement exploitées, on ne pense pas que l'industrie sucrière puisse 

contribuer beau.coup à cette croissance. A la fin de la période· de dix ans,· elle 

ne fournirait que 19 p. 100 du produit brut, contre 32 p. 100 en 1961. On pense 

que le tourisme est le secteur qui offre les meilleures perspectives de croissance. 

Dans les autres secteurs, les taux de croissance suivants sont envisagés pour la· 

pé.riode 1963-1973: industries manufacturières, 12 p. 100; construction ettravaux 

publics, 10 p. 100; dlotribution et commerce de détail, 7 p. 100; élevage, 5 p. 100; 
cultures vivrières, 4 p. 100. Les besoins en capitaux pendant cette·période sont 

évalués à 33 753 000 dollars des Antilles, dont 4 à 5 millions par an entre 1964 

et 1969, puis des montants diminuant progressivement. 

I 



A/5800/Add,7 
Français 
Page 166 

Conditions sociales 

16o. Main-d'oeuvre. Il y a un Ministre de l'agriculture et du~ravail. Le 

Département du travail compte un commissaire au tr&vail et cinq autres fonction

naires. Ce sont les plantations de canne à sucre qui occupent le plus de main

d'oeuvre. Au recensement de 1960, sur une population de 32 023 personnes 

11 446 hommes et 7 545 fermnes ~ravaillaient. Quarante-cinq pour cent de la 

main-d'oeuvre tant masculine que féminine, soit 5 195 hommes et 3 380 femmes, 

étaient employés dans l'agriculture. Environ 13 p. 100 de la main-d'oeuvre 

masculine étaient employés dans les industries manufacturières, 13 p. 100 dans 

la construction et environ 20 p. 100. dans le comm.erce, les transports et les 

services. Environ 34 p. 100 de la main-d'oeuvre féminine travaillaient dans 

les services. 

161. A Nièves et à Anguilla, la majeure partie de la population travaille pour 

son propre compte. Etant donné le caractère saisonnier de l'emploi dans les 

plantations de canne à sucre et l'insuffisance des autres emplois, il y a beaucoup 

de chômage saisonnier à Saint-Christophe et de sous-emploi dans les autres Îles. 

Tous les ans, des travailleurs émigrent. 

162. L€s organisations syndicales sont enregistrées en vertu du Trade Union Act 

de 1939,_ En 1961, le principal syndicat était la St. Kitts Nevis Trades and Labour 

Union, qui avait 5 225 adhérents et était affiliée à la Confédération inter

nationale des syndicats libres. Il y a également une association des fonctionnaires 

et deux associatlons d'enseignants. 

163. Santé publioue. Le territoire a deux hôpitaux généraux, l'un à 

Saint-Chri~tophe (117 lits) et l'autre ù Nièves (40 lits). Il y a également 

deux cliniques, une à Saint-Christophe (11 lits) et l'autre à Anguilla (9 li~s). 

Il existe également trois dispensaires et 24 centres de santé. A la fin de 1958, 

il y avait neuf médecins fonctionnaires et deux médecins exerçant à titre privé. 

Le territoire a connu une pénurie de médecins en 1960 et en 1961 par suite de 

démissions et pour cause de maladie. La situation s'est améliorée en 1962. Les 

deux hôpitaux généraux forment des infirmières et des préparateurs de pharmacie. 

On signale une pénurie de personnel moniteur. Les causes de décès les plus commune::; 
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sont la gastro-entérite, les maladies des voies respiratoi:r:'es, les maladies·· , 

infantiles, les troubles· cardiaques et la sénilité~ En 1962, le taux de natalité· 

a été de 35,3 p. lCCO et le tauxdeniortalité de 9,8_p.1COO. Le taux de 

mortalité in.fantile était de 61,1 :Pour 1 CCO naissances vivantes. 

164. Les dépenses des services médicaux et hospitaliers ont été en 1961 de 

895 511 dollars des Antilles, soit près _de 15 p. -loo· du .montant-total d_ès .. dépensés 

du territoire. 

Situation de l'enseignement 

165. L'enseignement primaire est gratuit et obligatoire. pour les enfants de 5 à 
\ 

13 ans. En 1961, · il y avait 35 écoles primaires publiques_ (19 à Saint-Christophe;-~ 

11 à Nièves et 5 à Anguilla) ét 6 écoles primaires privées, dont deux 

subventionnées. En 1962, les écoles primaires publiques avaient un effectif total 

de 13 7CO élèves. Un enseignement postprimaire est dispensé dans trois écoles, ainsi 

que dans des classes spéciales de deux écoles secondaires. L'enseigneme~t 

secondaire est assuré dans quatre écoles secondaires publiques et une école secon_-. 

daire privée. Lne Qes écoles seccndaires ~ubliques de Saint-Christorhe prépare.au· 
11Higher School Certificate 11

• Les maîtres sont formés à l'Ecole normale des 

Îles Leeward, à Antigua et au Collège Erdiston, à la Barbade. Certains ont été 

envoyés faire des études pédagogiques au Royaume-Uni et d'autres font des études 

pour obtenir un diplôme à la Jamaïque. 

166. En 1961, les dépenses d'ensei[snement ont été de 1 031.131 dollars des· Antilles, 

soit près de 17 p. 100 du montant total des dépenses publiques. 

SAINTE-LUCIE 

Introduction 

167. Sainte-Lucie est une Île située à environ 20 milles au nord de Saint-Vincent 

et 25 milles au sud de la Martinique. · CI est la deuxième des Îles Windward par 

ses dimensions et elle a une superficie de 238 milles carrés {616 kilomètres 

carrés).· Elle est située dans la zone des cyclones. Au recensement de 1960, la 

population était de 86 198 habitants : 59 256 habitants d'origine africaine 

/ ... 

; 
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{69 p. 100), 23 157 de sang mêlé {27 p. 100), 461 Européens, 149 Caraïbes 'et 

91 d'autres origines. Plus du tiers de la population du territoire habite Castries, 

le chef-lieu,, ou dans les environs. 

·Statut 

168. Sainte-L~cie, qui est une colonie, a commencé à être soUI11.ise à l'influence 

britannique en 1627, mais a été abandonnée aux Caraïbes en 1641. En 1643, elle est 

passée sous l'administration française et, après plusieurs changements d'adminis

tration, elle est revenue sous le contrôle britannique en 1803 et y est demeurée 

depuis lors. En 1838, elle a été rattachée au groupe des Îles Windward, sous 

l'autorité d'un seul et même gouverneur. Depuis 196o, date à laquelle le poste de 

gouverneur des Îles Winctward a été supprimé, Sainte-Lucie est administrée en tant 

que colonie distincte (voir également les paragraphes 59 à 68). 

169. Conseil exécutif. Les membres du Conseil exécutif sont l'Administrateur, 

l'Attorney-General, le Ministre principal, les trois ministres du commerce et de 

l'industrie, des communications et des travaux publics, et du travail et des 

affaires sociales, et un ministre sans portefeuille. 

170. Conseil législatif. Le Conseil législatif se compose de dix membres élus, d'un 

membre de droit (l'Attorney-General) et de deux membres nommés par l'Administrateur. 

Aux dernières élections, qui ont eu lieu en avril 1961, le parti travailliste de 

Sainte-Lucie a conservé le pouvoir en remportant neuf des dix sièges de membres 

élus. 

Fonction publique 

171, Au 1er janvier 1960, il y avait 12 fonctionnaires d'outre-mer, dont quatre 

sans droits à pension. En 1961, il a été signalé que "le remplacement des 

fonctionnaires d'outre-mer par des fonctionnaires recrutés localement était très 

avancé et qu'il ne restait plus que quelques fonctionnaires d'outre-mer dans le 

t~rritoire". 

/ ... 
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172. Peu après les élections d'avril 1961, le parti travailliste de Sainte-Lucié' 

s'est scindé et une fraction a formé un nouveau parti, le National Labour Movement·, ·. 

qui avec le Peo-ples Progre~sive Party, constitue l'opposition. Le parti 

travailliste conserve une p~tite majorité au Conseil iégislatif. 

Conditions économiques 

173. Ltéconomie du territoire repose presque entièrement sur l'agriculture, et les 

bananes sont le principal produit d'exportation. Le sucre vient au second rang,, 

suivi par les noix de coco et le cacao. Il y a un 'Peu d'élevage, qui sert , 

. surtou~ pour l'approvisionnement intérieur. Les industries ne font. guère que 

traiter les prodl:rlts agricoles. L'un des atouts du territoire est son port, en - · 

eau profonde. Le tourisme se développe et un nouvel h6tel a été terminé en 1962. 

174. Les régimes fonciers sont la pleine propriété, la tenue à l::o.il, et la · 

location par personnes multiples, sur les terres dites ."familiales". La récente 

étude économique (voir le paragraphe 70 ci-dessus) dit qu'il existe "une extr@me_ 

confusion quant aux titres fonciers" et que des surfaces considérables sont 

revendiquées parfois par 20 propriétaires. Elle recommande de nommer une èommission · 

des titres fonciers pour régler le problème. 

175. Les importations, évaluées à 14 millions de dollars en 1961 comprennent des 

marchandises telles que les produits alimentaires (farine, lait, morue), du coton 

et autres textiles, des chaussures, du ciment, des automobiles, des machines et des 

engrais chimiques. En 1961, la valeur des exportations a été de 7,3 millions de 

dollars; les bananes représentaient 71 p. 100 de ce montant (5 142 000 dollars), 

le sucre, 9,7 p. 100 (1 707 000 dollars), les noix de coco, 9,7 p. 100 

(707 000 dollars) et le coprah, 7,7 p. 100 (560 000 dollars). 

176. Plus de 60 p. 100 des ·recettes publiques du territoire proviennent des 

droits de douane et des imp8ts indirects, et 20 p. 100 des i~~Cts personnels. 

En 1961, les recettes publiques ont représenté 5 155 000 -dollars. Le territoire a 

reçu une subvention du Fcynume-rni de 1 450 000 dollars et une allocation du 

Colonial Development and Welfare del 868 000 dollars. Au 31 mars 1961, 

Sainte-Lucie avait reçu 3 042 539 livres (14,6 millions de dollars des Antilles) 

du Royaume-Uni au titre des Colonial Development and i-.·el:fnre Acts. ' En 1961, elle 
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a reçu une nouvelle allocation de 319 648 livres (1,5 million de dollars). Ces 

allocations sont destinées à 1 1 enseignement, aux communications, aux services 

sociaux et à la formation de personnel. En 1960, le territoire a reçu une 

subvent~on spéciale de 194 000 dollars pour la réparation des dég~ts causés par 

un cyclone. Au titre de 1 1 assistance économique et technique des Etats-Unis à 

Sainte-Lucie, 1 1 tle a reçu 450 000 dollars des Etats-Unis (770 000 dollars des 

Antilles) en 1961. Sur cc montant, 200 000 dollars des Etats-Unis ( 346 000 dollars 

des Antilles) ont été affectés eu développement rural et 100 000 dollars des 

Etats-Unis (173 000 dollars des Antilles) aux écoles secondaires. 

177. En 1961, le produit intérieur brut du territoire a été évalué à 26,5 millions 
1 

de dollars des Antilles, et le produit intérieur brut par habitant à 307 dollars, 

chiffre le plus bas dans lr.,s iles Windward. L1 étude sur le potentiel économique 

de Sainte-Lucie envisage un taux moyen de croissance du produit intérieur brut 

de 3,8 p. 100 au cours de la période 1963-73, et 11 on pense que le territoire 

parviendra à financer ses dépenses ordinaires vers 1970. L'étude insiste sur la 

nécessité d'améliorer les services de santé publique et d'enseignement afin de 

fournir une meilleure base pour un développement économique rapide. Les besoins 

en capitaux pour la période de dix ans sont évalués à 39 173 000 dollars des 

Antilles. 

Conditions sociales 

178. J,intn-d1 oeuvre. La p1us grande partie de la population est occupée par 

l'agriculture. Au recensement de 1960, la population active était de 

28 544 personnes, soit 33 p. 100 du total de la population, et se répartissait 

ccrr.me suit : 15 173 personnes (10 799 hommes et 4 345 femmes) dans l'aGriculture, 

l'exploitation forestière et la p@che; 3 9W dans les services, 3 468 dans 

1 1 ir.ductric manufacturière, 2 598 dans la construction et 2 478 dans le commerce. 

Il existe un ch6mage saisonnier dans l'industrie sucrière mais l'expansion de 

la culture des bananes a fourni des emplois supplémentaires réguliers. Le 

ch6mac;e et le sous-emploi ont provoqué l'émigration outre-mer qui est aidée par 

le gouvernement. Il existe des accords avec le Canada et les Etats-Unis pour le 
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recrutement de main-d'oeuvre à Sainte-Lucie, En 1960, 2 500 personnes environ 

ont émigré, dont 2 000 au Royaume-Uni, 229 aux Etats-Unis, 111 ~ux fles Vierges 

américaines, 111 à Antigua et 16 au Canada. 

179. A la fin de 1960,, il y avait neuf syndicats enregistrés, mais trois seulement 

étaient agréés par les employeurs pour les négociations collectives, C'étaient 

la St. Lucia Seamen and Waterfront Workers 1 ~nicn, la St. Lucia Workers 1 

Coo~erative Union, seule reconnue comme agent de négociations pour les travailleurs 

des bananeraies et de l'industrie sucrière et les agents de l'administration payés 

à la journée, et l'Association des fonctionnaires. 

180. Santé publique. Les services médicaux sont dirigés par un médecin chef. L'île 

est divisée en sept districts dont chacun dépend d'un médecin de district lorsque 

l'effectif est complet, Outre l'h6pital général à Castries qui a 170 lits, il y a 

trois h6pitaux disposant en tout de 64 lits, un h6pital psychiatrique de 140 lits 

et un hospice pour vieillards de 120 lits. En 1960, le taux da natalité a été 

de 45 p. 1000 et le taux de mortalité infantile de 101,1 p. 1 000 enfants nés. 

vivants. Le taux annuel d'accroissement naturel est de 2,6 p. 100, 

181. Un programme d'éradication du paludisme, entrepris au début avec l'assistance 

de l'OMS et du FISE, s'est poursuivi sous la direction d'un fonctionnaire BSP/OMS 

et, en 1962, pour la première fois, il n'y a pas eu de décès dus au paludisme. 

L10MS et le FISE fournissent une assistance pour un plan quinquennal d1 assai

nissement du milieu. Sainte-Lucie est le seul territoire des fles Leeward et 

Windward affecté par la bilharziose, L1 0MS aide le gouvernement à établir un plan 

d'approvisionnement en eau potable de toute l 1 Île qui permettra d'enrayer cette 

maladie. 

182. Les dépenses de santé publique ont été en 1962 de 823 076 dollars des 

Antilles, soit près de 10 p. 100 du montant total des dépenses publiques. 

Situation de l'enseignement 
183. L'enseignement relève du Ministre du travail et des affaires sociales. 

L'enseignement primaire gratuit est assuré aux enfants de 4 à 15 ans; une 

disposition prévoit l'enseignement obligatoire pour les enfcnts ~gés· de 6 à 12 anR, 

mais elle n'était pas encore appliquée à la fin de 1962. Comme 95 p. 100 des 
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habitants sont catholiques, les écoles sont presque toutes des écoles religieuses •. 

Il y a 51 écoles primaires et mat~rnelles agréées et subventionnées de diver?es 

confessi9ns et une école publique. Il existe deux écoles secondaires subven

tionnées. Grâce à une subvention du Colonial Development and Welfare de 

245 249 dollars des Antilles, huit nouvelles écoles sont en constructiqn pour 

fournir 1 800 places nouvelles et remplacer neuf des écoles existantes. 

184. Au recensement de 1960, il y avait 22 733 enfants de 5 à 15 ans, dont 21117 

fréquentaient l'école prirr.aire et 462 les écoles secondaires. Sur 48 001 personnes 

de 15 ans ou plus, 12 573, soit plus de 25 p. 100, n'avaient aucune instruction. 

En 1962, il y avait 21 711 élèves inscrits dans les écoles primaires et maternelles. 

Sur les 598 maîtres, 46 étaient dipl6més et 183 étaient titulaires de certificats 

locaux. Il y avait 895 élèves dans les écoles secondaires. Jusqu'à la fin de 1961, 
il n'y avait pas d'école normale dans le territoire, mais un nouveau collège 

financé conjointement par les Etats-Unis, le Royaume-Uni et le territoire a été 

achevé en 1962, et sept volontaires du Peace Corps pr@tent leur concours pour 

différents programmes d'enseignement. Il n'y a pas d'établissement d'enseignement 

supérieur dans le territoire. Quelques bourses sont accordées à des fins de 

formation pédagogique et pour d'autres études outre-mer. 

185. Les dépenses ordinaires au titre de l'enseignement ont été en 1962 de 

926 452 dollars des Antilles, soit environ 11 p. 100 du montant du b~dget du 

territoire. 

SAINT-VINCENT 

Introduction 

186. Saint-Vincent est située à une centaine de milles à l'ouest de la Barbade 

et au sud de Sainte-Lucie. Le territoire comprend également une partie des Îles, 

Grenadines, connues sous le nom d1Îles Grenadines de Saint-Vincent, qui comprennent 

Bequia, Canouan, Mayreau et Union Island. La longueur de l'île est d'environ 

18 milles, sa largeur de 11 milles et sa superficie de quelque 133 milles carrés 

(343 kilomètres carrés); la superficie totale du territoire, y compris celle des 
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Grenadines de Saint-Vincent, est de 150 milles carrés (388 kilomètres carrés). 

Lors du recensement de 1960, la population'totale de l'île était de 79 948 habitants 

(dont 37 561 hommes et 42 387 femmes). Elle se répartissait comme suit : 

56 207 Africains; 17 444 Métis; 2 444 Indiens des Indes; 1 840 Européens; 

1265 Caraïbes; 748 personnes d'origines diverses. Le quart environ de la· 

population réside à Kingstown, la capitale, et aux alentours. A la fin de 1962, 

on évaluait la population à 83 042 nabitants. Le taux d'accroissement naturel 

est estimé à 3 p. 100 par an. 

Statut 

187. A l'origine, Saint-Vincent, qui est une colonie, était habitée par les 

Caraïbes. Les Franqais colonisèrent une partie du littoral au début du 

XVIIème siècle. En 1762, Saint-Vincent fut occupée par les Britanniques et, en 

1763, elle fut officiellement cédée au Royaume-Uni par la France, en vertu du 

Traité de Paris. Pendant de longues années, les Caraïbes demeurèrent maîtres du 

territoire et résistèrent aux tentatives de colonisation jusqu'à ce que finalement, 

en 1796, la plupart d'entre eux fussent déportés dans l'île Roatan, dans le 

golfe du Honduras. Vers 1910, on ne comptait, à Saint-Vincent, qu'une seule famille 

de Caraïbes de race pure. 

Contitution-

188. La Ccnstitution actuelle, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 1960, est 

définie pcr le St. Vincent (Constitution) 0rder in Council de 1959 (voir également 

les paragraphes 59 à 68 ci-dessus). 
189. Conseil exécutif. Le Conseil exécutif est ccmposé de l'Administrateur, du 

Ministre principal, qui est également Ministre des finances, des relations ~ubliques 

et de l'administraticn locale, du Ministre du ccrrlllerce et de la production, du 

Ministre des communications, des travaux publics et de la main-d'oeuvre, du 

Ministre des services sociaux, d'un ministre sans portefeuille et de l'Attorney 

General. 

190. Conseil législatif. Le Conseil législatif se compose de 9 membres élus, d'un 

membre de droit (le fonctionnaire principal de la justice) et de 2 membres désignés 

només par 1 1Administrateur. Lors des dernières élections, qui ont eu lieu en 
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avril 1961, le Peo~les Political Party est resté eu pouvoir en remportant 

six sièges. Les trois autres ont été remportés. i::ar le St. Vincent Labour Party. 

En novembre 1961, un membre du gouvernement a démissionné pour passer au parti· 

de l'opposition, de telle sorte que le parti gouvernemental n'a maintenant qu'une 

voix de majorité. Tous les membres élus du Conseil législatif sont des autochtones. 

Fonction ~ublique 

191. A la fin de 1962, on comptait 8 fonctionnaires d'outre-mer_(l titulaire et 

7 non-titulaires) et 1 899 agents locaux. En 1962, 49 fonctionnaires avaient 

· obtenu un congé d'études pour suivre des cours à la Barbade, à la Trinité, à la 

Jamaïque, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. 

Administration locale 

192. La première ordonnance sur les conseils de village a été adoptée en 1948; 

elle prévoyait la création de conseils de village et l'administration des villages 

par ces conseils. L'ordonnance sur l'administration locale de 1951 prévoit la 

création de conseils composés en partie de membres élus et en partie de membres 

désignés, les membres élus étant en majorité. Le Conseil ~~nici~ul de Kingstomi 

a été élu, pour la première fois, au suffrage universel des adultes, en 1960. 

A la fin de 1961~ il existait 10 organes administratifs locaux: 6 conseils 

municipaux, 2 conseils de village, et 2 ccnscils de district. Sauf dans deux cas, 

chaque orGane local comprend eu total quatre membres élus et deux membres désignés. 

Les or0unes locaux ont leur propre budget et sont chargés de percevoir et de 

dépenser certaines sommes pour leur ressort. 

Pnrtis politiques 

193. Les deux partis agissants sont le Peoples Political Party, qui occupe actuel

lement cinq sièges au Conseil législatif, et le St. Vincent Labour Party, parti 

de l'opposition qui en détient quatre. 

Conditions économiques 

194. L'économie de Saint-Vincent repose sur l'exportation de produits agricoles. 

Les cultures traditionnelles sont les marantes et le coton mais, depuis 1957, les 

bananes sont devenues le principal produit d'exportation. Parmi les autres 

cultures, on peut citer celles de la noix de coco, de la canne à sucre, du manioc, 
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des arachides et des patates. On exporte égalem~nt certains légumes et du bétail. 

Une superficie d'environ 3 000 acres est plantée en marantes et une superficie 

de 7 000 acres est occupée par des bananiers. La production agricole est souvent 

inférieure à celles des autres Îles et on a reccrrmandé d'entreprendre une étude. 

pour améliorer l'utilisation des sols. Les industries se limitent surtout au 

traitement des produits locaux. 

195. Le territoire est tributaire de ses importations pour une gamme étendue 

de produits, notamment les produits alimentaires, par exemple la farine, la 

viande, le poisson salé, les textiles, les chaussures, le bois-d1 oeuvre, le ciment, 

les articles manufacturés en métal et l'outillage. Depuis 1959, la valeur des. 

importations est demeurée à peu près constante, variant entre 12,5 et 13 millions 

de dollars des Antilles. En 1962, les importations étaient évaluées à 

12 477 000 dollars des Antilles. Les exportations sont également demeurées presque 

constantes au cours de cette période. Leur valeur était estimée à 5,7 millions 

de dollars des Antilles en 1962; les bananes représentaient environ 50 p. 100 
de cette valeur, l'arrow-root quelque 25 p. 100 et le coprah approximativement 

16 p. 100. Le prix élevé atteint par les bananes ces è.crnières années a fait. 

:péricliter la culture du cotonnier et, en 1962, les exportations de coton sont 

tombées à une valeur de 45 000 dollars des Antilles contre 308 000 dollars en 

1959. 
196. Les droits de douane et de régie sont la principale source de recettes. 

En 1961, ils représentaient environ 65 p. 100 des imp6ts·et les imp6ts personnels 

25 p. 100. Le total des recettes n'atteignait que 15,4 p. 100 du produit 

national brut, pourcentage inférieur à celui que l'on enregistre dans les autres 

territoires des îles Leeward et des Îles Windward. Depuis 1958, Saint-Vincent 

reçoit chaque année une subvention du Royaume-Uni qui se monte à plus 

d'un million de dollars des Antilles. En 1962, le total des recettes s'élevait 

à 5 763 000 dollars des Antilles et se décomposait comme suit : recettes locales 

3 956 000 dollars des Antilles; subvention du Royn~me-Uni pour dépenses d'admi

nistration : 1 089 000 dollars des Antilles; allocation de crédits prélevés sur 

les excédents de recettes ~ubliques : 25 COO dollars des Antilles; subvention du 
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Colonial Development and Welfare Fund: 674 000 dollars des Antilles; services 

outre-mer: 20 000 dollars des Antilles. Le total des dépenses se montait à 

5 672 000 dollars des Antilles, dont 5 276 000 dollars au titre des dépenses 

ordinaires, 373 000 dollars au titre du Colonial Development and Welfare Fund 

et 23 000 dollars au titre des services outre-mer. Pendant la période 1960-1964, 
les subventions du Colonial Development and Welfare Fund se sont élevées à 

540 000 livres (soit 2 592 000 dollars des Antilles), dont 29 p. 100 étaient destinés 

à l'agriculture, 49 p. 100 aux travaux publics, 15 p. 100 à l'enseignement, 

5,8 p. 100 à la santé publique et 3,8 p. 100 à l'urbanisme et à l'aménagement des 

campagnes. L'économie ne s'est guère développée ces dernières années. En 1961, le 

produit national brut était évalué à 24 676 000 dollars des Antilles et le produit 

national brut par habitant à 309 dollars des Antilles. 

197, Les auteurs de l'étude économique récente (voir le paragraphe 70 ci-dessus) 

pensent que, pour rendre le territoire moins dépendant de l'aide extérieure, un taux 

d'expansion moyen d'environ 4 p. 100 par an sera nécessaire pendant les dix 

prochaines années. Les besoins de capitaux, pour la période 1963-73, sont estimés 

à 34 442 000 ùollars des Antilles, qui seraient dépensés à, un taux annuel moyen d'à 

peu près .3 ou 4 millions de dollars au cours de la premit::n:: mui tié de cette p.$ri nrle 

et de moins de 3 millions de dollars pendant la seconde moitié. Si l'on réalise 

l'expansion projetée, si les recettes atteignent 20 p. 100 du produit national brut 

et si, en même temps, les dépenses publiques n'augmentent pas de plus de 2,5 p. 100 

par an, on compte qu'en 1971, St-Vincent n'aura plus besoin de subventions. On 

croit cependant que le territoire continuera peut-être d'avoir besoin d'une 

assistance en capital pendant quelques années après 1973. 

Conditions sociales 

198. Main-d'oeuvre. Le Département du travail est administré par un Commissaire 

au travail, qui est subordonné au Ministre des communications, des travaux publics 

et de la main-d'oeuvre. L'agriculture est la principale source d'emploi. Lors du 

recensement de 1960, l'effectif de la population active était de 23 310 personnes, 

dont environ 10 000 occupaient des emplois dans l'agriculture, 2 700 dans 

l'industrie, 2 800 dans le bâtiment, 2 700 dans le commerce et 3 700 dans le secteur 

des services. A la fin de 1962, l'effectif estimatif de la population active €gée 

I 
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de 15 à 6 5 ans était de 30 000 personnes • . Dans l I agriculture, 1 ' emploi est en 

grande partie saisonnier. On- estime qu'au. cours de la période de pointe, 

6 500· personnes environ sont employées dans 24 grandes exploitations agricoles. 
/ 

et quelque 1 500 dans des usines qui traitent les produits.· agricoles... Pendant la 

morte saison, le nombre-des travailleurs est de quelque 3 000 personnes dans les 

grandes exploitations agricoles et d'une centaine dans les usines. Le sous-emploi 

sévit aussi pendant toute 1.1 année. On recrute un certain nombre de travailleurs 

pour les employer outre-mer. 

199. A la fin de 1962;, figuraient au.nombre des organisations enregistrées: la 

Federated Industrial and Agricultural Workers Union. (Fédération syndicale des 

travailleurs industriels et. agricoles)· (on ne possède pas de renseignements sur_le 

nombre. des membres de cette organisation); deux associations d'enseignants ayant ' 

674 membres; une association de. fonctiounaires comprenant 309 membres;, l'Association

des. planteurs, composée de 1 T membres; deux Chambres de commerce. 

200. Santé publique~ Le Service médical est dirigé par un médecin. chef. A la fin 

de 1962, il existait un h6pital général. pourvu de 210 lits, 3 h6pitaux auxiliaires 

comptant chacun 20 lits et 22 dispensai'.ces. ·un centre. de protection maternelle et 

infantile était installé à 1 1hÔpital général et dans tous les dispensaires. Il 

existait également des services spécialisés pour le traitement de la tuberculose, 

des maladies vénériennes,. de la lèpre et des maladies mentales. Le personnel des 

services de santé publique se composait de dix médecins dont deux avaient une•. 

clientèle privée, de 233 infirmières, dont 23 infirmières indépendantes, de 

233 sages-femmes, dont 62 sages-femmes indépendantes, de 38 techniciens, etc. 

En 1960 et en 1961,, il y avait quatre postes de médecin vacants. En J.962,-le·taux 

de natalité était de 45,5 et le taux de mortalité de 11,6 pour 1000; quant au taux 

de mortalité infantile, il. était de 91,8 pour·l 000 naissances vivantes. 

201. On organise un programme d'assainissement du milieu avec l'aide de l'OMS.et du 

FISE et, sous l'égide. du FISE, un programme d 1alirrentation ccmplémentaire varié 

pour les enfants d'âge scolaire, les femmes enceintes et les mères allaitantes. 

En 1962,. deux bourses ont été accordées à des inspecteurs de la santé publique pour 

/ ... 
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leur permettre de suivre des cours de formation professionnelle en matière d'assai

ninsement, d'administration et d'éducation sanitaire; ces cours ont été patronnés 

conjointement par l' Organisatlon panaméricaine de la santé, 1 1 OMS et le FISE. · Il a 

également été attribl.Àé d.eux bourses dans. le domaine de. l'administration des soins 

infirmiers. 

Situation do lgonsoi~nomont 

202. Le Ministre des services sociaux est chargé de 1 1 élaboration et de l'appli~ 

cation de la politique de l'enseignement. Il·existe un Consei~ consultatif de 

l'enseignement composé de fonctionnaires du Département de 1 1 enseignement et de 

représentants de divers intérêts de la communauté. L'enseignement primaire est 

gratuit, mais non obligatoire, pour les enfants âgés de 5 à 15 ans. Faute d'instal

lations, il n'est pas encore possible d'organiser un cycle d'études obligatoire 

complet. En 1962, il existait 56 écoles primaires et quatre établissements 

secondaires (deux publics et deux privés), où les élèves acquittent des droits.de 

scolarité. Les établissements secondaires préparent leurs élèves au Cambridge 

School Certificate et au General Certificate of Education et une école prépare des 

candidats au Higher School Certificate. 

203. Lors du recensement de 1960, l'effectif de la population âgée de 5 à 14 ans 

était de 23 091 enfants. Sur ce nombre, 21 628 (10 994 garçons et 10 634 filles) 

étaient inscrits dans des écoles primaires. En 1962, l'effectif des écoles 

primaires était de 22 966 élèves. Au niveau secondaire, la moitié environ des 

étudiants fréquente les établissements publics. En 1962, le nombre total d 1 élèves 

inscrits dans les établissements secondaires était de 1 139, soit environ 5 p. 100 

ùe l'effectif des écoles primaires. Il n'existe pas d'établissement d 1 enseignement 

technique et professionnel ni d'établissement d'enseignement supérieur dans le 

territoire. Le pro~rarrnne de formation en cours d'emploi des maitres est exécuté 

clans quatre centres de formati.on pédagogique. Les instructeurs employés pour 

dispenser l'enseignement général font partie, pour la plupart, du personnel des 

établissements secondaires. En 1961, le nombre des maitres inscrits dans ces 

centres était de 473, 

204. En 1962, les dépenses d'enseignement renouvelables se chiffraient à environ 

un million de dollars des Antilles, soit 17,7 p. 100 du total des dépenses 

ordinaires du territoire. 
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D. BARBADE 

Introduction 

205. La Barbade est la plus orientale des Îles des Càraïbes. · E1J.e, s ,t étend, sur, 

une longueur d'environ 21 milles (33,8 kilomètres) et sur une largeur maximum de 

14 milles (22,5 kilomètres). Elle a une superficie totale de 166 milles carrés 

(430 kilomètres carrés) et elle est formée en grande pa~tie de coraux. L'île 

est relativement plate; le point le plus élevé est Mount Hillaby (l 104 pieds ou 

368 mètres). A la fin de 1961, la population de la Barbade était estimée à 

2417(6 habitants, ce qui représentait une densité de l 450 personnes au mille. 

carré. D'après ie recensement de 1960, 75 p. 100 de la population étaient 

d'ascendance africaine, 17 p. 100 étaient des métis, 5 p. 100 des descendan~~ 

d'Européens et 3 p. 110 d'origines diverses. Bridgetown, capitale de la Barbade, 

compte environ 17 000 habitants. 

Statut 

216. L'installation des Britanniques à .la Barbade remonte à 1627. En 163_9, une 

Assemblée a été élue au suffrage restreint. Un Conseil exécutif distinct a été. 

institué en 1876 et, en 1891, ses pouvoirs ont été étendus. Après la deuxième 

guerre mondiale, de nouveaux progrès 'constitutionnels ont été enregistrés avec 

l'institution d'un gouvernement de caractère ministériel en 1954 et d'un 

gouvernement de cabinet en 1958. La Barbade a été merrbre de la Fédération des 

Indes occidentales de 1958 à 1962, date à laquelle la Fédération a été dissoute. 

Constitution 

207. La Constitution de la Barbade est l'une des plus anciennes du Commonwealth 

et repose dans une large mesure sur la coutume. En vertu du Barbados Letters 

Patent de 1961, qui est entré en vigueur le 16 octobre de la même année, le 

territoire a obtenu l'autonomie interne complète. Les principales dispositions 

de la Constitution actuelle sont énoncées ci-après. 

2C8. Le Gcuverneur. Selon la coutume, le Gouverneur accepte l'avis des ministres 

pour toutes les questions relevant de la ccmpétence du Comité exécutif. Il n'a 

le droit de refuser son assentiment aux lois que lorsqu'elles ont trait aux fonds 

d'Etat, aux obligations conventionnelles et aux prérogatives royales. ...--·· · 

/ ... ' 
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209. Pouvoir exécutif. Il y a trois organes exécutifs dans le territoire le 

Cabinet, le Comité exécutif et le Conseil privé. 

i) Le Cabinet 

210. Le Cabinet se compose du Premier Ministre et d'au moins cinq autres ministres. 

Le Gouverneur désigne comme Premier Ministre le membre de l'Assemblée qui lui 

paraît le mieux à même de réunir une majorité. Les ministres sont désignés par le 

Gouverneur sur la recommandation du Premier Ministre. Le Cabinet est le principal 

organe exécutif du territoire et il est collectivement responsable devant 

l'Assemblée. Toutefois, l'Attorney General et le commissaire général aux ccmptes 

conservent leur autonomie à l'égard du Cabinet. Le Cabinet est actuellement composé 

du Premier Ministre (chef du Democratic Labour Party) de cinq ministres choisis 

parmi les membres de l'Assemblée et d'un sixième ministre (sans portefeuille) chosi 

parmi les membres du Conseil législatif. 

ii) Le Comité exécutif 

211. Le Comité exécutif comprend le Gouverneur, l'Attorney General, un membre au 

moins du Conseil législatif (un en 1963) et quatre membres au moins de l'Assemblée 

(six en 1963). Tous ces membres sont désignés par le Gouverneur sur la recomman

dation du Premier Ministre et portent également le titre de·ministre. Les pouvoirs 

du Comité exécutif ont été délégués à certains ministres ou à l'ensemble du Cabinet, 

de sorte qu'en pratique le raie du Comité exécutif est devenu en grande partie 

formel. 

iii) Le Conseil privé. 

212. Le Conseil privé se compose du Gouverneur, de l'Attorney General et d'autres 

membres (quatre en 1963) désignés par le Royaume-Uni sur la recommandation du 

Gouverneur. Il joue un raie consultatif pour la commutation des peines de mort 

et pour les recours de fonctionnaires contre des mesures disciplinaires. 

213. Législature. La législature est bicamérale. Elle comprend le Conseil 

législatif et l'Assemblée. 
214. Lo Conseil léeislntif (ou Chambre haute) est composé de membres (généralement 

au nombre d'une q~inznino) nol!I:'lés pour cinq ans par le Gouverneur après consultation 

des dirigeants des partis politiques. 

/ ... 
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215. L'Assemblée ( ou Chambre basse) se co~pose de ·24 membres élus au -suffrage 

universel des adultes pour· cinq ans. Elle est habilitée à légiférer s'ur toute 

question relative à l'administration interne du -territoire. Le droit de veto du 

Gouverneur en ce qui concerne la législation a été aboli~ 

Régime électoral 

216. Le suffrage universel des adultes a été institué dans le territoire en 1950. 
Le territoire est divisé en 12 circonscriptions (paroisses), qui élisent chacune 

deux membres de l'Assemblée. Les dernières élections générales ont eu lieu en' · 

décembre 1961 et 60 candidats y ont participé. Les résultats ont été les suivants 

Democratic Labour Party (DLP) 
Barbados Labour Party (BLP) 
Barbados National Party (BNP) 
Indépendants 

Nombre de sièges 
14, 
5 

·4 
.1 

Depuis les élections, deux membres du Barbados Labour Party sont devenus des 

indépendants. 

217. Le Gouvernement de la Barbade a annoncé en 1961 que 1 1âge minimum des 

électeurs serait fixé à 18 ans au lieu de 21 et que l'on créerait de nouvelles 

circonscriptions dotées d'un seul siège. En octobre 1963, l'Assemblée a adopté 

une loi fixant l'âge minimum des électeurs à 18 ans. Le suffrage universel-pour 

les élections municipales a été institué en 1958. 

Organisation judiciaire 

218. Dans le territoire, il existe une Cour suprême que préside un Chief Justice, 

nommé par le Gouverneur après consultation du Premier Ministre, et qui comprend 

au moins deux assesseurs (puisne judges) nommés par le Gouverneur sur la recomman-. 

dation de la Commission des services judiciaires et juridiques. Cette Commission, 

créée en 1961, se compose du Chief Justice, de l'Attorney General, du président 

de la Commission de la fonction publique et de deux autres membres au plus qui 

exercent ou ont exercé les fonctions de juge. La Commission s'occupe de la_ nomi

nation et de la révocation des fonctionnaires des services judiciaires et des 

I 
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mesures disciplinaires les concernant. Il existe aussi des Magistrate 1 s Courts 

présidé0.s par huit magistrats, dont quatre siègent à Bridgetown, les quatre autres 

exerçant leur juridiction dans les régions rurales. 

Fonction publique 

219. La Commission de la fonction publique, qui a été créée en vertu des 

instruments constitutionnels revisés de 1961, a un pouvoir exécutif touchant la 

nomination et la révocation des fonctionnaires et les mesures disciplinaires prises 

à leur égard. Le Conseil privé donne des avis au Gouverneur dans l 1 exercice de 

ses fonctions concernant les fonctionnaires qui peuvent former des recours contre 

des mesures disciplinaires dont ils ont fait l'objet. Il y avait 4 988 fonction

nair.es à la fin de 1960; 37 d'entre eux (dont 15 titulaires et 22 auxiliaires) 

venaient d 1outre-mer et occupaient des postes supérieurs de la fonction publique. 

Mais la grande majorité des postes de cette catégorie étaient pourvus par des 

habitants de la Barbade ou d'autres Îles des Indes occidentales. 

Administration locale 

220. La Barbade est divisée pour l'administration locale en trois circonscriptions: 

la ville de Bridgetown et deux districts ruraux. Bridgetown est une municipalité 

dotée d'un maire et d'un conseil municipal. En ville comme dans les districts 

ruraux, les conseillers sont élus pour trois ans au suffrage universel des adultes. 

Les conseils s'occupent de la santé putlique, de la protection sociale, des parcs 

et cimetières, de l'éclairage des voies publiques, de l'entretien de certaines 

routes, etc. Leurs recettes proviennent surtout d'un impôt sur les terres et les 

bâtirr.ents et d'une taxe sur les transactions. 

Partis politiques 

221. Le Democratic labour Party (DLP), a remporté la majorité des sièges h 

l'Assemblée en 1961, et depuis cette date, M. Errol W. Barrow est premier ministre 

du territoire. Le DLP a aussi obtenu une forte majorité dans les circonscriptions 

rurales aux élections municipales de 1962. Avant 1961, le Barbados Labour Party (BLP) 

était le parti au pouvoir et son dirigeant, M. H. G. Curnmins, a été premier ministre 

jusqu'~ux élections .de 1961, à l 1 issue desquelles il a, de même que quatre autres 

ministres, perdu son siège. A l'heure actuelle, le BLP dispose de trois sièges 
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à l 1 Assemblée, deux de ses cinq membres élus' étànt devenus· des indépendants,.: 
. . . 

L'autre parti représenté .à 1 1 Assemblée, est le Barbados: National Party (BNP)' .. Ce 

parti a remporté la majorité aux élections municipales -de· Bridgetown en 1962.-

Evolution récente 

222. A la veille de la dissolution de. la Fédération des -Indes occidentales' le ; · 

31 mai 1962, des représentants du Gouvernement de la Barbade et des Gouvërrièments · 

d 'Antigua, de la D_ominique; de la· Grenade',•. de Montserrat, de Saint:..cristophe·--et:.. ,: 

Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et' de Saint-Vincent se sont', entretenus·; à; . '. 

Londres, de leur avenir constitutionnel avec le Secrétaire d'Etat aux colôniês. 

Il a été convenu que les "petites Antilles" formeraient une Fédération g_ui \, 

s'appellerait "Fédération des Indes occidentales" et dont la capitale' serait· une 

ville de la Barbade (voir également les paragraphes 69 à 73 ci-dessus); · ,;:, 

Conditions économiques 

223. L'économie du territoire repose en grande partie sur la production de sucre, 

de rhum et de mélasses, qui représente 95 p. lCO du total des exportatiqns yisibles. 

La Barbade, pays essentiellement agricole, a déjà mis en culture la plupart de, . · 

ses terres. Depuis quelques années, les recettes du tourisme n'ont cessé de· · 

s 1 accroître. On a aussi tenté d'encourager le développement industriel. (voir· 1e 

paragraphe 227 ci-dessous). La nécessité de libérer les terres réservées aux 

cultures marchandes pour développer la production-de cultures vivrières en vue de 

la consommation locale constitue, dans une certaine mesure, un obstacle peur l'éco

nomie. La Barbade importe des produits alimentaires en grande quantité et~- des 

prix relativement élevés. 

224. En 1962, la s~perficie consacrée à la culture de Ja canne à sucre était de 

49 480.acres. Quatre vingt pour cent de cette superficie étaient occupés par de 

grandes plantations d I environ 200 acres . chacune. Parmi- les· aÙtres produits :·cultivés · 

dans l'ile, il faut citer les ignames, les patates douces, le_ma1s, les pois. de 

pigeon, le taro, le manioc, quelques légumes verts et qu~lques agrumes._ Le bétail 

(bovins, porcins, ovins, caprins et volaille) et _le poisson sont destinés à la 

consommation locale. Des installations, de réfrigération pour le poisson ont. été. 

achevées en 1963. En 1962, la produ~tion de sucre et de mélasses a été de 

158 458 tonnes, contre 159 542 tonnes en 196l. Parmi les autres industries de l'Île. 

I 

·.-



A/5800/Add.7 
Français 
Page 184 

il faut citer la fabrication de rhum, de savon, d'huile comestible, de margarine, 

de biscuits, de macaroni, de cigarettes, de bière, .de vêtements, de piles, etc. 

Le gouvernement a essayé d'encourager la création de nouvelles industries en 

accordant des dégrèvements d'impôts et en abaissant certaines taxes. Le tourisme 

s'est développé et il constitue actuellement la deuxième source de devises pour 

le ·territoire. La Barbade produit du gaz naturel et on y prospecte aussi un peu 

de pétrole. 

225. L'industrie sucrière est protégée par l'Accord international sur le sucre 

et par l'Accord du Commonwealth sur le sucre. Les autres exportations principales 

sont·les mélasses, le rhum, le savon, la margarine et l'huile comestible. En 1962, 

la valeur totale des exportations était estimée à 42 443 900 dollars des Antilles1/ 

contre 43 177 000 dollars des Antilles en 1961. Sur cette somme, 27 574 405 dollars 

des Antilles représentaient la valeur des exportations de sucre, 4 006 039 dollars 

des Antilles les exportations de mélasses et 2 014 580 dollars des Antilles les 

exportations de rhum. Plus de 50 p. lOO des exportations sont dirigées vers le 

Royaume-Uni, 22,2 p. lOO vers le Canada, 19 p. 100 vers d'autres pays du 

Commonwealth, 4 p. 100 environ vers les Etats-Unis et 2 p. lOC vers d'autres pays. 

En 1962, la valeur totale des importations était estimée à 83 905 000 dollars 

dBs Antilles. En 1961, 36,3 p. 100 des importations provenaient du Royaume-Uni, 

10,3 p. lCO du Canada, 17 p. lOt d'autres régions du Commonwealth, 16 p. 100 environ 

des Etats-Unis et 20 p. 100 d'autres pays. Le déséquilibre de la balance 

commerciale est en partie compensé par les intérêts sur les investissements en 

capital effectués à l'étranger, les envois de fonds d'habitants de la Barbade qui 

se sont installés à l'étranger et les recettes du tourisme. 

226. Les recettes proviennent des droits de douane et de régie ainsi que des 

impôts directs, principalement de l'impôt sur le revenu. Les recettes pour 

l'exercice financier 1961-1962 se sont élevées~ 26 212 763 dollars des Antilles, 

contre 26 035 381 dollars des Antilles en 1960-1961. Les dépenses ont été 

respectivement de 27 154 688 dollars des Antilles et 22 684 681 dollars des 

Antilles. Les dépenses de capital ont été couvertes .par des prêts et par des 

subventions accordées au titre du Colonial Development and Welfare. Au 

1er avril 1962, la dette publique s'élevait à 27 237 728 dollars des Antilles, 

dont 2 806 255 dollars des Antilles ont été réglés gr~ce à des fonds d'amortissement. 

Il L'unité monétaire est le dollar des Antilles, qui vaut 4 shillings 2 pence 
(sterling) ou 0,5833 dollar des Etats-Unis. / .•• 
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227. En 1962, l'Assemblée législative a approuvé un programm~ de développement 

pour la période 1962~1965. Ce prograrnme'a ~our .but d'a~célérer le taux de 

développement industriel, la diversification de ,l'agriculture et l'expamiion du 

toùrisme. On a prévu des dépenses totales de 50,2 millions dé-dollars des Antilles, 

qui seront couvertes principalement au moyen de prêts et d 'excé_dents budgétaires: 

Le programme prévoit notamment une intensification des activités publicitaires 

de l'Office de développement et de l'Office du tourisme, la création d'une école 

hôtelière, l'amélioration des routes et de l'aéroport, la continuation du programme 

de construction de logements, 1 1 extension des installations d'enseignement technique 

et des installations sanitaires., la création d'une société de financement pour le 

développement, etc. 

Conditions sociales 

228. Main-d'oeuvre. Le Département du travail est dirigé par un commissaire 

au travail qui est responsable devant le Ministre du développement, du commerce; 

de l'industrie et du travail. Ce département participe.aux négociations collectives 

et au règlement des conflits du travail et applique la législation du travail. 

Il existe une Bourse du travail qui se charge de placer les ch8meurs et un Service 

de prêts aux émigrants qui fournit des prêts de voyage aux travailleurs pouvant 

établir qu'ils vont exercer un emploi à l'étranger. En 1962, · on a accordé. 

1106 prêts de ce genre qui représentaient un total de 421 758 dollars des Antilles. 

229. La culture de la canne à sucre et l'industrie sucrière constituent les 

principales sources d'emploi. Au cours du premier semestre de 1962, il y avait 

environ 19 900 personnes employées dans ces secteurs pendant la saison de la 

récolte, mais leur nombre est tcmbé à 13 200 durant le second semestre. En 1962, 

la répartition de la main-d'oeuvre dans les principales branches d'activités était 

approximativement la suivante: 

Agriculture 
Service domestique 
Commerce de détail 
Travaux de construction 

22 000 
15 000 
12 200 

9 000 

Près de 3 700 travailleurs ont émigré au Royaume-Uni en 1962 pour travailler dans 

des hôtels, chez des particuliers, dans des hôpitaux, des cantines, des services 

/ ... 
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rle transports ou dans l'armée britannique. Cette même année, environ 

1 200 travailleurs de la Barbade exerçaient un emploi sous contrat aux Etats-Unis. 

On ne dispose d'aucune statistique concernant le chômage. En 1962, le nombre 

total des syndicats était de six, le plus important étant la Barbados Worker 1s 

Union, qui comptait environ 12 000 affiliés. 

230. Santé publique. En 1962, il y avait un hôpital général (453 lits), un 

hôpital psychiatrique (797 lits), unE maternité (20 lits), une léproserie (32 lits), 

un hôpital de district (20 lits), quatre pavillons hospitaliers et onze infirmeries 

de paroisse pour les personnes âgées et les pauvres. En outre, le gouvernement 

assurait le fonctionnement de trois centres de santé et de douze cliniques pour 

nourrissons. En 1962, le personnel médical et sanitaire se répartissait comme 

suit: 

Médecins agréés 
Infirmières diplômées 
Infirmières de la santé publique 
Irispecteurs sanitaires 
Sages-femmes 

Gouvernement 

24 
375 

19 
94 
50 

Privé 

53 
70 

231. En 1962, le taux de mortalité était de 8,63 p. lCCO; le taux de mortalité 

infantile était de·83 p. 1000 naissances vivantes. Ces dernières années, on n'a 

signalé aucune maladie nécessitant la mise en quarantaine ni aucune épidémie 

importante de maladies contagieuses. Parmi les maladies endémiques qui sont 

t;iGnalées de temps à autre, il faut citer la fièvre typhoïde, la tuberculose, 

la diphtérie et les maladies vénériennes. 

232. Le Directeur des services médicaux est responsable devant le Ministre des 

services sociaux. Les dépenses courantes et les dépenses d'équipement concernant 

les services médicaux se sont élevées respectivement à 3 027 762 dollars des 

Antilles et à 1205171 dollars des Antilles, soit 12,5 p. 100 du budget total du 

territoire. 

Situation de l'ensoignenent 
233. Depuis 1961, c'est le Ministère de l'éducation qui est responsable de 

l'enseiGnement. Depuis novembre 1961, les Directeur et Directeur adjoint de 

/ 



A/ 5800/ Add-. 7 
Français· 
Page 187 1 

l'enseignement sont désignés sous le nom de fonctionnaire principal de l'ensei-· 

gnement et de fonctionnaire principal adjoint de l'enseignement. - Dans le 

territoire, on assure un enseignement primaire, .secondaire, postsecondaire · et 

universitaire ainsi que l'enseignement des adultes. Bien que l'enseignement ne 

soit pas obligatoire, le taux d'alphabétisme est relativement élevé. L'enseignement 

est gratuit dans toutes les écoles publiques. 

234, En 1962, il y avait ll6 écoles primaires entièrement entretenues à l'aide,.· 

de fonds publics, encore que dans certains cas, il s'agît d'écoles religieuses.' 

L'effectif total de ces écoles était de 40 834 élèves contre 38 976 l'année 

précédente. Les écoles primaires reçoivent des enfants ~gés de 5 à 14 ans.· 

L'enseignement seconda.ire est assuré principalement dans les, dix grammar schools 

subventionnées par le gouvernement et dans les cinq écoles modernes publiques·. 

Trois des écoles subventionnées préparent au University Scholarship et les sept 

autres préparent normalement au General Certificate of Education, au niveau 

ordinaire. Dans les écoles modernes, le programme comprend des cours pratiques 

de menuiserie, de serrurerie, de reliure, d'économie domestique, d'agriculture et 

d'élevage. On garde les meilleurs élèves de ces écoles au-delà de 14 ans, qui 

est l'âge de fin de scolarité, pour les préparer pendant deux ans à divers examens, 

tels que celui de la Chambre de commerce de Londres. En 1961 et 1962, les 

effectifs de ces écoles étaient les suivants: 

Grammar schools 
Etablissements secondaires 

modernes 

Garçons 

2 530 

1 864 

Filles 

1 605 

1 913 

Garçons 

5 711 

2 320 

Filles 

7 170 

2 316 

235, Il existe un Institut technique dirigé par le Ministère de l'éducation qui 

assure des cours à trois niveaux différents aux artisans, aux techniciens et aux 

personnes désireuses de perfectionner leurs études techniques. Il y a aussi un 

certain nombre de cours du soir et de centres d'arts ménagers. En 1962, les 

écoles techniques et professionnelles étaient au nombre de cinq et ccmptaient au 

total près de 2 OCO élèves. La formation pédagogique est assurée par l'Ecole 

normale d'Erdiston, qui comptait au total 101 étudiants en 1962. Des cours du soir 

pour adultes sont dispensés par le Barbados Evening Institute à Bridgetown et dans 
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les principaux centres ruraux. Le seul établissement d'enseignement supérieur 

de la Barbade est Codrington College, faculté théologique affiliée à l'Université 

de Durham au Royaume-Uni. Le Gouvernement de la Barbade permet à des étudiânts 

de la Barbade de faire des études supérieures dans d'autres pays en vertu du 

Government Scholarships and Exhibiticns Act de 1949 et du Higher Education 

(Lean Fur.d) Act de 1953. En 1962, 91 étudiants bénéficiaient de subventions ou de 

prêts du gouvernement, dont 64 à l'Université des Indes occidentales, 20 au 

Royaume-Uni, et les autres au Canada, aux Etats-Unis, en Inde et en Allemagne. 

236. En 1962, les dépenses publiques courantes d'enseignement se sont élevées 

à 4 358 550 dollars des Antilles, soit 18,2 p. 100 du total du budget ordinaire. 

Les dépenses d'équipement se sont élevées à 255 923 dollars des Antilles. En 

outre, les organes d'administration locale ont consacré à l'enseignement 

25 154 dollars des Antilles. 

/ ... 
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II. EXAf1EN PAR LE COMITE SPECIAL . 

Introduction 

237° A s~s 3llème, 312ème et 313èm~ séances, les 13 et 16 décembre 1964, le Comité 

spécial a examiné le rapport du Sous-Co~ité.III sur les Îles.Vie;ges.américaines, 

les Îles Vierges britanniques, Antigua, la Dominique, la Grenade, Montserrat, 

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Barbade, 

rapport qui est reproduit en ar:nexe.au prése.nt chapitre. 

Pétitions écrites 

238. Le Comité spécial était saisi des pétitions écrites suivantes concernant·la 

Grenade: 

Pétitionnaire 

M. Dudley E. G. Antoine, secrétaire du 
Grenada National Movement 

Grenada Manual and Mental Workers Union 
et Grenada United Labour Party 

M. M. A. Caesar 

M. E. M. Gairy 

Déclarations des délégations 

a) Iles Vierges américaines 

Document 

A/AC.109/PET.272 

A/ AC.109/PET.318 ·et Add.~l 

A/AC.109/PET.326 

239. Le représentant de la Bulgarie a dit qu'en ce qui concernait les conclusions 

générales du Sous-Comité (voir l'annexe), relatives notamment aux Îles 

Vierges américaines, il tenait à exprimer les réserves de sa délégation à l'égard· 

de toute référence à la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 

15 décembre 1960. Le Comité spécial s'occupait de l'application de la Déclaration 

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la 

résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre.1960, et 

aucune autre résolution ne pouvait dcnc @tre placée sur le même pied. Toutes 

les parties du rapport du Sous-Comité avaient été adoptées à l'unanimité, à 

l'exception de la partie a), relative aux Îles Vierges américaines, qui avait donné 

lieu à certains désaccords et pour laquelle il avait fallu, pour la première fois 

dans les travaux des sous-comités, recourir à un vote par appel nominal. La 

raison principale de la controverse était la tendance à présenter la situation 
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existant dans ces Îles, ainsi que certaines mesures envisagées dans le cadre d'une 

autonomie interne, comme une application de la résolution 1514 (XV). CorrJl!le la 

d6légation bulgare avait exprimé des réserves très importantes et n'avait pu 

approuver la partie du rapport qui concernait les Îles Vierges américaines, elle 

tenait à informer le Comité spécial des raisons de sa position. 

240. Les informations dont le Sous-Comité disp.osait étaient incomplètes et 

provenaient exclusivement des données fournies par la Puissance administrante et 

des déclarations de celle-ci au Sous-Comité. La délégation bulgare avait donc jugé 

qu'il était absolument nécessaire que le Sous-Comité obtînt des renseignements 

complets et objectifs avant de formuler ses conclusions et recommandations 

concernant la mise en oeuvre de la résolution 1514 (XV) dans ce territoire; elle 

avait suggéré qu'une mission de visite rut envoyée dans le territoire, comme moyen 

de prendre connaissance rapidement et efficacement des vues et des voeux de la 

population. 

241. Les rapports entre les tles Vierges et les Etats-Unis reposaient encore sur. 

la loi organique adoptée en 1954. Malgré certains éléments de participation de la 

population à l'administration, le système prévu par la loi organique était à 

caractère essentiellement colonial. Le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif 

étaient entre les mains du Gouverneur, nommé par le Président des Etats-Unis et 

de l'approbation duquel dépendait la mise en vigueur des lois. Le Congrès des 

Etats-Unis avait le pouvoir d'annuler les lois votées par la Législature des Îles 

Vierges. Tous les chefs de départements administratifs étaient nommés par le 

Gouverneur; le pouvoir judiciaire était exercé par un tribunal de district des 

Îles Vierges, mais les décisions de ce dernier pouvaient faire 1 1 objet d'appels 

devant des tribunaux des Etats-Unis. Cet état de choses justifiait pleinement 

1 1 application de la résolution 1514 (XV), et plus spécialement du paragrap:1e 5 de 

son dispositif. 

242. Le représentant des Etats-Unis avait informé le Sous-Comité (A/Ac.109/104, 
p. 32) que la LéBislature des îles Vierges avait adopté et que le Gouverneur 

avait approuvé une loi qui prévoyait la convocation d'une Convention constitu

tionnelle le 7 décembre 1964. Cependant, l'énumération des questions à examiner 

par la Convention montrait que sa t~che serait limitée et prescrite par la loi 

existante;. on ne pouvait pas s'attendre qu'elle donne à la population la possi

bilité d'exercer son droit de libre détermination. La loi donnait la possibilité 

à la Convention de décider d'une intégration aux Etats-Unis, mais elle excluait 
/ ... 
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toute autre solution, y compris l'indépendance. Par conséquent, toute référence a 
la Convention constitutionnelle comme à une mesure permettant.à la population 

d'exercer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance dans l'esprit de la 

résolution 1514 (XV) était entièrement déplacÈ3e. 

243. Cela étant, et comme les conclusicns et rccorrJnandations sur le territoire 

devaient être entièrement fond~es sur les faits,· 1a délégation bulgare pr_oposàit 

d'apporter les amendements suivants aux conclusions et·recomrnandations du Sous

Comité sur les Îles Vierges américaines (voir l 9 annexe dù présent chapitre). 

244. Elle proposait tout d'abord de remplacer 1 1 alinéa a) du paragraphe 105 par le / 

nouveau texte suivant: 
"a) , Le Sous-Comite confirme que les dispositions de la Déclaration sur 

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux s'appliquent 

pleinement aux Îles Vierges américaines." 

Une telle déclaration était tout à fait opportune en tête d'un rapport et 

figurait dans tous les autres rapports du Sous-Comité III. D'autre part, la délé

gation bulgare proposait ce nouveau texte en raison du fait qu'aucune information 

relative à ce territoire n'indiquait que toutes les _conditions étaient réunies. 

pour le changement progressif de statut constitutionnel et politique, conformément 

à la résolution 1514 (XV). 

245. En deuxième lieu, il convenait de remplacer, à l'alinéa b) du paragraphe _105, 

les mots "dans lequel les volontés de la population du territoire quant à son avenir 

politique pourront s'exprimer sans réserve" par les mots "qui, suivant la.loi 2082 

de la Législature des Îles Vierges américaines, devrait assurer 'une plus grande 

autonomie interne au peuple des Îles Vierges'"· Le membre de phrase cité dans. 

l'amendement était tiré de la loi 2082. 

246. En troisième lieu, étant donné qu'aux termes de cette loi 2082, la Convention 

constitutionnelle devait se limiter à des questions d'autonomie interne ou d'une' 

intégration aux Etats-Unis, chaque référence à cette convention était contraire au 

droit de libre détermination dont faisait état la résolution 1514 (XV). La délé

gation bulgare proposait donc de modifier l'alinéa c) du paragraphe 105 de façon_ 

à dire: 

"A cet égard, le Sous-Comité a exprimé l'avis que la population devrait 

'être appelée à choisir en toute liberté la forme' de son avenir poli tique." 
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247. Quatrièmement, il y avait lieu de remplacer les mots "les résolutions 

1514 {XV) et 1541 (XV)" par les mots "la Déclaration sur l 1 octroi de l'indépendance 

aux pays et aux peuples coloniaux". Il n'appartenait pas au Comité spécial de 

prescrire ce que devait ~tre le choix de la population dans l'exercice de son droit 

de libre détermination. D'ailleurs, il était significatif qu'aucun des rapports 

des sous-comités ne contenait une référence quelconque à la résolution 1541 (XV). 

248. Enfin, il convenait de remplacer l'alinéa h) du paragraphe 105 par le 

texte suivant 

"Le Sous-Comité est d'avis que, vu le manque de renseignements au sujet 

des vues et des aspirations de la population, l'envoi d'une mission de visite 

dans le territoire serait utile." 

249. A la lumière de ces conclusions, la délégation bulgare estimait que toute 

référence, dans les recommandations, à 1~ Convention constitutionnelle en tant que 

mesure garantissant le droit à la libre détermination était déplacée. Elle 

proposait, pour cette raison, que les recommandations formulées au paragraphe 106 

commencent par l'alinéa b), qui deviendrait l'alinéa a), et qu'on y remplace les 

~~ts "résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de l'Assemblée générale" par les mots 

"cette Déclaration". 

250. Enfin, l'alinéa c) des recommandations qui deviendrait l'alinéa b), devrait 

~tre modifié en y ajoutant la phrase suivante: "A cette fin, il suggère notamment 

l'envoi d'une mission de visite dans ce territoire." 

251. M. Karasimeonov considérait qu'à ce stade de l'étude de la situation dans 

les Îles Vierges américaines, caractérisé par un manque d'informations venant de 

toutes les parties intéressées, le Sous-Comité ne pouvait que faire ces deux 

recommandations très importantes. 

252. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a dit que 

sa délégation ne pouvait accepter les conclusions et recommandations du Sous

Comité concernant les Îles Vierges sous administration des Etats-Unis, ainsi que 

certaines parties des conclusions générales du Sous-Comité à moins que les 

corrections proposées par le représentant de la Bulgarie ne soient adoptées. 

253. Comme le mandat du Comité spécial était fondé sur les principes de la 

résolution 1514 (XV) et des résolutions en dérivant adoptées à des sessions 

/ ... 
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ultérieures de l'Assemblée générale, le Comité spécial ne devait pas se départir 

de ces principes en se référant à d'autres décisions des Nations Unies, en parti-·. 

culier la résolution 1541 (XV), dont l'annexe ne faisait que définir les principes 

qui devaient guider les Etats Membres pour déterminer si l'obligation de communiquer 

des renseignements, prévue à l'alinéa e de 1 1Article 73 de la Charte, '1eur était 

applicable ou non. Or, dans les conclusions et recommandations du Sous-Comité_ 

relatives aux Îles Vierges, il apparaissait précisément que l'on s'était écarté des 

principes de la Déclaration. 

254. De plus, le Comité ne pouvait demander à l'avance aux.peuples coloniaux 

d'adopter une structure politique particulière. Sa tâche était de leur assurer la 

possibilité d'exercer librement et.sans entrave leur droit à l'autodétermination et 

à l'indépendance dans les meilleures conditions possibles et sans aucune préssion de· 

la part de la Puissance administrante. La position des Etats-Unis à l'égard des 

Îles Vierges prouvait manifestement que la population de ces Îles ne jouissait pas ·1 

des conditions qui permettraient l'expression libre et sans entrave de sa volonté en 

ce qui concernait son avenir. La loi 2082 (1964) prescrivait la voie qui serait 

suivie dans le développement constitutionnel du territoire. Dans son tout premier 
1 

paragraphe, elle stipulait que les Îles Vierges n'avaient d'autre choix que.de suivre 

la voie adoptée par l'Alaska, Hawaii et Porto-Rico; elle ne faisait aucune mention 

d'une possibilité quelconque de développement indépendant du territoire ou d'un 

changement dans le statut colonial autre que l'intégration aux Etats-Unis. Le cas 

des Îles Vierges montrait très clairement quelles dispositions de la résolution 

1541 (XV) intéressaient les puissances coloniales. Bien entendu, il ne s'agissait 

pas des dispositions qui évoquaient les droits des peuples coloniaux - y compris le 

peuple des Îles Vierges - à l'autodétermination et à l'indépendance. S'il en avait 

été ainsi, il n'aurait pas été nécessaire d'évoquer la résolution 1541 (XV), car la 

Béclaration énonçait aussi complètement et nettement que possible les droits des 

peuples coloniaux. Ce qui intéressait les Puissances coloniales, c'étaient préci~ 

sément les dispositions de la résolution 1541 (XV) qui leur laissaient les mains 

libres pour absorber et annexer les territoires coloniaux, ·ce 'contre quoi 1 1 Union 

soviétique avait combattu par le passé et contre quoi elle combattrait à l'avenir.-

/ ... 
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255. C'est pourquoi la délégation soviétique ne pouvait appuyer aucune recomman

dation qui pouvait être interprétée d'une manière quelconque comme légalisant. la 

politique actuelle de la Puissance administrante en ce qui concernait les Îles. 

Vierges. Elle n'excluait pas la possibilité .pour la population des Îles Vierges de 

se prononcer en faveur d'une association avec quelque peuple ou Etat. Cependant, 

dans les conditions actuelles, les Etats-Unis ne donnaient à la population des 

Îles Vierges d'autre choix que l'intégration avec le pays métropolitain. La 

_délégation soviétique ne pouvait donc appuyer les conclusions et recommandations 

du Sous-Comité III concernant les Îles Vierges sous administration des Etats-Unis, 

ainsi que les parties des conclusions générales qui mentionnaient la résolution 

1541 (XV). La délégatiou soviétique voterait contre ces conclusions et recom

mandations à moins qu'elles ne soient modifiées comme l'avait proposé la-délégation 

bulgare. 

256. Le représentant des Etats-Unis d 1Amérigue a dit que les déclarations des 

représentants de la Bulgarie et de l'Union soviétique avaient donné une idée tout à 

fait fausse de la situation qui existait aux Îles Vierges. Contrairement à ce qui 

avait été dit, la Législature des Îles Vierges avait vraiment un pouvoir législatif; 

bien que le Congrès des Etats-Unis eût le droit d'annuler les lois de cette Légis

lature, il n'avait jamais exercé ce droit. 

257. De sa propre initiative, la Législature des Îles Vierges avait adopté une loi 

convoquant une Convention constitutionnelle en vue de discuter de l'avenir du 

territoire. Tous les délégués à cette Convention devaient être des habitants des 

Îles Vierges, qui avaient été élus par la population le 3 novembre 1964, de manière 

démocratique et libre, après une campagne électorale au cours de laquelle ils 

avaient exprimé leurs vues. Les délégués se réuniraient le 7 décembre et pourraient 

exprimer toutes les opinions qu'ils voudraient concernant l'avenir du territoire; 

ils auraient effectivement le pouvoir de rédiger un nouveau texte de loi organique 

"dans lequel les volontés de la population du territoire quant à son avenir poli

tique pourront s'exprimer sans réserve" ( Annexe, par. 105 :e_). 

/ ... 



:' / 

A/ 5800/ Add • 7 
•·· Français 

Page 195. 

La première phrase de l'article 2 de ia loi 2·082 était ainsi conçue 

"La Convention élaborera et adoptera un pr6jet de loi organique pour le 

Gouvernement des Îles Vierges, et ce proj.et comportera une DécÎaratio~ des 

droits, un cadre institutionnel et une procédure d'amendement." · 

Malgré les allégations du représentant de l'URSS; cette phrase n-1 imposait• aucune 

limite à la liberté d'expression des délégués, mais menti~nnait simplement 

certaines dispositions qui étaient fondamentales dans une loi organique: La 

deuxième phrase de cet article mentionnait d'autres choses que la Convention 

pouvait également faire; mais les mots ''pourra également" ne limitaient en aucune 

façoL la première phrase, qui donnait à la population une pleine liberté de choix. 

258. Bien qu'il fût fort possible que la populati~n des Îles Vierges se prononçât 

pour l'intégration aveè les Etats-:Unis, ce n'était :pas là la seule voie qui lui 

était ouverte. De plus, dire qu'elle ne devait choisir que l'indépendance 

constituait une limitation de son choix. Le représentant des· Etats~Unis a 

également fait observer que la Déclaration était mentionnée dans les conclusions 

générales, qui s'appliquaient à tous leE territoires examinés par le Sous-Comité III 

(Annexe, par. 100 à 104). 

259. Pendant plus d'un mois, les membres du Sous-Comité III avaient travaillé 

assidûment à leur t11che. La délégation bulgare avait exposé tr3s longuement et 

défendu pied à p;_ed les vues qu'elle prnsentait actuellement au Comité spécial. 

Le rapport, tel qu'il était, constituait un compromis entre la position de la 

majorité des membres du Sous-Comité et celle d'une seule délégation. La délé

gation des Etats-Unis se voyait mai~tenant dans l'obligation de présenter certains 

amendements. Au paragraphe 105, alinéa a), il conviendrait de supprimer les mots 
11 d1 après les informations fournies par le représentant de la Puissan~e adminis

trante", car le reste de la phrase exprimait un fait indiscutable. A 1
1 alinéa b ), 

il conviendrait de supprimer les mots "a été informé par le représentant de _la 

Puissance administrante", qui étaient absolument superflus puisque l'élection 

des délégués à la Convention s'était faite selon une procédure démocrltique et au 

vu et au su de tous et-que cette convention devait avoir lieu. A l'alinéa c), 

il conviendrait de remplacer 11 a exprimé l'avis" par "a noté", de substituer 
11 aurait toute faculté d'exprimer ses voeux" à "devrait @tre app~lé à choisir" 

ot d'insérer lo rr..ot 11 concornunt11 upr~s "libort~". 
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260. Etant donné que la population serait consultée sans aucune restriction au 

sujet de son avenir, il y avait lieu de remplacer, à 1 1 alinéa d), les mots "en 

tout cas, il convenait de consulter la population" par "le Sous-Comité a exprimé 

', 

la ferme conviction que la population· serait consultée". De même, à la dernière 

phrase du même alinéa, il conviendrait de remplacer les mots "on a déclaré que la 

Puissance administrante" et "devait respecter" par les mots 11.le Sous-Comité ne 

doutait pas que la Puissance administrante" et "respecterait". Enfin, à l'alinéa h), 

il conviendrait de substituer les mots "le Sous-Comité poursuivrait l'examen de la 

question" à la partie de phrase suivant la virgule. 

261. Les modifications suivantes devraient être apportées au paragraphe 106 

(recommandations) : à 1 1 alinéa a), insérer "avec satisfaction" entre "pris note" 

et "des déclarations"; à l'alinéa b), éliminer "1514 (XV) et", la résolution 

1514 (XV) étant déjà mentionnée dans la première partie de la phrase et insérer 

"en outre" entre "et" et "que la volonté"; enfin, à l'alinéa c), insérer "si besoin 

est" entre "renseignements supplémentaires pertinents" et "par les voies et moyens". 

262. Le représentant du Venezuela a déclaré que sa délégation avait écouté avec la 

plus grande attention l'intervention du représentant de la Bulgarie, et qu'elle le 

remerciait pour le vif intérêt qu'il portait à la liberté des territoires et des 

peuples du continent américain, liberté qui était d'autant plus chère à la délé

gation vénézuélienne que ce continent était connu sous le nom de "continent de la 

liberté et du droit". 

263. Cependant, les propositions du représentant de la Bulgarie appelaient une 

étude minutieuse et détaillée. Elles tendaient en effet à remplacer par un texte 

entièrement nouveau les conclusions et recommandations du Sous-Comité III. La délé

gation vénézuélienne tenait à souligner que, les territoires intéressés étant situés 

dans l'hémisphère occidental, elle hésiterait d'autant plus à se prononcer à la 

légère sur les amendements bulgares. 

264. Le représentant du Venezuela demandait donc que le Comité puisse disposer d'un 

peu plus de temps pour étudier les amendements, qui n'avaient été présentés que le 

matin même, et, pour sa part, il demandait à pouvoir consulter son gouvernement sur 

la position à adopter à l'égard de ces amendements s'ils étaient mis aux voix. 
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265. Le représentant du Venezuela remerciàit à nouveau le représentant de la 

Bulgarie de la peine qu'il avait prise pour rédiger de nouvelles conclusions et 

recommandations destinées à remplacer celles du Sous-Comité III. La délégation 

vénézuélienne estimait que cet effort justifiait un examen attentif; elle aimerait 

donc étudier le texte bulgare avec toute l'attention et tout l'intérêt voulus, afin 

de pouvoir ensuite faire connaître son avis sur les propositions qu'il contenait. 

Le représentant du Venezuela serait donc reconnaissant à la délégation de la -

Bulgarie de ne pas insister pour que ses amendements soient mis aux voix ie matin 

même et de laisser au Comité jusqu'à l'après-midi au moins pour les étudier. 

· 266. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a déclaré 

que chaque délégation avait le droit de proposer des amendements si elle le jugeait 

nécessaire et que la délégation soviétique ne reconnaissait pas de valeur à 

l'argument selon lequel le Comité devait s'abstenir de modifier le rapport du 

Sous-Comité III en raison de la longueur des travaux dudit Comité. 

267. Le représentant du Sierra Leone a proposé les amendements_ suivants au nom 

des délégations de l'Ethiopie, du~, de la République-Unie de Tanzanie, du 

Sierra Leone et de la Yougoslavie: 

1) Supprimer les alinéas a) et b) du paragraphe 105 des conclusions. 

2) Insérer le nouvel alinéa a) suivant: 

"Le Sous-Comité confirme que les disposi tians de la Déclaration 

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 

s'appliquent pleinement aux Îles_ Vierges américaines." 

3) Combiner certaines parties des alinéas c) et d) actuels de façon à 

obtenir un texte plus complet et plus acceptable qui deviendrait le 

nouvel alinéa b) et qui serait ainsi conçu: 

"Le Sous-Comité est d'avis que la population du territoire devrait 

être appelée à choisir en toute liberté la forme de son avenir politique. 

Aucun obstacle juridique, politique, constitutionnel ou autre ne devrait· 

être mis au libre choix de la population dans l'exercice de son droit 

à l'autodétermination et à la pleine indépendance. La Puissance admi-
,· 

nistrante doit respecter le choix que fera ainsi la population confor-

mément aux principes énoncés dans la Déclaration sur l'octroi de 

1 1 indépendance aux pays et aux peuples coloniaux." 

Les alinéas actuels e), f) et g) deviendraient_par conséquent les 

alinéas c), d) et e). / ••• 
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4) Remplacer l'alinéa h) actuel par le texte suivant 

"Le Sous-Comité est d'avis que l'envoi d'une mission de visite 

dans le territoire serait utile". 

La raison qui avait motivé cet amendement était q~e le texte actuel 

semblait par trop faible, en limitant le champ d'action du Comité spécial 

par 1 1 emploi des mots l'à la lumière des développements futurs" et 

"examinerait". 

5) Supprimer la dernière partie de l'alinéa b) du paragraphe 106 des 

recommandations, à ·partir des mots "et que la volonté de la population ••• " 

et faire de l'alinéa b), qui était très général, l'alinéa a). 

6) Dans le nouvel alinéa b) du paragraphe 106, modifier les mots figurant 

après "le 7 décembre 1964" de façon à dire" ••• invite la Puissance 

administrante à veiller à ce que la population du territoire puisse 

exprimer en toute liberté et sans aucune restriction ses voeux concernant 

le statut politique futur du territoire." 

7) Remplacer l'alinéa c) par le texte suivant 

"Le Sous-Comité recommande que soient obtenus des renseignements 

supplémentaires pertinents. A cette fin, le Sous-Comité recommande 

l'envoi d'une mission de visite dans le territoire." 

268. Le représentant du Sierra Leone a ensuite lancé un appel à la Bulgarie et 

aux Etats-Unis pour qu'ils retirent leurs amendements, étant donné que les 

amendements présentés par les cinq-puissances prenaient en considération les 

points de vues opposés et reflétaient l'opinion générale du Comité. 

269. Les représentants de la Bulgarie et des Etats-Unis ont retiré leurs 

amendements. 

270. Le représentant du Sierra Leone, au nom des auteurs des amendements des 

cinq puissances et sur la suggestion du représentant de l'Australie, a accepté 

l'insertion des mots "en consultation avec la Puissance administrante" dans le 

septième amendement aux conclusions et recommandations du Sous-Comité. 

/ ... 
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Iles Vierges britanniques, Antigua, Dominique, Grenade, Montserrat,. 
~aint-Christo~he-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent 
et Barbade 

271. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

se référant aux réunions récentes du Conseil des ministres d'Antigua, de la 

Dominique, de Montserrat, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte.:.Lucie, 

de Saint-Vincent et de la Barbade qui avaient eu lieu à la Barbade, à déclaré que 

les renseignements disponibles les plus complets étaient les textes des communiqués 

publiés au cours de ces réunions. 

272. Le texte du communiqué pubÜé après la réunion du 28 octobre 1964 était le 

suivant: 

"La Conférence a commencé 11 examèn du projet de fédération présenté par 

le Gouvernement de la Barbade. L'Honorable John Compton, ministre principal 

de Sainte-Lucie, a expliqué la position de son gouvernement sur la question 

d'une fédération. La réunion s'est alors ajournée à 17 heures, jusqu'à 

9 h 30 le jeudi 29 octobre." 

273. Après la réunion du 29 octobre 1964, le communiqué suivant avait été publié 

"Le Conseil régional des ministres a repris, le jeudi 29 octobre 1964, 
l'examen du projet de fédération et a réalisé des progrès èonsidérables. Il 

est parvenu à des décisions unanimes sur les entités qui devraient faire partie 

de la fédération, sur les clauses d'accession d'autres territoires des 

Caraïbes, sur le nom de la Fédération et sur l'emplacement de la capitale 

fédérale, qui serait à la Barbade. 

"D'autres décisions importantes ont concerné l'octroi de la pleine 

autonomie interne à toutes les entités comprises dans la fédération, sous 

réserve des dispositions de la Constitution fédérale, la nomination du 

Gouverneur général et celle d'un Attorney General non fonctionnaire. 

"La Conférence discutait des listes législatives et des pouvoirs 

exécutifs de la fédération lorsque la séance a été levée à 17 heures." 

274. Après la réunion du 30 octobre, le communiqué suivant avait été publié 

"Le Conseil régional des ministres a poursuivi, le vendredi 

30 octobre 1964, ses délibérations sur le projet de fédération. 

/ ... 
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"Au cours de la réunion, le service de navigation régional a été également 

discuté et il a été décidé qu'une réunion des gouvernements participants se 

tiendrait à la Trinité, pendant la semaine commençant le 23 .novembre 1964, 
sous réserve de l'accord des gouvernements de la Trinité et Tobago et de la 

Jamaïque. 

"La Conférence poursuivra demain ses délibérations sur le projet de 

fédération." 

275. Après la dernière réunion, le 31 octobre 1964, le communiqué suivant avait 

été publié: 

"Le Conseil régional des ministres a achevé ses délibérations sur le 

projet de fédération le samedi 31 octobre 1964 et il a accepté, avec des 

amendements et certaines réserves sur quelques points, formulées par 

certains gouvernements, les propositions contenues dans ce projet. Les 

résultats des délibérations peuvent être résumés brièvement comme suit: 

"Création d'une fédération indépendante; 

"Etablissement d'une union douanière et d'une zone de libre échange; 

"La source des recettes fédérales, au début de l'existence de la 

fédération, sera constituée par les droits d'importation, à répartir selon 

des proportions convenues, entre le gouvernement fédéral et les gouvernements 

des entités constitutives; 

"Création d'une Cour suprême fédérale; 

"Transfert des services suivants des gouvernements des entités 

constitutives au gouvernement fédéral 1) vérification des comptes, 2) droits 

de douane et constributions indirectes, 3) impôts sur le revenu, 4) école de 

formation de la police et noyau' - non nucléaire - 'de la force de police, 

5) prisons, 6) télécommunications, y compris les services émetteurs de télé

vision et les téléphones, 7) aviation civile, 8) météorologie; 

"Octroi de l'autonomie interne aux gouvernements des entités 

constitutives avant l'entrée en vigueur de la fédération indépendante; 

"Création d'un Conseil des prêts et d'un Office fédéral du développement 

industriel; 

"Procédures de revision constitutionnelle et d'accession de nouveaux 

membres; 



A/5800/ Add. 7'. 
Français 
Page 201 

"Une clause selori laquelle aucune entité constitutive ne pourra faire' 

sécession de la fédération sans l'accord des gouvernements de toutes les 

autres entités constitutives; 

"Création d'un corps unifié dè fonctionnaires dès services admini~tratifs, 

professionnels et techniques; 

"Le Conseil s'est mis d'accord sur les mesures préparatoires à prendre 

pour la création de la fédération et a arr~té les listes législatives." 

, 276. Comme on le voyait par ces communiqués les gouvernements des Îles étaient 

parvenus à un accord, dans une grande mesure, sur le genre de fédération qu'ils 

désiraient. 

277. Le Ministre d'Etat aux affaires coloniales, commentant ces événements devant 

la Chambre des lords, le 4 novembre 1964, s'était félicité qu'un aussi large 

accord ait été réalisé. Il avait ajouté : "Nous devons cepe.ndant nous souvenir 

de l'expérience malheureuse de la Fédération des Antilles et procéder tous, par 

conséquent, avec une certaine prudence." 

278. Le Gouvernement du Royaume-Uni attendait le compte rendu complet des déli

bérations qu'il étudierait avec soin dès qu'il l'aurait reçu. Il continuait à 

considérer que, si la fédération pouvait ~tre créée dans de bonnes.conditions; 

elle fournirait la meilleure solution des problèmes de la région. 

279. Les conclusions et recommandations du rapport du Sous-Comité III sur les 

Îles Windward, les Îles Leeward et la Barbade, figurant aux paragraphes 120 à 123 

(voir l'annexe), devraient maintenant ~tre étudiées, bien entendu, à la lumière 

des résultats des réunions du Conseil régional des.ministres. 

280. Le paragraphe 124 du rapport du Sous-Comité concernait la Grenade. Comme le 

rapport le disait, le Gouvernement du Royaume-Uni avait favorisé les conversations 

avec la Trinité sur la possibilité d'une association avec elle et il continuerait 

à ~tre guidé par les voeux de la population de la Grenade dans la politique qu'il 

suivrait concernant l'avenir de ce territoire. 

281. En ce qui concernait les Îles Vierges britanniqùes, dont il étàit question 

au paragraphe 125 du rapport du Sous-Comité, les membres élus du Conseil 

législatif de ces Îles avaient présenté des propositions constitutionnelles visant 

à donner à la population une plus grande autonomie. Ces propositions étaient à 

l'étude. D'ores et déjà, cependant, la population. du territoire avait toute liberté 
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d'exprimer ses voeux quant à son avenir par les méthodes démocratiques ordinaires, 

et c'était naturellement à elle seule qu'il appartenait de décider du moment où 

elle se prononcerait. 

282. Corr,me dans le cas des autres rapports de sous-comités. sur les territoires 

dont le Royaume-Uni avait la charge, le représentant du Royaume-Uni devait réserver 

la position de son gouvernement sur les recommandations qui lui étaient adressées. 

283. Le représentant c'ie 1.'1!.fil! a remercié le représentant du Royaume-Uni de sa 

d.§claration dans laqui~Ue il avait fait état des changements récemment intervenus 

dans la vie politique et constitutionnelle d'Antigua, de la Dominique, de la 

Grenade, de Montserrat, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie, 

de Saint-Vincent et de la Barbade. En sa qualité de rapporteur du Sous-Comité III, 

il tenait à dire que le contenu de cette déclaration affectait en partie certains 

paragraphes du rapport du Sous-.Comité sur la situation dans ces territoires. Il 

suggérait, par conséquent, que la déclaration du représentant de la Puissance 

~.luünistrante soit consignée intégralement dans le rapport à l'Assemblée générale 

qui, en tenant compte de ces considérations, prendrait les mesures appropriées. 

c) Conclusions générales 

284. Le reprénentant de la Pologne a proposé de supprimer.la deuxième phrase du 

paragraphe 102 des conclusions générales du Sous-Comité. Il était inutile de 

parler de la résolution 1541 (XV), car elle ne concernait que les "Principes qui 

doivent guider les Etats Membres pour déterminer si l'obligation de communiquer 

des renseignements, prévue à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, leur est 

applicable ou non." Cette résolution n'avait jamais été mentionnée dans les 

recomn::andations faites par l'Assemblée générale en matière de décolonisation. 

D'autre part, aucune allusion à la résolution 1541 (XV) n'était faite dans les 

rapports des Sous-Comités I et II. 

285. Le représentant des Etats-Unis a proposé de maintenir la phrase, mais en 

supprimant les mots "atteignent les objectifs de la résolution 1514 (XV)", ces 

mots figurant déjà dans la première phrase. 

286. Le représentant de l'Inde, formulant des observations sur l'opportunité d'une 

mention de la résolution 1541 (XV) au paragraphe 102 et aux paragraphes 105 d) et 

106 b) du rapport du Sous-Comité, a déclaré que sa délégation souscrivait sans 

réserve aux dispositions de la résolution 1541 (XV) et qu'elle se préoccupait de 

l'existence ou de la non-existence, pour une Puissance administrante, de l'obli

gation de ccmmuniquer des renseignements relatifs aux territoires non autonomes, 1 



. · A/ 58co/ Add: T 
, Français 

Page 203. 

conformément à l'Article 73 de la Charte. Le but de la résolution et des principes 

énoncés dans sen annexe étaient clairs. Le Comité pouvait utiliser ces principes 

lorsqu'il se trouvait devant la question de savoir si un Etat Membre était tenu de 

ccrmnuniquer des renseignements en vertu de l'Article 73 ! de la Charte sur un terri~ 

taire placé sous son administration ou son autorité. La délégation ·indienne recon

naissait également que ces principes pouvaient également servir pour déterminer si 

un territoire donné était un territoire non autonome auquel s'appliquaient les 

dispositions de la résolution 1514 (XV). A propos des Îles Vierges sous adminis

tration des Etats-Unis, le Comité spécial n'avait pas à déterminer si les Etats-Unis 

étaient tenus de communiquer des renseignements, car les Etats-Unis n'avaient jamais 

contesté cette obligation. En outre, si la population des Îles Vierges décidait 

librement de demeurer associée aux Etats-Unis, ce qui était fort possible, la 

délégation indienne estimait que les dispositions de la résolution 1514 (XV) et, 

en particulier le principe d~ la libre détermination, ne seraient pas violés, à 

condition qu'aucun obstacle juridique, politique, constitutionnel ou autre ne 

soit mis à la liberté de choix des habitants dans l'exercice de leur droit de 

libre détermination. Si la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 

aux peuples coloniaux était appliquée de cette manière aux Îles Vierges américaines 

et si, à la suite de son application, les habitants des Îles étaient toujours 

désireux de continuer d 1 ~tre associés aux Etats-Unis, la délégation indienne 

approuverait ce choix fait librement et sans entraves. Dans ces conditions, il 

n'était nullement nécessaire de mentionner la résolution 1541 (XV) aux paragraphes 

dont avait parlé le représentant de l'Inde. Bien au contraire, choisir ce terri

toire particulier pour une mention de la résolution 1541 (XV) pourrait donner une 

impression fâcheuse, car on pourrait se demander pourquoi cette r1solution n'avait 

pas été mentionnée dans le cas de territoires analogues, et mgme plus petits, 

qui avaient été examinés. 

287. Au cours de 1 1 examen des rapports des Sous-Comités, la délégation indienne 

s'était abstenue lors du vote sur divers amendements, parce qu'elle estimait que, 

dans l'ensemble, ces rapports étaient satisfaisants et bien équilibrés. Elle 

s'était également abstenue de présenter des amendements aux rapports. Vu le peu de 

temps dont disposait le Comité spécial et désireuse d'accepter, d'une manière 

générale, les conclusions et recommandations formulées par le Sous-Comité, 

/ ... 
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la délégation indienne s'abstiendrait lors de tout vote qui pourrait avoir lieu. 

Elle espérait que le Comité spécial parviendrait à une solution acceptable pour 

tous sans recours à des votes. 

288. Le représentant de la Bulgarie pensait qu'il serait logique d'adopter 

l'amendement de la Pologne, toute mention de la résolution 1541 (XV) ayant été 

éliminée des conclusions relatives aux autres territoires. 

289. Le représentant des Etats-Unis a retiré l'amendement de sa délégation. 

290. Le représentant de l'Ethiopie a proposé de supprimer au paragraphe 100 des 

conclusions générales, les mots "d'une manière générale" et d'insérer, après le 

titre de la Déclaration, les mots "résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale", 

entre parenthèses. 

291. Le représentant de l'Italie a proposé de supprimer les conclusions générales 

qui, à son avis, étaient inutiles. Il estimait que tout ce qui y était dit l'avait 

déjà été maintes fois. 

292. Le représentant du Venezuela a déclaré que sa délégation faisait partie du 

Sous-Comité III, qui avait rédigé le rapport dont le Comité était saisi. La 

po,sition que sa délégation avait adoptée au sein de ce Sous-Comité se trouvait 

exposée de la manière la plus détaillée dans les procès-verbaux de cet organe. 

La délégation du Venezuela ne pensait pas que les amendements qui venaient d'être 

présentés le jour mêree par certains membres du Comité spécial pussent en quoi que 

ce soit modifier les conclusions et recommandations auxquelles le Sous-Comité était 

parvenu. 

293. Le fond était le même. La délégation du Venezuela estimait que, dans bien 

des cas, les amendements restreignaient la portée des conclusions et recomman

dations. Le Sous-Comité s'était acquitté d'une t~che difficile et, comme il 

ressortait de la lecture de ses procès-verbaux, il avait été souvent difficile de 

parvenir à un compromis et donc aux conclusions et recoIIllT.andations dont le 

Comité spécial était maintenant saisi. 

294. Pour toutes ces raisons, la délégation vénézuélienne s'abstiendrait sur 

l'ensemble des amendements qui étaient proposés. 

/ ... 
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295. A la 312ème séance, le 13 novembre 1964, le Comité spécial a adopté, sans 

opposition, les conclusions et recommandations du Sous-Comité concernant les Îles 

Vierges britanniques, Antigua, la Dominique, la Grenade, Montserrat, Saint

Christophe-et-Nièves,et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Barbade. 

296. A la 313ème séance, le 16 novembre 1964, le Comité spécial a voté sur les 

conclusions et recommandations concernant les Îles Vierges américaines 

(A/AC.109/1.125/Add.1) et sur les amendements des cinq puissances à ces conclusions 

et recommandations (voir par. 267 ci-dessus). Le résultat des votes a été le 

suivant : 

Le premier amendement des cinq Puissances aux conclusions concernant les 

Îles Vierges américaines (par. 105) a été adopté par 11 voix contre 6, avec 

5 abstentions. 

Le deuxième amendement des cinq Puissances aux conclusions a été adopté 

par 11 voix contre 1. avec 6 abstentions. 

Le troisième amendement des cinq Puissances aux conclusions·a été adopté 

par 11 voix contre 5,,avec 6 abstentions. 

Le quatrième amendement des cinq Puissances aux conclusions a été adopté 

par 12 voix contre 4. avec 5 abstentions. 

Le premier amendement des cinq Puissances aux recommandations concernant 

les Îles Vierges américaines (par. 106) a été adopté par 11 voix contre 6, avec. 

5 abstentions. 

Le deuxième amendement des cinq Puissances aux recommandations a été adopté 

par 11 voix contre 5. avec 6 abstentions. 

Le troisième amendement, revisé. des cinq Puissances aux recommandations a été 

adopté par 11 voix contre 1, avec 6 abstentions. 

Les conclusions et les recommandations concernant les Îles Vierges américaines, 

ainsi modifiées, ont été adoptées par 14 voix contre 5, avec 1 abstentions. · 

297. Le représentant de l'Italie a émis l'avis que le rapport du Comité spécial 

à l'Assemblée générale devrait indiquer que le Comité avait rejeté les conclusions 

et recommandations du Sous-Comité III concernant les Îles Vierges américaines et 

avait rédigé de nouvelles conclusions et recommandations, 
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298. Le représentant du Royaume-Uni a dit que sa délégation avait voté contre 

chacun des amendements des cinq Puissances et contre les conclusions et recomman

dations sous leur forme modifiée, premièrement parce que, pour les raisons exposées 

par le représentant des Etats-Unis et par d'autres représentants, certains au 

moins des amendements émasculaient le rapport et, en second lieu, parce que ces

amendements, en donnant aux conclusions et recommandations un caractère très 

général qu'elles auraient pu avoir sans émaner d'un sous-comité, semblaient faire 

douter de l'utilité des sous-comités, créés pour tenir compte des traits propres 

des territoires. 

299. Le représentant du Sierra Leone a rappelé qu'il avait déjà dit qu'il ne 

rejetait pas, non plus que les autres auteurs des amiendements, les conclusions 

et recommandations du Sous-Comité III. Il ne serait ni juste ni exact a-t-il 

ajouté, d'informer l'Assemblée générale qu'un traitement particulier avait été 

réservé au rapport du Sous-Comité III. Le représentant du Sierra-Leone s'est élevé 

contre la manière dont le représentant du Royaume-Uni avait caractérisé les 

amendements des cinq puissances en disant qu'ils avaient eu pour effet d'émasculer 

le rapport du Sous-Comité, et il a noté que les délégations de la Bulgarie et des 

Etats-Unis avaient également présenté des amendements à ce rapport. 

3CO. Le représentant du Royaume-Uni a dit qu1 il aurait considéré l'adoption des 

amendements des Etats-Unis, r.cn comme émasculant, mais comme améliorant le rapport. 

301. Le représentant de Yougoslavie a appuyé sans réserve les opinions exprimées 

par le représentant du Sierra Leone. 

302. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a dit que sa délégation n'uta.it 

nullement epposée à certains des principes énoncés dans les amendements des 

cinq Fuissances, notamment ceux qui étaient posés dans les deuxième et troisième 

amendements aux conclusions. Si elle avait voté contre les amendements des cinq 

.Puissances, c'est parce qu'elle était opposée à ce que l'on procédât à une revision 

complète du texte du Sous-Comité. Elle avait voté contre le texte modifié des 

conclusions et recommandations concernant les Îles Vierges américaines à cause 

des ..::iiendemcnts adoptés, qui avaient été très préjudiciables au texte, et parce 

qu'elle estimait que l'envoi de missions de visite était une question qui devait 

être laissée dans tous les cas à l'appréciation de la F\lissance administrante. 

Le représentant des Etats-Unis d'Arr.érique a souscrit aux remarques faites par le 

/ ... 
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représentant du Royaume-Uni concernant 1 1 utilité des rapports des sous-_comi tés. 

Le Comité avait certainement le droit de modifier les rapports de ses sous-c.omités. 

Mais, si le Comité remaniait complètement en un jour le rapport établi par un 

sous-comité péndant plus d'un mois de dur travail et ne tenait pas compte des 

différences qui existaient entre les territoires, peut-être de~ait-il envisager 

de renoncer aux sous-comités et se borner à adopter un texte sous forme de 

résqlution pour les petits territoires. 

303. A la 313ème séance, le 16 novembre 1964, le Comité spécial a voté sur les 

conclusions générales et les amendements à ces conclusions (voir par. 284, 290, 

291 ci-dessus). Le résultat des votes a été le suivant: 

L'amendement de 11 Italie a été re.ieté par 9 voix contre 8, avec 4 abstentions. 

Les amendements de 1 1 Ethiopie ont été adoptés par 14 voix contre une, avec 

5 abstentions. 

L'amendement de la Pologne a été re.ieté par 9 voix contre 7, avec 

5 abstentions. 

L'ensemble des conclusions générales, telles qu'elles avaïent été modifiées, 

a été adopté par 1~ voix contre zéro, avec 7 abstentions. 

304. Le représentant de la Pologne a dit que tout en approuvant les conclusions 

générales, il avait estimé qu'il n'y avait absolument aucune raison de mentionner 

la résolution 1541 (XV), qui n'était mentionnée dans aucun des autres rapports du 

Comité spécial. La deuxième phrase du paragraphe 102 limitait la portée de.la 

première phrase, en laissant entendre que les populations des petits territoires 

devraient choisir une forme particulière d'autonomie. C'est pour ces raisons 

que la délégation polonaise s'était abstenue lors du vote sur l'ensemble des 

paragraphes. 

305. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a dit. 

que sa délégation avait voté pour les amen_dements proposés, mais s'était abstenue 

lors du vote sur l'ensemble des paragraphes à cause de la mention de la 

résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale. Les résolutions 1654 (XVI), 

1810 (XVII) et 1956 (XVIII), qui définissaient les fonctions du Comité spécial, 

ne contenaient absolument aucune référence à la résolution 1541 (À'V) de 

l'Assemblée générale et indiquaient clairement que c'était de la résolution 

1514 (XV) de l'Assemblée générale que dérivait essentiellement le mandat du Comité 

spécial. / ... 
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306. Le représentant du Sierra Leone a dit qu'il avait voté pour l'amendement de 

la Pologne, non parce qu'il était opposé à priori à une mention de la résolution 

1541 (XV) de l'Assemblée générale, mais parce que le paragraphe 102, tel qu'il 

était rédigé, exposait un point de vue plutôt que d'indiquer simplement que la 

résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale pouvait être utile pour interpréter 

la résolution 1514 (XV). 

307. Les conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial sont 

les suivantes: 

Conclusions générales 

308. Le Comité spécial souligne que les dispositions de la Déclaration sur l'octroi 

de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenues dans la résolution 

1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, s'appliquent à tous 

les territoires dépendants, quels que soient leur dimension, leur population ou 

autres facteurs. 

309. Néanmoins, les membres du Comité spécial sont d'accord pour estimer que 

des territoires aussi petits que ceux dont il s'agit présentent des problèmes 

particuliers en raison de leur dimension, de leur population, de leur économie et 

autres insuffisances. 

310. Le Comité spécial souligne catégoriquement qu'il appartient aux populations 

des petits territoires, et à elles seules, de s'exprimer librement quant à la 

forme sous laquelle elles désirent atteindre les objectifs de la résolution 

1514 (XV). De plus, dans un monde caractérisé par le mouvement vers l'intégration, 

il pourrait être souhaitable que les populations de ces territoires atteignent 

les objectifs de la résolution 1514 (XV) èn tenant compte des formes mentionnées 

dan~ la résolution 1541 (XV). 

311. Le Comité spécial affirme que les Nations Unies doivent s'assurer que 

l'exercice de l'autodétermination a lieu en toute liberté et que, pour garantir 

ce résultat, les Nations Unies doivent réchercher les voies et moyens autorisés 

à cette fin. 

312. Les membres du Comité spécial sont convenus en général que les renseignements 

sur les territoires dent il s'agit sont insuffisants_et que pour apprécier 

exacte~ent la situation politique, économique et sociale existant dans ces 

territoires, des renseignements supplémentaires sont nécessaires. Dans ces 

conditions, des visites dans certains territoires pourraient s'avérer nécessaires. 
/ ... 
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313. Le Cami té spécial confirme que. les disposi tians de la· Déclaration sur 1' octroi ·· 

de l'indépendance aux paY.s et aux peuples coloniaux s'appliquent pleitlement aux 

Îles Vierges américaines. 

314. Le Comité spécial es.t d'avis que la population <du territoire devrait êt~e 

appelée à choisir en toute liberté la forme de son avenir politique. Aucun 

obstacle juridique, politique, constitutionnel ou autre ·ne devrait être mis au 

libre choix de la population dans l'exercice de son droit à l'autodétermination et 

à la pleine indépendance. -La Puissance administrante doit respecter le choix_ 

fait par la population conformément aux principes énoncés dans la Déclaration. 

_sur 11 octroi de 1 1 indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

315. Le Comité spécial exprime l'espoir que la Puissance administrante lui 

fournira tous renseignements appropriés relatifs aux mesures qu'elle aura prises 

en application de la résolution 1514 (XV). ·Le Comité spécial invit~ également. 

la Puissance administrante à communiquer à l'Assemblée générale des rensei-

gnements concernant les électio~s, la Convention et les recommandations et 

développements en résultant, afin que l'Assemblée générale puisse prendre les 

décisions qui conviennent. 

316. Le Comité spécial prend note des conditions économiques du territoire 

décrites par le représentant de la Puissance administrante devant le Sous-Comité 

ainsi que des renseignements supplémentaires qu'il a fournis ultérieurement sur 

ce sujet à la demande du Sous-Comité. 

317. Le Comité spécial prend note également des projets prévus par la Puissance 

administrante dans le domaine social et dans celui de l'enseignement. 

318. Le Comité spécial est d'avis que l'envoi d'une mission de visite dans le 

territoire serait utile. 

Recommandations concernant les Îles Vierges américaines 

319. Le Comité spécial recommande que les dispositions de la Déclaration sur 

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux soient plèinement 

appliquées aux Îles Vierges américaines. 

320. Le Comité spécial, après avoir examiné la situation aux iles Vierges 

sous administration des Etats-Unis et pris note des déclarations du représentant 
/. -
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de la Puissance administrante selon lesquelles une Convention constitutionnelle 

composée des représentants élus des Îles Vierges se réunira le 7 décembre 1964, 
invite la Puissance administrante à veiller à ce que la population du territoire 

puisse exprimer en toute liberté et sans aucune restriction ses voeux concernant 

le statut politique futur du territoire. 

321. Le Comité spécial recommande que soient obtenus des renseignements supplémen

taires pertinents. A cette fin, le Comité spécial recommande l'envoi d'une mission 

de visite·dans le territoire, en consultation avec la Puissance administrante. 

Conclusions et recommandations concernant les Îles Vierges britanniques. Antigua; 
la Dominique. la Grenade, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Barbade 

322. Le Comité spécial confirme que les dispositions de la Déclaration sur l'octroi 

de l'indépendance aux pays et· aux peuples coloniaux s'appliquent pleinement aux 

territoires susmentionnés et doivent être appliquées par la Puissance administrante, 

conformément aux voeux librement exprimés des populations. 

323. Le Comité spécial note que, du point de vue social, les populations des 

Antilles britanniques, bien que dispersées dans des Îles ou Îlots, constituent un 

ensemble démographique homogène; elles sont de même origine ethnique et possèdent 

une langue et une culture communes. Leurs institutions sociales et leur mode de 

vie, malgré quelques légères différences, présentent des traits communs et des 

similarités. 

324. Le Comité spécial note que, du point de vue économique, la situation est 

essentiellement la même dans toutes les Îles. Dans chacune d'elles, on retrouve un 

système économique d'un type bien connu qui a eu pour origine la culture de la 

canne à sucre et a été façonné par les besoins et les intérêts de la métropole, la 

Puissance administrante. C'est autour des plantations que se sont développées les 

communautés, dont la prospérité, ou le déclin sont allés de pair avec ceux des 

plantations. Dans certaines des !les, l'économie a progressé et est prospère, 

tandis que, dans d'autres, elle a décliné au cours des années et est aujourd'hui 

malpaine ou sous-développée. 

325. Le Comité spécial note que, du point de vue politique, ces Îles, du fait 

qu'elles ont été administrées par la meme puissance coloniale, possèdent des 

' 
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institutions politiques et des structures àdministratives similaires. Elles ont 

évolué parallèlement vers l'autonomie et i 'indépendance. Les aspirations politiques.· 

des populations se sont manifestées de façons analogues dans.les diverses entités 

administratives~ 

326. Etant donné qu'il existe entre ces Îles suffisamment de traits communs, il 

devrait être possible de les unir, ou d'unir du moiris certaines d'entre elles, pour 

former un Etat viable du point de vue économique et administratif. 

a) Iles Windward (du Vent), Îles Leeward (sous le Vent)!?/ et Barbade 

327. Dans les Îles Windward (du Vent) et Leeward (sous le Vent) administrées par 

le Royaume-Uni (Antigua, la Dominique, Montserrat, .Saint-Christophe-:et-N:ièves :et 

Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Barbade, appelés "les sept petits 

territoires"), il semble y avoir accord général sur les points suivants : 

i) Indépendance immédiate; 

ii) Formation d'une fédération, laquelle commencerait à fonctionner le jour 

même de l'indépendance, dès que des élections générales auront eulieU:. 

328. Les divergences de vues concernent la forme de cette fédération, c'est-à-dire 

la question de savoir si elle aurait un gouvernement central fort qui détiendrait 

l'essentiel des pouvoirs ou, au contraire, si les pouvoirs et fonctions de gouver

nement seraient déceLtralisés de manière à laisser une plus grande autonomie aux 

diverses entités constitutives. La différence des niveaux de développ~ment écono

mique dans les,1les explique ce désaccord. Il s'agit aussi de savoir si, une fois 

indépendante, la fédération serait en mesure de faire face à ses obligations 

financières, notamment ses dépenses d'administration et le financement de programmes 

de développement. Il.est évident que, pendant les premières années tout au moins, 

les Îles auraient besoin, non seulement d'une aide financière, mais aussi d'une 

assistance technique pour résoudre leurs problèmes. 

329. Le Comité spécial tient à dire qu'une étude plus approfondie des faits et des 

opinions, notamment celles des dirigeants de ces territoires, est nécessaire et que 

A sa 36ème séance, le 12 octobre 1964, le Sous-Comité a décidé d'ajouter 
entre parenthèses dans le texte français, après le mot "Windward", les mots 
"du Vent" et, après le mot "Leeward", les mots "sous le Vent". 
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tout le prôblème du montant de l'aide à trouver après l'indépendance et des sources 

extérieures susceptibles de la fournir mérite de faire l'objet de recherches plus 

approfondies. 

330. En conséquence, le Comité spécial prie la Puissance administrante de 

s'acquitter de ses obligations au titre des dispositions de la Déclaration sur 

l'octroi ùe l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, de prendre toutes 

mesures nécessaires pour trouver une solution adéquate au problème susmentionné, 

et de faciliter la réalisation des voeux librement exprimés des populations et la 

solution constitutionnelle qu'elles choisiront en ce qui concerne leur avenir. 

b) Grenade 

331. En ce qui concerne la Grenade, le Comité spécial note que des négociations 

sont en cours entre le territoire et la Trinité et Tobago en vue d'une association 

éventuelle avec ce nouvel Etat antillais. Le Comité spécial invite le Royaume-Uni à 

prendre les mesures appropriées pour faciliter toute solution librement choisie par 

la population au sujet de son avenir. 

c) Iles Vierges britanniques 

332. Pour ce qui est des Îles Vierges sous administration britannique, il semble, 

selon les renseignements disponibles, qu'il existe èes mouvements en faveur 

i) De leur maintien en dehors de la fédération des "sept petits 

territoires"; 

ii) D'une recherche, au contraire, de possibilité d'association avec d'autres 

territoires voisins. 

Le Comité spécial invite le Royaume-Uni à prendre des mesures immédiates pour 

accélérer le progrès constitutionnel, afin que la population puisse décider de 

l'avenir du territoire conformément à ses propres voeux et dans le cadre de la 

Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

d) Renseignements complémentaires sur les territoires 

333. Le Comité spécial estime que le meilleur moyen d'obtenir directement des 

renseignements sur les vues et les· aspirations de la population de ces territoires 

serait manifestement l'envoi d'une mission de visite dans ces territoires. Cela 

· semble d'autant plus justifié qu'il n'a pas été possible d'entendre des pétition

naires de ces territoires. 
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RAPPORT DU SOUS-COMITE III 

Rapporteur: M. Mohied Dio NABAVI (Iran) 

INTRODUCTION 

1. A sa 234ème séance, le 25 mars 1964, le Comité spécial a décidé que les 

territoires qui figuraient sur la liste préliminaire et qui n'avaient pas été 

examinés en 1963 seraient répartis en trois catégories·et que .leur examen serait 

confié à trois sous-comités qui seraient constitués par le Président et feraient 

rapport à ce sujet. 

2. Conformément à cette décision, les territoires dont l'examen était confié au. 

Sous-Comité III étaient les suivants : 

Territoires 

Honduras britannique 

Iles Falkland (Malouines) 

Bermudes 

Bahamas 

Iles Turks et Caïques 

Iles Ca'tmanes 

Antigua 

Dominique 

Grenade 

Jvl.ontserrat 

Saint-Christophe-et-Nièves 
et Anguilla 

Sainte- Lucie 

Saint-Vincent . 

Barbade 

Iles Vierges britanniques 

Iles Vierges américaines 

Puissances administrantes 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

, Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Etats-Unis d'Amérique 
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3. A la 239ème séance du Comité spécial, le 2 avril 1964, le Président à annoncé 

que le Sous-Comité III se composerait des membres suivants : Bulgarie, Côte-d'Ivoire, 

Iran, Italie, 1,;adagascar, Uruguay et Venezuela. 

4. A la m~me séance, le Président a signalé au Comité spécial que le· représentant 

du Royaume-Uni lui avait fait savoir qu'il ne désirait participer en tant que membre 

de plein exercice à aucun des trois sous-comités, mais préférait participer à leurs 

travaux conformément à l'accord intervenu au Comité lors de l'adoption du septième 

rapport du Groupe de travail (A/ AC .109 /104);,. En conséquence, le Président n'avait 

compris le Royaume-Uni dans la composition d'aucun des trois sous-comités. 

5. A sa première séance, le 10 avril 1964, le Sous-Comité a élu M. Carlos Marfa 

Velazquez (Uruguay), président, et 1,:;. Mohied Din Nabavi (Iran), rapporteur: 

6. Du 10 avril au 20 octobre 1964, le Sous-Comité a tenu 39 séances, au cours 

desquelles il a examiné la situation de 15 des 16 territoires dont l'étude lui 

avait été confiée et a approuvé des conclusions et recommandations à leur suj~t~/. 

A sa 39ème séance, le Sous-Comité a décidé que, faute de temps, il ne pourrait 

s'occuper du Honduras britannique. 

IlES VIERGES AMERICAINES, ILES VIERGES BRITANNIQUES, ANTIGUA, LA DOMINIQUE, 
GRENADE, MONTSERRAT, SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA, SAINTE-LUCIE, 

SAINT-VINCENT ET BARBADE 

Examen de la situation par le Sous-Comité 

7• le Sous-Comité a examiné les Îles Vierges américaines à sa 3ème et de sa 

5ème à sa 18ème séance, du 17 avril au 19 juin. Il a étudié les Îles Vierges 

britanniques, Antigua, la Dominique, Grenade, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves 

et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Barbade de sa 6ème à sa 12ème et 

de sa 19ème à sa 23ème séance, du 29 avril au 3 juillet, et de sa 32ème à sa 37ème 

séance, du 30 septembre au 14 octobre. 

8. I.e Sous-Comité était saisi du document de travail établi par le Secrétariat 

(voir les paragraphes 1 à 236 du présent chapitre). 

le rapport du Sous-Comité relatif aux Îles Falkland (l.::alouines) figure en 
annexe au chapitre XXIII du rapport du Comité spécial. I.e rapport du . 
Sous-Comité relatif aux Bermudes,· Bahamas, Îles Turks et Caïques et Îles 
Caïmanes figure en annexe au chapitre XXIV du rapport du Comité spécial. 

I 
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9- A la ~me s~ance, le représentant des Etats-Unis a fait un exposé.sur les 

Îles Vierges aœéric.,ines. , , ; i. 

10. Le rep~senta.nt dee Etats-Unis a déclaré que les Etats-unis avaient mis en placé 

un ~!!.drc constitutionnel qui tenait compte de l'aspiration légitime du territoire à 

l'autonomie et assurait à la popuJ.ation le degré nnximum de libert~., 

11. La premi~r• loi organique avait été promulguée en 1936. Elle prévoyait une 

admi~istration civile fondée sur la s,pa.1"8.tion des pouvoirs ex~cutif, ll.gielatif. 

et judiciaire. Cette lo_i comportait également une déclaration des droits compre_nant·. 

le droit à être jugé par un jury et interdis&nt expressément toute discrimination en. 

nntière de droit de vote. En 1954, une nouvelle loi organique,.revisant.la . ' ' ~ - -· 

précédente, avait été adoptée; elle instituait .une assemblée législa~ive à ch&mbr• 

unique, dont l'-' compétence s'étendait à toutes les questions d'intérêt local et qui 

se composait de "représentants élus au suffrage universel des adultes". Bien que_ 

le Congrès des Etats-Unis eût le pouvoir d'annuler les lois votées par la. Légis- .. · 

lature des Îles Vierges, il .n'en avait jamais us~. Le gouverneur, nommé par le 

Pr~sident des Etats-Unis sur a.vis conforme du Sénat, nommait tous les.ch•fs des 

départements administr&tifs du territoire sur avis conforme de la I#gislature. 

Pratiquement toutes les peraonnalités de l'Administration, notamment le-gouverneur, 

le secrétaire du gouvernement, leurs collaborateurs irmnédiats et les membrëa de la 

Législature étaient des ha.bitant! du.territoire. 

12. Le 6 avril 1962, le président Kennedy avait soumis au Congr~s ~es propositions 

visant à élargir l'autonomie des îles Vierges conforniment su principe de libre_ 

détermination auquel son pays était attach~. La Ugislature des Îles Vierges avait 

adopté et le Gouverneur avait signé, le 2 avril 1964, une loi tendant à convoquer.une 

convention eonstitutionllelle le 7 décembre 1964. Cette convention serait habilitée, 

à rédiger, si elle le jugeait .bon, un nouveau texte de loi portant modification de la. 

loi organique de 1954, ou encore une nouvelle loi pour l' admini.stration des 

îles Viergea dans lesquelles les voeux de la population du territoire .quant à Mn 

avenir politique s'exprimeraient pleine~ent. Les 11 membres de la Législature élU8 

en 1964 siégeraient d'office A le. Convention. aux côtés de 34 déligués spéc_ie.ux, 

~lu~ ,ga.J.en:ent au suffrage universel et au scrutin secret. La convention examinerait 

l•s questions fonde.mentalea touchant l'avenir politique des îles Viergea, et 

c~ncern~t notamment .une déclaration des droits, ls réorganisation de l'Adminis

tration, de nouvellco ~rocidlu-ec ne IliVdi~ication des lois. organiques, un 
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gouvernement élu, le renforcement des pouvoirs de la Législature, une nouvelle 

répartition des sièges de la Législature et l'envoi d'un délégué au Congrès des 

Etats-Unis. 

13. Tirant parti des importants pouvoirs que leur conférait sur le plan interne 

la loi organique de 1954, les habitants des Îles Vierges avaient su progresser en 

utilisant leurs institutions politiques. Quatre partis politiques avaient joué· 

un rôle actif lors des élections de 1962 dans le territoire. L'un d'eux avait 

remporté 6 des 11 sièges de la Législature en 1962 et? détenait donc la majorité. 

14. Sur le plan économique, les Etats-Unis avaient aidé au bien-être matériel de 

la population du territoire d'une manière qui avait stimulé son énergie et son 

esprit d'entreprise. Bien que situé hors de la zone douanière des Etats-Unis, le 

territoire se trouvait néanmoins dans la zone monétaire américaine et il existait 

entre lui et les Etats-Unis des liens particuliers dans le domaine commercial. 

L'impôt fédéral sur le revenu était applicable aux Îles Vierges et toutes les 

recettes fiscales, les droits de douane et les taxes d 1 immigration perçus dans le 

territoire étaient reversés à l'Administration des Îles. En outre, toutes les 

taxes perçues aux Etats-Unis sur les produits en provenance des Îles étaient 

également reversées à l'Administration, à concurrence d'une somme égale au montant 

total des impôts et droits perçus dans les Îles mêmes. 

15. La situation économique du territoire s'était remarquablement améliorée au 

cours des dernières années. Le revenu annuel par habitant était passé de 

814 dollars en 1959 à l 369 dollars en 1962. En 1963, le revenu annuel par habitant 

atteignait environ l 500 dollars. L'industrie touristique avait été la plus 

prospère en 1963 et avait rapporté aux Îles plus de 41 millions de dollars. 

16. Sur le plan social, les Etats-Unis avaient aidé la population à atteindre un 

niveau relativement élevé dans les domaines de la santé publique, de l'enseignement 

et des services sociaux, tout en sauvegardant sa culture et ses traditions 

insulaires. On s'était préoccupé tout particulièrement des services sociaux. Les 

hôpitaux et dispensaires existants avaient été modernisés en 1963 et on envisageait 

de créer d'importants centres sanitaires à Saint-Thomas et à Sainte-Croix. Le 

territoire émettrait sous peu des obligations en vue de financer la construction 

de logements appartenant au domaine public ainsi que l'installation de réseaux 

d'adduction d'eau et d'égouts; de leur côté, les Etats-Unis appuieraient 

financièrement la construction de logements et la rénovation urbaine. -
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17. • Pour remédier à la pénurie des salles de classes créé par l'augmentation de 1a· 

papulation, l.a construction et la réfection des locaux scolaires p\,lblics avaient . . 

été entreprises. Le Collège U.."li ver si taire. des iles Vierges, avait ouvert ses portes. : 

le 1er juillet 1963, avec un effectif de 314 étudiants. la durée des.études 

~sserait prochainement de deux à quatre ans et le Collège créerait également un 

institut des affaires des Caraïbes et un centre international de formtion à · 

l'intention du personnel du développement communautaire. 

18~ En ce qui concerne la question des droits de l'homme, 1.a Légi~lature des Îles · 

Vierges avait adopté une loi sur les droits civiques, aux termes de laquelle les 

droits de tous les habitants des iles Vierges étaient expressément protégés en 

matière d'emploi, d'accès aux lieux publics et d'acquis~tion de biens meubles et 

immeubles. Des peines étaient prévues à l'encontre de ceux qui . violeraient les , : , · 

dispositions de cette loi, dont l'objet était d'empêcher toute discrimination, et · 

une CorrJ!lission des droits de l'homme avait été créée afin de faeiliter l'application 

des dispositions de la loi. 

19. Le représentant du Venezuela a déclaré que le programme élaboré par la 

Puissance administrante avait permis d'obtenir certains résultats surtout ~n 

mtière fiscale et financière, en ce qu'ils avaient mis fin à la nécessité de verser 

une subvention annuelle au territoire et qu'ils avaient donné à la Législature 

locale un plus grand pouvoir sur les rinances publiques de l'île. Néanmoins, ,comme 

:pour toute économie coloniale il était difficile de déterminer le véritable 

potent1e1 du territoire. 

20. La délégation vénézuélienne avait toujours soutenu tant devant l'Assemblée. 

générale que devant le Comité spécial, et ce depuis l'approbation de la Déclaration 

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, que cette 

Déclaration devait être appliquée en prenant les mesures les plus appropriées et 

les plus efficaces et compte' tenu des données propres à chaque cas. Il était 

évident.que celui des Îles Vierges américaines était complexe. Le Sous-Comité 

avait à tenir compte d'une série d'éléments et à les étudier de très près avant 

de faire une recommandation quelconque au Comité spécial. 

21. Ia délégation vénézuélienne considérait que tout ce qu'avait fait,. et ferait 

à l'avenir la Puissance administrante n'avait d'autre but que de préparer la 

population des iles Vierges ·à décider elle~même de son propre destin. , 
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La r~solution 1514 (XV) devait être appliquée rapidement et intégralement à ees 

Îles. Conformément au paragraphe 3 du dispositif de ladite résolution, il fallait· 

permettre à la population de ces Îles d'exercer son d;oit de libre détermination. 

Seule la population des iles Vierges pouvait elle-même décider de son avenir. La.· 

population devait être consultée et devait être en mesure d'exprimer sa volonté 

conformément am: principes de la Cl~~rte et de la Déclaration sar.s être entravée 

par aucu.~ obstacle de caractère juridique ou autre. Du reste, la Puissance 

administrante elle-même avait déclaré que la fin qu'elle poursuivait était de 

permettre l'exercice du droit de libre détermination. 

22. Le Sous-Comité pouvait envisager ci~alement de recommander au Comité spécial 

d'envoyer dans le territoire une mission de dimensions modestes qui, serait chargée 

d'obtenir davantage de renseignements sur les aspirations de la population. 

23. Le représentant de l'Italie a déclaré que trois facteurs caractérisaient la 

situation politique du territoire : un cadre politique permettait aux habitants de 

s'exprimer par le suffrage tmiversel des adultes; la Constituticn assurait déjà 

une autonomie très étendue; enfin, une évolution constitutionnelle intéressante 

se dessinait puisque la Législature des iles avait convoqué pour décembre 1964 
une convention constitutionnelle chargée de reviser la Constitution actuelle. Il, 

semblait donc que toutes les conditions se trouvaient réunies pour que s'opérât 

un changement très important dans le stutut politique du territoire. 

24. Le Sous-Comité devait prendre note des déclarations de la Puissance 

administrante et demander à être informé de l'issue de la convention constitu

tionnelle. Cependant, on pouvait se derœnder si les élections de d6cembre 1964 
per~ettraient à la population d'exercer pleinement son droit de libre détermination, 

tel qu'il était prévu dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale• 

Par exemple, on pouvait soutenir que les habitants des Îles Vierges américaines 

n'étaient pas suffisamment informés des résolutions de l'Assemblée générale 

concernant l'avenir des territoires non autonomes. On pouvait alléguer que les 

habitants de ces Îles, au moment où ils éliraient les délégués à la convention 

constitutionnelle, ne sauraient peut-être pas qu'ils avaient le droit de demnder 

une revision de la Constitution leur permettant d'obtenir des Etats-Unis tme pleine 

indépendance, une libre association ou l'intégration. 

/ ... 
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25 •. La" délégation italienne ne pouvait croire que les habitants des îles Vierges 

américaines n'eussent pas connaissance du phénomène de décolonisation qui s'était 

produit dans le monde depuis une vingtaine d'années et qui s'était accéléré depuis 

.3 ou 4 ans. Leur presse était libre et ils disposaient de tous les moyens d'infor- · 

ma.tien modernes. Il était donc probable· que l'initiative de l'organisation d'une. 

conférence constitutionnelle répondait à un désir conscient de modifier les. liens 

constitutionnels qui unissaient le territoire aux Etats-Unis et de les·établir sttr 

de nouvelles bases. En outre, il était certain que la publicité faite aux travaux 

du Comité spécial. contribuerait, sans.auci.m doute, à former l'opinion publique des 

il.es Vierges lorsque les élections auraient lieu. Enfin, comme l'avait souligné 

le représentant des Etats-Unis, les 34 membres de la convention eonstitutionnelle 

auraient pour mission d'examiner toutes .les questions fondamentales concernant le 

statut politique du territoire et leur campagne électorale serait fondée sur. les 

mesures qu'ils considéreraient comme nécessaires. 

26. De l'avis de la délégation italienne, le Comité ne devait pas, lorsqu'il 

examinait l'avenir des petits territoires, être trop dogn,.atique quant aux fonnes 

et aux modalités de l'exercice du droit de libre détermination. Il ne devait pas 

chercher à imposer aux habitants d'un territoire telle ou telle forme d'élection, 

de référendum ou de plébiscite.· Il devait seulement s'assurer que la volonté de 

la population s'exprimait librement et par des moyens démocratiques. 

27. Le travail du Conùté spécial serait grandement facilité si le Gouvernement des 

Etats-Unis communiquait à l'Assemblée générale tous les documents pertinents 

concernant les élections ainsi que la convention constitutionnelle et les recom

nandations et conclusions auxquelles elle aboutirait. 

28. Le représentant de la Côte-d'Ivoire a déclaré que dans l'esprit de la 

résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, il incombait aux puissances 

administrantes d'accorder l'indépendance aussitôt que possible aux territoires 

qu'elles administraient encore. Les Etats-Unis semblaient ne pas exclUl"'e _cette 

possibilité, mais ils devaient donner au Comité spécial une assurance expresse à 

cet égard. Pour ce qui était des Îles Vierges américaines, le Sous-Comité n'avait 

i:as l'avantage de disposer de renseignements fournis par des pétitionnaires ou 

par des missions de visite. Aussi importait-il que la l?uissance administrante 

donnât au Sous-Comité l'assurance que l'évolution qui s'était produite dans les 

Îles Vierges américaines se poursuivrait et serait renforcée par l'adoption 

d'autres mesures démocratiques. / 
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29. Le représentant de lvladagascar a dit que le fait que le Sous-Comité n'avait pas 

reçu de demandes d'audition concernant les Îles Vierges américaines semblait 

_indiquer qu'il ne se posait pas de problèiœs sérieux dans le territoire. La 

convention constitutionnelle qui devait se réunir en décembre 1964 déterminerait 

l'avenir politique du territoire et serait donc d'wie très grande importance. Elle 

devrait s'inspirer des principes fondamentaux de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et proclamer le droit de libre 

détermination de la population du territoire. La délégation malgache espérait 

que lu convention donnerait des résultats positifs; l'Assemblée générale examinerait 

ensuite ces résuJ.tats et formulerait des reconmandations. 

30. Le représentant de l'Iran a souligné que les dispositions de la Déclaration 

sur l'octroi de l 'indépend.ance aux pays et aux peuples coloniaux s 'appl.iquaien_t à 

tous les territoires dépendants, quelles que fussent leur étendue et leur poptù..ation. 

Toutefois, comme chaque territoire avait des caractéristiques et une situation qui 

lui étaient propres, la meilleure façon d'appliquer 1a Déclaration n'était pas 

nécessairement la même dans tous les territoires. Les petits territoires am-aient 

intérêt à choisir la libre association ou l'intégration à un Etat indépendant, 

possibilités que prévoyait la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Dans 

un monde caractérisé par.une tendance à l'intégration, un tel choix était, pour 

les petits territoires, le seul moyen de réaliser une indépendance viable et 

durable. 

31. Il ne subsistait qu'un seul doute dans l'esprit de la déléGation iranienne, 

qui se demandait si la convention constitutionnelle de 1964 serait limitée, d'une 

manière ou d'une autre, par les dispositions de la Constitution _des Etats-Unis 

quant au choix qu'elle ferait au oujet du statut futur du territoire. ll importait 
r 

que la popul~tion pût décider librement de la manière dont elle exercerait son 

droit de libre détermination. 

32. Le représentant de l'Iran appuyait ce que les représentants de l'Itall~ et 

du Venezuela avaient dit au sujet des recommandations que le Sous-Comité formulerait 

à l'intention du Comité spécial. 

33. Bien que le Comité spécial fût pl.einement habilité à envoyer des missions de 

visite dans les territoires qu'il examinait, il paraissait peut-être préférable,' 

dans le cas des petits territoires, d'y envoyer un ou pl.usieurs observateurs, qui 

rendraient ensuite compte au Comité spécial. / __ _ 
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34 •. Le Président, parlant en qualité de représentant de l'Uruguay, a noté que les 

:petits territoires, conme .les Îles Vierges américaines, avaient des caractéristiques· 

particulières, et, p:tr suite, posaient des problèmes particuliers. Les îles Viergès 

ne pouvaient ,P'lS être considérées comme une nation, dans l'acception ordinaire du 

terme, car il leur manquait les conditions matérielles ~écessaires à la création 

d'un Etat. Cependant, ce·n1 était pas là une rai~on p:,ur que le Sous-Comité, en 

formula.nt ses recommandations, s'écartât des principes et des normes qu'il avait 

observés dans le cas d'autres territoires non autonomes. Le Sous-Comité avait 

pour tâche de mettre au point les mesures propres à assurer rapidement l'application 

de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale gui ne faisait pas de distinction 

entre les territoires en considération de leur étendue, de leur population ou 
d'autres caractéristiques. Cette résolution reposait sur deux principes bien. 

définis, à savoir, premièrement, que la souveraineté appartenait au peuple et, 

deuxièmement, que, sans préjudice de l.a réserve figurant au paragraphe 6; la 

souveraineté impliquait l'exercice du droit de libre détermination. En conséquence, 

seu1 le peuple, à qui appartenait la souveraineté, pouvait décider du statut· 

pa.litique futur de son pays. 

35. Cela ne signifiait nullement que l'indépendance politique constituât la seule 

solution. Il fallait rapporter la résolution 1514 de la résolution 1541 qui 

p:-évoyait la possibilité d'autres formes d'association politique. Ce qui importait 

ians chaque cas c'était que le choix pût s'exercer en toute liberté, sans conditions 

ni réserves et, de l'avis de la délégation de l'Uruguay, la résolution 1514 

autorisait l'intervention de l'Org-<lnisation des Nations Unies pour assurer la 

liberté du choix. La délégation uruguayenne jugeait nécessaire de demander au 

représentant des Etats-Unis d'Amérique des renseignements supplémentaires. 

36. Dans tme intervention ultérieure, le représentant de l'Uruguay a formulé 

quelques observations sur le projet approuvé par l'organe législatif des Îles 

Vierges et souligné que s'il. ne faisait pour lui aucun doute que l'approbation de 

èe projet signifiait l'octroi d'une pl.us grande autonomie, il se demandait 

néanmoins si ce type d'autonomie ou d'indépendance politique répondait bien à 

celui qu'envisageait la résolution 1514, qui à son avis, impliquait que la nature 

des nouveau::~ liens politiques entre un territoire et son ancienne métropole devait 

/ ... 
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être fixée entre les deux parties sur un pied de :i;arfaite égalité. Le représentant 

de l'Uruguay a également mis en doute que ces principes d'égalité qui, :pourtant, 

étaient énoncés de façon expresse dans la résolution 1541 (XV) eussent inspiré, 

comrre il se devait, le texte en question relatif à la convocation d'mie convention 

constitutionnelle. 

37. A la sixième séance, le représentant du Royaume-Uni a fait une déclaration 

concernant les Îles Vierges britanniques, Antigua., Dominique, Grenade, Montserrat, 

Sa.int-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et Barbade, 

territoires sous administration du Royaume-Uni. 

38. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que le grand problème dans toutes 

ces hcs, était de découvrir de nouvelles ressources à exploiter et de développer 

et diversifier l'économie pour assurer assez d'emplois à une population qui 

s'accroissait. Le tom-isme, actuellement concentré surtout à la Barbade et à 

Antigua, devenait un élément de plus en plus important de l'économie de certaines 

des Îles. Séparément, la plupirt des Îles n'avaient guère de chances d'être éco

nomiquezœnt viables dans un avenir prévisible et leur plus crand espoir de progrès 

économique semblait résider dans un développement_régional coordonné. 

39. Le Royaume-Uni avait fourni une assistance financière importante à ses 

territoires des /mtilles orientales : le montant de l'aide économque fom-nie en 

particulier à. la Barbade et aux Îles Windwrd et Leeward avait été, depuis 1945, 
d'environ 84 millions de dollars. Des subventions ordinaires, d'un montant 

d'environ 2,8 millions de dollars par an, étaient versées à l'ensemble des 

territoires, à l'exception d'Antigua et de la Barbade, et l'ensemble des ten:itoires 

recevait chaque année, pour les besoins du développement, de 5,5 à 8,5 millions de· 

dollars. Le Gouvernement canadien avait lui aussi fom-ni une assistance. Des 

arrangements Corœ'lere1aux permettaient à ces territoires d'exporter lem-s principaux 

produits à. des conditions avanta~euses. 

40. Parlant de l'évolution constitutionnelle, le représentant du Royaume-Uni a 

décJ.o.ré que les pouvoirs du Gouverneur de la Barbade s'exer~aient pratiquement de 

la même manière que ceux d'u.'1 monarque constitutionne1 qui, par convention, doit 

toujours agir sur avis conforme des ministres. Le Gouverneur n'était pas membre 

du Cabinet et le droit qu'il possédait de refuser de donner sa sanction à des 

/ ... 
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projets de lois se limitait à la législation relative aux.fonds d'Etat, aux 

obligations conventionnelles internationales et aux·prérogatives roy~les. Il 

nommait comme Premier Ministre le membre de l'Assemblée qui serait le mieux à même. 
d'obtenir l'appui de la majorité. En prorogeant et en dissolvant l'Asserriblée;··u _ 

agissait conformément aux conventions que ·1a Reine observait aU: Royaume-Uni, dans 

des circonstances analogues. Le Conseil législati'f de la Barbade serait remplacé'· 

le 5 mai 1964 par un Sénat de 21'membres nommés par le Gouverneur {12 sur avis 

du Premier Ministre, 2 sur avis du chef de l'opposition et 7 pour représenter les 

intérêts religieux, économiques et scciaux, etc.). Le mandat du nouveau Sénat· 

aurait la même durée que cel~i de l'Assemblée. Selon les dispositions consti

tutionnelles actuelles, les administrateurs d'Antigua, de la Dominique, de la. 

Grenade, de Saint-Christophe, de Sainte-Lucie et de.Saint-Vincent étaient nommés 

par la Reine et en étaient les représen~ants. Ils étaient tenus d'agir sur avis 

conforme des ministres, -sauf dans un petit nombre de cas précis. Le Conseil 
. . 

exécutif de chaque territoire assurait le contrôle général et la direction des 
. . . . 

affaires publiq~es. Tous les ministres étaient nommés parmi les membres élus du 

Conseil législatif (à l'exception du ministre sans portefeuille qui était choisi 

soit parmi les· membres élus soit parmi les membres nommés). L'Administrateur était 

tenu de nommer comme Ministre principal le membre du Conseil législatif qui, à son 

avis, jouirait le plus vraisemblablement de l'appui d'une majorité dans ce.Conseil. 

Les autres membres non fonctionnaires du Conseil exécutif étaient nommés par 

l'Administrateur sur avis du Ministre principal. Les ministres étaient respon

sables de la gestion de l'ensemble des affaires publiques, y compris les finances, 

à l'exception de la procédure criminelle, de la sécurité intérieure, de la 

vérification des comptes publics et de la fonction publique. Les dispositions 

constitutionnelles concernant Montserrat et les Îles Vierges britanniques étaient 

analogues, avec de légères différences dues au fait que ces Îles étaient peu 

.peuplées. 

41. Il était depuis longtemps manifeste pour le Gouvernement du Royaume~Uni que 

les petites Îles des Antilles n'avaient guère de chances de parvenir à se suffire 

sur le plan économique ou de devenir des Etats, et que cependant elles ne pou~aient 

demeurer indéfiniment des colonies. Depuis des années, de grands efforts avaient 

été faits, mais jusqu'ici sans succès, pour créer une fédération des Antilles. 

I 
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42. En mars 1945, le Royaume-Uni avait déclaré que son objectif, aux Antilles, 

était de créer une fédération. Cette idée avait été discutée dans les législatures 

de tous les territoires, y compris celle de la Jamaïque et de la Trinité et 

Tobago. En septembre 1947, une Conférence pour une association plus étroite s'était 

tenue à la Jamaique. Tous les représentants des territoires des Antilles avaient 

accepté le principe d'une fédération et avaient créé une commission chargée de 

rédiger une constitution fédérale. Les re·commandations de cette Commission avaient 

été approuvées par les législatures de tous les territoires, sauf' les îles Vierges 

britanniques, qui s'étaient ensuite désintéressées du projet de fédération. Au 

cours d'une Conférence tenue à.Londres en 1953, les gouvernements des dix autres 

territoires s'étaient mis d'accord sur le plan de fédération reposant sur les 

propositions de la Commission. En février 1955, ce plan avait été discuté et 

adopté par toutes les législatures intéressées. La. Conférence suivante, tenue en 

· 1956, avait formèllement décidé que les territoires participants seraient constitués 

en une fédération et une cormnission permanente avait été créée.pour établir un 

projet de constitution et prendre les dispositions administratives nécessaires pour 

la création d'un gouvernement fédéral. La Fédération des Indes occidentales, avec 

une capitale à la Trinité, avait été créée en janvier 1958. 
43. Après la création de la Fédération, de profondes divergences de vues étaient 

apparues au sujet de l'étendue et de la nature des pouvoirs du gouvernement 

fédéral et des problèmes s'étaient posés: liberté de déplacement entre.les iles, 

affectation du produit de l'imp6t sur le revenu, développement industriel et 

méthodes de recouvrement d'impôts fédéraux. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait 

accepté, sous réserve de la décision des législatures et des populations 

intéressées, de prendre les mesures nécessaires pour accorder l'indépendance aux 

Indes occidentales le 31 mi 1962. 

44. A la suite du référendum organisé à la Jamaïque en septembre 1961, la Jamaïque 

s'était retirée de la Fédération. En janvier 1962, le Gouvernement de la Trinité et 

Tobago avait fait de même. En conséquence, la Jama."f que et la Trinité et Tobago 

étaient devenues indépendantes en août 1962 et avaient été admises à l'Organisation 

des Nations Unies. 

/ ... 
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45 •. Au début de 1962, le Premier Ministre de la Barbade et les ministres princi,IE,UX 

d'Antigua, de la Dominique, de.la Grenade, de Montserrat, de Saint-Christophe, 
. . 

de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent avaient exprimé le•désir de constituer une 

nouvelle fédération des Antilles, qui serait un Etat indépendant au sein du. 

Commonwealth, ayant sa capitale à l.a Barbade, et ils avaient présenté des propo-

.. sitions à cette fin au Gouvernement du Royaume-l1ni. En mai 1962, lors d'une 

Conférence tenue à Londres, un accord avait été conclu avec les gouvernements ·des 

huit territoires StU" la structtU"e générale de la nouvelle fédération. Un schéna 

de constitution prévoyait une fédération dotée d'un gouvernement central plus 

puissant que celui de l'ancienne fédération et jouissant d'une autonomie interne 

compl.ète dès le départ, la question de l'accession à l'indépendance étant remise 

à plus tard. Entre-temps, le Premier Ministre de la .Barbade et les ministres 

principaux devaient se constituer en conseil régionàl des ministres, sous la 

présidence du Gouverneur de la Barbade, pour faciliter l'étude des questions 

d'intérêt ~égional et les préparatifs de c~éation de la fédération. 

46. A la fin de 1962, la Grenade avait cessé de participer aux préparatifs de 

création de la fédération et avait entrepris des négociations avec la Trinité et 

Tobago pour constituer avec elle un Etat unitaire; ces négociations se poursuivaient 

encore. En décembre 1962, le Secrétaire d'Etat aux colonies et les ministres 

:principaux des sept autres territoires avaient publié, à la Barbade, un communiqué 

~enjoint dans lequel ils avaient réaffirmé leur conviction que la fédération offrait 

les meilleures perspectives de progrès économique et politique et avaient annoncé 

que des entretiens préparatoires auraient bientôt lieu à la Barbade. Ces entretiens, 

qui avaient eu lieu en mai 1963, avaient fait apparaitre d'importantes divergences~ 

de vues entre les gouvernements intéressés et les ministres avaient proposé une 

nowelle procédure pour la création d'une fédération qui serait indépendante dès 

le début. Mais comme ces propositions différaient beaucoup des propositions 

initiales et qu'il fallait manifestement du temps pour les étudier, il avait été 

décidé que la conférence constitutionnelle qui devait avoir lteu à Londres serait 

retardée. 

/.~. 
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47. Un certain nombre de difficultés existaient encore, notaJI?']1ent des divergences 

de vues entre les territoires quant à l'ampleur de l'aide financière à demander 

au Gouvernement du Royaume-Uni. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait invité les· 

ministres, le 21~ rr~rs 1964, à se rendre à Londres au mois d'avril ~our une 

conférence. Cette invitation ayant été examinée à la réunion du Conseil régional 

des ministres qui s'était tenue à la Barbade du 15 au 18 avril 1964, les ministres 

avaient conclu qu'ils ne pourraient pas suggérer de date pour la conférence de 

Londres avant de s'être à nouveau consultés. 

48. Ainsi, l'avenir des neuf territoires n'avait pas encore été définitivement 

déterminé. Ia Grenade étudiait la possibilité d'une union avec la Trinité et 

Tobago, tandis que les iler Vierges britanniques étaient satisfaites de leur lien 

actuel avec le Royaume-Uni. Quant aux sept autres territoires, le Gouvernement du 

Royaume-Uni continuait à estimer qu'une fédération leur offrait les meilleures 

perspectives de développe:nent constitutionnel et économique. Cependant, il restait 

des difficultés à surmonter. Les gouvernements de ces Îles hésitaient encore à 

céder une pirtie de leurs pouvoirs à un 3ouvernement fédéral et il n'existait pas 

encore de sentiment national antillais. Chaque territoire Rvait grand besoin de 

l'aide financière du Royaume-Uni, même pour les dépenses ordinaires d'administration, 

et hésitait à entrer dans une fédération à moins. que cette aide financière, déjà 

considérable, ne ~ût beaucoup augmentée et ne fût garantie pour une période de 

dix ans. De son côté, le Gouvernement du Royatnne-Uni reconnaissait que la fédé

ration atn"ait besoin d'une assistance extérietn"e et il espérait que, grâce à de 

pstientes négociations, il serait possible de trouver une formule satisfaisante 

pour sunnonter tous les obstacles et i:iermettre aux territoires d'accéder à 

l'indépendance en constituant une féùération unie et stable. 

/ ... 
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·49. De~ déclarations concernant les territoires susmentionnés sous admi:nistration 

du Ro;yaume-Uni ont été faites par les ·représentants de l' ItaJ.ie, de la Bulgarie, 

de la Trinité et Tobago, de la C6te-d'Ivoire, de Kadagascar et de l'Iran lors des 

septième, huitième, neuvième et dizi;;rne séances du Sous-CŒité. 

50. Le représentant de l'Italie a déclaré que premièrement, -pour ces Îles, la 

possibilité d'accéder b. l'indépendance dépendait étroitement de la question de 

savoir si elles pouvaient se mettre d'accord sur .une forme d'association poli·tiq_ue 
- ) . ~ 

et économique. Malheureusement, il avait été impossible d'appliquer l'idée d 1une 

fédération ~ui avait été acceptée par toutes les parties intéressées y compris le 

GouvernE>nient du Royaume-Uni, et qui visait à octroyer l'indépendance à une 

fédération des Indes occidentales en mai 1962. 

51. Deuxièmement, la Puissance ad."ltlnistrante ne. devrait pas élaborer des p~ans 

trop_ ambitieux pour p:>uvoir 'ètre réalisés. Par exempl.e, quatre ou cinq îies · 
pourraient établir une fédération qui accéderait rapidement. à 1 1 indépendazÎcè; elles . ' 

formeraient ainsi un noyau que d'autres Îles pourraient venir grossir. Ce genre 

de fédération pourrait être accepté pàr des !les telles que la Grenade et l~s 

Îles Vierges britanniques, qui semblaient avoir d'autres projets que-de former une 

entité plus: importante •. Ainsi, la solution la plus S3€e serait de don.."l.er aux 
territoires le temps nécessaire pour progresser dans leur évoluti011 

.- .constitutionnelle. 

52. Troisii=Jmement, étont donné que certait1es de ces îles, Montserrat et les 11.es 

Vierges britanniques notanm1ent, n'étaient pas encore parvenues"à l 1a~~nomie 

complète comme toutes les autres iles, la Puissance adndnistrante devrait;.être-
. ·----....... 

invitée à accélérer le progrès c~nstitutionnel de ces îles afin de permettre à lèur 
population de participer avec d'autres ~erritoires aux pourparlers en vue d'une 

association. 

53. Quatrièmement, quelle que soit ls. forme que prendrait l'indépendance future, 

les territoires continueraient d'avoir besoin d'une assista...~ce économique étrangère; 
' 

Il était essentiel, dans le cas des :petits territoireÏF surtout, que l'Orf,anisa-tion, 

joue un rôle en fournissant"une aide économique. 

/ ... 
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54. Le représentant de la Bulgarie a dit que l'examen· de la situation aux Îles 

Vierges américaines et britanniques était compliqué par le manque d'informations, 

surtout d'informations reflétant l'opinion des habitants des territoires. Le fait 

qu'aucune pétition ou demande d'audition ne fÛ.t parvenue des Îles Vierges était 

considéré par certaines délégations comme· signifiant que la situation dans ces Îles 

était satisfaisante. La délégation bulgare ne pouvait souscrire à cette opinion. 

Toutefois, le manque de renseignements ne dispensait pas le Sous-Comité de 

s'acquitter de sa tâche, qui était d'assurer l'application de la Déclaration sur 

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

55. Pour "déterminer librement leur statut politique" comme le stipule la 

Déclaration, les peuples des territoires devaient pouvoir choisir entre toutes les 

solutions qui s'offraient à eux. Ils pouvaient désirer que leur territoire devint 

indépendant, même si certains intérêts particuliers préféraient qu'il s'associât à 

un autre Etat. Ils pouvaient aussi désirer s'unir à des territoires voisins dont 

les populations étaient de la même origine ethnique. Mais le mieux serait que les 

territoires accèdent à l'indépendance et choisissent ensuite le type de gouvernement 

ou d'association qu'ils désireraient. 

56. Dans sa déclaration au Sous-Comité (A/Ac.109/sc.4/SR.3), le représentant des 

Etats-Unis avait dépeint les progrès réalisés aux Îles Vierges américaines et noté 

qu'en 1963 le revenu annuel par habitant avait atteint 1 370 dollars. Ce chiffre 

était effectivement élevé et pourrait servir de point de départ pour de nouveaux 

progrès, si ce revenu annuel était aussi celui de la population autochtone. 

57. Des renseignements supplémentaires sur les Îles Vierges américaines, en 

particulier sur le salaire annuel d'un travailleur agricole, d'un ouvrier d'usine, 

d'un employé d'h'Ôtel, ainsi que sur la part du revenu du territoire qui était à la 

disposition de la population autochtone et celle qui revenait aux entrepreneurs 

étrangers permettraient également au Sous-Comité de se faire une idée plus précise 

de la situation et du revenu annuel réel de la population. 

58. Dans la déclaration qu'il avait faite au Sous-Comité, le représentant du 

Rayaume-Uni avait laissé entendre que sans les difficultés créées par les repré

sentants des populations des Îles, une fédération aurait été constituée depuis 

longtemps et que les Îles auraient été libérées de l'oppression coloniale. 

Cependant, une enquête récente sur les possibilités économiques et les besoins en 
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capitaux des Îles L_eeward, des Îles Windward et de ia Barbade· avait montré . 

_ qu'exception faite de la Barbade, l'infl~astruct~e de ces Île~ lais~ait à _désirer. 

Les routes, .les instaJ.lations :portuaires, l'approvisionnement en eau, les égouts, 

1~. réseau,-téléphonique, la distribution d'électricité et lès édifices publics 

étaient insuffisants. On avait conclu, ~s l'enquê'te, qu'il fallait e~treprendre· 

d'urgence de combler ces lacunes avant de laisser les habitants des îles s_' ene;a.ger 

sur la voie de l'indépendance. 

59. ··ta dolégation bulgare ne pouvait'' endosser les conclusions des auteurs de 
' l 1 étude. Mais, a la ll.mli.ère de leurs explications on comprenait un peu mieux les, 

problèmes et les difficultés auxquels avaient à faire face les territoires en 
i 

~uestion et leurs population~~ Apr~s trois siècles de domination, les puissances 
' 'i , 

coloniales qui avaient occupé ces territoires, sous le prétexte fa.llacieux_de 

·civiliser et aider, n'avaieht·réusài qu'à créer dans ces t'les, particulièrement 
( ~ / 

favorisées par la nature,,'qu'une situation qui, d'après les constatations de 
{ ' ' 

l'étude faite, ne pourrait _'être qualifiée que comme inadéquate et déplorable. 
; 1 • ,-

60. Il. était hors de doute que. le gouvernement britannique portait la responsa-, . 

bilit,é de cet état d( choses et qu'il devait dédommager d'une façon substantielle 

ces territoires_accédant à leur indépendance. Le dédommagement pouvaiJ prendre 

différentes formes, entre autres la forme d'une aide à. long terme qui :permettrait 

à ces territoires, dans un temps déterminé, de créer une base pour leur économie 

et d'organis~r leur vie indupendante. 

61 •. La.situation Jtait aussi ~eu satisfaisante en ce qui concerne les mesures 

envisagée's en vue de l'accession des Îles Vierges américaines ~t britanniques à 

l 'indépenê.Jlnce. Lùs sujets qui devaient être examinés à la Convention constitu

tionnelle qui se tiendrait aux iles Vierges runéricaines en à~cembre 1964 montraient 

que cette Conventio~ ~vait été or3anisée uniquement pour associer ou intégrer ces 

Îles aux Etats-Unis. Le déYeloppement économique des !les avait été orienté vers 

le m~me but. .Cependant, s'il deva.it y avoir intégration 'et, en particulier, o,vec 

la puissance coloniale, il fallait que le Comité spécial rlit certain que la 

population inté:..·ess~e jouirait d'une pleine liberté d'e:cpr~ssion. Il serait uti~e, 

non seulement de disposer de renseisnements suppL:~mentaires sur les loi:s régissant 

l'0d.ministration du territoire, mais également d'envoyer u..~e mission dans ces îles., 

/ ... 
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62. Le représentant de la côte-d'Ivoire a mis l'accent sur les liens géographiquet-, 

économiques, linguistiques et humains existant entre les îles Vierges britanniques . 

et les tle~ Vierges ruœricaines ainsi que les autres Îles soumises à l'examen du 

Sous-Comité. 

·63. Etant ~do~é ces liens, la délégation ivoirienne appuiernit volontiers les 

opinians•qui avaient cours et qui tendaient à. un règroupement des !J.es entre,elles_ 

à. condition que le d(}sir de regroupement 'rot libre~ent exprimé. 

64. Après avoir dit la nécessité de développer l'enseignement et l'économie en 

générai:, le délégué de la Côte- d' l".'oÎ~e a rappellé que la ré solution 1514 (XV). 

faisait obligation aux puissanc~s ·aàminis-c;rantes d'accorder Pindépendance à c_eu."C. 
. ,.{ . . . ' 
de l.eurs territoires non encorè autonomes. En conséquence les organes a la base ,,,.. , 

dans ces terr;to~es - con~etl.s legislati:fs et en particul.ier exécutifs ... devraient 
' t~e à revêtir une formè ~ut'f'isante d'autonomie et de représentativité. Le· 

Caiseil exécutif dans sa c~sition actuelle devrait do~c ~tre modifié. 

65.· Ce~ observations. s·, ~ppliquaient égaJ.ement aux autre_s Îles des Antilles dont 

\ s'occupait le Sous-Comité, et la délégation de la c8te-d'Ivoire a proposé au 
. ,· 

Sous-Comité de recommander au Cœnité spécial de demander aux puissances adminis-

trantes de donner aux membres l'assurance q_ue certaines dispositions seraient !)rises 

par elles conformément à la résolution 1514 (XV). 

66. le représentant de la Trinité et Tobago, qui, à la demande de sa délégation, 

avait été invité à participer à la discussion de cette question, a fait une 

déclaration à la 9ème séance du Sous-Comité, le 7 mai. 

67. le représentant de la Trinité et Tobago a déclaré.que les populations de 

la Barbade et des Îles Windward et leeward étaient parfaite~ent capables de se 

gouverner elles-mêmes. Si la liberté signifiait pour un territoire, le droit d'~tre 

doté d'une infrastructure lui offrant une assez large possibilité de se-suffire 

à soi-rœme et de résoudre ses propres problèrres dans la dignité, afin d'assurer 

une subsistance, un logement et du travail à ses ressortissants et de prendre place 

en tant que pays indépendant dans la famille des nations, on pouvait dire sans 

hésiter que la liberté était refusée aux peuples voisins et frères de celui de la 

Trinité et Tobago. 

68. Une puissance administrante n'avait pas le droit de tirer d'une colonie, 

pendant des siècles, tout ce qu'on pouvait tirer d'elle, et de chercher à se 

décharger ensuite de ses obligations en lui accordant une indépendance politique 
I 
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formelle-mais._ qui n' a'l/ait pas de sens, parce gu' elle ne faisait pas de cet té 

colonie un pays viable. La justice. exigeait' qu'une réparation tilt faite au pays 

qui·avait subi les ravages du colonialisme pour l'aider à surmonter les difficultés 
/ 

et à résoudre les. problèmes qu I il rencontrerait inévitablement dès son accession 

à l·' indépendance." Si les territoires de l'est de la mer des Antilles n~ 

béné°ficiaient pas d'une aide ôconomique substantielle, aucune des f•rmul.es.de 

libre détermination proposées ne pourrait les conduire à une.indépendance véritable. 
, 'f '. . ' 

Au cas où l'aide financière qu'ils repe~a.ient ne serait, par sa nature et so~ · 

ampleur, que celle que la Puissance;administrante envisageait actuellement de leur 

accorder, de longues années se passeraient.en discussions sans qu'une solution 

fllt :possible. 

69. L'indépendance signif;ia.iÎt pour lui quelque chose de plus qu'un texte constit~ . 
tionnel et la levée de la tùtelle politique, le Gouvernement de la Trinité et 

·' ' 

Tobago avo.i.t préparé une étude intitulée 11Subventions globales envisagées pour.le 

développement des Antilles - de 1959-1960 à 1968-1969". Il 'y était dit notamment : 

"On propose, pour cette période de dix ans, de verser aux Antilles 

316,l millions de dollars sous forme de subventions au développement. Sur 

ce total., 171,.7 millions iraient aux iles Leewa.rd et Windward, 8,3 millions à 

la Barbade, 83,2 millions à la Trinité et Tobago, 33 millions à la Jamaïque 

et 64, 9 millions au gouvernement fédéral 11
• 

70. Le représentant du Royaume-Uni avait préci8é•que depuis 1945, l'aide 

économique accordée à la Barbade et aux îles Windward et Leeward sous forme de 

dons et de prêts s 'ét.ai t élevée à environ 84 millions de dollars. Ainsi, pendant 

plus de 18 ans, les dons et les prêts consentis à la Barbade et aux Îles Windward 

et Leeward avaient été de quelque 143 millions de dollars des Antilles, soit moins· 

de 8 millions de dollars Pt\?' an. D'après les planificateurs de la Trinité et 

Tobago, pour assurer un développement économique véritable, il faudrait, pendant 

li ans, 18Q millions de dollars sous forme de ~ uniquement - c' est-~dire 

18 millions de dollars par an. 

71. Dans ce contexte, on comprenait S$ll1S peine pourquoi il était impossible à ces 

tles de convenir d'une décision fin:ùe sur la ferme à donner à leur structure 

politique eu moment de l'indépendance et sur la nature de la constitution qui 

I - - _. 



A/5800/Add.7 
Français · 
Page 232 

devrait les régir. Si l'aide économique dont ,ilà avaient besoin leur était promise, 

les·.habita.nt/3 de ces iles sauraient fort bien décider eux-~s de la structure 

pol.itique la :plus appropriée, qui garantirait le·ma.intien de leur indépend2.nce une 
/.;' 

foia qu'ils l'auraient obtenue. L'octroi d'une assistance financière et 
f 

économique adJquate était la pierre de touche d'un dasir sincère d'accorder cette 
. r. 

indtpendance. Le représentant de la Trinité et Tobago a ë.éclaré que l'une des Îles, 

la Grenade, s'était montrée disposée à s'associer à la Trinité et Tobugo pour 
. { 

constituer un Etat unitaire. Des études e:ffectuées par le Gouvernement de la 
I •· , , 

Tri..~ité·et Tobago avaient montré quel.a Grenade aurait besoin d'une aide consi-

dérable si l'on voulait ~river à un arrangement satisfaisant. 

72. Le représentant de~ Trinité et Tobago a noté que son gouvernement ne 

considérait pas que les responsabilités de la Puissance administrante eussent un 

caractère exclusif. µ se pouvait qu'1Jne Puissance administrante ne voulût pas 
, ·r . 

ou ne püt :pas s'acquitter pleinement d.e ses responsabilités. Cela ne devait pe.s 

empêcher un pays par ailleurs prtt à l'indapendanee, d'y accéder. Les Nations Unies 

avaient beaucoup fait et continuaient manifestement à faire beaucoup pour assurer 

à toutes les nations la liberté et l'indépendance. 
' 73. Si les nàtions Unies ne pouvaient obl.iger une Puissance administrante à remplir 

son èi.evoir, èlles devaient alors l'assumer elJ.es-mêmes. L'Organisation devait 

certes fair~ tout ce qui était en son pouvoir pour persuader-la Puissance 

aèministrantc de s'acquitter de ses devoirs envers les territoires placés sous son 
r .. ,,,,,, 

autorit«~·; mais elle avait elle-m~me 1 1 obligation de les aider de façon pratique 

dans leur développement économique et social de base. 

74. Le représentant de la. Trinité et Tobago a précisé qu'il ne suggérait e.ucune 

tutelle pour ses voisins et frères des Antill.es.· Il ne réclamait pour eux rien 

de moins que l'indépendance absolue et totale ~is., pour que cette ind~pendance 

:n'.lt viable, l'Organisation des Nations Unies devait en premier lieu user de 
persuasion auprès de lo. Puissance administrai1te et en deuxième lieu aider elle-même 

~ combler les déficits qui pourraient se présenter. 

75. Le représentant de l•fo.dagnscar a dit que le Sous-Comité devait s'inspirer de 1~ 

résolution 1541 (>.V) de l'Assemblée général.e pour trouver une solution approrr.i6è 

è la situation des p~tites iles. 

/ __ _ 
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76. Il ressortait de la déclaration liminaire du représentant. du Royaume-~ni que 

son pays avait manifesté la volonté de conduire ces territoires à' l'.autonomie_,. mais 

les efforts qu'il avait faits à qette fin n'avaient pas encore abouti, en raison 

de. la complexité de la situation. 

77. De l'avis de la délégation malgache, une collaboration étroite et une 

coopération sincère devaient s'établir entre les territoires et la Puissance 

administrante, avec l'aide des organismes des Nations Unies, pour élaborer 

rapidement une solution satisfaisante. 

78. Sans préjuger ce que serait l'avenir politique des Îles Vierges britanniques 

et des autres petites Îles des Antilles britanniques, la délégation malgache a. .. 

estimé que c'était aux populations qu'il appartiendrait de décider de leur avenir. 

79. Le représentant de l'Iran a déclaré que sa délégation se bornerait pour 

l'instant à indiquer brièvement ses vues sur la question des Îles des Antilles 

administrées par le Royaume-Uni. Le 29 avril, la délégation du Royaume-Uni avait 

exposé au Sous-Comité _ce qu'était l'évolution politique et constituticnnelle dans 

ces territoires; elle. avait notamment déclaré que, depuis 1947, le but de la 

politique britannique était de favoriser le groupement de ces territoires en une 

fédération et que les efforts déployés pour parvenir à cet objectif au, moyen de la 

création, en 1958, de la Fédération des Indes occidentales avaient abouti en 1961 à 

un échec. Le représentant de l'Iran a également mentionné les tentatives en vue 

de la création d'une nouvelle fédération qui avaient été faites aµ cours de 

deux conférences tenues à Londres en 1961 et à la Barbade en 1963. 
80. Il semblait que l'une des raisons de ces échecs successifs ait résidé' dans 

les conclusions d'une étude faite par des experts sur les besoins d'aide 

économique qui seraient C§UX d'une future fédération. Le degré d'assistance 

financière que le Royaume-Uni devait accorder aux territoires expliquait sans 

doute dans une certaine mesure l'échec des conférences qui avaient eu lieu. 

81. De l'avis de la délégation iranienne, le représentant de la Trinité et Tobago 

avait donné, dans sa déclaration du 7 mai, des renseignements extrêmement utiles · 

sur cette question. Il avait fait état d'une étude de son gouvernement sur l'aide 
1 

économique qui serait nécessaire pour le développement des Antilles britanniques. 

Il avait laissé entendre que le montant des subventions que la Puissance 

administrante envisageait d'accorder à ces territoires était très loin de 

correspondre à l'aide financière qui leur serait nécessaire pour leur développement. 
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82. La d~légation iranienne désirait savoir si la Puissance aàministrante 

reconnai~sait avec le représenta.nt de la Trinité et Tobago que l'obstacle majeur 

ii. la constitution d'une féclération était l'insuffisance de l'assistance économique 

projetée. Si tel était le cas, la Puissance administrante devait indiquer au 

Sous-Coroité quelles ~es~res elle envisageait pour surmonter cet obstacle. C'est 

~ la lur:~0re de sa réponse que le Sous-Comita pourrait formuler des recoII!nlf..ndations 

au Comité sp~cial. 

83. Le re-prtSsentant de l'U,ruwi~ a dit q_ue, comme la à.éclaration du représentant 

èu Royaume-Uni apporterait des renseignements supplémentaires; il se réservait 

d'intervenir, apr3S cette déclaration, sui· les territoires britanniques. 

84. Pour ce qui est des Îles Vierges américaines, le représentant de l'Uruguay 

a déclaré qu'il limiterait .:;es observations s. la loi relative à la réunion d'une 

co~vention constitutionnelle. 

85. La Puissance administrante était d-ê:ciàée, seJ1bla.it-:U, à. accorder au 

territoire une ~lus grande autonomie. Le repTésentant de l'Uruguay s'est demandé 

cependant si cette autonomie répond .. üt. bien au type d'autonomie ou d I indépendance 

politique envisagé dans la Déclaration sur l'o~troi ~e l'indépendance am: pays 

et aux peuples coloniaux, laquelle impliquait que la nature des nouveaux liens 

entre un territoire et son ancienne métropole devait être détermin1e entre J.:s 

deux parties agissant en tant ~u'entités hiérarchiquement égal.es. La loi vot9e 

par la législature des îles Vierges américaines donnait l'impression qu~ le dernier 

mot a.pp::-.rticndrait i.l la P,.ùssunce administrante. ll ressortn.it égale;:1ent de ce 

ter.te que, tout en joujssant è'une plus grande autonomie, les Îles Vierges 

am,fricaines barderaient le statut d' U."l territoire des Etn.ts-Unis. Le représentant 

de l'Uruguay consiùJrait, :pn.r conséquent, qu'il convenait d'insis"t,er pour que la 

Puissance ad.ministrante se conforme è'e pJ.us prÈ.,s aux dispositions de la 

résolution 15li+ (::-~V). Le Sous-Comité pouvait fa.ire des recommanda.tiens au 

Comité spécial dans ce sens. 

86. Le rep1·.é sentant de 1 1 Uruguay a rc.ppelé que le 29 avril, il a.vai t émis 

l'opinion, au sein du Sous-Comité, qu'il n'était pas nécessaire qu'un territoire ait 

d, abord ncct'.dé à l 'ir.dépendance :pour r;ouvcir r::xercer le droit d 'auto6éterrilinaticn 

· plus que t\.ute autre r,faolution ou que la Charte elle-~me, la n:r...1.s c'.ue., 

J ••• 
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résolution 1514 (XV) soulignait la nécessité d'assurer aux peuples des territoires 

des conditions leur permettant d'exercer leur droit d'autodétermination sans. 

conditions ni réserves et de négocier avec la Puissance aœninistrante, quant à 

leur avenir politique, sur la base d'une égalité complète. Le ·représentant de 

l'Uruguay a rappelé également que les puissances administrantes avaient collaboré 

à la rédaction de la résolution 1541 (XV), notamment en ce qui concerne les 

principes VII, VIII et IX, qui impliquaient une atmosphère qu'il n'avait pas 

retrouvée dans la loi adoptée par la législature des iles Vierges américaines. 

87. Dans une déclaration ultérieure, le représentant des Etats-Unis d I Amérique 

a fourni des renseignements supplémentaires au sujet du revenu dans les iles 

Vierges américaines. na modifié la déclaration qu'il avait faite à la 

3ème séance du Sous-Comité et selon laquelle le revenu annuel par habitant dans 

les Îles Vierges américaines aurait été del 370 dollars en 1963. Le revenu par 

habitant en 1963 avait été d'environ l 500 dollars, contre 814 en 1959. L'augmen

tation par rapport à 1959 avait été due à une hausse des traitements et des salaires 

et du pourcentage de personnes employées, ainsi qu'à un mouvement des emplois moins 

rémunérés vers d'autres mieux rémunérés. Par exeœple, alors qu'en 1950, 23 p. 100 

d'une population totale d'environ 26 000 habitants avaient.occupé un emploi bien 

défini, le chiffre correspcndant pour 1963 avait été d'environ 35 p. 100 d'une 

population de 35 000 habitants. Il n'y avait maintenant pratiquement pas de ·. 

chchnage. 

88. D. existait aux iles Vierges un salaire minimum légal qui variait selon la 

catégorie d'industrie. Les entreprises qui produisaient des biens dest.inés à la 

vente à l'extérieur des Îles Vierges étaient soumises au Federal Government's Fair 

Labor Standards Act et devaient payer le salaire minimum fixé par cette loi pour 

le comnerce interétats sur tout le territoire des Etats-Unis. Ces salaires étaient 

les suivants : banques, agences immobilières, comptabilité, communications, 

services publics et transports maritimes : 1,25 dollar de l'heure; construction, 

transports routiers, industrie de l'horlogerie et des bracelets-montres : 

l,15 dollar de l'heure; comnerce de détail: l,05 dollar de l'heure. Les personnes 

employées à l'emballage des fruits et légumes, ainsi qu'à la collecte et la 

manutention des produits de ferme percevaient un minimum de 0,75 dollar de l'heure. 

/ ... 
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89. Les entreprises qui n'étaient pas considérées comme se livrant au con:merce 

interétats étaient régies par l'Insular Minimum Wage Law. Cette loi prescrivait, 

par exemple, un salaire minimum pour les employés d'h8tel, selon les fonctions 

occupées, de o,6o à l dollar de l'heure, sans compter les pourboires. Le salaire 

minimum des travailleurs agricoles, qui ne représentaient que 2 p. 100 du nombre 

total des personnes employées, était de 0,50 dollar de l'heure. Bien entendu, en 

pratique, le salaire horaire dépassait souvent de beaucoup le minimum légal. 

90. Le salaire annuel moyen d'un travailleur de l'industrie h8telière qui, en 

raison du tourisme, était l'une des principales sources d'emploi aux Îles Vierges, 

s'était élevé à 2 233 dollars en 1963, sans compter les pourboires. La même année, 

le salaire annuel moyen d'un ouvrier d'usine et d'un ouvrier agricole avait été 

respectivement d'environ 3 416 à 2 000 dollars. 

91. Les statistiques du revenu établies dans les Îles ne se pr@taient pas à une 

répartition en fonction des lieux de naissance car elles ne distinguaient pas entre 

les personnes nées aux Îles Vierges et les autres citoyens des Etats-Unis, 

résidents permanents ou engagés dans des affaires sur place. Toutefois, le gros 

du revenu était perçu par la masse des personnes employées originaires des Îles 

Vierges, sous forme de traitements et salaires. D'autres autochtones travaillaient 

pour leur compte et beaucoup d'entre eux puisaient leurs ressources dans des 

activités liées au tourisme. 

92. Dans une déclaration ultérieure le représentant du Royaume-Uni a dit qu'il se 

félicitait de ce que les discussions consacrées aux neuf territoires des Antilles 

orientales administrés par le Royaume-Uni avaient eu dans une très large mesure 

un caractère réaliste et constructif. Certaines délégations avaient signalé la 

nécessité d'accélérer le développement économique et social des Îles Vierges 

britanniques. Les subventions du Royaume-Uni au budget d'administration ordinaire 

du territoire s'étaient élevées, en 1963, à plus d'un demi million de dollars, 

auxquels il fallait ajouter des crédits supplémentaires de près de 0,5 million de 

dollars au titre de projets de développement accordés pour les cinq années 

1959-1964. En 1963, un comité consultatif local. pour les questions de dévelop

pe:nent avait élaboré un plan de développement triennal. en s'appuyant sur le rapport 

publié en 1962 par ~.:me O'Loughlin, et le Commonwealth Development Act de 1963 

prévoyait, pour la période 1963-1966, un crédit de 694 400 dollars, soit à peu près 
I 
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le double de la somme dont on disposait pour les cinq années précédentes: Le plan 

de développement revisé portait essentiellement sur l'amélioration de l'infra

structure (routes, électricité, adduction d'eau et aménagement des zones c8t'ières), 

ainsi que sur des projets de service social. 

93. L'enseignement, que le représentant de la côte-d'Ivoire avait mentionné tout 

particulièrement, était gratuit et obligatoire jusqu'à 15 ans et .un effort 

énergique avait été fait pour relever le niveau des étude~ conforméreent au rapport 

du Comité chargé d'étudier le système scolaire. Un poste d'inspecteur général de 

1 'enseignement était actuellement créé et, en 1962, plus de 15 p. 100 du budget 

avait été consacré à l'éducation. 

94. Certains représentants avaient proposé de faire davantage participer les 

Antillais à l'administration des territoires de l 1est de la mer des Caraïbes. Le 

représentant du Royaume-Uni avait antérieurement indiqué que tous les territoires 

procédaient à des élections au suffrage universel et souligné l'ampleur des 

responsabilités incombant aux ministres élus qu; rendaient compte au Conseil 

législatif. De plus, les hauts fonct~onnaires étaient, la plupart du temps, 

originaires des Antilles; c'était le cas notamnent de trois administrateurs, de 

cinq ·secrétaires principaux (ou fonctionnair~s de rang équivalent) et de tous .les 

Attorney general. 

95. A propos de l'avenir de ces territoires, le représentant de l'Iran avait 

demandé si l'obstacle essentiel à la création d'une fédération et à l'octroi de 

l'indépendance tenait à une aide financière insuffisante de la Puissance 

administrante. 

96. Le Royaume-Uni qui avait mis au point un projet de fédération avec les 

gouvernements des huit territoires lors de la Conférence de Londres, en mai 1962, 
avait reconnu que cette fédération avait encore besoin d'aide extérieure et s'était 

déclaré prêt à lui en fournir, dans les limites de ses possibilités. Au total, 

les crédits de développe~ent annuels nécessaires avaient été évalués par le Gouver

nement de la Trinité à 18,3 millions de dollars; or l'assistance du Royaume-Uni 

avait été pour les trois dernières années de l'ordre de 20 millions de dollars par 

an pour l'ensemble des territoires, sans parler des contributions versées aux 

organisations qui avaient fourni une assistance multilatérale à la région, ni des 

/ ... 
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9,4 millions de dollars de capitaux de développement provenant d'emprunts lancés 

sur le :irarché londonien, ni des subventions indirectes (plus de 25,5 millions de 

dollars par an en moyenne) fournies en vertu du Commonwealth Sugar agreement, ni 

enfin des marchés garantis que le Royaume-Uni ouvrait aux autres produits 

agricoles de la région. 

97. Dans ces conditions, il était inexact de dire que le seul obstacle qui 

empêchait les territoires-de former une fédération était l'absence de garanties 

d'une aide économique. Les vrais obstacles étaient d'ordre politique. Les divers 

territoires reconnaissaient qu'ils gagneraient à se grouper en fédération, mais 

l'équilibre entre le pouvoir central et le pouvoir de chaque Etat était délicat à 

mettre au point. Toute fédération devait avoir le maximum de chances non seulement 

de survivre, mais aussi de se développer dans des conditions saines. C'est ce qui 

expliquait que les gouvernements des territoires aient repris l'examen de certains 

des éléments du projet et que le Gouvernement britannique ne cherchait pas à 

amener un accord prématuré que,l'on risquait peut-~tre de regretter plus tard. 

98. Le Gouvernement britannique était soucieux d'assurer que la fédération et 

l'indépendance ne provoquent pas de recul politique 1u économique. Sur le plan 

économique, les ressources des territoires étant limitées, la mise en place de 

l'infrastructure ne suffirait pas à assurer le développement qui, en fin de compte, 

était subordonné à l'expansion du secteur privé. Les possibilités touristiques 

de certaines des Îles permettraient des investissements d'un rendement relati

vement rapide. Si quelques Îles avaient des possibilités de développement 

industriel, limitées par la faible importance des marchés locaux et par le manque 

de services auxiliaires, les Îles qui restaient essentiellement tributaires de 

l'agriculture devaient accroître la production dans le secteur i:ra.J.gré de sérieux 

obstacles à l'accroissement de la productivité des exploitations agricoles tels 

que le régime foncier, la faible étendue des exploitations, l'utilisation trop 

rare des engrais, le manque de facilités de crédits, etc. Enfin la pénurie de 

spécialistes et la difficulté à s'assurer du personnel qualifié ajoutaient encore 

à. ces problèmes. 

/ ... 
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99. Tous les territoires intéressés avaient actuellement des plans, de dévelop

pement ou étaient en train de les reviser. Un gouvernement fédéral pouvait -

assurer la coordination de ces plans avec grand profit. Lorsque les nombreux 

problèmes qui se posaient encore auraient été résolus, des plans de développement 

plus vastes pourraient ê'tre élaborés et le Royaume-uzi:i pourrait ·exa~iner l'ampleur 

de sa contribution. Le Conseil régional des ministres avait examiné l'invitation 

faite aux ministres antillais de se rendre à Londres pour y discuter des problèmes 

en suspens et il devait proposer, après sa prochaine réunion, une date pour cette 

conférence. 

Conclusions générales du Sous-Comité 

100. D'une manière générale, il a été souligné que les dispositions de la 

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux J?ays et aux J?euples coloniaux 

s'appliquent à tous les -territoires dépendants quels que soient leur dimension, 

leur population ou d'autres facteurs. 

101. Néanmoins, les membres du Sous-Comité sont tombés d'accord sur le fait que 

des territoires aussi petits que ceux dont la situation était examinée 

présentaient des problèmes particuliers en raison de leur dimension, de leur 

population, de leur économie et d'autres insuffisances. 

102. Il a été souligné catégoriquement qu'il appartenait aux populations des 

petits territoires, et à elles seules, de s'exprimer librement quant à la forme 

qu'elles désirent adopter pour atteindre les objectifs de la résolution 1514 (XV). 

Par ailleurs, on a exprimé l'opinion que, dans un monde caractérisé par le 

mouvement vers l'intégration, il pourrait ê'tre souhaitable que les populations 

de ces territoires atteignent les objectifs de la résolution 1514 (XV) en tenant 

compte des formes mentionnées dans la résolution 1541 (XV). 

103. Le Sous-Comité a affirmé que les Nations Unies devaient s'assurer-que 

l'exercice de 1 1autodétermination avait lieu en toute liberté et que pour garantir 

ce résultat les Nations Unies rechercheraient les voies et les moyens autorisés 

· à. cette fin. 

104. Les membres du Sous-Comité sont convenus, en général, que les renseignements 

sur les territoires dont il était saisi étaient insuffisants. Pour apprécier 

correctement la situation politique, économique et sociale régnant dans ces 

/ ... 
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territoires, des renseignements supplémentaires étaient nécessaires. Dans ces 

conditions, il pourrait s'avérer nécessaire pour le Sous-Comité d'effectuer des 

visites dans certains territoires. 

Conclusions et recommandations concernant les Îles Vierges américaines 

105. En ce qui concerne les Îles Vierges américaines, le Sous-Comité est_parvenu 

aux conclusions suivantes : 

a) D'après les informations fournies par le représentant de la Puissance 

administrante, toutes les conditions semblaient être réunies pour un 

changement progressif du statut constitutionnel et politique du 

territoire; 

b) Le Sous-Comité a été informé par le représentant de la Puissance 

administrante qu'on envisageait de réunir en décembre prochain une 

convention constitutionnelle habilitée à rédiger un nouveau texte de 

loi organique "dans lequel.les volontés "de la population du territoire 

quant à son avenir politique pourront s'exprimer sans réserve"; 

c) A cet égard, le Sous-Comité a exprimé l'avis que, pendant la convention 

constitutionnelle susmentionnée, la population devrait être appelée 

à choisir en toute liberté la forme de son avenir politique : l'indé

pendance complète, la libre association ou l'intégration, sans que cette 

liberté soit soumise à aucune restriction quelle qu'elle soit; 

d) En tous cas, il convenait de consulter la population pour déterminer 

ses voeux sans restriction d'aucune sorte. Aucun obstacle d'ordre 

juridique, politique, constitutionnel ou autre ne devait pouvoir porter 

atteinte à sa liberté de choix dans l'exercice de ·son droit de libre 

détermination. On a déclaré que la Puissance administrante, conformément 

aux principes énoncés dans les résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV), devait 

respecter le choix qui serait ainsi fait par la population; 

e) Le Sous-Comité a exprimé l'espoir que la Puissance administrante 

fournirait au Sous-Comité et au Comité spécial tous les renseignements 

appropriés relatifs aux mesures qu'elle aura prises en application de 

la résolution 1514 (XV). Le Sous-Comité invite également _la Puissance 

administrante à transmettre à l'Assemblée générale des renseignements 

/ .. •. 
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concernant les élections, la convention~ ainsi.que les recommandations 

et développements qui en résulteraient, afin de permettre à celle~ci 

de prendre des décisions adéquates; 

f) Le Sous-Comité a pris note des conditions économiques du ter;itoire 

telles qu'elles ont é~é décrites par le représentant de la Puissance 

administrante, ainsi que des renseignements supplémentaires fournis 

ultérieurement à ce sujet sur la demande du Sous-Comité; 

g) Le Sous-Comité a également pris note des projets prévus par la 

Puissance administrante dans le domaine social et dans le domaine de 

l'enseignement; 

h) A la lumière des développements futurs, le Sous-Comité examinerait la 

question de l'envoi d'une mission de visite dans ce territoire. 

106. En ce qui concerne les Îles Vierges américaines, le Sous-Comité fait les 

recommandations suivantes 

a) Le Sous-Comité, après avoir examiné la situation ·aux Îles Vierges 

sous administration ·américaine et pris note des déclarations du repré

sentant de la Puissance administrante selon lesquelles .une convention 

constitutionnelle composée des représentants élus des Îles Vierges 

se réunira le 7 décembre 1964, recommande au Comité spécial d'inviter 

la Puissance administrante à veiller à ce que la convention et les 

élections soient organisées de façon que la population puisse, en toute 

liberté et sans aucune restriction, exprimer ses désirs concernant le 

futur statut politique au territoire; 

b) Recommande que les dispositions de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples colonia1.lJf soient appliquées 

pleinement par la Puissance administrante aux Îles Vierges et que la 

volonté de la population du territoire soit dûment prise en considé

ration par ladite Puissance, conformément aux principes énoncés dans 

les résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de l'Assemblé~ générale; 

c) Le Sous-Comité recommande que soient obtenus des renseignements 

supplémentaires pertinents par les voies et moyens que le Comité 

spécial jugerait appropriés.· 

I 
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Création d1 un Groupe de travail pour les Îles Vierges britanniques, Antigua, la 
Dominique, la Grenade, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Barbade 

107. Après avoir entendu les déclarations du représentant de la Puissance 

administrante et celles du représentant de la Trinité et Tobago et après avoir 

examiné la situation dans les territoires des !les Vierges britanniques, d1Antigua, 

de la Dominique, de la Grenade, de Montserrat, de Saint-Christophe-et-Nièves et 

Anguilla, de Sainte-Lucie, de Saint-Vincent, et de la Barbade, le Sous-Comité·a 

constaté que les renseignements dont il disposait sur ces territoires étaient 

incomplets. Afin d'avoir une vue plus claire de la situation, il a désigné, à ses 

2lème et 23ème séances, tenues les 1er et 3 juillet, un Groupe de travail, composé 

des représentants de la Côte-d'Ivoire, de Madagascar et du Venezuela, et chargé 

d'étudier, de façon approfondie et en collaboration avec le Secrétaire général, la 

situation politique, sociale et économique des territoires et de faire rapport au 

Sous-Comité. 

108. Le Sous-Comité a été saisi du rapport du Groupe de travail à sa 32ème séance, 

le 30 septembre 1964. L'examen du rapport a commencé au cours de cette séance et 

/ s 1 est poursuivi aux 33ème, 34ème et 35ème séances, tenues les 2, 5 et 8 octobre. 

Le rapport contenait un résumé des renseignements nouveaux que le Groupe de travail 

avait pu recueillir sur les ·territoires, et il proposait à l'examen du Sous.Comité, 

des conclusions et des recommandations. Le rapport du Groupe de travail fait 

l'objet de l'Annexe du présent rapport. 

108a. Le représentant du Venezuela, présentant le rap~ort du Groupe de travail, a dit 

que le Comité se rendrait certainement compte que la rédaction de ce rapport avait 

constitué une t~che ardue et qu1 il avait fallu rédiger les conclusions avec beaucoup 

de soin et de prudence: En effet, ni le Groupe, ni le Sous-Comité n1avaient entendu 

les pétitionnaires de ces territoires, à l'exception d'un seul, originaire d1 Antigua, 

et, dans certains cas, on manquait d'éléments d'appréciation. Dans l'ordre 

éconcmique, cependant, il n'y avait eu guère de difficulté à tirer des conclusions, 

les conditions dans les Îles étant bien connues. On voyait aisément que, pris 

ensemble, les territoires ont une série d'éléments communs qui en ~ont une nation 

homogène, tant par le genre de vie que par l'origine ethnique, la langue et la 

culture. Leur administration et leur structure politique étaient analogues. Leur 

développement économique s'était effectué de manière parallèle. La dispersion de 
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cette population sur nombre d'îles et d'îlots rendait difficile_le processus 1normal 

par lequel une nation coïncide avec les frontières d'un Etat. mais cela· ne paraissait· .. 

pas impossible. 

109. Commentant le rapport, le représentant de la Bulgarie a estimé, comme.le 

Groupe de travail, que la documentation supplémentaire ainsi fournie, bien que 

volumineuse, ajoutait peu aux renseignements déjà contenus dans des documents.,. 

antérieurs concernant les territoires visés. En fait, le Sous-Comité savait,peu,de 

·chose sur l'état d'esprit des populations intéressées; comme aucun pétitionnaire 

n'avait été entendu, le mieux serait peut-être de visiter les territoires. En ce 

qui concerne la conclusion du Groupe de travail relative à 11 octroi d'une aide 

extérieure, économique et financière, après l'indépendance (voir Appendice, 

par. 44), le représentant de la Bulgarie a dit que la justice exigeait qu'une 

réparation soit faite aux pays qui avaient subi les ravages du colonialisme afin 

qu'ils puissent surmonter les difficultés et résoudre les problèmes qu'ils 

rencontreraient inévitablement dès leur accession à l 9 indépendance. 

110. Le représentant de l'Iran a estimé que le Groupe de travail avait apporté une 

contribution appréciable aux travaux du Sous-Comité, et il a souscrit dans 

l'ensemble à ses conclusions et à ses recommandations. 

111. Le Président, parlant en tant que représentant de l'Uruguay, a dit que le· 

Groupe de travail avait sans doute été trop modeste en déclarant que la documentation 

recueillie ajoutait peu aux renseignements contenus dans les documents antérieurs. 

Pour sa part, il attachait une grande importance aw.: déclaration_s des leaders 

politiques, lesquelles ne figuraient dans aucun autre document. 

112. Le représentant de l'Italie a déclaré que sa délégation approuvait les 

conclusions et les recommandations du Groupe de travail, dont le rapport fournissait 

des renseignements complémentaires et très intéressants sur les territoires. 

113. Le représentant du Royaume-Uni a félicité les membres du Groupe de travail du 

rapport objectif et détaillé qu'ils avaient établi. Sa délégation était heureuse 

d'apprendre que plusieurs membres du Sous-Comité avaient trouvé utiles lès rensei

gnements complémentaires qu'elle avait fournis au Groupe de travail. Le Gouver

nement britannique faisait d~s réserves quant à la procédure consistant à envoyer 

des missions de visite. Outre les réserves bien connues du Royaume-Uni sur le 

principe rrîeme, il était douteux qu1une mission de visite fÙt très utile dans le cas 
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d1 espèce. Les territoires en question avaient chacun un gouvernement pleinement 

représentatif et ~esponsable ainsi qu'un système bien développé de partis politiques. 

Ce serait par l'activité des partis politiques et des chefs élus et, en fin de compte 

par les bulletins de vote que les voeux des populations seraient déterminés. 

L'envoi d'une mission de visite ne pourrait remplacer ce processus démocratique. 

Conclusions et recommandations concernant les Îles Vierges britanniques, Antigua, 
la Dominique, la Grenade, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent et la Barbade 

114. Le Sous-Comité a pris note avec appréciation du rapport du Groupe de travail et, 

sur la base des suggestions qui y étaient contenues, il a adopté, à ses 36ème et 

37ème séances, tenues les 12 et 14 octobre, les conclusions et recommandations 

suivantes sur les territoires susmentionnés, pour être soumises à l'examen du 

Comité spécial. ~ la 37ème séance, le Sous-Comité a adopté en outre le présent 

rapport sur ces territoires. 

115. Le Sous-Comité confirme que les dispositions de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux s'appliquent pleinement aux 

territoires susmentionnés et qu'elles doivent être appliquées par la Puissance 

administrante selon la volonté librement exprimée de la population. 

116. Le Sous-Comité constate que du point de vue sociologique, les populations des 

Indes occidentales britanniques, bien que dispersées dans plusieurs Îles ou Îlots, 

constituent un ensemble démographique homogène; ellec sont de m~me origine ethnique 

et possèdent une langue et une culture communes. Leurs institutions 'sociales et 

leur mode de vie, malgré quelques légères différences, présentent des traits 

communs et analogues. 

117. Le Sous-Comité constate que du point de vue économique, la situation est 

fondamentalement la même dans toutes les Îles. Dans chacune d'elles on retrouve un 

système économique bien connu qui a eu son origine dans l'exploitation de la canne à 

sucre et qui a été conditionné par les besoins et les intér~ts de la métropole ou de 

la Puissance administrante. C'est autour des plantations que se sont développées 

les corr:munautés dont la prospérité ou le déclin sont allés de pair avec ceux des 

plantations. Certaines Îles présentent une économie plus avancée et plus prospère, 

tandis que dans d'autres, elle s'est détériorée au ccurs des années et se présente 

aujourd'hui ccmme déficitaire ou peu développée. 
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lJ.8. Le Sous-Comité constate que du point de vue politique, du fait qu'elles_ ont· 

été administrées par la m~me puissance coloniale, ces Îles·possèdent des insti

tutions politiques et des structures administratives similaires. Elles ont évolué . 

parallèlement vers l'autonomie et l'indépèndance. Les aspirations politiques de la 

population se sont manifestées de faqon analogue dans les diverses entités.• 

administratives. 

ll9. Etant donné qu'il existe des éléments communs suffisants, il semblerait'qu 1une' 

union de ces Îles, ou tout au moins de certaines d'entre elles, soit possible-en vue 

de former un Etat viable du point de vue économique et administratif 

A. Les îles Windward (du Vent), les Îles Leewar#/ (sous le Vent) et la Barbadê 

120. En ce qui concerne les Îles Windward (du Vent) et Leeward-(sous le Vent} 
j 

administrées par le Royaume-Uni (Antigua, la Dominique, Montserrat, 

Saint-Cbristopbe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent) et là Barbade, 

dénommées 11 les sept petites" il semble y avoir accord général sur les points suivants: 

1) Indépendance immédiate; 

ii) Formation d'une fédération qui commencerait à fonctionner le jour m~me de. 

l'indépendance et dès que les élections générales auraient eu lieu. 

121. Les divergences de vues intéressent la forme que prendrait cette fédération, 

c'est-à-dire la question de savoir s'il devrait s'agir d'une fédération dotée d'un 

gouvernement central fort qui détiendrait l'essentiel des pouvoirs ou, au contraire, 

d'une fédération dans laquelle les pouvoirs et attributions du gouvernement seraient 

décentralisés de manière à donner une plus grande autonomie aux diverses entités 

constitutives. La différence·des niveaux économiques dans les iles explique ce 

désaccord. Il s'agit de savoir si, une fois indépendante, la fédération serait en 

mesure de faire face à ses obligations sur le plan économique et, en particulier, à 

celles qu'impliquent les dépenses d'administration et les programmes de développement, 

Il est évident que, pendant les premières années tout au)'lloins, les iles auraient 

besoin, non seulement d'une aide économique, mais encore de l'assistance technique 

qui leur sera nécessaire pour résoudre leurs problèmes. 

A sa 36ème séance, tenue le 12 octobre 1964, le Sous-Comité a décidé d'ajouter 
entre parenthèses dans le texte français, après le mot "Windward" lès mots 
"du Vent" et après le mot "Leeward", les mots "sous le Vent". 

I 
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122. Le Sous-Comité tient à souligner qu·•un examen plus approfondi des faits, des 

opinions, et particulièrement de celles des leaders de ces territoires, demeure 

nécessaire et que tout le problème relatif au montant de l'aide à trouver après 

l'indépendance et aüx· diverses sources extérieures susceptibles de la fournir, 

mérite de faire l'objet d'une étude plus approfondie. 

123. En conséquence, le Sous-Comité recommande au Comité Rpé~ial de demander à la 

Puissance administrante de s'acquitter entièrement de ses obligations conformément 

aux dispositions de la Déclaration sur l'oct~oi de l'indépendance aux pays et aux 

peuples coloniaux, de prendre toutes les mesures nécessaires pour aider à trouver 

une solution adéquate au problème susmentionné et de faciliter la réalisation des 

voeux librement exprimés par les populations et les solutions constitutionnelles 

qu'elles choisiront en ce qui concerne leur avenir. 

B. Grenade 

124. En ce qui concerne Grenade, le Sous-Comité a constaté qu'en fait, cette île 

avait engagé avec la Trinité et Tobago des négociations en vue d'une association 

éventuelle avec ce nouvel Etat antillais. Le Sous-Comité recommande au Comité 

spécial d'inviter le Royaume-Uni à prendre les mesures appropriées pour faciliter 

la réalisation de toute solution librement choisie par la population au sujet de son 

avenir. 

c. Iles Vierges britanniques 

125. Pour ce qui est des iles Vierges sous administration britannique, selon les 

renseignements disponibles, il semble exister des mouvements tendant à: 

i) Les maintenir en dehors de la fédération des 11 sept petites 11
, 

ii) Rechercher, au contraire, la possibilité d 1une association avec d'autres 

territoires voisins. 

Le Sous-Comitè recommande au Comité spécial d'inviter le Royaume-Uni à prendre 

des mesures immédiates afin d'accélérer le processus constitutionnel pour que la 

population puisse décider de l 1avenir de son territoire, conformément à ses propres 

aspirations et dans le cadre de la Déclaration. 

D. Renseignements complémentaires sur les territoires 

126. Enfin, le Sous-Comité estime que le meilleur moyen pour se procurer 

directement des renseignements au sujet des vues et des aspirations de la po~ulation 

de ces !les serait évidemment l'envoi d'une mission de visite dans ces territ_oires. 

cela semble d'autant plus fondé qu'il n'a pas été possible d'entendre des 

pétitionnaires venant de ces territoires. .../ ... 



A/ 5800 / J.dd .7 
. França_is · 

Page 247 

APPEÎ'11)ICE 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES ILES VIERGES BRITANNIQUES ANTIGUA 
LA DOMINIQUE, LA GRENADE, KONTSERRAT, .SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET. ' 

ANGUILLA, SAINTE-LUCIE, SAINT-VINCENT ET LA BARBADE 

Président M. DIAZ-GONZALEZ (Venezuela) 

INTRODUCTION 

1. A sa 2lème séance, le 1er juillet 1964, le Sous-Comité III a décidé dè créer 

un groupe de travail composé de deux (ou trois) membres' pour étudier a'.é façon'· 

approfondie, avec la collaboration du Secrétaire général, la situation pàlitique; 

sociale et économique dans les territoires énumérés ci-dessus. :: _ 

2. A sa 23ème séance, le 3 juillet 1964, le Sous-Comité a décidé que le Groupe 

de travail se composerait des représentants de la C8te-d'Ivoire, de M_adagas~ar et, 

du Venezuela. 

3. Le Groupe de travail a tenu quatre séances, le 3 juillet et_ les 2, 21 et . , . 

28 septembre 1964. 

4. A sa première séance, le Groupe de travail a décidé de demander au Secrétariat 

de réunir des renseignements supplémentaires sur la situation politique, économique· 

et sociale dans les territoires qu'il était chargé d'examiner. na suggéré qu'on 

pourrait se procurer ces renseignements en s'adressant au Bureau d 1information · 

et/ou Bureau du BAT de l'ONU dans la région et à ]a mission du Royaume-Uni. Le 

Groupe de travail a suggéré également que l'on pourrait organiser des entretiens 

officieux entre les membres du Groupe de travail et les dirigeants politiques ou 

autres des territoires intéressés qui se trouveraient à ~ew York. 

5. Une rencontre de ce genre a eu lieu le 21 aofit 1964, où M. Moïse Aka 

(C8te-d 1Ivoire) et M •. René E. Ralison (Madagascar) se sont entretenus officieusement 

avec M. V. C. Bird, ministre principal d'Antigua, et M. s. Lake, ministre chargé 

des services sociaux d 1Antigua. M. Bird étàit accompagné de M. D. Rose, adminis-

trateur du territoire. 

6. A la deuxième séance du Groupe de travail, M. Diaz-Gonzalez (Venezuela) a été 

élu préside~t~ Au cours de cette m@me séance, le Groupe de travail a pris note des 

renseignements que le Secrétariat avait recueillis.conformément à sa demande. et a 

demandé au Secrétariat de préparer un document de travail sur la base de ces rensei

gnements. La liste des renseignements recueillis eat donnée aux annexes A et B • . . . 
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7. Le Groupe de travail tient à ce propos à attirer l'attention du 

Sous-Comité III sur le fait que la documentation en question, bien que volumineuse, 

ajoute peu aux renseignements déjà contenus dans des documents antérieurs · ·. 

conc~rnant les territoires visésY. Parmi les matériaux nouveaux se trouvent les 

wes de certains dirigeants des territoires intéressés sur l'avenir politique de 

ces derniers telles qu'elles ont été exposées devant leurs parlements respectifs, 

un rapport du Commissaire aux finances, Mme Ursula Hicks, sur les problèmes· 

fiscaux de la fédération que l'on envisage de créer entre Antigua, la Dominique, 

la Grenade, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie, 

Saint-Vincent et la Barbade, des renseignements sur les progrès réalisés dans la 

voie de l'union entre la Grenade et la Trinité de Tobago, ainsi que trois 

contributions officieuses faites par des particuliers. 

8. Ces renseignements, qui complètent ou précisent ceux dont dispose déjà le 

Sous-Comité, sont résumés ci-après. 

9. A ses troisième et quatrième séances, le Groupe de travail a examiné le 

document de travail préparé par le Secrétariat conformément à sa demande et, à 

sa quatrième séance, il a approuvé le présent rapport ainsi que les conclusions 

et recommandations contenues aux paragraphes 40 à 50. 

A/AC.109/L.98/Add.2, sect. VII et VIII, et A/AC.109/1.125 et Corr.l et Add.l, 
et Add.1/Corr.l. Ces documents ont été incorporés au rapport définitif 
du Comité spécial. Voir les paragraphes 32 à 232 du présent chapitre, ainsi 
que 1' annexe. · 
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Pro.jet de fédération des "huit petites" ("Little eight") (il.n-cigua, la Dominique, . 
la Grenade, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent et la. Barbade) 

10. La Jamaïque et la Trinité et Tobago s'étant retirées de la Fédération des 

Indes occidentales, maintenant dissoute, le Premier Ministre de la Barbade et le~ 

ministres principaux des îles Leeward et des îles Windward ont tenu.une conférence 

préliminaire à la Barbade, du 26 février au 3 mars 1962, afin de déterrninè:c si les 

huit territoires restants pouvaient ou non constituer une nouvelle fédération 

viable et, dans l'affirmative, sur quelle base. 
11. La Conférence a pris pour base de discussion divers documents techniques, 

rédigés aux Antilles, qui comportaient des propositions-relatives à une féd~ration 

de la mer Caraïbe orientale groupant les huit territoires. I:i. ressortait de c'=s 

- propositions, dans.lesquelles on insistait sur les aspects constitutionnels et 

financiers, qu'une fédération des "huit petites 11 était er;·ectivement 

viable. Les ministres ont aussi étudié les problèmes que pose le fait que les 

territoires intéressés sont actuellement tributaires des subventions de la 

Puissance a.dministrante, ainsi que de l'aide émanant d'autres sources étrang~res, ·, 

et ils ont examiné les moyens propres à réduire cette dépendance apr~s la création 

de la fédération et l'accession à l'indépenda.nce. A l'issue des discussions, la 

Conférence a approuvé les propositions formulées, en modifiant sensiblement sur 

certains points celles qui avaient treit aux moyens propres à réduire la 

dépendance des territoires à l'égard de l'aide extérieure. 

12. Par la suite, le rapport de la Conférence a été examiné par les divers 

conseils législatifs, et il a été d'une mani~re générale approuvé. Par exemple, 

au.Conseil législatif d 1Antigua, le Ministre 'principal a déclaré ~tre convaincu 

que le "vent de changement" devait souffler jusqu'aux rivages des Antilles et que 

les populations antillaises devaient, elles aussi, go~ter à l'indépendance. Il a 

appuyé sans réserves les décisions et recommandations figurant dans le Rapport de 

la Conférence préparatoire et a présenté un projet de résolution qui a été 

approuvé par le Conseil législatif. Le texte de cette résolution est le suivant 
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"Le Conseil législatif d'Antigua approuve les propositions figurant dans 
le rapport de la Conférence qui a réuni à la Barbade, du 26 février au 
5 mars 1962, les ministres principaux des hes Leewe.rd et des Îles Windward et 
le Pret1ier Ministre de la Barl:Jade, et déclare que les recommandations qui y 
sont c;ontenues devraient constituer la base sur laquelle il y aurait lieu 
d'établir une nouvelle fédération des huit territoires.i' 

13. Comme l'a signalé le document de travail du Secrétariat (A/Ac.109/L.98/Add.2, 

sect. yrr), une conférence s'est tenue à Londres en mai 1962, sous la présidence 

du Secrétaire d'Etat aux relations avec le Commonwealth et aux colonies du 

Royaume-Uni et avec la participation de représentants des huit territoires, pour 

examiner la possibilité de créer une fédération des "huit petites" dont la 

capitale serait à la Barbade. On peut présumer que la Conf~rence de Londres a 

étudié la question sur la b!'.se des propositions déjà approuvées par les dirigeants 

antillais lors de la Conférence préparatoire de la Barbade. Un accord intervenu 

à la Conférence de Londres peut donc ~tre interprété comme une approbation, -,pe.r 

les gouvernements antillais intéressés et par le Royaume-Uni, du type de fédération 

que les représentants antillais souhaitaient et dont ils avaient pris eux-m$mes 

l'initiative. 

14. Au début de 1963, les recommandations figurant dans le rapport de la 

Conférence de Londres de mai-juin 1962 (Comma.nd Paper 1746) avaient été adoptées par 

les conseils législatifs respectifs, à l'exception de celui de la Grenade, où une 

évolution nouvelle se faisait jour. Les débats au sein des conseils légiolatifs 

d'Antigua, de Saint-Christophe et de la Barbade, montrent que les gouvernements 

locaux sont unanimement en faveur des propositions susmentionnées. 

15. Dans le rapport qu'elle a présenté en sa qualité de Commissaire au finances, 

Mme Ursula Hicks a fait les observations ci-après en ce qui concerne le type de. 

fédération envisagé dans le rapport de la Conférence de Londres : 

"Bien que les accords qui ont rénulté de la Conférence de Londres de 
mai 1962 n'équivalent pas à l'approbation d'une fédération étroite, je pense 
qu'avec de la bonne volonté, un esprit de coopération et la conviction, dans 
les divers territoires, que les compromis sont nécessaires, des progrès 
suffisants ont été réalisés pour permettre la création d'une fédération 
effective. A cet égard, j'estime que la fédéralisat1on des principaux · 
services financiers a une importance fondamentale. On devrait pouvoir 
désormais fixer et percevoir efficacement toutes les contributions dans les 
hes. La vérification des comptes sur le plan fédéral devrait contribuer à 

/ ... 
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une meilleure gestion des finances des divers territoires, si l'on y ajoute· 
pour le contrfüe des dépenses fUbliques (dont il est question a.u chapitre V), 
d'autres méthodes qui peuvent etre mises au point conformément à ce qui 
est pré'vu dans le Livre blanc." 

16. On a. déj~ signa.lé dans le document A/AC .109/L.98/Add.2 (par. 86 à 89), qu'une 

nouvelle administration est entrée en fonctions à la Grenade le 21 septembre 1962. 

Il ressort des renseignements maintenant disponiblesYque, pendant la campagne 

électorale de 1962, l'administration actuelle s'était engagée, si elle venait au 

pouvoir, à entreprendre immédiatement des négociations avec le Gouvernement de la 

Trinité et Tobago qui, après la dissolution de la Fédération, avait invité_ d'autres 

territoires de la mer Caraïbe orientale à se joindre à lui pour constituer un 

Etat unitai:.:e. 
17. Le 2 octobre 1962, le Conseil exécutif de la Grenade a décidé de demander 

au Gouvernement de la Trinité et Tobago les renseignements nécessaires pour pouvoir_ 

participer pleinement aux discussions concernant la création d'un Etat unitaire. : . 

18. Le 4 octobre 1962, Il Administrateur de la Grenade, M. J. M. Lloyd, C .M.G., a 

fait observer dans son discours officiel d'ouverture du Conseil législatif, à 

York House, que l'accession à l'indépendance de la Jamaïque et de la Trinité et 

Tobago avait des répercussions non négligeables sur l'avenir des petits territoires 

de la mer CaraToe. Il a ajoutE! ce g_ui suit : 

"Ces territoires ont maintenant le choix entre deux solutions - une 
fédération de la Barbade et des !les Leeward et Windward ou l'association 
avec la Trinité et Tobago. Mon gouvernement a reçu des électeurs le mandat 
de rechercher la deuxième solution, et il est fermement convaincu que l'avenir 
du territoire sera assuré dans une telle union. Les premières mesures ont 
été prises par l'intermédiaire du Secrétaire d'Etat aux colonies pour entamer 
des pourparlers à cet effet. Nous n'oublions pas que la constitution d'un. 
Etat unitaire avec la Trinité et Tobago se traduira sur certains points par 
une diminution de l'autorité et des pouvoirs actuellement exercés directement 
sur la population de la Grenade, mais mon gouvernement est convaincu que cela 
peut se faire sans que la dignité en souffre." 

Grenade: Keeping Faith. Compte rendu des progrès r~alisés vers l'union de 
la Grenade avec la Trinité et Tobago, Government .Printer, Saint-Georges, 1964. 

/ ... ' 
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19. La réaction du Gouvernement du Royaume-Uni s'est exprim~e dans un télégramme 

du Secrétaire d'Etat aux relations avec le Commonwealth et aux colonies, dont 

le texte était le suivant: 

"Je ne vois aucun inconvénient à ce que votre gouvernement ait des 
entretiens directs avec le Gouvernement de la Trinité et Tobago à ce sujet, 
étant entendu qu'ils n'auront~ ce stade qu'un caractère purement préparatoire 
et qu'ils n'impliqueront aucun engagement ni pour vous ni pour le Gouvernement 
brita.r,..nique. La question de la participation du Gouvernement britannique à 
des entretiens de ce genre pourra ~tre examinée ultérieurement compte tenu. 
des résultats des entretiens initiaux." 

20. Après une conférence qui a eu lieu à Port-of-Spain en décembre 1962 entre 

les reprénentants de la Trinité et Tobago et de la Grenade (A/Ac.109/L.98/Add.2, 

pe.r. 89), le Ministre principal de la Grenade a adressé le 12 décembre 19621 au 

moment où sa délégation revenait de la Trinité, une allocution radiodiffusée aux 

citoyens ·de la Grenade, de Carriacou et de la Petite Martinique; il a déclaré 

notamment ce qui suit: 

"Nous avons pris un bon départ dans les pourparlers avec la Trinité et 
Tobago en vue de la création d'un Etat unitaire groupant les territoires de 
la Grenade et de la Trinité et Tobago. Cependant, ce n'est qu'un début et 
il reste encore beaucoup à faire avant d'atteindre le but envisagé. Nous 
pouvons dire que ceux dont la foi dans un Etat unitaire était mise à 
l'épreuve sous de nombreux aspects par des gens qui ne comprenaient.pas ce 
dont il s'agissait ou qui tout simplement ne s'en souciaient pas, ont de 
bonnes raisons d1$tre satisfaits. Il est vrai que la réussite des premiers 
entretiens a confondu ces prophètes de malheur qui proclamaient qu'il n'y 
aurait même pBo d'entretiens. Tout cela est vrai; cependant si, ccnnne je 
l'ai déclaré, n y a de bonnes raisons d'être satisfait, il y a des raisons 
encore meilleureG de se dire qu'un début ne doit pas $tre confondu avec un 
aboutissement. 

Si ces premiers entretiens se sont déroulés aussi heureusement, nous le 
devons au Premier Ministre et au Gouvernement de la Trinité et Tobago et, l 
\Tai dire, à la population de cette tle, qui ont su créer ce climat parti
culier si nécessaire aux négocie.tians délicates. Nous aYons trouvé partout 
les marques d'un désir sinc~re d'établir une base commune de discussion, et 
la courtoisie et les égards qui leur furent témoignés pendant tout leur 
séjour à la Trinité ••• " 

21. Depuis lors, on a constitué des groupes d'experts qui auraient entamé leurs 

travaux. Toutefois, leurs rapports n'ont pas encore ~té publiés. Le 27 mai 1964, 

le Ministre principal de la Grenade, parlant devant le Conseil législatif, a fait 

la déclaration suivante)/: 

2,/ Grenade Extrait des Hansard, Legislative Council, 27 mai 1964. / ... 
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"Je tiens à faire savoir a.u Conseil que le 16 de ce mois je me suis 
entretenu avec .le Premier Ministre de la Trinité et Tobago sur les progrès 
réalisés dans la voie de 1runion de la Grenade et de la Trinité et Tobago. 
Nous avons étudié les rapports et, ayant reconnu que leur examen définitif 
prendrait un certain temps, nous avons pensé qu'il devait y avoir des 
domaines où l'on pourrait, en attendant la fin de cet examen, prendre sans 
retard des mesures en vue d'une collaboration ~conomique plus étroite entre 
les deux pays. Le Gouvernement de la Trinité et Tobago nous a ensuite 
invités à envoyer un groupe de spécialistes qui seraient chargJs d'examiner 
la question d'une collaboration économique rapide dans les domaines des ' 
exportations de cacao, de l'électricit6, de l'élevage, du tourisme et de 
l'assistance technique que la Trinité et Tobago pourrait fournir à le Grenade~ 
Le Gouvern·ement de la Grenade a accepté avec gratitude cette invitation et 
a télégraphié aujourd'hui à la Trinité la composition du grouIJe qu'il se 
propose d'envoyer pour effectuer cet examen." 

22. Le cabinet du Premier Ministre de la Trinité et Tobago a publié le 

27 juin 1964 le communiqué de presse ci-après~': 

"Un groupe de spécialistes de la Grena.de s'est rendu à la Trinité sur 
l'invitation du gouvernement de ce pays pour s'entretenir avec certains de ses 
ba.uts fonctionnaires des domaines dans lesquels une collaboration sur le plan 
technique pourrait être mutuellement avantageuse. Il a également été question 
des formes d'assistance technique que la Trinité pourrait fournir à la 
Grenade pour accélérer le rythme de sa croissance économique. 

Comme suite à ces entretiens, les deux gouvernements sont convenus de 
collaborer étroitement dans les domaines suivants : voyages aériens, tourisme, 
électricité, élevage, production et exportation de cacao. Le Gouvernement 
de la Trinité et Tobago a, en outre, accepté de fournir des moyens et une 
assistance technique que le Gouvernement de la Grenade estime des plus utiles 
pour son pays, et dont on trouvera le détail ci-après : 

i) 

11)· 

·Des services et des installations destinés à développer l'industrie 
touristique de la Grenade seront établis à la Trinité; celle-ci 
s'engage notamment à fournir des moyens de·publicité et des locaux 
pour des fonctionnaires des services du tourisme de la Grenade et 
à intervenir auprès du Venezuela pour qu'il nomme un consul à la 
Grenade. 

La construction d'enclos de quarantaine destinés à recevoir les 
porcins exportés de la Grenade sera accélér~e et termin~e vers la 
fin de juillet. 

Trinit~ et Tobago: Cabinet du Premier Ministre, la Trinité et Tobago, 
Division des relations publiques, Communiqué de presse (No 358), 27 juin 196~. 

/ ... 
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iii) Sous réserve des obligations incombant A la Trinité et Tobago dans 
le cadre du GATT, on envisagera d'abaisser les droits d'entrée sur 
le petit bétail exporté de la Grena.de. 

iv) Des études techniques seront entreprises à la Trinité sur la 
possibilité de réduire le prix de l'électricité à la Grenade. 

v) L'analyse chimique de certains produits fabriqués à la Grenade sera 
effectuée gratuitement à la Trinité. 

vi) Les plans et le devis pour la construction d'un grand pont qui 
s'est avéré nécessaire à. la Grenade seront établis gratuitement. 

vii) Une assistance technique sera fournie à la Grenade; il s'agira 
d'une part, d'experts venus de la Trinité et Tobago pour donner 
des conseils sur certains probl~mes particuliers et, d'autre part, 
de places et de bourses pour de_s stages et dans des établissements 
à la Trinité et Tobago. 

Des techniciens de la Trinité et Tobago se rendront à la Grenade, aux 
'frais du Gouvernement de la Trinité et Tobago, pour donner des conseils dans 
les domaines suivants - aménagement des aéroports, amélioration du cheptel, 
commercialisation du cacao, lutte centre le 1red ring', urbanisation, 
statistiques et construction d'égouts. 

Des fonctionnaires de la Grenade seront admis aux stages et dans les 
établissements ci-après à la Trinité: Institut agricole des Antilles 
orientales, Ecole normale de Mausica, Institut technique 'John s·. Dona.ldson', 
Stage de formation en matière de santé publique, Ecole hSteli~re, Ecole de 
formation au contrSle du trafic aérien, Stage de formation statistique et 
Ecole de formation fiscale. Des moyens de formation professionnelle seront 
en outre fournis à des fonctionnaires de la Grenade dans les domaines 
suivants : pgche, entretien du matériel d'imprimerie, inspection des usine3, 
statistiques, lutte contre les inondations et soins infirmiers. 

tes deux gouvernements sont convenus qu'il est souhaitable d'avoir à 
l'avenir des entretiens analogues pom- examiner les probl~mes à la lumière 
des faits nouveaux qui pourraient avoir des incidences sur des .questions 
d'intér@'t général et mutuel." 

2;. Il convient cependant de signaler que, tant à la Trinité et Tobago qu1à la 

Grenade, l'id&e d'une unification des deux pays a été combattue dans les conseils 

législatifs par des membres de l'opposition ainsi que dans des articles de la 

presse locale. 
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24. Apr~s le retrait de.la Grenade, la fédération des "huit petites" 

s'est trouv~e réduite à sept membres. Dans la nouvelle documentation reçue, on 

trouve la déclaration ci-après relative à la fédération des sept territoires de. 

ia mer CaraÏbe orie.ntale.2.{ 

"Le Premier Ministre de la Barbade et les ministres principaux d 1Antigua, 
de La Dominique, de Montserrat, de Saint-Christophe, de Sainte-Lucie et de 
Saint-Vincent se sont réunis du 20 au 24 mai 1963 au siège du gouvernement, 
~ Bay Street, et ont examiné les propositions visant la.création d'une 
fédération des territoires des Antilles orientales telles qu'elles sont 
formulées dans le Livre blanc No 1746. Les ministres ont également étudié 
les propositions contenueE dans le rapyort du Commissaire aux finances et 
de la Commission de la fonction publique. 

Le vendredi 24 mai, le Conseil r~gional des ministres s'est entretenu 
avec M. Nigel Fisher, sous-secrétaire d'Etat parlementaire aux colonies, et 
lui a présenté une déclaration où se trouvaient indiquées les zones d'accord 
qui s'étaient dégagées de la rencontre préparatoire des ministres, 

La Conférence a recommandé~ l'unanimité que la Fédération àes Indes 
occidentales soit indépendante dès son instauration, et jouisse des garanties 
constitutionnelles pour les matières énumérées dans la Déclaration des droits. 

Que le gouvernement fédéraJ., une fois institué, et les gouvernements 
territoriaux acceptent que les gouvernements territoriaux continuent à · 
administrer les départements responsables du recouvrement de 1 1imp6t sur le 
revenu, des services postaux et des forces de police locale pendant une 
période de cinq ans à compter du début de la fédération; à l'expiration de 
cette période, le gouvernement fédéral et les gouvernements territoriaux 
réexamineront la situation, sous la réserve formulée par le Gouvernement 
d'Antigua selon laquelle tout gouvernement territorial qui n'accepterait pas 
de transférer l'un de ces services au gouvernement fédéral pourrait continuer 
à. l'administrer. 

Que le gouvernement fédéral exerce le pouvoir législatif pour ce qui est 
des matières énoncées dans la liste des compétences législatives exclusives 
et qu'il exerce le pouvoir législatif' conjointement avec les gouvernements
territoriaux pour les matières énumérées dans la liste des compétences 
législatives communes. 

Déclaration concernant la f~dération des territoires de la merCaraïbeorientale 
faite le 11 juin 19b) à la Chambre d'assemblée de la Barbade par 
M. H. A. Vaughan, ministre sans portefeuille. 

I 
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Que le gouvernement fédéral administre les départements de la vérifi
cation des comptes, des établissements pénitentiaires, des douanes et des 
imp$ts indirects, l'école de police et la force de police mobile, les 
commissions d'outre-mer et les services régionaux, les services consultatifs, 
les commissions de la fonction publique fédérale et les télécommunications, 
sous les réserves prescrites dans la liste des compétences législatives 
exclusives. 

Que soit institué un appareil judiciaire fédéral sous la forme 
proposée dans son rapport par la Commission juridique de la Conf~rence. 

Que soit créé un service unifié pour les agents de l'administration, le 
personnel technique et les cadres. 

Que les modalités de 1 1assistance financi~re qui sera fournie au gouver
nement fédéral et aux gouvernements territoriaux par le Gouvernement de 
Sa Majesté pendant la décennie 196;-1973 soient arr~tées à la conférence 
prévue pour juin 1963 ou une date ultérieure, selon ce que décidera le 
Secrétaire d'Etat, et que cette assistance comporte des subventions libres 
dans le domaine administratif, des subventions pour faciliter l'instauration 
de la fédération, des subventions au titre du développement et des pr~ts au 
développement. 

La Conf~rence recommande en outre que la création de la fédération 
indépendante suive les étapes ci-après: 

1) 

2) 

4) 

5) 

6) 

7) 

Nomination d'une commission intérimaire de la fonction publique 
fédérale chargée de nommer les hauts fonctionnaires fédéraux; 

Elaboration des instruments constitutionnels et organisation des 
d6partements et des services fédéraux; 

Dépôt d'un projet de loi sur l'indépendance sur le bureau de la 
Chambre des communes en juin-juillet 1964; 

Nomination d'un gouverneur général et création d'un conseil fédml. 
des ministres habilité à légiférer par voie d 1arr~tés pris, sur 
son avis, par le gouverneur général et qui se limiteraient à 
certaines ma.tiàres, telles que les mesures nécessaires au démarrage 
de la fédération; 

Elections fédérales en 1965; 

Nomination et installation du Premier Ministre et des autres 
ministres sur avis de celui-ci; 

Entre juillet 1963 et l'inauguration de la f~dération, autonomie 
interne complète pour tous les territoires." 

/ ... 
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25. Dans la suite de la décl.ara.tion,il était dit qu'avant que la séance ne 
. . 

s'achève, M. Fisher avait présenté une ctI:Jnunication exposant les réactions du 

.Gouvernement britailllicpe devant les propositions ci-dessus modifiant la procédure 

relative à la créatipn d'une fédératio:c, telle qu'elle avait été recommandée dans 

le Libre blanc (Cmnd. 1746). Cette communication était rédigée en ces tennes : · 

"Le Secrétaire d 'Eta.t aux colonies a p1.lblii hier soir la déclaration -
ci-après à propos de la Conférence de J a mer Caraibe · orientale qu'il avait été , 
prévu de tenir en juin 1963 : ' · 

'A la. suite de la dissolution de la Fédération des Indes occidentales 
et de la décision dtaccorder séparément leur indépendance à la.'Jama.ïque 
et à la Trinité, une conférence des huit autres colonies des Indes 
occidental.es s'est tenue à Londres, en juin 1962. A l 1occasion de cette 
conférence, les représentants de ces territoires . sont convenus de former -
une fédération. Les principales caractéristiques de la fédération 
envisagée ont été exf)osées dans le rapport de la CoD:f'érence · · 
(Command 1746). 

'Peu de temps après1 il y a. eu des élections ·à Grenade qui ont· . 
entraîné un changement .de gouvernement. Le nouveau gouvernement a décidé 
de chercher à constituer un Eta.t avec la ':trinité plut8t que d'adhérer à 
la fédération envisagée. , . . 

'En décembre 1962., M. Duncan Sandys, secréta.ire aux colonies., a 
profité de son voyage aux Antilles pour réunir les ministres principaux 
d 'Antigua., de la. Barbade, de La Dominique, de Montserrat, de Saint
Christophe, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent. Dans une déclaration 
publiée à l'issue de cette réunion, les ministres ont réaffirmé à 
l 1tinanim1té leur couviction que la. fédération offrait les meilleures 
perspectives pour le progrès économique et politiquè de leur population; 
il a donc été décidé qu'une conférence serait convoquée à Londres, en 
juin 19631 en vue de prendre l.es décisions finales touchant la forme 
que revêtirait la fédération. 1 

nEn we de préparer cette conférence, le Sous-Secrétaire d'Etat aux 
colonies a procédé., du 24 au 31 mai, à. des échanges de wes, à. la l3arbade., avec 
les ministres principaux des sept territoires. Ces discussions ont révélé des 
divergences de wes appréciables entre les gouvernements intéressés. Certaines 
de ces divergences résultent de l'examen plus attentif des propositions 
primitives, et d'autres de l'examen d'études récentes d'experts sur certains 
aspects administratifs et fiscaux, et des réserves fo.rmulées par trois 
territcires. 

"Comme les propositions contenues clans cette déclaration différaient 
· · beaucoup des propositions initiales, et qu'il fa.llait manii'estement du temps 

-peur les étudier, il a été décidé que la. conférence constitutiOilnelle qui 
devait avoir lieu à Londres aerait renvoyée à une da.te ultérieure de la 
même année." · -- , · · 
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26. On se souviendra que le Secrétaire d'Etat aux col.onies avait fait savoir à la 

Chambre des communes, le 16 avril 1962, que le Gouveroement britannique avait abouti 

à la conclusion qu'une fédéra.tien de la. :Barbade et des Ues Leeward et Windward 

semblait offrir la meilleure solution au.-c problèmes qui se posaient dans la. région, 

~ condition que la. constitution fédérale soit conçue a.è manière à accorder au 

ouvernement central des ouvoirs suffisants et à offrir des erspectives 

raisonnables de stabilité économique et financièr • Il semblerait que les propo

sitions présentées ultérieurement par le Premier Ministre de la. Barbade et les 

mini.stres principaux des "sept petites11 aient été assez différentes des 

propositions acceptées en 1962 à la Cont'érence de Londres et de l'idée que le 

Royaume-Uni s'était faite d'une fédération dotée d'un gouvernement central fort. 

27. C'est à ces différences qu'il faut probablement imputer l'impasse actuelle. 

Jusqu'à présent on l'a expliquée de de'L14 fa~ons. L'accent est mis sur l'aspect 

politique dans les déclarations ci-après: "Divergences de vues importantes entre 

les gouvernements intéressés, résultant de l'e.."œlllen plus attentif des propositions 

primitives" (Voir par. 25 ci-dessus). Le représentant du :Royaume-Uni, dans la. 

déclaration qu'il a faite devant le Sous-Comité III, a estimé que les vrais 

obstacles étaient d'ordre politique (A/AC.109/L.125, par. 97). 
28. La deuxième eXl,)lication insiste surtout sur l'aspect économique. Elle a été 

présentée en ces termes par le représentant de la Trinité et Tobago dans la 

déclaration qu'il a faite devant le Sous-Comité III: 

nsi l'aide économtque dont ils [ông besoin leur était promise, les 
habitants de ces îles sauraient fort bien décider eux-mêmes de la structure 
politique la plus appropriée, qui garantirait le·maintien de leur indépendance 
une :fois qu'ils l'auraient obtenue." (A/AC.109/L.l.25, par. 71). 

29. Une autre déclaration, allant dans le sens de cette explicati.on, a été faite 

:par M. V. C. Bird, ministre principal d'Antigua, au cours des conversations 

officieuses qu'il a eues avec des membres du Groupe de travail. Il s'est eXl,)rimé 

en ces termes: 

"Dire qu'il n'y a que des divergences politiques entre les dirigeants · 
est simplifier la question. n faut que les territoires pauvres soient 
assurés de recevoir une assistance financière après la formation de la 
fédération. Si nous formons une fédération sans recevoir de subventions et 

Royaume-Uni: Report of the East Caribbean Federation Conference., 1962, 
H. M. S. O., Londres, Cmnd. 1746. 

/ ... 
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si le Gouvernement britannique n'accorde pas de subventions pendant plus de 
trois à cinq ans après la fédération, qu'adviendra-t-il de nous. si nous·ne 
pouvons continuer à équilibrer notre budget7 Sans cette assurance, les 
territoires pauvres ont peur, Aussi ne souscris-je pas à 1°affirmatiàn 
selon laquelle il ne s'agit que d'une divergence politique entre les_ 
dirigeants. La di vergence poli tique provient de ce que 1 'on n'est pâ.s sûr 
de recevoir une assistance financière adéquate après la formation de la 
fédération et si nous pouvions régler la question de l'avenir financier des 
territoires après la fonnation de la féd2ration, cela aiderait beaucoup les 
leaders à comprendre que, puisque nous n'aurons rien à craindre après 
trois ans d'existence de la fédération, nous pouvons constituer la-fédération. 
Je ne crois I)as qu'il ne s'agisse que d'une question politique, c'est bien un 
problème d'ordre économique et financier. Je pense que les représentants des 
Nations Unies pourraient nous aider dans ces domaines." 

30. rans son intervention devant le Conseil législatif au sujet du budget, le 

25 février 1964, l'Administra.teur de Sainte-Lucie a rappelé que la poli+,ique de 

son gouvernement à l'égard de la fédération envisagée des territoires de -1~ mer 
Caraibe orientale ressortait de la résolution que le Conseil avait adoptée le -

23 février 1963. Cette résolution, a-t-il ajouté, approuvait, en principe, les· 
recommandations fo.rmuJ.ées par la Conférence de Londres en mai 1962 (figurant dans 

Command 1746) comme base pour les discussions finales relatives à la. fédération 

envisagée et pour l'octroi de l'indépendance aux différents territoires au sein 

du Commonwealth. La résolution insiste sur la nécessité d'une a11e fiDancière 

importante du Gouvernement de Sa Majesté, si la fédération envisngée est constituée. 

31. L'Administrateur a ensuite parlé du renvoi à une da.te ultérieure de la 

Conférence de Londres, primitivement prévue pour juin 1963 et à. laquelle on avait 

espéré pouvoir aboutir à un accord définitif. Fuis il a. poursuivi en ces termes : 

"Mon gouvernement tient à. réaffimer sa conviction que la fédération 
offre l'a.venir le plus prometteur pour Sainte-Lucie, ainsi que pour les _ 
autres Ues de la mer Carai'be orientale. Mon gcuvernement estime que les recom
mandations de la Conférence de Marlborough House offrent une base raisonnable 
pour la fédération envisagée; mais il est disposé à s'écarter de ces recom
mandations, si c'est inévitable pour réaliser un accord général entre les 
gouvernements participants. Mon gouvernement tient toutefois à insister 
auprès du Ministàre des colonies a.i'in d'obtenir l'assurance d'une aide 
i'innncière de l'ordre de grandeur reconn:nandé par M. Carleen O'Loughlin." 1/ 

M. Carleen O'Loughlin avait été chargé par le Ministère des colonies de 
procéder à une étude du potentiel. économique et des besoins d'équipement 
des îles Leeward., des îles Windward et de la Barbade. 

/ ... 
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32. Au cours des débats qui se sont dérou1és 1e 18 juin 1963 à. la Chambre 

d'assemblée de la Barbade au su.jet d'une résolution relative à la fédération des 

territoires de 15. mer Caraibe orientale, M. J. c. Tudor, premier ministre adjoint, a 

déclaré dans l'intervention au coW:.s de laquelle il a présenté la résoluti~: 

"n est bien évident, Monsieur le Frésident, qu'il ne s'agit pas là 
d'une légère divergence d'opinion entre le peuple des Indes occidentales 
et le Gouvernement britannique. Le Gouvernement britannique, il est vrai, 
s'est toujours vanté de ne mettre aucun obstacle sur le chemin des :peuples 
dépenclants qui souhaitent accéder à l'indépendance. 'l!héoriquement et en 
principe, tel._est sans doute le cas. 

"Mais J. 'obstacle majeur qui empêche les peuples dépendants d'accéder à 
l'indépendance et de sauvegarder cette indépendance est l'incapacité où ils 
se trouvent de savoir d'avance si et dans quelle mesure ils seront 
économiquement viables. Tous les peuples de ces territoires ont w., par les 
yeux de leurs dirigeants, les àii'i'icultés et les ennuis que d'autres 
territoires dépenèants ont comius, daDs des circonstances analogues., alors 
qu'ils se trouvaient sur le point d'accéder à l'indépendance, et surtout 
immédiatement après y avoir accédé; ces dirigeants ne sont pas disposés à 
entraîner le peuple sur une voie aussi périlleuse. C'est pourquoi, pleinement 
conscients de la responsabilité qui leur incombe à l'égard de la population, 
les dirigeants des territoires de la mer ~araïbe ont solennellement déci~é que 
la nouvelle fédération des Indes occidentales devrait €tre une fédération 
indépendante à partir du moment où son gouvernement élu serait constitué., et 
c'est pour cette raison qu'ils ont insisté sur ce point." 

33. Le Premier Ministre de la. .Barbade a dit., lorsqu'il. est intervenu dans la 

discussion., que ce n'était pas entre les dirigeants des gouvernements des Indes 

occidentales qu'il existait des divergences de vues. Et il a poursuivi en ces 
i 

termes : 

"J'insiste sur ce point. Les divergences de wes se sont manifestées 
entre les délégations de fonctionnaires ayant à leur tête le Sous-Secrétaire 
d'Etat parlementaire aux colonies., et les dirigeants des Indes occidentales. 
Ce n'est nuJJ.ement entre nous qu'il existe des divergences de vues; et il 
s'agit là du genre de tactique destinée, je pense, à semer le désaccord parmi 
les populations des Indes occidentales." 2/ 

Débats del.a. Chambre d'assemblée, session de 1962, p. 18-19. 

Ibid., P• 22. -

/ ... 
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34. Comme l'avait demandé ie Groupe de travail, le .Bureau d 'infonnation de l ,ONU 

dans la région a donné la publicité voulue à la création du Sous-Comité llI et de 
son Groupe de travail. Vraisemblablement à. ia suite de cette publicité, le Groupe 

de travail a reçu, de trois sources privêes, des observations qui sont résumées 

ci-après : • 

a) Dans un article publié dans la Voice of St. Lucia, du 3 juin 1~64., et 

intitulé "Sir Gamet envisage l'avenir des 'Sept'", l'auteur, 

sir Garnet Gordon, a déclaré à propos de Sainte-Lucie, spécialement: 

"On ne·peut raisonnablement conéevoir l'indépendance dans 
l'isolement. La seule solution pratique., et elle représente un 
minimum, réside dans l'association avec les autres îles Wind~ard 
et Leeward et la Barbade. ~me orientée dans ce sens., l'indépendance 
n'a. guère de chance de réussir que si elle est lancée avec un 
enthousiasme fervent et un sens profond du sacrifice·nationa.l." 

Cependant., sir Garnet suggérait d 1étudier une autre solution consistant 

en "une sorte d'intégration au Royaume-Uni, assortie de garanties 

relatives à la sécurité sociale, à l'enseignement, aux débouchés 

commerèiaux et aux possibilités de formation et d'emploi dans tous les 

domaines de la vie nationale". A l'appui de sa thèse., il citait en 

exemple les Fays-Bas et les Antilles néerlandaises., le Commonwealth de 

Porto Rico et les Etats-wnis; enfin les Antilles françaises et la Guyane 

française qui ont maintenant vis-à-vis de la France le statut de 

départements d'autre-mer. 

b) Dans un mémoire adressé au Groupe de travail., M. M. A. Caesar de 

Saint-Georges (Grenade) décrit comment s'est produit, à son avis, le 

"prétendu retrait de la Grenade de la Fédération de la mer Caraibe 

orientale dont la constitution avait été convenue" et il soutient que ce 

retrait, dont le Royaume-Uni a prétendu qu'il avait contribué à retarder 

l'approbation de l'établissement de la Fédération de la mer Caraïbe 

orientale, n'était qu'une machination ourdie et exécutée par le Gouver

nement britannique. Tout en semblant reconnaître que, s'il ne se joint pas 

à une nouvelle fédération, le Gouvernement actuel de la Grenade est offi

ciellement engagé à s'associer à la Trinité et Tobago pour constituer 

/ ... 
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un Etat unitaire, l'auteur soutient que les élections n'ont pas été 

organisées aux fins de déterminer le statut politique de la Grenade 

et il fait appel au "Gouvernement britannique pour qu'il fasse en sorte 

qu'un rérérendum soit organisé dès que possible à la Grenade afin que 

nous, peuple de la Grenade, puissions fixer nos propres destinées". 

c) M. C. Oliver James, homme d'af:faires de Rosea (Dominique), présentant 

ses "vues personnelles" sur l'avenir politique des "huit petites", 
a déclaré dans une lettre adressée au Sous-Comité: 

"En l'absence d'une fédération., notre peuple préférerait 
demeurer dans le cadre du Comnonwealth, sous la forme peut-être 
d'une confédération avec le Dominion du Caoada mais en conservant 
le système du gouvernement ministériel • " 

lles Vierges britaDDig.ues 

35. La situation constitutionnelle des îles Vierges britai:miques a été traitée 

dans le document de travail préparé par l.e Secrétariat (A/AC.l09/L.98/Add. 2, 

par. l2 et 1,). En ce qui concerne l'avenir politique du territoire, on peut 

ajouter qu. 'en réponse à. we que'stion ·qui lui a été posée au début de l 'aonée au 

Parl.ement britamuque su sujet d'UDe association possible entre les îles Vierges 

britanniques et les Ues Vierges américaines, M. Nigel Fisher, Sous-Secrétaire 

d'Etat aux colonies, a déclaré que cette possibilité n'était pas exclue pour 

l'avenir, mais que le Parlement devait tenir caupte de l'opinion locale. 

36. Le. population des tles Vierges brit8lllliques continue de bénéficier de la 

prospérité accrue des tles Vierges américaines. Les !les Vierges britanniques 

fournissent les légumes et autres produits agricoles indispensables aux touristes 

qui séjournent dans les h8tels des îles Vierses américaines. Elles bénéficient 

éBOJement des possibilités d'emploi ottertes dans ces dernières par le tourisme. 

/ ... 
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CONDITIONS'ECONOMIQUES· 

37. Il semble que les territoires de la mer Caraïbe orientale aient connu une sorte 

de boom économique entre 1961 et 1964. Il est dû en grande partie à la situation à 

Cuba, en raison de laquelle les Indes ocèidentales ont pu vendre davantage de sucre 

à des prix très favorables. A la Barbade, par exemple, l'industrie s~crière a 

réalisé en 1963 des bénéfices supplémentaires s'élevant à 6 812 25ldollars w.r. -
et la. Fédération des producteurs de sucre (Stigar Producers Federation) de la 

Barbade a conclu, avec l'Union des travailleurs de la Barbade (Barbados Workers ... 

Union), up accord en vue du partage de ces bénéfices dans la proportion de 60 à. 

4o p. 100. Dans certaines des îles Leeward et Windward, les bananes ont également 

atteint un prix satisfaisant et ont fourni de bonnes recettes. Il semble également 

que le tourisme ait progressé dans la région et que plusieurs territoires'aient 

bénéficié de ce progrès. En outre, les industries de transformation et autres 

petites induatries se multiplient, ce qui renforce l'é~onomie, généralement 

agricole. 

38. Le niveau des revenus s'est donc élevé et le chômage a beaucoup· diminué. Les 

subventions ont été réduites dans certains territoires et même supprimées dans. 
d'autres. Cependant, bien que les perspectives économiques semblent actuëilement 

très favorables., il faut toujours tenir compte du préjudice considérable qu'un seul 

des cyclones dont ils souffrent périodiquement peut causer à 1 1 économie de la. 

plupart de ces.territoires. 

39. Le tableau ci-après indique le montant de l'assistance technique fournie IJaZ' 

les Nations Unies aux territoires de cette région au cours des aonées·1961 à 1963, 

ainsi que l'assistance prévue pour 1964 et pour la. période 1965-66. On verra que 

cette assistance s'élève au total à ,4o 178 dollars des Etats-Unis et que plus de 

70 p. 100 de ce montant est consacré à des projets intéressant la santé' et 

l'agriculture. Il n'a pas encore été possible de déterminer le volume de 

l'assistance fournie à ces territoires au titre d'accords bilatéraux conclus avec 

deo nations amies; mais on sait que les Etats-Unis et le Canada, notamment., leur 

fournissent Wle aide. 

/-. .. 
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Assistance technique des Nations Unies aux territoires de la mer Cara!be orientale 
l{) Q 

1-V ;'.) C, 

°" 1-'· ----

(En dollars des Etats-Unis) 
.{:::"C/l ;:.-

o. 
!).. . 
-.,J -

Territoire Année OHU OIT FAO UNESCO OACI OMS OIT OMH AIEA 

Antigua 1965-66 12 800 9 650 
Iles Vierges 

britarmiques 1961-62 22 144 

1965-66 9 600 1 600 1 6oo 4 200 

Dominique 196)-64 li 167 

· 1965-66 ) 200 ) 200 7 200 

Grenade 1965-66 9 600 9 600 4 800 5 000 22 350 

Montserrat 1965-66 3 200 ll 200 Jl .500 3 100 

Saint-Christophe 1961-62 19 4L~5 

196)-64 16 JJO 

1965-66 27 200 9 JOO l 550 
Sainte-Lucie 1961-62 10 418 

1965-66 9 600 12 800 20 800 10 900 J 100 
Saint-Vincent 1961-62 12 024 

35 200 36 800 116 599 .5 000 1)8 829 7 750 
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, IK>. A l..a. lumière des consid~rations contenues dans le présent document et compl#e 

tenu des informations dont il a disposé, le ·Groupe de travail soumet à la consi

dération du Sous-Comité III les conclusions et recommandations suivantes: 

1) Du point de vue sociologique, les popula tiens des Indes occidentales 

britanniques bien que dispersées dans plusieurs îles ou Îlots constituent un 

ensemble démographique homogène; elles sont de même origine ethnique et possèdent 

une langue et une culture communes. Leurs institutions sociales et leur mode de vie:· 

malgré quelques légères différences, présent~nt des traits communs et analogues. 

2) Du point de vue économique, la situation est fondamentalement la IIÎeme dans· 

toutes les tles. Dans chacune d'elles on retrouve un système économique bien 

connu qu:l a eu son origine dans l'exploitation de la canne à sucre et qui a é~é 

conditionné par les besoins et les inté~ts de la métropole ou de la_ Puissance 

a.dministrante. C'est autour des plantations que se sont développées les con:munautés 

dont la prospérité ou le déclin sont allés de pair avec ceux: des pÜ::.ntations. 

Certaines 1les présentent une économie plus avancée et plus prospère, +.andis que 

dans d'autres elle s'est détérioi-ée au cours des années et se présente aujourd'hui 
'' 

comme déficitaire ou peu développée. n est difficile d'évaluer le potenti'Ü 

économique de chacune de ces Îles tant qu'elles conservent leur statut actuel. 

3) Du point de vue politique, du fait qu'elles ont été administrées par l"l. 

m~ puissance coloniale, ces Îles possèdent des institutions politiques et des 

structures administratives similaires. El.les ont évolué parallèlement vers 

l'autonomie et l'indépendance. Les aspirations politiques de la population se sont 

manifestées de façon analogue dans les diverses entités administratives. 

41. Etant donné qu'il existe des éléments communs suffisants, il semblerait qu'une 

union de ces tles, ou tout au moins de certaines d'entre elles, soit possible en we 

de fo:nner un Btat viable à.u point de vue économique et administra.tif. 

A. Les îles Windward (du Vent) et Leeward (sous le Vent) et la Barbade· 

42. En ce qui concerne le.s iles Windward (du Vent) et Leeward (sous le Vent) admi

nistrées par le Royaume-Uni (Antigua, Dominique, Montserrat, Saint-Christophe

et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent) et la Barbade, dénommées 

"les sept petites", il semble.y avoir accord général sur les points suivants 

I 
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i) Indépendance imnédiate; 

11) Formation d'une fédération qui com:nencerait à fonctionner 1e jour m&e 

de l'indépendance et dès que les élections générales auraient eu lieu. 

43. Les divergences de vues intéressent la forme que prendrait cette fédération, 

c'est-à-dire la question de savoir s'il devrait s'agir d'une fédération dotée 

d'un gouvernement centrai fort qui détiendrait l'essentiel des pouvoirs ou, au 

contraire, d'une fédération da...,s laquelle les pouvoirs et attributions du gouver

nement seraient décentralisés de manière à donner une plus grande autonomie aux 

diverses entités constitutives. La différence des niveaux économiques dans les 

tles eçlique ce désaccord. n s'agit de sa.voir si, une fois indépendante, la 

fédération serait en mesure de faire face à seo ob1iga.tionc sur 1e plan économique 

et, en pa.rticul.ier, ~ .::.=l.J.E.>g qu '.Lupl 'i quent 1ea dépenses d'administration et les 

programne0 de développement. n est évident que, pendant les premières années 

. to1,+. n•~ 2l:'ino, 1es !les auraient besoin, non seul.ement d'une aide économique, mais 

encore de l'assistance technique qui leur sera nécessaire pour résoudre leurs 

problèmes. 

44. Le Groupe de travail tient à souligner qu'un w.amen plus approfondi des faits, 

des opinions, et particulièrement de celles des leaders de ces t•rritoires, 

demeure nécessaire. n est souhaitable de préciser si la préférence est donnée à. 

l'idée d'une fédération fortement structurée au départ, ou à celle d'une fédération 

plus l~che mais pouvant se renforcer au fur et à mesure. n serait également 

nôcessaire de revoir, à la lumière de l'aide extérieure escomptée, le co~t des 

services administratifs. On doit pouvoir déte:nniner jusqu'à quel point les leaders 

politiques du ,groupe de territoires, et particulièrement ceux des plus petits de 

ces territoires, sont disposés à céder sur certains postes ministérie1s ou sur 

d'autres positions de prestige en contrepartie de solides garanties d'ordre 

économique et ttmmcier dispensées pendant un temps fixé par l'assistance 

extérieure. Tout le problème relatif au montant de l'aide à trouver après 

l'indépendance et aux diverses sources extérieures susceptibles de la fournir, 

mérite de faire l'objet d'une étude plus approfondie. 

45. n .a. été soutenu devant le Groupe de travail qu'étant donné l'incertitude 

quant à la. constitution d'une fédération des "sept petites", la situation 

commence à se détériorer, cette détérioration pouvant entrdner 1e ~jet de toute 

idée de fédération; si donc les Nations Unies pouvaient entreprendre une action 

guelconque, c'est en ce moment~ qu'e1les devraient le faire. / ... 
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46. En conséquence, il serait recommandable de demander à la Pui.ssance 

administra.nte de convoquer une nouvelle conférence constitutionnelle eri vue de·• 

trouver une solution aux problèmes susmentionnés et faciliter les négociations 

préaJ.ables à la formation de la. fédération. La réunion c:lu Conseil des ministres 

qui doit avoir lieu à la Barbade, le 19 octobre 1964, devrait égal.ement ·faciliter.· 

les négociations préalables à la. fédération et à l'indépendance. Tous lès 

intér@ts en cause devront ~tre représentés à cette conférence, conformément aux 

dispositions de la résolution 1514 (XV). 

47. Enfin, le Groupe de travail estime que le meilleur· moyen pour se p_rocurer 

directement des renseignements au sujet des vues et des aspirations de la popul.ation .· 

des lies, serait évidemment l'envoi d'une mission de visite dans ces territoires~ 

Cela semble d'autant plus fondé qu'il n•n pns été possible d'entendre des 

pétitionnaires venant de ces territoires. 

B. Grenade 

. 118. En ce qui concerne Grenade, le Groupe de travail a constaté qu'en fait, cette 

he a engagé avec la Trinité et Tobago des négociations en vue d'une association 

éventuelle avec ce nouvel Etat antillais. Le Groupe de travail recommande 

d'inviter le Royaume-Uni à faciliter, comme il l'a d'ailleurs fait jus~'ici, la 

poursuite de ces pourparlers compte tenu des aspirations de la. population de l 'tle. 

n faudrait toutefois veiller à ce que cela n 'emp~che pas le retour éventuel. de. · 

Grenade dans la fédération envisagée en cas d'échecs des pourparlers en vue de 

créer un Etat unitaire avec la Trinité et Tobago. 

C. lles Viern_s britannim;es 

49. Four ee qui est des hes Vierges sous administration britannique, .le Groupe 

de travail. constate qu' 11 existe un mouvement assez fort tendant à : 

i) Les maintenir en dehors de la fédération des "sept petites Il; '· 
ii) Rechercher, au contraire, la possibilité d'une association avec d'autres 

territoires voisins. 

50. Le Groupe,de travail recommande d'inviter le Royaume-Uni à garantir le 

principe de 1 'autodétermination aux habitants des lies en ~estion, qe • mànière 

qu'ils puissent décider de l'avenir de leur territoire, conformément à leu:ct 

propres aspirations et dans le cadre de la Déclaration. 

·\1:~ . . . .. 
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DOCUMœrS COMMUNIQUES PAR LA MISSION DU ROYAUME-UNI AUPRES 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Territoire 

Antigua 

la Grenade 

Saint-Vincent 

Mon-:.serrat 

Iles Leeward 

Fédération des 
territoires de 
la mer Caraibe 
orientale 

Fédération des 
territoires de 
la mer Caraïbe 
orientale 

Fédération des 
territoires de 
la mer Caraïbe 
orientale 

Iles Vierges 
britanniques 

la Barbade 

La Dominique 

Saint-Christophe 
-Nièves et 
Anguilla. 

Sainte-Lucie 

D:>cument 

Rapport pour les années 1959 et 1960 
(2 exemplaires) 

Rapport pour les années 1957 et 1958 
(2 exemplaires) 

Rapport pour les années 1960 et 1961 
{2 exemplaires) 

Rapport pour les années 1959 et 1960 
(2 exemplaires) 

Rapports du Colonial. Office pour les 
années 1953 et 1954 (2 exemplaires) 

Rapport de la Commission de la fonction 
publique. Vol. I, Cmnd. 199g (2 exemplaires) 

Rapport du Commissaire aux finances. 
Ç?JmgJ22;L (2 exemplaires) 

Rapport de la Commission de la fonction 
publique. Vol. II (2 exemplaires) 

Rapport pour les années 1959 et 1960 
(2 exemplaires) 

Rapport pour les années 1960 et 1961 
(2 exemplaires) 

Rapport pour les années 1959 et 1960 
(2 exemplaires) 

Rapport pour les 
(2 exemplaires) 

années 1959 et 1960 

Rapport pour les années 1959 et 1960 
(2 exemplaires) 

Date de réceEtion 

30 juillet 1964 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

. " 

" 
Il 



Territoire Document 

Report of the East Caribbea.n Federation Conference, 1962 
(Cmnd. 1746) (2 exemplaires) 

Keeping Faith - A Record of ro ress towards union of Grenada 
wi th Trinidad and Tobago l e~œmplaire) 

A Survey of economic potential and capital needs of the Leeward 
Islands, Windward Islands and Barbados. 
Department of Technical Co-operation, 
Overseas Research Publication No. 5 
(2 exemplaires) 

Renseignements communiqués au Secrétairé général de 
l'Organisation des Nations Unies par le Gouvernement de 
Sa Majesté au Royaume-Uni, conformément aux dispositions de 
l'Article 73, alinéa e, de la Charte des Nations Unies, au 
sujet du territoire dë Montserrat pour l'année 1963, deuxième 

_partie, Conditions économiques. 

Extrait des procès-verbaux de la réunion du 29 mars 1962 du 
Conseil législatif 

Déclaration faite, le 11 juin 1963, par l'honorable 
H. A. Vaughan, .ninistro sans portefeuille, au sujet de la 
Fédération des territoires de la mer Caraibe orientale 
(2 exemplaires) 

The House of Assembly Debates (Official Report) 
Session de 1962 : 

18 juin 1963 
25 juin 1963 
9 juillet 1963 
9 août 1963 

13 août 1963 
3 septembre 1963 
5 septembre 1963 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

(2 exemplaires 
de chaque) 

Extrait du discours pronon..::é le 14 juillet 1964 par 
Son Excellence l'Administrateur à l'ouverture de la première 
session du deuxième Conseil législatif de Sainte-Lucie 
(1 exeraplai't'e) 

Extrait du discours prononcé le 25 février 1964 par 
Son Excellence l' Administ:rsteur à la réunion du Conseil 
législatif de Sainte-Lucie sur le budget (l exemplaire) 

Parliamentary Debates - Official Report (Hansard) 
Legislative Council of St. Lucia - Actes et débats de la 
session tenue en janvier et février 1963 
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Date de récention 

30 juillet 1964 · 

" 

4 août 1964 · 

Il 

Il 

Il 

10 août 1964 

Il 

Il 
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Al\Jl'f&{E B 

RENSEIGNEMENTS PROVENANT D'AUTRES SOURCES 

Sources officielles : l. Communiqué de presse No 358, publié le 27 juin 1960 par 

le Gouvernement de la Trinité et Tobago au sujet des 

négociations en cours entre ledit gouvernement et le 

Gouvernement de la Gren~de et transmis par une lettre du 

représentant permanent adjoint, chargé d'affaires de la 

mi~sion de la Trinité et Tobago auprès de l'Organisation 

des Nations Unies, en date du 21 juillet 1964. 

Sources privées 

2. Renseignements relatifs aux programmes d'assistance 

technique approuvés pour les territoires de la Fédération 

des Indes occidentales envisagée, communiqués par un 

mémoire du directeur de la Division des programmes du 

Bureau de l'assistance technique des Nations Unies, en 

date du 16 août 1964. 

3. Article de sir Garnet Gordon, de Sainte-Lucie, publié 

sous le titre "Sir Garnet Looks at the Future of 'The 

Seven 1", dans la Voice of St. Lucia du 3 juin 1964. 
4. Mémoire de M. M. A. Caesar, de Saint-Georges (Grena.de), 

en date du 19 août 1964, sur la situation politique dans 

la mer Caratbe orientale ("Poli tical si tua tic~-- g)?_ta~n_i!_lg_ 

in the Eastern Caribbean, etc., etc."). 

5. Lettre, en date du 31 août 1964, de M. C. Oliver James, 

de Roseau (Dominique), présentant ses "wes personnelles" 

sur l'avenir politique du "Groupe des huit petites" 

qui font partie des 1les Windward et Leeward. 

6. Echanges de vues officieu.."'.: avec M. V. c. Bird, ministre 

principo.l d'Antigua, le 21 août 1964. 
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HONDURAS BRITANNIQUE 
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1. Le Honduras britannique est situé dans l'Amérique centrale, en bordure de la. 

mer des Caraïbes. Il est borné au nord et au nord-ouest par le Mexique et au sud 

et au sud-ouest par le Guatemala:. Sa superficie totale est de 8 866 milles carrés· 

(22 963 kilomètres carrés) en comptant celle d'un certain nombre d1Îlots connus 

sous le nom de "cayes" qui s'égrènent le long de la côte. Celle .. ci est dans 

1 1 ensemble plate et marécageuse :mais le sol s,' élève progressivement vers 

l'intérieur. Dans le sud, le sol s'élève brusquement pour constituer les 

Monts Maya qui ont une altitude moyenne de 2 000 à 3 OCO pieds et culminent en une 

ar~te appelée les Cockscombs qui atteint 3 700 pieds. Le nord du pays, s 1 il est 

également accidenté dans l'intérieur, comprend aussi de vastes zones de bas 

plateaux. Les cours d1 eaux sont nombreux. Certains d'entre eux sont navigables 

sur des distances variables avec des embarcations à faible tirant d1 eau. Le plus 

grand et le plus important, la Belize, est navigable sur environ 120 milles. 

2. Au recensement d'avril 1960, la population était de 90 505 habitants •. La 

population est en majeure partie d'origine africaine; viennent ensuite, dans l'ordre 

d'importance, les Mayas (17 p. 100) et les Caraïbes (7 p. 100). Le territoire 

compte également un pet~t groupe originaire des Indes orientales et quelques 

Européens. La capitale est Belize qui, lors du recensement, comptait. 

32 867 habitants. 

Statut 

3. Le premier établissement européen à l'embouchure de la Belize a été créé 

en 1638 par des marins anglais naufragés. Par le Traité de Paris signé en 1763, 

I ... 
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l'Espagne, tout en conservant sa souveraineté sur Belize, a reconnµ aux colons 

anglais le droit de se livrer à 1 1exploitation du bois de campgche. D'autres 

traités ont été signés en 1783 et 1786, relatifs au droit pour les sujets 

britanniques de poursuivre cette exploitation et à la délimitation de la zone où 

ils pourraient le faire. Les colons britanniques ont fini par s'étendre approxim~

tivement sur l'ensemble de la région qui constitue le Honduras britannique actuel. 

4. En 1859, un traité définissant la frontière entre le Guatemala et le Honduras 

-britannique a été conclu entre le Guatemala et le Royaume-Uni. 

5. En 1862, le territoire a été déclaré officiellement colonie de la Couronne 

britannique et un vice-gouverneur relevant du Gouverneur de la Jamaïque a été 

désigné. En 1884, les liens administratifs avec la Jamaïque ont été supprimés et le 

vice-gouverneur est devenu gouverneur. 

6 •. En 1893, le Gouvernement du Royaume-Uni a conclu avec le Mexiqµe un traité 

délimitant la frontière entre·1e Mexique et le Honduras britannique. 

7. Le Gouvernement guatémaltèque a toujours soutenu que la souveraineté sur le 

Honduras britannique (Belize) revenait exclusivement au Guatemala dont le 

territoire faisait partie intégrante. Cette thèse a été réaffirmée par le 

représentant du Guatemala à la dix-huitième session de l'Assemblée générale 

(A/PV.1267, p. 2). 

8. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré dans sa réponse que le Gouvernement 

de Sa Majesté n'avait aucun doute en ce qui concerne sa souveraineté sur le 

Honduras britannique. 

9. Le Gouvernement mexicain a déclaré qu1en cas de modification du statut inter

national du Honduras britannique (Belize) les droits historiques et juridiq~es du 

Mexique sur le territoire devraient être pris en considération. Cette position 

a été réaffirmée par le représentant du Mexique à la dix-huitième session de 

l'Assemblée générale. Il a déclaré en outre que le Mexique ne saurait, quant à 

lui, ignorer les droits à l'autodétermination que pouvait exercer la population du 

Honduras britannique (Belize) pour obtenir l'indépendance par l'expression de.son 

libre choix (A/Pv.1267, p. 88). 

/ .... 



A/5800/Add.7 
Français 
Page 273 

Evolution politique et constitutionnelle 

A. Constitution 

10. Depuis que le Honduras britannique a été déclaré officiellement colonie de 

la Couronne britannique en 1862, la Constitution .du-territoire a subi plusieur; 

modifications. En 1961, une nouvelle Constitution a été prom~lguée, qui donnait 

des pouvoirs accrus au gouvernement local et prévoyait un' conseil des ministres et / 

un corps législatif élargi. Aux termes de cette cons·titution, le territoire 

possédait un Conseil exécutif présidé par le Gouverneur qui était tenu de 

consulter le Conseil dans la plupart des cas. Ce Conseil comprenait deux membres 

de droit (le Chief Secretary, chargé notamment de la défense, de la sécurité et 

des affaires extérieures, et l 'Attorney-General) et six membres non fonctionnaires , , 

( tous autochtones) .d.étenant di vers portefeuilles ministériels. De ces six membres, · 

cinq étaient des membres élus et le dernier un membre désigné de l'Assemblée 

législative. 

11. L'Assemblée législative comptait 25 membres présidés par un Speaker. 

Dix-huit d'entre eux étaient élus au. suffrage universel des adultes, 5 étaient 

désignés par le Gouverneur et 2 étaient des fonctionnaires.membres de droit 

(le Chief Secretary et l'Attorney-General). Les lois votées par l'Assemblée 

législative devaient recevoir l'assentiment du Gouverneur. 

12. En juillet 1963, une conférence constitutionnelle a eu lieu à Londres. Y ont 

participé quatre représentants du Peuple's United Party qui détenait tous les sièges 

de l'Assemblée législative pourvus par élection. Le National Independence Party 

de l'opposition était invité à la conférence mais a refusé de s'y rendre à moins 

d'avoir le même nombre de délégués que le.People's United Party. La Conférence 

a accepté des propositions en vue d'une constitution autonome. 

13. Le 6 janvier 1964, M. George Price, chef du People's United Party, a prêté 

serment devant le Gouverneur aux termes de la nouvelle Constitution en tant que 

Premier Ministre du Honduras britannique, ainsi que six autres ministres. 

14. Les principales dispositions de la nouvelle Constitution sont énoncées 

ci-dessous. 

15. Le Gouverneur. Le Gouverneur est tenu de suivre les avis des ministres, saÙf 

dans certains cas précis, notamment en ce qui concerne les compétences particulières 

que lui confère la Constitution. Ces compétences particulières visent la défense, 

/ ... 
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les affaires extérieures, la sécurité nationale et la protection des conditions 

d'exercice de la fonction publique. Le Gouverneur a aussi des responsabilités· 

:particulières dans le domaine financier tant que le Gouvernement du Honduras 

britannique continuera à recevoir une assistance budgétaire du Gouvernement 

britannique. 

16. Le Cabinet. Le Cabinet comprend le Premier Ministre et les autres ministres. 

Les ministres sont nommé5 :r:ar le Gouverneur sur avis du Premier Ministre. Seuls 

les membres du corps législatif sont éligibles aux postes de ministre. La 

~ersonnalité qui semble la plus susceptible d'obtenir l'appui de la majorité à la 

Chambre des représentants est nommée Premier Ministre. 

17. La Constitution prévoit un Conseil de sécurité et un Comité consultatif pour 

les affaires extérieures chargé de donner des avis au Gouverneur et de fournir 

aux ministres l'occasion de se familiariser avec des questions dont ils seront 

finalement chargés. 

18. Le pouvoir législatif. Le corps législatif, appelé Assemblée nationale, 

comprend deux chambres : le Sénat et la Chambre des représentants. 

19. La conférence de 1963 a décidé qu'il n'y aurait pas de changements dans le 

corps législatif avant les prochaines élections générales, si ce n'est que les 

deux sièges officiels seraient supprimés lors de l'entrée en vigueur de la 

nouvelle Constitution. 

20. Une ordonnance (l'ordonnance de 1963 sur la Constitution du Honduras 

britannique) qui donne effet aux dispositions constitutionnelles convenues par 

la conférence a été adoptée par l'Assemblée législative le 14 décembre 1963. Toutes 

les dispositions de cette ordonnance, à :r;art celles concernant le corps législatif 

et les finances, sont entrées en vigueur par proclamation le 1er janvier.1964. 

21. Le Sénat, qui sera constitué après les prochaines élections générales, 

comprendra 8 membres nommés i:ar le Gouverneur, 5 d'entre eux seront nommés sur avis 

/ ... 
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du Premier Ministre, 2 sur avis du chef de l'opposition et un après consultation 

par le Gouverneur des personnalités appropriées. Le Président sera élu par le 

Sénat parmi. ses membres ou en dehors, mais le Vice-Président sera élu par le Sénat 

parmi ses membres. Les dispositions régissant les conditions d'exercice de leurs 

fonctions par les sénateurs sont les m@mes que pour la Chambre des représentants. 

Le Sénat sera habilité à prendre l'initiative de mesures législatives autres que 

les projets de lois de finance. En ce qui concerne ces derniers, le pouvoir de 

délai du Sénat ne dépassera pas un mois. En ce qui concerne les autres projets, 

le pouvoir de délai sera limité.à six mois au maximum, pourvu que les projets en 

question aient été renvoyés à deux sessions successives. 

22. La Chambre des représentants comprend dix-huit membres (les m@mes que dans la 

Constitution de 1961) élus au suffrage universel des adultes. Il n'y a pas de 

membres désignés ni de membres de droit. Le Speaker est élu par la Chambre parmi 

ses membres ou en dehors. 

B. Régime électoral 

23. La nouvelle Constitution stipule qu 1 il ne devra pas s'écouler plus de cinq ans 

· entre deux élections générales. Les membres de la Chambre des représentants sont 

élus au suffrage universel des adultes. 

C. Organisation .iudiciaire 

24. Le Honduras britannique a une Cour supr@me qui a rang de Court of Record et 

la m@me compétence que la High Court of Justice d'Angleterre. Elle siège tous les 

trimestres à Belize et à Corozal. Dans certains cas, il peut @tre interjeté appel 

de ses décisions devant la Commission judiciaire du Conseil privé. Il existe 

également des courts of summary .iurisdiction qui statuent sur les affaires pénales 

et quasi pénales, et des tribunaux civils de district, compétents en matière 

civile. Le personnel judiciaire comprend un Chief Justice, un puisne .iudge et 

deux magistrates. Certains villages ont un chef, l'alcade, qui est nommé par le 

Gouverneur, parmi les habitants. Sa compétence, au pénal et au civil, est limitée. 

/ - -
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25. La nouvelle Constitution prévoit la création d1une commission de la fonction 

judiciaire et juridique que le Gouverneur,doit consulter dans les affaires 

concernant la nomination et la radiation de certains fonctionnaires judiciaires, et 

les questions de discipline. Elle comprend le Chief Justice qui la préside, le 

puisne judge et le Président de la Commission de la fonction publique. 

D. Fonction publique 

26. La nouvelle Constitution prévoit aussi la création d1 une commission de la 

fonction publique qui comprend un président et quatre membres nommés par le 

Gouverneur après consultation avec le Premier Ministre. Le Gouverneur doit 

consulter la commission pour tout ce qui concerne la nomination et la radiation 

des membres de la fonction publique, y compris les officiers supérieurs de la 

police ainsi que les questions de discipline. 

27. A la fin de 1962, il y avait 23 fonctionnaires d'autre-mer ayant droit à 

pension et 18 sans droit à pension. Le total des fonctionnaires autochtones et non 

recrutés outre-mer, non compris le personnel payé à la journée, était de 

42 personnes. 

E. Administration locale 

28. Il y a six districts administratifs Belize, Corozal, Orange Walk, Cayo, 

Stann Creek et Toledo. Chaque district, à l 1 exception de Belize, est administré 

par un commissaire de district qui a des attributions étendues, est membre de droit 

des conseils municipaux (town boards) de son district et, dans certains cas, en est 

également le président. Les sept localités principales du territoire ont des 

conseils municipaux dont la plupart des membres sont élus tandis que Belize a un 

conseil municipal (City Council) entièrement élu. Des dispositions prévoient qu 1 à 

l'avenir les conseils municipaux ne comprendront que des membres élus. Le Conseil 

municipal de Belize et les autres conseils municipaux exercent les fonctions 

normales d'administration locale : organisation des marchés, gestion des bains 

publics, entretien des routes, éclairage des rues, distribution d1électricité, etc. 

Ils tirent leurs recettes des impôts fonciers, des patentes, ainsi que des droits 

et taxes perçus pour la fourniture de l'électricité et d'autres services publics. 

/ ... 
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29. Aux dernières élections générales qui ont e~ lieu en mars l961, le People 1s. 

United Party {PUP) a remporté les· 18 sièges élus de l'Assemblée législative •. Les 

autres partis se présentant aux. élections de 1961 étaient: le National Independence 

Party (NIP) qui a présenté 17 candidats et le Christian Democratic Party {CDP) qui· 

en présentait 10. Il y a eu également deux candidat
1

s indépendants. 

30. Le PUP, dirigé par M. George Price, a exercé ses activités dans le territoire 

depuis peu après la deuxième guerre mondiale. Son but serait d'obtenir l'indépen

dance totale du Honduras britannique au sein du Commonwealth. 

31. Le NIP, dirigé actuellement par M. H. c. Fuller, a été créé en ·1958 et résulte 

de la fusion de deux partis, le National Party et le Honduran Independence Party 

qui a été lui-même fondé en 1956 par M. Leigh Richardson par scission d 1 àvec le 

PUP. Le CDP, dirigé actuellement par M~ Denbigh Jeffery, a également été fondé en 

1958 sous le nom de Democratic Agricultural and Labour Party dont le chef était 

M. Kicholas Pellard, ancien membre du PUP et dirigeant syndical.· 

32. Bien qu'il n'ait remporté aucun siège élu à l'Assemblée législative aux 

élections de 1961, le NIP y avait un membre nommé. On dit que le NIP serait· 

hostile à l'autonomie interne. 

Conditions économiques 

33. L'économie a été depuis fort longtemps fondée sur le bois d'oeuvre ~t sur 

d'autres produits forestiers, mais au cours des dernières années la production 

agricole a notablement augmenté. 

34. De la superficie totale des terres, qui est de·S 866 milles carrés 
2 . 

(22 963 km), environ 46 p. 100 ou 4 070 milles carrés sont considérés comme 

convenant surtout à la sylviculture. Les réserves forestières constituent quelque 

2 000 milles carrés ou 22,9 p, 100 de la superficie totale des terres, L'acajou, 

le cèdre et le pin sont les principaux bois exploités actuellement, auxquels 

viennent s'ajouter d'autres essences telles que le calaba et le palissandre; quant 

au chiclé il provient de 1 1 incision du sapotillier, Au cours des dernières années,, 

la production et l'exportation de bois d 1 oeuvre et de chiclé ont considérablement 

diminué; les raisons principales en sont l'épuisement des ressources accessibles 

et la concurrence des pays voisins. 
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35. On estime qu'environ 300 000 acres de terrain accidenté sont propres à 

l'exploitation de vergers et d'herbages et qu'il y a environ 1 036 000 acres de 

terrain plus plane avec des sols fertiles. Les principales récoltes destinées à 

la consommation locale sont le maïs, le riz, les haricots et des plantes sarclées 

telles que 1 1 igname et le manioc. Les exportations agricoles les plus appréciables 

sont de loin les agrumes et le sucre, qui représentaient respectivement 31 et 

36 p. 100 des exportations du territoire en 1961. D'autres cultures d'exportation 

sont la banane, la noix de coco et le maïs. L'élevage est actuellement réservé 

surtout au marché local. On s 1 efforce d 1 intensifier la pêche et les exportations 

de poisson, principalement de langoustes, sont en voie de développement. 

36. On estime que les industries secondaires et le tourisme offrent des possibi

lités d'expansion et de diversification de l'économie, mais jusqu'à présent ils en 

sont encore aux premières étapes de leur développement. Bien que la prospection de 

gisements pétrolifères ait été entreprise sur une grande superficie, l'étude 

géologique de la moitié sud du territoire n'a révélé jusqu'ici que peu de minerais 

présentant un intérêt économique. Des industries secondaires, le sciage du bois 

est la plus active. Les seules usines importantes sont la sucrerie Corozal et 

l'usine de traitement des agrumes dans la Stann Creek Valley. 

37. Les données récentes relatives au commerce continuent de montrer un excédent 

d'importations sur les exportations, Les principales importations sont les 

véhicules, les carburants, les machines, les textiles, les céréales, les produits 

laitiers, le saindoux et la margarine. Au premier rang des exportations viennent 

le sucre, les oranges et produits dérivés, le pin et l'acajou, En 1962, 24,7 p. 100 

des importations venaient du Royaume-Uni, 12,42 p. 100 d'autres pays du Commonwealth 

et 63,84 p. 100 de pays étrangers. Dans la même année, 43,09 p. 100 des expor

tations ont été destinées au Royaume-Uni, 11,13 p. 100 à d'autres pays du 

Commonwealth, et 45,88 p. 100 à des pays étrangers. Les chiffres récents relatifs 

au commerce peuvent être résumés comme suit: 

,~ .. 
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(réexportations 
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Importations non comprises) Réexportations 

18 783 607 

22 517 922 

31 202 647 

(En dollars du Honduras britannique)~ 

10 164 943 

11186 538 

8 251 986 

1 062 512 

· 1 215 769 

2 912 765 

§:/ L'unité monétaire du territoire est le dollar du Honduras britannique, qui 
vaut 5 shillings (sterling) ou 0,70 dollar des Etats-Unis. 

38. Les difficultés économiques du territoire ont été aggravées par les dégâts 

considérables causés en octobre 1961 par un cyclone et dont l'économie nè s'est 

pas encore relevée. Dans ces circonstances, le territoire devra compter sur 

l'aide étrangère. Bien que le Gouvernement du Royaume-Uni ait apporté une 

contribution substantielle, les fonds disponibles ont été inférieurs aux besoins. 

P~incipalement en raison de la pénurie de fonds, le gouvernement n'a pas pu 

exécuter son programme d'immigration planifiée qui visait à la création d'une 

économie agricole fondée sur les grandes entreprises (plantations) et les petites 

exploitations. 

39. La situation financière du territoire au cours de la période 1960-1962 est 

résumée dans le tableau suivant: 

Recettes :Cépenses 

(En dollars du Honduras britannique) 

1960 8 947 958 9 795 852 

1961 10 450 525 9 044 140 

1962 12 011 351 13 293 958 

4o. Les principaux postes des recettes sont les droits de douane et les impôts 

intérieurs qui ont rapporté respectivement 4 780 800 et 2 790 200 dollars du 

Honduras britannique en 1962. Les autres grandes sources de recettes sont les 

allocations du Colonial Development and Welfare Fund qui se sont élevées en 1962 

à 838 500 dollars, et les subventions du Royaume-Uni, soit environ 2 millions de 

dollars du Honduras britannique dans la même année. 

/ ... 
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41. Les principaùx postes des dépenses en 1962 ont été 4- 409 100 dollars pour 

l'administration, 3 687 400 dollars pour les secours au titre du cyclone, 

2 085 300 dollars pour les services sociaux (enseignement, santé publique, prison 

et protection sociale) et 1 069 300 dollars pour-les travaux au titre du Colonial 

Development and Welfare. 

42. Comme suite à l'ouragan de 1961, un programme général de reconstruction, dont 

le coût est estimé à quelque 3,25 millions de livres sterling réparti sur quatre 

ans, a été approuvé en 1962. En mai 1962, le Gouvernement du Royawne-Uni a décidé 

de fournir au Honduras britannique une assistance se chiffrant environ à 5 millions 

de livres sterling; sur cette somme, près de 1 million de livres avaient déjà été 

consacrées aux secours d 1 urgence immédiatement après l'ouragan. Des quatre millions 

restants, qui seront répartis sur quatre ans, 2,5 millions de livres ont été 

affectées au programme général de reconstruction et 1,5 million de livres au coût 

de construction d'une nouvelle capitale, sous réserve d'approbation d'un plan 

satisfaisant. 

43. Une société de reconstruction et de développement a été créée afin de gérer 

les fonds affectés au programme général de reconstruction et d'assurer la planifi

cation et la construction de nouvelles villes. 

44. En plus des 6,2 millions de livres sterling fournis par le Colonial Development 

and Helfare Fund de 1945 à 1964, 1,2 million a été alloué au Honduras britannique 

en vertu du Commonwealth Development Act de 1963. La majeure partie des fonds reçus 

a été consacrée à des travaux qui amélioreront l'économie générale du territoire, 

en particulier l'agriculture, les forêts et les communications. Une partie de ces 

fonds est également consacrée à l'enseignement, à la protection sociale, aux 

services médicaux et au logement. 

45, Dans le cadre de la Development Loan Ordinance de 1952 et de la Loans 

(General Development) Ordinance de 1957, des emprunts d'un montant de 

2 257 400 dollars du Honduras britannique avaient été contractés à la fin de 1961, 

dont une grande partie sous forme d'emprunts intercoloniaux. Une société 

financière pour le développement, au capital autorisé de 4 millio~s de dollars du 

Honduras britannique, est en voie de création afin de fournir une assistance 

financière et des ccr.seils d'investissement aux nouvelles entreprises. 

/ ... 
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46. Afin d'encourager les investissements de capitaux étrangers, une Incentives 

Ordinance a été promulguée en 1960, aux termes de. laquelle un certain nombre 

d 1 entreprises ont bénéficié d'une exonération de droits de douane·et d'impôts sur 

le revenu - la plus grande étant une société gérant une usine d'extraction de 

résine qui représente un investissement de 5 millions de dollars du Honduras 

britannique. L'apport de capitaux privés est resté cependant peu élevé. 

47. Un contingent annuel d'exportation de 10 000 tonnes de sucre vers les 

Etats-Unis a été consenti au territoire. Il s'ajoutait à celui de 25 000 tonnes 

prévu par le Commonwealth Sugar Agreement, et exporté par le Honduras britannique 

pour la première fois en 1961. 
48. Une mission d'enquête économique, organisée et financée par.le Bureau de 

l'assistance technique de l'ONU, s'est rendue au Honduras britanniqué d'août 1962 
à janvier 1963 pour préparer un rapport sur le développement économique futur-du 

territoire. Ce rapport, qui a été publié le 17 juin 1963, a été adopté par le 

gouvernement comme base du nouveau plan septennal de développement (1964-70). 
49. Ce plan, déposé à l'Assemblée législative le 23 décembre 1963, envisage des 

dépenses totales se èhiffrant à 52 995 500 dollars du Honduras britannique. Sur. 

cette somme 21 481 500 dollars proviendront d'emprunts, dont une partie 

(6,8 millions) sera probablement contractéè sur place. Le solde (31 514 000 dollars) 

proviendra de subventions du Royaume-Uni et aussi, si les espoirs du gouvernement

se réalisent, d'autres sources étrangères. 

50. Les principaux postes de ce plan portent sur: l'agriculture (y compris la 

pêche, les forêts et l'élevage), l'aménagement des terres et les levés : 

7 753 500 dollars; les communications : 15 345 000 dollars; l'ensèignement et la 

formation 9 862 600 dollars; le lcgereent: 11 082 600 ~ollars; les services 

médicaux et la santé publique: 1 446 000 dollars; l'approvisionnement en eau et 

les égouts : 5 050 000 dollars. 

/ ... 
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Conditions sociales 

51. Main-d'oeuvre. La plus grande partie de la population se consacre à 1 1 agri

culture, à la sylviculture ou aux industries connexes de transformation. Le 

ncmbre total de personnes employées a été de 12 667 en 1962. Les salaires 

journaliers payés aux travailleurs ont varié de 1,25 à 1,75 dollar du Honduras 

britannique pour les manoeuvres des plantations de cocotiers à 2,92 à 8 dollars pour 

les ébénistes. 

52. Une grande partie du travail présente un caractère saisonnier et l'on constate 

une migration incessante de travailleurs d'une région à l'autre. Certains cherchent 

également un emploi saisonnier dans des pays voisins et, en vertu d'accords 

spéciaux, des ouvriers sont recrutés pour travailler aux Etats-Unis. En 1961, 

216 personnes ont travaillé aux Etats-Unis dans le cadre de ces accords. 

53. Une enqu~te menée en 1961 a établi que 14 p. 100 des effectifs de la main

d'oeuvre, qui sont estimés à 26 000 personnes, étaient sans travail. Cette enquête 

a également montré que le chômage sévissait surtout à Belize et qu'il était en 

grande partie chronique; la catégorie la plus importante de ch~meurs (2 355 
personnes) était constituée par des manoeuvres. Le gouvernement se livre à une 

étude préliminaire de mesures visant à établir une certaine forme de sécurité 

sociale. 

54. A la fin de 1961, les syndicats, qui sont au nombre de six, comptaient 

2 803 membres (déclarés). 

55. Santé publique. Le territoire est relativement peu touché par les maladies 

endémiques. Le paludisme,qui est la plus répandue, a marqué une baisse importante 

de fréquence grâce à la pulvérisation semestrielle de DDT entreprise par le 

gcuverr.cment. 

56. En 1962, le taux de natalité était de 47,9 et celui de mortalité de 

8,9 p. lOCO habitants. La mortalité infantile était de 68,6 pour 1 000 naissances. 

57. Le Medical Department est chargé de tout ce qui concerne la santé et 

l'hygiène publiques. Tous les conseils municipaux sont investis de certains 

pouvoirs exécutifs dans le dcmaine de la santé publique et sont responsables de 

l'enlèvement et de la destruction des détritus. 

58. Le principal hôpital général, qui se trouve à Belize, et les petits h~pitaux 

de chacun des cinq autres districts, sont publics et possèdent au total 320 lits. 
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Il existe également dans la capitale un hôpital privé de 25 lits •. Environ 

16 dispensaires ruraux du gouvernement et des missions.dans les plus importants 

villages sont confiés cbacun à une infirmière dipl6mée des.services de santé 

ruraux. Le gouvernement entretient également à Belize un centre antituberculeux, 

un service de maladies vénériennes, une infirmerie et un h6pital psychiatrique.· 

59. Le personnel médical employé dans le territoire en 1962 se ré:partü~sait 

comme suit : 

Médecins inscrits 

Médecins autorisés 

Infirmières de formation supérieure 

Infirmières diplÊmées 

Infirmières de formation partielle 

Sages-femmes de formation supérieure 

Sages-femmes diplômées 

Inspecteurs de la santé publique 

Techniciens de laboratoire 

Fharmaciens 

Radiographes 

Situation de l'enseignement 

Public 

9 

5 

3 
95 
16 

3 
95 
12 

3 
13 
2 

Privé 

3 
2 

3 
8 

·-
18 

60. L'enseignement est obligatoire pour les enfants de 6 à 14 ans~ En 1962, il 

existait 158 écoles :primaires (la plupart dirigées par les missions· et subventionnées 

par le gouvernement), 13 écoles secondaires (dirigées et financées par les missions), 

une école technique supérieure publique et deux écoles normales (dont 11une publique 

et l'autre dirigée par une mission). 

61. A la fin de 1962, l'effectif scolaire s 1 élevait à 28 124 élèves, dont 25 893 
dans les écoles :primaires, 2 099 dans les écoles secondaires, 98 dans 1 1 école 

technique et 34 dans les écoles normales. En 1962, 1 345 étudiants ont obtenu 

le Primary School Certificate, 68 le Cambridge School Certificate, 52 le 

General School Certificate of Education (Londres) et deux le High School 

Certificate. 
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62. L'effectif du personnel enseignant employé en 1962 s'élevait à 557; 
405 maîtres enseignaient dans les écoles primaires, 137 dans les écoles secondaires, 

13 à 11 école technique supérieure et 7 dans les écoles normales. 

63. Le territoire n'a pas d'é~ablissement d'enseignement universitaire. En 1962, 
79 boursiers du Honduras britannique étudiaient dans des établisnements des pays 

du Commonwealth et aux Etats-Unis. 

64. Les dépenses consacrées par le gouvernement à l'enseignement se sont élevées 

en 1962 à 1 582 700 dollars du Honduras britannique, dont 286 600 dollars 

provenaient de fonds alloués par le Royaume-Uni et l 296 100 du Trésor public, 

représentant 14 p. 100 des dépenses totales. 

65. Le programme en matière d'enseignement vise à améliorer le système scolaire 

actuel. Une augmentation des subventions destinées aux établissements scolaires 

confessionnels, à l'hygiène et à la fourniture de livres, d'articles scolaires et 

de matériel pour les écoles primaires a été approuvée par le gouvernement. On 

procède à l'exécution de plans en vue d'une nouvelle réorganisation de l'école 

technique supérieure, portant notamment sur l'agrandissement de ses installations 

et sur le recrutement de personnel qualifié. 

66. Des mesures ont été également prises pour qu'un nombre suffisant d'autochtones 

soient techniquement et professionnellement qualifiés pour occuper de plus hauts 

postes techniques dans l'administration et pour contribuer à la mise en valeur 

des ressources naturelles du territoire. Quatre bourses techniques sont offertes 

chaque année, pour fournir une formation à diverses professions scientifiques. 




